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Présentation de l'éditeur

 

Duc des Francs de 741 à 751, fils du glorieux Charles Martel, le vainqueur de Poitiers, Pépin le Bref fut élu au trône par les Grands du royaume devant l’incapacité à gouverner des derniers souverains mérovingiens qui menaient le pays à l’anarchie et à la décadence. Il s’y révéla doué de grandes qualités : noblesse des sentiments, art de la stratégie, victoire dans vingt campagnes militaires. En se dévouant totalement à la chose publique, en montrant une autorité qui associa la modération à la domination, il légua à son fils un territoire doté de stabilité politique. À sa mort, Charlemagne put ainsi construire le grand empire européen que l’on connaît.
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I

De Pépin de Landen à Pépin de Herstal
 (613-714)


Le nom de Pépin, que l'on doit certes considérer comme un prénom, est en même temps quasi patronymique, car il se répète pendant trois siècles, à l'aurore de la dynastie carolingienne, toutes les deux générations, comme dans ces familles corses où la tradition exige qu'on donne au nouveau-né le nom de son grand-père. Le père et le fils de Charles Martel se nomment Pépin, le père et deux fils de Charlemagne se nomment Pépin ; il arrive même que, à partir de cette génération, le nom est porté successivement dans deux autres.

Et d'ailleurs, la dynastie que nous appelons carolingienne devrait plus légitimement s'appeler pépinide (ou, selon une autre forme, pippinide), puisque le premier souverain en fut Pépin le Bref. Il est vrai que Mérovée ne fut pas le premier roi mérovingien, ni Hugues Capet le premier roi capétien1. En ce qui concerne la lignée de Pépin le Bref, ce fut son fils Charlemagne qui couvrit sa réputation de son ombre, et qui projeta sa lumière sur sa descendance. On a pris l'habitude d'appeler Pippinides non pas une dynastie de rois, mais une dynastie de maires du palais.

Celle-ci commence avec Pépin de Landen. On ne sait rien sur son ascendance, sinon que son berceau est le vaste domaine de Landen en Brabant, à la limite du monde germanique et du monde gallo-romain et qu'il a hérité en outre de nombreuses possessions au bord du Rhin, dans les Vosges et en Aquitaine. Il avait la réputation d'un saint ; et d'ailleurs, l'Église en fit un bienheureux. Il avait épousé une femme que tous comblaient d'éloges, et qui fut, elle, canonisée : Itta, que certains nomment aussi Ida ; tous les autres membres de sa famille figurent dans le catalogue des saints : son frère Modoald, évêque de Trèves ; sa sœur Sévère, abbesse de Saint-Symphorien de Trèves ; et les filles d'un autre frère ou d'une autre sœur : Modeste, première abbesse de Horren, et Amalberge, qui se fit moniale à Maubeuge après avoir élevé cinq enfants2.

Pépin et Itta avaient trois enfants, Gertrude, Grimoald et Begga. Gertrude fonda l'abbaye de Nivelles ; Grimoald fut le père de Childebert et de sainte Wulfetrude, abbesse de Nivelles après sa tante ; Begga épousa Anségise, fils d'Arnoul, duc de Metz et, après son veuvage, fut élue abbesse d'Andenne. En somme, une famille modèle, qui devait sa renommée non pas à sa puissance sociale, mais à l'usage qu'elle en faisait : pureté des mœurs, dévouement à l'Église, service des humbles ; l'antithèse de tous ces leudes fornicateurs et persécuteurs du clergé, tels qu'il s'en était multiplié depuis la mort du grand Clovis un siècle plus tôt ; l'antithèse surtout de la race mérovingienne, dont les membres s'agitaient dans le meurtre et la débauche.

L'an 613 vit le dénouement de la longue lutte entre les deux reines guerrières, Frédégonde et Brunehaut. Frédégonde était morte seize ans plus tôt, souillée de tous les crimes, laissant pour lui succéder sur le trône de Neustrie son unique fils survivant, Clotaire II, âgé de treize ans. À Childebert II, roi des deux autres royaumes francs, Austrasie et Bourgogne, qu'elle avait fait assassiner, succédaient ses deux fils, Thibert en Austrasie, Thierry en Bourgogne, sous la tutelle de leur grand-mère Brunehaut. La supériorité de leurs forces contre celles de leur cousin Clotaire était si démesurée que tous s'attendaient à voir celui-ci succomber ; mais la jalousie et la haine mirent aux prises les deux frères ; Thierry, excité par Brunehaut, écrasa Thibert qui fut massacré avec ses enfants en bas âge. Puis la vieille reine, pour garder le pouvoir, fit empoisonner le vainqueur. Mais les leudes d'Austrasie, las de la tyrannie de Brunehaut, et décidés à arrêter les combats fratricides qui avaient déjà fait tant de victimes parmi les leurs, lui signifièrent son congé, et désignèrent pour administrer le royaume ceux qu'ils considéraient comme les plus sages d'entre eux : Pépin de Landen et Arnoul de Metz. Ce fut sous leur commune présidence qu'ils décidèrent de refaire l'unité du royaume franc sous l'unique autorité de Clotaire, lequel fit exécuter Brunehaut et ses derniers descendants.

Ces affaires dynastiques étant réglées sur un monceau de cadavres royaux3, les deux élus austrasiens de la noblesse abandonnèrent leur pouvoir intérimaire. Arnoul, qui était veuf, fut élu évêque de Metz, et Pépin, qui était sans ambition, se retira sur ses terres.

Cependant, dix ans plus tard, les grands d'Austrasie allèrent chercher Pépin dans sa retraite pour être leur porte-parole auprès du roi. Et le roi le nomma maire du palais d'Austrasie. Et quand, en 629, Clotaire trépassa, Dagobert son fils appela Pépin à Paris pour l'intégrer à son conseil. Il y resta jusqu'à la mort du roi, en 639, date à laquelle il s'empressa de retourner exercer sa fonction à Metz. Mais pour une courte durée : il mourut l'année suivante.

 

Pépin laissait un fils unique, Grimoald, qui n'avait pas hérité des vertus de son père. Ambitieux, intéressé, retors, il ne fut pas d'abord désigné par les grands d'Austrasie pour présider à leurs décisions. Il allait pourtant devenir le père du premier roi de sa dynastie, roi éphémère et inconsistant, inséré entre deux Mérovingiens. En effet, Grimoald devint enfin maire du palais sous Sigebert III, roi d'Austrasie, prince doux et dévot qui devait être vénéré plus tard en Lorraine sous le nom de saint Sigisbert4. Il avait épousé très jeune Imnechilde, parée des mêmes vertus. Au bout de quelques années, leur union restait stérile. Il n'y avait là aucun retard, et bien des reines avaient dû attendre plus longtemps leur première maternité. Mais Grimoald persuada le jeune roi qu'il n'aurait pas d'héritier, et qu'il devait en conséquence envisager au plus vite sa succession. La vie est chose fragile : qu'arriverait-il s'il venait à mourir sans avoir assuré l'avenir de sa dynastie ?

Objectivement, cette question n'avait aucun sens, car Sigebert avait un frère, Clovis, à présent roi de Neustrie et de Bourgogne ; s'il venait à décéder sans progéniture, c'était à ce frère que revenait son royaume, selon une règle qui avait déjà été spontanément appliquée par les fils et petits-fils du grand Clovis. En feignant d'ignorer les droits de Clovis II en cette affaire dynastique, Grimoald préparait à coup sûr une guerre entre Austrasiens et Neustriens. Mais Sigebert était faible et sans clairvoyance, au point qu'il ignorait les complots ourdis hier par son maire du palais et qu'il n'avait pas pénétré la noirceur de son âme. Subjugué par cette puissante personnalité, il entra dans son jeu : il lui laissa le soin de choisir l'enfant qui ferait l'objet d'une adoption légale et s'assoirait à sa suite sur le trône d'Austrasie. Remarquons encore que ce choix, s'il avait été légitime, n'aurait pas incombé à Grimoald, mais au conseil des grands, leudes et évêques, avec l'approbation des autres Mérovingiens, c'est-à-dire en l'occurrence de Clovis II.

Mais Grimoald avait un fils. Un unique fils, ce qui évitait des complications futures. On était en 651 ; ce fils avait quinze ans. On ne sait trop comment il s'appelait jusque-là ; mais on connaît son nom à partir de ce moment : pour en faire un jour un digne roi d'Austrasie, Grimoald lui imposa le nom de Childebert. Le roi Sigebert, sans hésitation, frappa de son sceau le décret qui faisait de cet adolescent son fils adoptif. Ainsi, la nouvelle loi de succession des maires du palais prenait soudainement un tour inattendu : elle comportait même la succession au trône. Il est vrai que, à Charles Martel, tout-puissant administrateur du royaume, succéderait Pépin le Bref, roi des Francs, mais ce serait par une décision de l'ensemble des leudes contre le dernier Mérovingien ; ici, c'était par la décision d'un seul avec la sanction du légitime Mérovingien. Ce roi naïf ne commettait-il pas lui-même un acte irresponsable qui déshéritait sa race ?

En effet, ce qui devait arriver arriva. Quelques mois après cette reconnaissance du nouveau Childebert par les grands, Imnechilde se trouva enceinte : le dévot Sigebert n'avait pas su attendre l'heure de la Providence. Et l'année suivante, elle mit au monde un fils, auquel on donna le nom de son grand-père, Dagobert. Et le trône d'Austrasie se trouva avec deux héritiers, l'un légal et l'autre naturel, qui grandiraient côte à côte. Qui les départagerait le jour venu ? Les leudes sommèrent Sigebert de se prononcer ; il était roi, après tout ; et sa décision déterminerait les hésitants. Mais Sigebert déclara qu'il n'avait plus rien à dire : il était prisonnier de son serment. Aucun évêque ne lui expliqua que, en saine théologie morale, un serment qui va contre les lois et contre l'honneur est invalide.

Ceux qui estimaient que le temps se chargerait d'éclaircir la situation furent détrompés : le 1er février 656, Sigebert mourut à l'âge de vingt-six ans, miné par son hérédité pathologique. Grimoald, qui guettait l'événement, avait tout prévu. Puisqu'il y avait un héritier de trop, c'était évidemment Dagobert. L'astucieux personnage avait préparé la disparition de l'enfant royal ; non pas par le fer ou le poison, comme sous les règnes de Frédégonde et de Brunehaut, mais par un exil secret. Le fils du bienheureux Pépin de Landen acceptait d'être usurpateur, mais non assassin. Secrètement, dans une chambre du palais de Metz, le nouveau Dagobert, un bambin de trois ans, fut tondu, ce qui, traditionnellement, rendait un Mérovingien inapte à régner ; puis, profitant de la nuit complice, les exécutants de Grimoald transportèrent au galop leur frêle otage jusqu'à Boulogne, où ils prirent la mer. Ils parvinrent à York, dont saint Wilfrid était alors l'évêque, et lui remirent le jeune garçon en le priant de faire avec soin son éducation, et le placer ensuite dans un monastère : à défaut d'un bon roi, il ferait un bon moine.

Pendant ce temps, à Metz, le peuple pleurait tour à tour deux rois. Il avait déjà accompagné le cercueil de Sigebert qui, canonisé par la voix populaire sous le nom de saint Sigisbert, devait bientôt l'être par l'Église. Maintenant, Grimoald lui annonçait, avec des sanglots dans la voix, que le jeune Dagobert, qui donnait tant d'espoirs, venait de succomber à son tour. Et le peuple entourait le nouveau cercueil, celui-là vide, avec force démonstrations de douleur. Alors, Grimoald, consolé, réunit les grands et leur rappela la volonté royale concernant la succession au trône. Childebert fut proclamé roi d'Austrasie. Mais les grands, méfiants, ne le numérotèrent pas : on l'appela Childebert l'Adopté.

Imnechilde, elle, savait que son fils était vivant, et que l'adolescent qu'on tenait assis sur le trône était un usurpateur. Elle s'enfuit sans bruit, et se réfugia à Paris. Là régnait Bathilde. Certes, nominalement, le roi de Neustrie et de Bourgogne était Clovis II. Mais ce frère de saint Sigisbert, qui avait atteint maintenant l'âge de vingt-deux ans, ne se souciait pas de gouverner ses royaumes ; c'était une petite brute, débauchée, violente et sans discernement, ignorante de son rôle et de sa dignité. Pour donner au jeune roi une progéniture, et peut-être pour exercer sur lui une bienfaisante influence, le maire du palais Erchinoald (Archambaud) lui avait trouvé au plus tôt une épouse éblouissante, parée de toutes les vertus, qui alliait la beauté à l'autorité. C'était une pauvre esclave saxonne, raflée par des pirates et vendue sur un marché en un point de la côté franque. Erchinoald, chrétien fervent, rachetait les esclaves pour les libérer ; il fut séduit par la personnalité de cette toute jeune fille, qu'il éduqua dans son palais ; et il jugea qu'elle ferait une parfaite reine des Francs. Allait-on s'écrier qu'un roi n'épousait pas une affranchie ? Frédégonde était bien une fille de ferme. On raconta à haute voix que cette rescapée était une princesse, légende dont les historiens s'emparèrent. Et Bathilde devint reine de Neustrie et de Bourgogne. Elle prit en main ces deux royaumes et donna à Clovis trois fils en trois ans (652-654). Les vœux d'Erchinoald étaient exaucés.

Ce fut auprès de cette femme sensible et bonne, ardemment éprise de justice, et de plus sa belle-sœur, qu'Imnechilde se réfugia. Aussitôt informée de l'imposture, la belle reine réunit son conseil. Tous furent d'accord : la justice commandait d'intervenir contre ce forban. Mais surtout sans user des grands moyens : si l'on envoyait une armée, les Austrasiens, dans leur fierté, feraient de cette expédition une affaire nationale ; ce serait la guerre. Et peut-être Grimoald s'en tirerait-il en sacrifiant la noblesse des deux royaumes. Il fut convenu d'agir par ruse. L'auteur anonyme du Liber historiae Francorum raconte qu'un piège fut tendu à l'usurpateur. Sans autre précision. Toujours est-il qu'il tomba dedans, et fut emmené captif à Paris. Bathilde ordonna de le jeter dans un cachot. C'était trop doux aux yeux des leudes neustriens ; ils le firent périr, écrit le chroniqueur, « dans de cruels tourments ». Mais les grands d'Austrasie, offusqués de ce coup de force, déclarèrent garder pour souverain Childebert l'Adopté. Le coupable était puni, mais l'intrus demeurait en place.

Et voilà que, en 662, un événement soudain – et mystérieux – vint bouleverser cette situation insolite. Childebert l'Adopté avait disparu de la scène politique. Nous ignorons quel fut son sort, puisqu'aucun diplôme ne mentionne plus son nom, aucun chroniqueur ne signale sa disparition, aucun poète ne déplore sa mort. Childebert, premier roi pépinide, sans gloire et sans descendance, déserte l'histoire sans y laisser de traces. S'il avait prolongé son règne, et engendré un héritier qui aurait ceint ensuite la couronne, il aurait été la tige d'une nouvelle dynastie qui aurait supplanté la branche cadette issue de Pépin de Landen, de laquelle sortit Pépin le Bref. Mais ses successeurs auraient-ils uni sous le même spectre les deux royaumes mérovingiens ? Et aurait-on vu parmi eux Charlemagne ?

On eût pu croire que la dynastie des Pippinides était cette fois éteinte. Il n'en était rien. En décembre 679, Dagobert II, nouveau roi d'Austrasie revenu soudain d'York, était assassiné sur ordre d'Ebroïn, le sinistre maire du palais du double royaume de Neustrie et de Bourgogne. Les grands d'Austrasie, renonçant pour l'instant, devant l'incapacité des Mérovingiens, à se donner un roi, appelèrent pour gouverner le royaume, avec le titre de maire du palais, Pépin de Herstal, du nom de son principal domaine dans le diocèse de Liège. Il était le petit-fils de Pépin de Landen par sa mère Begga, et ainsi neveu de Grimoald et cousin de Childebert l'Adopté. Son père n'était autre qu'Anségise, fils d'Arnoul et duc de Metz, capitale de l'Austrasie. Le nouveau Pépin portait ainsi dans ses veines l'héritage des deux plus puissantes familles d'Austrasie.

Désirant refaire l'unité du Regnum Francorum sous l'autorité d'un homme exceptionnel, les grands de Neustrie exécutèrent Ebroïn et appelèrent Pépin pour lui demander de prendre le pouvoir à Paris. Le successeur d'Ebroïn, Bertaire, ne l'entendit pas de cette oreille, et marcha contre son concurrent à la tête d'une armée de fidèles, à vrai dire peu motivés. Le choc eut lieu à Tertry, près de Vermand. L'armée neustrienne, écrasée, plia et se débanda. Bertaire, voyant la victoire lui échapper, avait fui le premier, entraînant Thierry III, roi de Neustrie. Mais il fut massacré par les fuyards, indignés de sa lâcheté. Sur leurs talons, Pépin était arrivé à Paris, où il entra sans résistance. Thierry III se rendit à sa discrétion. Pépin le reconnut comme roi ; mais, tout en restant duc des Francs, il se proclama maire du palais du triple royaume et commandant suprême des armées ; il s'empara du trésor royal et assigna le roi à résidence dans sa villa de Maumaques, au nord de Compiègne, étroitement surveillé par une garde sous les ordres du leude austrasien Norbert.

Pépin de Herstal, roi des Francs sans le titre, inaugura un véritable règne de vingt-sept ans, reconnu, soutenu, vénéré par l'ensemble des grands du Regnum. Il eut l'habileté, pour ne mécontenter ni les Neustriens, ni les Austrasiens, de ne résider habituellement ni à Paris, ni à Metz, mais dans l'un de ses domaines familiaux, à Landen et surtout à Herstal, où il concentra son administration, où il reçut ducs, comtes, évêques, ambassadeurs, qui s'adressaient à lui comme au seul maître de la nation franque. Chaque année, au mois de mai, ayant convoqué tous les leudes du royaume, il présidait, avec le roi à son côté, la grande réunion militaire de la noblesse, inspectant et donnant ses consignes. Il exerça une justice rigoureuse, punissant sans pitié toutes les formes de violence et de prévarication.

En 691, Thierry III, âgé de trente-sept ans, mourut. Il eût été aisé à Pépin de se faire proclamer roi. Mais il professait un trop grand respect pour la dynastie qui occupait le trône depuis deux siècles, légitimée par le sacre de Clovis et maintenue dans ses droits malgré ses crimes, pour tenter de la renverser. Il exerçait d'ailleurs le pouvoir que lui concédaient les indignes héritiers de Clovis, et cela lui suffisait.

Tandis que les fils de Thierry se succédaient sur le trône, et que l'unité interne du Regnum semblait assurée, Pépin entreprit de mettre à la raison les peuples tributaires d'au-delà du Rhin, qui avaient repris leur indépendance et leurs incursions en territoire franc.

Le plus indocile était celui de Frisons, voisin du rivage de la mer du Nord. Son roi Radbod ayant bravé le duc des Francs, celui-ci s'avança en 690 contre lui, détruisit son armée et annexa la partie méridionale de son territoire. Ce fut à ce moment que le moine anglais Willibrord débarqua en Frise avec onze compagnons. Pépin protégea leur pénétration et leur apostolat, qui aboutit à la fondation de l'évêché d'Utrecht. Un autre apôtre anglais de la Frise, Switbert, ordonné évêque par Wilfrid d'York, fut lui aussi protégé par Pépin, qui lui donna pour finir ses jours dans la paix et la prière l'île de Kaiserswerth, près de Düsseldorf ; il y fit construire un monastère qui devint un centre culturel et missionnaire de la Germanie. Willehari, duc des Alamans, s'étant révolté contre la tutelle des Francs, Pépin, en 712, écrasa ses troupes, et le remplaça par son petit-fils Théobald, âgé de quatre ans.

Cependant, un certain nombre de leudes de Neustrie et de Bourgogne s'agitaient ; ils se trouvaient négligés par ce maître austrasien qui résidait loin d'eux. Pépin tenta d'apaiser leurs rancœur. Ne voulant pas installer un gouvernement de Neustrie à Paris, il désigna son fils Drogon comme duc de Champagne ; et pour satisfaire les Bourguignons, il leur donna pour maire du palais un autre de ses fils, Grimoald. Mais contre celui-ci, un complot se forma, et il fut assassiné. Pépin fit rechercher, juger et exécuter les auteurs de cet attentat. Ce fut la dernière manifestation de son pouvoir. Peu de temps après, il fut emporté par une courte maladie, le 16 décembre 714.







II

Charles Martel, duc des Francs
 (714-741)


Drogon et Grimoald II étaient les fils de Plectrude, épouse légitime de Pépin. Mais Pépin avait été saisi vers la cinquantaine par le démon de midi, qui était plutôt celui de quatorze heures. Amoureux de la jeune Alpaïde, fille de naissance obscure, il relégua pour elle, en 688, Plectrude à Cologne dans un palais appelé le Capitole. Au lieu de pleurer sur son malheur, Plectrude, femme d'une grande dévotion, imitant les matrones de l'Antiquité chrétienne, comme Marcelle et Paule qui, après leur veuvage, avaient transformé leur demeure en monastère, installa dans son palais une communauté de moniales dont elle partagea les exercices : ce fut l'abbaye Saint-Martin du Capitole.

Le haut clergé ne fut pas sans dénoncer la conduite scandaleuse de Pépin. Les historiens ont beau nous assurer que, à cette époque, la concubine d'un roi, ou d'un personnage qui exerçait un pouvoir royal, revêtait une sorte de légitimité, la proscription de l'adultère perdurait, à plus forte raison s'il était celui d'un souverain, car il installait le désordre à la tête même de l'État. Certes, les leudes, qui avaient le souci de l'hérédité royale, considéraient ces sortes d'unions comme justes parce qu'utiles ; certes, les rois qui voulaient répudier leurs épouses vieillissantes trouvaient toujours quelques évêques courtisans pour bénir leur nouveau lien ; l'Église, elle, continuait de défendre le caractère sacré du mariage monogame ; et l'on verrait plus tard les Capétiens Robert le Pieux, Philippe Ier et Philippe II Auguste excommuniés par le Saint-Siège pour avoir substitué la femme du caprice à l'épouse légitime.

Le domaine de Herstal était situé sur le territoire de l'évêché de Maestricht, qui devait être transféré peu après à Liège1. L'évêque en était alors saint Lambert, qui fit d'éloquentes remontrances au duc coupable. Son châtiment attendit jusqu'en 708, année où il fut froidement assassiné alors que, à Liège, il revenait de l'office de matines. L'auteur du crime était Dodon, frère d'Alpaïde ; et l'on soupçonna cette femme d'avoir guidé sa main. Il apparaît bien plutôt que la cause de cette vengeance fut une affaire de biens épiscopaux, un moment usurpés par les frères de Dodon, auxquels l'évêque avait fait rendre gorge.

D'Alpaïde, Pépin de Herstal avait eu deux fils : Charles (Karl), qui avait vingt-cinq ans à la mort de son père, et Childebrand2, de peu son cadet. À l'annonce de la mort de son époux, Plectrude, qui n'avait pas prononcé, semble-t-il, de vœux de religion, quitta sa retraite pour faire triompher ses droits. Ses deux fils étaient morts, Drogon en 708, Grimoald en 714 ; il restait de ce dernier trois jeunes garçons, dont l'aîné, Théobald, était incapable à six ans d'administrer un royaume. Mais elle se refusait à consentir à ce qu'un fils de sa rivale succédât à son père dans les possessions et dans les titres. C'est pourquoi elle fit aussitôt arrêter et emprisonner à Cologne Charles, qui montrait la plus forte personnalité. Et, pleine d'illusions, elle chargea les leudes qui lui étaient fidèles d'aller proclamer à Paris son petit-fils. À cette nouvelle, les grands de Neustrie, qui voulaient un chef et non un enfant, se portèrent au-devant d'eux et les défirent à Cuise, près de Compiègne. Pour combler le vide du pouvoir, ils réclamèrent de Dagobert III la nomination d'un maire du palais dans la personne de Rainfroy (Ragenfried).

Admirateur des Pippinides et partisan de l'hérédité de la mairie, Rainfroy, avec un corps de Neustriens, s'empara de Cologne, et délivra Charles. Celui-ci s'empressa de capturer Plectrude, qui lui abandonna le trésor de Pépin et le sort de ses trois petits-fils. Il fut aussitôt reconnu par les grands duc des Francs, ce qui signifiait duc d'Austrasie, car Rainfroy gardait le pouvoir à Paris.

Mais le nouveau roi de Neustrie, Chilpéric II, tenait à refaire à son profit l'unification du Regnum Francorum. Or, il y avait à cet effet un gêneur : Charles, qui ne l'avait pas reconnu comme roi, et qui gardait le pouvoir en Austrasie comme s'il l'avait été lui-même. La première initiative de Chilpéric fut d'entreprendre l'élimination de ce concurrent ; et, pour se montrer habile, il noua alliance avec Radbod, le roi frison vaincu par Pépin de Herstal, trop heureux de trouver une occasion de reprendre le territoire perdu. Les deux associés marchèrent simultanément sur Cologne. Radbod, qui était le plus proche de l'objectif, franchit aussitôt le Rhin dont il remonta le cours en semant la dévastation. Charles rassembla en hâte les guerriers dont il disposait et alla à la rencontre de l'envahisseur. Ses forces n'étaient pas suffisantes pour le rejeter : il fut lui-même repoussé. Pendant ce temps, Chilpéric descendait la vallée de la Meuse ; mais il n'avait pas synchronisé son intervention avec son allié ; quand il arriva en vue de Cologne, les Frisons, qui avaient suffisamment pillé et qui ne tenaient pas à subir un second assaut des Austrasiens, avaient fait demi-tour. À son tour, menacé par l'hiver, il crut plus prudent de rebrousser chemin.

Chilpéric était un piètre stratège. Il s'était lancé étourdiment dans une expédition en terre inconnue, sans service de renseignement, alors qu'il était lui-même épié et suivi à distance. Tandis que son armée cheminait imprudemment, et sans doute inconsciente du danger, à travers la forêt d'Ardenne, non loin de l'abbaye de Stavelot, elle se trouva soudain environnée de toutes parts par les guerriers austrasiens qui en firent un massacre. Le roi parvint à se dérober au combat avec Rainfroy et à s'enfuir pour regagner Paris, où ils perdirent l'un et l'autre toute considération.

Charles fit des ouvertures de paix : le roi était le roi, et le duc d'Austrasie devait user envers lui d'accommodements. Mais Chilpéric se refusa à toute négociation ; il ne voulait ni la paix, ni la conciliation, mais le pouvoir intégral. Il rassembla donc en hâte une nouvelle armée neustrienne, et cette fois, pour éviter de se laisser surprendre, et sachant l'ennemi dans la vallée de la Meuse, il emprunta celle de l'Escaut. Pendant ce temps, en effet, Charles, méditant de prendre Chilpéric dans Paris, traversait la Champagne. Il avait dépassé Reims et, ne rencontrant aucun obstacle, se faisait fort d'atteindre en quelques jours son objectif, quand ses agents vinrent lui apporter la nouvelle : le roi faisait route vers l'Austrasie par la voie du nord.

Charles avait à choisir entre deux manœuvres : ou s'emparer au plus vite de Paris, privé de défenseur, ou bifurquer pour prendre l'armée royale à revers. Il choisit la seconde ; car plutôt que d'être menacé lui-même dans Paris, mieux valait d'abord anéantir l'armée et tenir le roi à sa merci. Celui-ci venait d'établir son camp à Vincy (Vinciacum), aujourd'hui Crèvecœur, entre Arras et Cambrai, quand des envoyés du duc austrasien se présentèrent à lui : leur armée campait à une lieue, et était prête à se jeter sur la sienne. Il était encore temps de négocier. Chilpéric, toujours présomptueux, refusa fièrement : Charles avait au moins conscience d'avoir dépensé tous ses efforts en vue de la paix. Le lendemain, qui était le 21 mars 717, les deux armées s'affrontèrent. Cette fois encore, celle des Neustriens fut écrasée. Rainfroy s'enfuit si éperdument qu'il ne s'arrêta qu'à Angers ; quant à Chilpéric, terrorisé, il alla cacher dans un lieu secret sa honte et son dépit. Charles fit dans Paris une entrée triomphale.

Il était maintenant le maître des trois royaumes. Mais il devait agir avec doigté et circonspection, pour respecter les susceptibilités de chacun. Un certain nombre d'Austrasiens craignaient qu'il ne se fît roi. C'eût été facile : Chilpéric était pratiquement détrôné ; mais le mouvement d'opposition aurait été si fort qu'il aurait emporté l'ambitieux. Mieux valait, comme l'avait fait Pépin de Herstal, garder le gouvernement et laisser les honneurs de la royauté à un souverain impuissant. Mais Chilpéric s'était déconsidéré en provoquant la guerre civile et en tentant d'ôter son pouvoir à celui que les Austrasiens considéraient comme leur chef. Il n'était donc pas digne de régner sur le Regnum entier. Par égard pour les Neustriens, Charles décida de ne pas le détrôner, mais par égard pour les Austrasiens, il leur trouva un roi. C'était Clotaire IV, l'un des derniers Mérovingiens, qui s'ennuyait au fond d'un monastère. Il était maintenant âgé d'une trentaine d'années, et ferait un souverain tout à fait convenable. En 718, les grands d'Austrasie, assemblés à Metz, l'acclamèrent unanimement.

Mais Chilpéric ne voulait pas entendre raison. Cet avènement de son cousin sur le trône du royaume voisin était au contraire une raison supplémentaire de combattre pour réunifier l'empire franc sous sa seule couronne. Puisqu'il avait abandonné sa capitale et passé la Loire, c'était de ce côté qu'il devait maintenant trouver un allié. Il était d'ailleurs tout désigné : c'était Eudes, duc d'Aquitaine, descendant direct du Mérovingien Clotaire II.

Ce fut à ce prince que Chilpéric s'adressa pour demander son concours contre le puissant duc d'Austrasie. Il faut croire que les offres du roi étaient prometteuses, car Eudes accepta avec empressement cette alliance, et rassembla en peu de temps une armée d'Aquitains et de Vascons. La conjoncture était favorable : Charles venait d'être appelé sur le Rhin, où les Thuringiens s'étaient permis des incursions dévastatrices ; il avait ainsi dégarni Paris, où Chilpéric s'était aussitôt réinstallé. Ce fut là que le duc Eudes le rejoignit. Leurs troupes réunies constituaient une gigantesque marée humaine hérissée de casques et de lances. Chilpéric était heureux : il tenait enfin sa victoire sur ce bâtard qui l'avait deux fois humilié.

Direction : la Meuse. Encore. C'était, aux yeux de Chilpéric, la voie royale de l'invasion. Quelle surprise pour le jeune Charles quand Aquitains et Neustriens auraient submergé les évêchés de Liège et de Cologne ! La surprise fut pour eux. Ils n'allèrent pas plus loin que Soissons. Charles, qui venait de mater les Thuringiens et avait porté sur la rive droite du Rhin le fer et le feu, avait été averti de la menace dès que le duc Eudes avait franchi la Loire. À marches forcées, il avait lui-même, avec ses féroces guerriers vainqueurs des hordes barbares du nord, remonté la même vallée et, de l'Ardenne, pris la direction de Paris. Eudes rêvait encore à la victoire quand il vit fondre sur lui les vétérans de l'Austrasie ; au premier choc, les Aquitains, bousculés et piétinés, tournèrent bride, jetant la panique chez les Neustriens, qui fuirent à leur tour en tous sens, poursuivis et massacrés. Moins prompt qu'Eudes à sauver sa vie, Rainfroy fut perforé par un poursuivant et resta sur le champ de bataille.

Chilpéric n'osa pas retourner à Paris ; et sans doute ne chercha-t-il même pas à en prendre la route, emporté par le flot de ses guerriers qui suivaient les Aquitains à la trace. À Orléans, il retrouva Eudes et, ne se trouvant plus en sécurité dans son propre royaume, franchit avec lui la Loire. Leur course éperdue ne s'arrêta qu'à Toulouse, capitale des Aquitains. Charles ne se donna pas la peine de les poursuivre jusque-là : il les savait dans la honte et l'impuissance, prêts à céder devant la menace. À la force, il sut joindre l'habileté. Ses envoyés arrivèrent solennellement à Toulouse, et demandèrent à parler à Eudes. Ils feignirent d'ignorer Chilpéric, l'instigateur, qui avait abandonné son royaume, pour ne s'adresser qu'au maître des lieux :

– Duc, lui dirent-ils, notre maître Charles pourrait vous rejoindre ici même, achever de vous écraser et s'emparer de votre duché. Il préfère vous traiter avec considération. Il était sans tort à votre égard ; vous vous êtes fait gratuitement son ennemi : vous êtes justement châtié de votre injustice. Notre maître veut user envers vous de clémence. Mais, avant tous pourparlers de paix, il réclame que vous lui livriez l'auteur de l'indigne agression, celui qui vous a entraîné dans sa chute, le roi Chilpéric.

Eudes, acculé à la trahison, demanda à réfléchir jusqu'au lendemain : la nuit porte conseil. Mais, au terrible duc, quelle autre réponse donner que celle qu'il attendait ? N'était-ce pas en effet ce roi neustrien qui était venu le débaucher ? N'était-ce pas à sa voix qu'il avait étourdiment pris les armes dans une querelle qui ne l'intéressait pas ? N'était-ce pas à cet appel insensé qu'il avait fait massacrer l'élite de ses guerriers et restait maintenant impuissant en face de son vainqueur ? Il ne pouvait se soustraire à cette exigence : il livra Chilpéric.

Ce roi vaincu, fuyant et abandonné, arriva à Paris dans l'amertume et la honte, encadré par une troupe de vigoureux gardiens. Quel serait son sort ? Exécuté ? Ou simplement détrôné ? Il fut présenté à Charles, qui s'inclina devant lui avec déférence, et lui tint le même discours qu'il avait adressé à Eudes :

– Roi, lui dit-il, vous avez tenté trois fois, contre toute justice, de me déposséder du pouvoir que m'a confié ma nation. Vous avez pour cela provoqué de sanglantes batailles où ont péri mes guerriers et les vôtres. Vous venez de faire l'expérience de la vanité de votre entreprise. Mais vous gardez la dignité royale, qui est un caractère sacré. Je viens d'apprendre la mort de votre cousin Clotaire IV, qui régnait sur l'Austrasie. Vous voici maintenant roi de tous les Francs. Que Dieu vous donne désormais de régner avec sagesse !

Les grands qui peuplaient la salle du palais levèrent leurs armes et crièrent bruyamment :

– Vive Chilpéric second, roi des Francs !

– Quant à moi, conclut Charles, je me proclame maire du palais de tout le royaume franc.

Les grands ovationnèrent à son tour le valeureux Charles, duc des Francs et maire du palais des trois royaumes. Chilpéric, abasourdi, fut conduit, avec toutes les marques de respect dues à son rang, dans la villa royale d'Attigny-sur-Aisne, appelée encore Attiniacum, où on le confia à une garde dissuasive.

Charles gagnait sur tous les tableaux. Il n'avait pas poursuivi ses victoires militaires, et avait conservé intacte sa belle armée austrasienne. Il n'avait pas dépossédé le duc d'Aquitaine, mais l'avait acculé à la rupture avec son allié en l'obligeant à le trahir ; il n'avait pas pris possession du duché, où il aurait été en butte aux mesquineries particularistes et aux rébellions de ses vassaux lointains, mais il en avait maté le souverain, qui continuait de le gouverner sous sa surveillance ; il n'avait pas détrôné Chilpéric, et gardait ainsi la confiance de tous les grands, mais il lui avait retiré toute sa puissance et toute envie de l'exercer, et apparaissait comme le maître absolu et incontesté de cet empire franc qui s'étendait des bouches du Rhin à la Méditerranée. Il avait gagné l'admiration des guerriers par sa bravoure et le respect des évêques pour sa sagesse. Le monde barbare n'avait rien de tel depuis le grand Clovis.

On était en 719. À la fin de l'année 720, Chilpéric II mourut dans sa villa d'Attigny, inutile et oublié. Il laissait un fils, jeune encore, nommé comme son grand-père Chilpéric, et qui aurait pu lui succéder de plein droit. Mais telle n'était pas la volonté du duc Charles, qui avait le pouvoir de faire les rois. Il tenait à observer fidèlement sa règle de ne pas attenter à la dynastie sacrée des Mérovingiens, quitte à faire de ses membres des reliques dans une châsse dorée ; mais il tenait en même temps à épargner au roi officiel toute velléité de reprendre le pouvoir réel. Aussi préféra-t-il tirer du monastère de Chelles un enfant de cinq ans, qu'on n'avait pas songé encore à tondre, et qui restait là comme dans l'attente d'un sort ignoré : le petit prince Thierry. Au début de l'an 721, les grands du triple royaume ovationnaient cet enfant ahuri, qui quittait la paix du cloître pour une assemblée tumultueuse, fut élevé sur le pavois comme autrefois les roitelets ses ancêtres, solennellement couronné, et emporté aussitôt dans quelque ville éloignée, où il grandirait soigneusement conservé comme le dernier représentant d'une espèce disparue.

Tandis que le duc Charles matait Frisons, Thuringiens, Neustriens, Aquitains de façon retentissante, une transformation discrète s'opérait sur les rives du Rhin : la conversion des Barbares au christianisme. L'instrument de cette autre conquête fut un moine saxon de Grande-Bretagne, nommé Winfrid. Écolâtre à l'abbaye de Nursling près de Winchester, il avait décidé d'évangéliser les païens du continent, et avait débarqué en Frise en 716 avec trois compagnons. Là opéraient depuis trente ans un moine angle, Willibrand, devenu évêque de la nouvelle ville d'Utrecht, puis son disciple Swidbert, qui amenait à la foi les populations du Brabant et du pays de Clèves. Pour authentifier sa mission, Winfrid alla se présenter à Rome, où le pape Grégoire II le bénit et lui donna le nom de Boniface : « Celui qui fait le bien ». Peut-être ignorait-il que Winfrid signifie « ami de la paix ». Le missionnaire alors, à la tête d'une équipe de moines intrépides, parcourut la Bavière, la Thuringe, la Franconie, la Frise, la Hesse, fondant partout des centres pastoraux et des monastères. En 722, le pape lui conféra l'épiscopat et le nomma évêque de Germanie, sans siège précis. Il alla aussitôt, avant de reprendre ses expéditions apostoliques, rendre visite à Charles Martel, qui l'assura de sa protection et, grâce à de nouvelles recrues, organisa systématiquement son action.

 

Vainqueur sur le Rhin, en Neustrie, en Aquitaine, assuré de la soumission des grands et possédant en otage le roi mérovingien, le duc Charles supposait qu'il entamait maintenant la période la plus paisible de son gouvernement. Il se trompait ; il allait affronter un ennemi bien plus puissant et bien plus redoutable que ceux qu'il avait réduits : l'islam.

Après avoir conquis en quelques années (630-635) l'Arabie, la Mésopotamie, la Syrie, la Palestine, l'Arménie, les armées musulmanes se tournèrent alors vers l'Afrique, où le premier objectif fut l'Égypte chrétienne. Alexandrie résista pendant quatorze mois au siège dirigé par le nouveau général en chef, Amrou, qui, lorsqu'il eut enfin pris la ville, en 640, incendia la fameuse Bibliothèque alexandrine, qui était l'une des plus importantes de l'Empire romain ; mais tous ses ouvrages étaient réputés contraires à la doctrine islamique. Ce fut ensuite un jeu d'occuper la Libye. Puis, les armées de Moawya, premier khalife Omeyyade (661-680), en résidence à Damas, poursuivirent leurs conquêtes jusqu'au Turkestan à l'est et à l'Atlantique à l'ouest. En moins d'un demi-siècle, les successeurs du Prophète s'étaient constitué un empire.

Il n'y avait plus qu'à monter à l'assaut de l'Europe. En 710, Mousa ben Naser, vice-roi du khalife pour l'Afrique, envoya en Espagne un corps de sept mille hommes, sous les ordres de Tarik. Celui-ci débarqua à Calpé, qui prit depuis le nom de Gibraltar (Gibr al Tarik : « la montagne de Tarik »). Rodrigue, dernier roi wisigoth, accouru précipitamment, fut vaincu et tué (711).

Profitant de l'anarchie provoquée par cette mort, Mousa débarqua à son tour et, avec une simple armée de vingt mille combattants, conquit en quinze mois la péninsule jusqu'aux Pyrénées. Ce ne furent pas seulement les guerriers qui s'y établirent : au fur et à mesure qu'il s'avançait, le nouveau maître appelait à sa suite des populations entières de musulmans, qui chassaient les chrétiens et s'installaient à leur place. Il y eut une véritable substitution, qui fut à la fois religieuse, ethnique, économique, administrative.

Le premier territoire de l'Europe chrétienne était maintenant occupé et subjugué. Il ne fallait pas s'arrêter en si bon chemin. En 720, Mousa, informé de la déchéance de la dynastie mérovingienne, et des difficultés que le duc des Francs rencontrait à la fois au nord et au sud du royaume, décida de continuer sa conquête au-delà des Pyrénées. Pour cette entreprise, il délégua Zama, dont il avait fait son proconsul en Espagne.

Zama, qui n'eut pas de peine à franchir les Pyrénées par la façade méditerranéenne, envahit la Septimanie, prit Narbonne où, pour punir les défenseurs de leur résistance, il les fit tous exécuter, gardant femmes et enfants pour l'esclavage. Il installa aussitôt quelques milliers de familles mauresques, et une administration, dont la première initiative fut de lever de lourds impôts.

Il n'était plus maintenant que de prendre Toulouse, capitale de l'Aquitaine. Après cela, Zama pensait que le reste de la Gaule tomberait sans tarder entre ses mains ; ce fut ce qu'il écrivit triomphalement au khalife. Et il marcha sur Toulouse, qu'il investit. Le duc Eudes était maintenant l'allié nécessaire de Charles ; non plus seulement le vassal plus ou moins contestataire, épris d'autonomie et renâclant sous le poids de la défaite, mais le premier gardien de la Gaule chrétienne tout entière menacée par le déferlement impie. Son armée avait été détruite, celle du duc Charles guerroyait sur le Rhin ; et les fils de l'islam croyaient continuer de massacrer et de spolier ceux de l'Église en toute impunité. Mais tandis que les Austrasiens refoulaient les Saxons, Neustriens et Bourguignons, saisis d'une commune ardeur au service du royaume franc et de la chrétienté, accouraient se ranger sous ses bannières. Le pape Grégoire II, informé, avait envoyé des reliques que les comtes distribuaient aux guerriers, et sa bénédiction pour combattre avec héroïsme.

Zama était sous les murs de Toulouse, encourageant ses guerriers à l'assaut, quand on lui annonça l'arrivée de cette redoutable légion. Il dut faire volte-face devant Eudes qui, conscient de sa mission, le chargea intrépidement. La mêlée dura six heures, jusqu'à ce que Zama tombât, percé par la lance d'un Franc. Chez les Sarrasins, ce fut le sauve-qui-peut. Ils refluèrent en désordre, le dos tourné à l'ennemi, piétinant la foule des femmes et des enfants qu'ils avaient imprudemment traînés derrière eux pour les installer à Toulouse dans les maisons des roumis qu'ils comptaient chasser. Les guerriers francs, lancés à la poursuite des fuyards, n'eurent pas à choisir : ils frappèrent cette foule hurlante sans distinguer les combattants des non-combattants, tous mêlés sur la plaine, tous unis dans la même réprobation. Des bourreaux et des spoliateurs, il ne resta que quelques-uns, qui parvinrent à fuir plus vite que leurs poursuivants. Eudes, dans le compte rendu de cette victoire à Grégoire II, compte trois cent mille victimes. Il semble bien qu'il n'y ait là aucune tricherie ni aucune vantardise, et même que son estimation reste au-dessous de la réalité ; car Paul Diacre, historien soucieux d'exactitude, relate que « les Sarrasins laissèrent trois cent soixante-quinze mille morts, les Francs mille cinq cents ».

Cependant, le lieutenant de Zama, Abd er Rahman, parvint à regagner la Narbonnaise avec les débris de l'armée. Eudes, qui n'avait aucun sens stratégique, et qui aurait pu le poursuivre et récupérer toute la province, le laissa refaire ses forces. Abd er Rahman s'y employa si bien qu'il fut nommé par le khalife émir pour cette région. Ce fut alors que le duc d'Aquitaine s'inquiéta. Il reçut des propositions d'un allié inattendu, Abu Néza, gouverneur de Narbonnaise, qui, Berbère, était jaloux des faveurs reçues par l'Arabe, et lui demanda d'unifier leurs forces contre lui. Pour sceller cette entente, Eudes donnait sa fille en mariage au gouverneur. Il aurait pu alors profiter de cette occasion inespérée pour prendre l'émir entre deux feux et se débarrasser de cet adversaire le plus redoutable. Mais, sa rancœur reprenant le dessus, il demanda à Abu Néza de commencer par l'aider à prendre le pouvoir dans le royaume franc, et à abattre la puissance du duc Charles, qui était à guerroyer contre les Suèves, dans la région qui s'appellerait bientôt la Souabe.

L'expérience n'avait décidément pas assagi Eudes. Charles, informé de tout ce qui se passait dans le royaume, et praticien de la guerre éclair, était en Aquitaine avant même que le rebelle se fût ébranlé avec ses troupes. Celui-ci, effrayé, alla s'enfermer dans Toulouse ; mais, sans coup férir, Charles s'empara de Toulouse, et Eudes se livra à sa merci. Il s'attendait, pour prix de cette seconde trahison, à recevoir la mort ; mais, à sa surprise, et à la nôtre d'ailleurs, le terrible Charles lui réclama simplement de lui renouveler son serment de fidélité. Pendant ce temps, Abd er Rahman avait défait en Espagne Abou Niza qui s'avançait présomptueusement contre ses places fortes3  ; mais il n'imita pas Charles dans sa clémence ; il fit décapiter le traître, et envoya sa femme, malheureuse princesse chrétienne, dans le harem du khalife.

Abd er Rahman avait confirmé sa puissance, et Eudes avait perdu la sienne. Pour le duc d'Aquitaine, une victoire comme celle de Toulouse douze ans plus tôt n'était plus possible. Tandis que le duc Charles, vainqueur de son vassal, retournait assurer la tranquillité sur le Rhin, l'émir rassemblait outre-Pyrénées une formidable force d'invasion : plus d'un million d'Arabes, de Berbères, d'Égyptiens, de Syriens, guerriers en tête et toute une population civile à leur suite. Il divisa cette masse en trois colonnes ; l'une s'embarqua dans les ports méditerranéens pour débarquer en Provence ; la seconde se transporta à l'embouchure de l'Adour. Abd er Rahman lui-même, à la tête du principal corps, franchit le col de Roncevaux et s'avança en répandant sur son passage la terreur et la mort.

La horde débarquée en Provence anéantit le monastère de Lérins avec ses cinq cents moines, saccagea Marseille et Le Puy, et remonta la vallée du Rhône en détruisant Avignon, Viviers, Valence, Vienne, Lyon, Mâcon, Chalon, Autun avec leurs habitants, et alla porter la détresse jusqu'à Besançon. De son côté, Abd er Rahman écrasa Oléron, Auch, Dax, Bazas et s'empara de la grande cité de Bordeaux, dont il massacra la population. Eudes, dans l'incapacité, avec une poignée de guerriers, de résister à ce flot qui submergeait son duché, comprenait maintenant combien sa félonie permettait un tel désastre et, tout en reculant chaque jour, il appelait à lui tous les soldats chrétiens. Ayant enfin réuni une petite armée, il résolut, contre tout espoir, de barrer la route à l'envahisseur. Il le rencontra au bord de la Garonne, quand il venait de désoler Agen ; les malheureux compagnons d'Eudes succombèrent sous l'avalanche musulmane, et le duc lui-même, resté en vie, dut s'enfuir vers le nord, tandis que le vainqueur répandait la mort dans les pays de Périgueux, de Saintes et d'Angoulême. Mais il ne voulait plus s'attarder : son grand projet était de franchir la Loire, de prendre Paris, capitale des rois francs, d'anéantir les populations de Neustrie et d'Austrasie, et d'y installer celles du Maghreb, converties hier par force, et aujourd'hui fanatiquement acquises à la religion du prophète. Il dépassa Poitiers en se contentant d'incendier les faubourgs, avec la fameuse abbaye Saint-Hilaire, et parvint enfin devant Tours, dont il commença le siège.

Ce fut alors que Charles intervint. Il semblait avoir été sourd jusqu'alors aux cris et aux gémissements qui montaient de toutes les provinces au sud du royaume franc, et Eudes pouvait se demander si cette attitude n'était pas un acte de vengeance qui le livrait avec son duché au pouvoir du féroce envahisseur. Mais Charles n'était pas de ces hommes de guerre pour qui l'héroïsme est la seule vertu, et qui considèrent que leur seul devoir est de donner leur vie en laissant l'ennemi prendre ensuite les autres. Charles se considérait comme le bouclier de la chrétienté, et un bouclier ne se laisse pas abattre à la première occasion. Une force comme celle qui déferlait sur son royaume demandait à la fois, pour être repoussée, une stratégie et une puissance militaires égales à elle. La stratégie exigeait de connaître le déroulement de l'invasion ; la puissance réclamait le temps de rassembler tous les guerriers capables de combattre. Charles jugeait insuffisants les Austrasiens, malgré leur valeur. Il envoya un message de paix aux Alamans, aux Suèves, aux Thuringiens, aux Saxons, à tous ces ennemis d'hier rebelles à la domination franque ; à ces païens, il montra combien la sujétion aux musulmans, qui les menaçait de près, serait plus terrible que la suzeraineté d'un chrétien ; que demain, s'ils ne se joignaient pas tout de suite à lui, leurs tribus et leurs familles seraient anéanties ; et qu'en outre les hommes féroces venus d'Espagne drainaient avec eux des richesses mille fois supérieures à celles qu'ils pouvaient trouver sur les rives du Rhin.

Il fut entendu. Une masse de Barbares décidés, qu'on peut évaluer aux environs de deux cent mille, vint rejoindre celle des Austrasiens. Elle s'ébranla en ordre vers la Loire, tandis qu'au passage le duc des Francs appelait à son aide les guerriers de Neustrie. Il faut supposer que cette formidable force de frappe, remontant la vallée de la Meuse ou de la Moselle et traversant la Champagne, passa la Loire à Orléans, où elle était probablement attendue par Eudes et ses Aquitains, pour suivre la rive gauche du fleuve. Il n'était pas question, en effet, de pratiquer cette longue et délicate opération à Tours, en face de l'ennemi. Si nous écoutons les chroniqueurs, Abd er Rahman ne s'attendait pas à cette soudaine avancée. L'avant-garde chrétienne, commandée par Charles en personne, fondit aussitôt sur les infidèles. Un combat meurtrier s'engagea sur les rives du Cher, à dix-huit kilomètres à l'est de Tours, sur la commune qui porta ensuite le nom de Saint-Martin-le-Beau, fausse traduction du latin Sanctus Martinus a Bello, qui veut dire « Saint-Martin-de-la-Bataille4  ». Le terrain resta aux Francs. Mais les Sarrasins, s'ils reculèrent, ne se débandèrent pas ; ils tentèrent au contraire de s'accrocher. Cependant, la pression de l'ennemi se faisant de plus en plus forte, ils perdirent chaque jour un peu plus de terrain, combattant avec acharnement tout en cédant le pas. Ce fut ainsi que, en sept jours, ils reculèrent de cent kilomètres.

Constatant qu'à ce rythme il serait bientôt refoulé jusqu'aux Pyrénées, Abd er Rahman voulut en finir. Il rangea son armée sur le terrain qu'il choisit lui-même dans un triangle formé par la Vienne et le Clain, au nord de Poitiers et au sud de Châtellerault, sur le finage d'un village qui sera nommé ensuite Moussey-la-Bataille. En finir : c'est bien ainsi que l'entendait Charles, chef « expert dans la science de la guerre », selon les termes du chroniqueur espagnol Isidore de Paca, et qui d'un coup d'œil jugea l'utilisation qu'il pouvait faire du champ de bataille qu'on lui offrait. Les guerriers d'en face semblaient impatients d'en découdre. Il disposa les siens dans l'ordre convenable pour les accueillir.

Ce fut en effet l'armée sarrasine qui s'élança contre la formidable muraille d'armures et de casques qui s'étendait en face d'elle dans la plaine. Elle s'y brisa. « Les guerriers d'Austrasie, note Isidore de Paca, avaient un double avantage sur l'ennemi : leur taille plus élevée et leur solide armure. » Il aurait pu mentionner aussi la longueur de leur lance, qui dépassait celle des cimeterres, et sur lesquelles les téméraires attaquants venaient s'empaler. Cette première charge coûta la vie à la vague des combattants d'élite de l'islam, sans entamer le rempart des Francs et de leurs alliés.

À ce moment, Eudes d'Aquitaine quittait discrètement le champ de bataille avec sa cavalerie ; il avait repéré l'emplacement du camp ennemi : une forêt de tentes contenant les harems, les entrepôts d'armes et surtout le trésor, d'une valeur inestimable : des centaines de sacs contenant des vases sacrés, des bijoux d'or, des pierres précieuses ; le fruit du pillage auquel s'étaient livrés les Sarrasins depuis le début de leur conquête. Avant de récupérer tous ces objets, les Aquitains massacraient tout ce qu'ils trouvaient sous les tentes, vengeant les populations égorgées dans leur pays. À cette vue, les guerriers musulmans qui garnissaient les arrières de l'armée poussèrent des clameurs et firent demi-tour, entraînant les réserves avec eux. Voyant cette débandade, Abd er Rahman rallia sa cavalerie et ordonna une seconde charge. Elle était d'autant plus malaisée qu'il fallait, pour la conduire, passer sur les corps de dizaines de milliers d'hommes et de chevaux, victimes de la première. Mais, dans sa fureur mêlée de désespoir, l'émir n'avait plus qu'un dilemme : vaincre ou mourir. Faute de vaincre, ce fut la mort en effet qu'il trouva : quand il arriva à la tête de sa cavalerie sur l'impassible barrière des Francs, il reçut un javelot qui, lancé d'une main sûre, le transperça. Ses premiers compagnons, lancés impétueusement, subirent le même sort. Les autres, connaissant la mort du chef, tournèrent bride. Or, leur fuite était contrariée par une mer d'obstacles, dont les plus encombrants étaient les cadavres, mais aussi les femmes et les enfants rescapés de la tuerie des Aquitains et tentant d'échapper au carnage. Les fuyards furent ainsi vite rattrapés par les Francs et les Germains, sabrés, percés, égorgés, piétines. Quand enfin la chevauchée meurtrière cessa, on peut estimer à plus de trois cent mille le nombre des morts. Charles avait perdu quelques-uns de ses guerriers. Il fut acclamé sous le nom de Martel : le Marteau des infidèles.

Cette fantastique victoire fut remportée le samedi 17 octobre 733. Nos manuels d'histoire nous ont enseigné la date de 732 ; et les dictionnaires, même spécialisés, continuent de nous la rappeler. Elle a été adoptée d'après une seule chronique, celle de Moissac, composée près d'un siècle plus tard, et s'est transmise de génération en génération comme vérité historique sans souci critique. Or, le continuateur de Frédégaire qui est, lui, exactement contemporain de l'événement, comme le chroniqueur espagnol Roderic Ximenes, le datent de 733. Leur affirmation est confirmée par les auteurs arabes du temps, qui le fixent à l'année 115 de l'hégire. L'abbé Darras a d'ailleurs trouvé, au siècle dernier, un manuscrit des Annales de Hildesheim qui, rappelant que le combat eut lieu le samedi, donne pour quantième un jour d'octobre dont la première lettre est effacée, et la suite est VII5. Or, il n'y a aucun samedi d'octobre de 732 qui soit tombé le 17 ou le 27 ; par contre, le 17 octobre 733 tombait un samedi.

Dès le lendemain de son succès, Charles Martel envoyait au pape Grégoire III des messagers pour l'en informer. Ils étaient chargés également de signifier aux princes lombards que le duc Charles s'instituait le protecteur de la papauté, et qu'il ne souffrirait pas qu'on l'offensât de quelque façon. Ainsi, Pépin le Bref ne serait pas le premier de la lignée carolingienne à se proclamer le défenseur des droits du Saint-Siège : dès sa grande victoire sur l'islam, pour laquelle le pape régnant avait ardemment invoqué Dieu, son père s'engageait dans ce rôle.

Eudes ne garda pas pour lui le fameux trésor dont il s'était emparé : il l'offrit au vainqueur, qui le répartit justement, à la satisfaction de tous. Il était difficile de retrouver les églises auxquelles avaient appartenu les vases sacrés ; elles étaient maintenant en cendres, et leurs desservants massacrés.

Charles ne se reposa pas sur les lauriers de cette victoire. L'Aquitaine était débarrassée des Sarrasins, mais non pas la Bourgogne. Inlassable, il y pénétra avec une armée fortifiée par sa réputation. À son approche, les bandes d'infidèles qui tenaient les places décrochèrent et se replièrent vers le sud. Il s'apprêtait à les poursuivre, quand un message lui arriva d'Austrasie : les Frisons, profitant de son absence, avaient franchi le Rhin. Il tint à les mater lui-même. Il rassembla d'abord les principaux chefs bourguignons, qui le reconnurent pour maire du palais, puis il désigna ses lieutenants pour continuer la chasse aux envahisseurs. Lui-même, ayant gagné le Rhin supérieur, constitua une flotte qui descendit le fleuve, moyen beaucoup plus rapide que la voie terrestre et, au printemps de 734, débarqua sans être annoncé sur les côtes de Frise. Le nouveau duc des Frisons, Poppo, successeur de Radbod, tenta de lui faire face : il fut tué au combat et ses guerriers firent leur soumission. Charles brûla les idoles et rasa les temples païens.

Pendant ce temps, Pelage, souverain du minuscule royaume des Asturies, dernier réduit de l'indépendance wisigothique en Espagne, informé de la défaite et de la mort de l'émir, avait repris sa guerre d'escarmouches contre l'occupant. Il adressa des envoyés à Eudes, maintenant auréolé par la victoire, pour lui demander de lui prêter main-forte. Et les alliés purent s'emparer de Pampelune. Ce fut alors qu'on annonça la formation d'une armée par le nouvel émir, Abd el Malek, qui se proposait de reconquérir l'Aquitaine, et de venger le désastre de Poitiers. Dès qu'il devina l'itinéraire choisi par l'émir, Eudes, connaisseur des montagnes, massa ses guerriers autour du col de Roncevaux ; quand les Sarrasins s'y furent engagés, ils furent assaillis par surprise et massacrés. Leçon dont ne profitera pas Charlemagne.

On était en 735. Quelques mois après cet exploit, le duc Eudes trépassait. Il laissait deux fils, Hunald et Hatto, qui espéraient succéder à leur père. Telle n'était pas la volonté de Charles Martel ; roi sans couronne, il tenait à l'unité de ce royaume immense qu'il venait de délivrer d'un exterminateur, et qu'il avait encore à défendre sur toutes ses frontières. Il estimait de son devoir de le tenir tout entier en main, sans divisions et sans dissidences. Eudes l'avait deux fois trahi. Que serait-ce maintenant si son duché passait sous une direction bicéphale, dont les deux têtes commençaient d'ailleurs à rassembler leurs partisans et à étaler leurs querelles ! L'Aquitaine avait-elle besoin d'ailleurs d'un duc propre, qui faisait nombre avec celui des Francs ? À peine les deux frères avaient-ils commencé à se disputer leur fief que, en 736, le terrible Martel surgissait, s'emparait de Blaye et de Bordeaux. Hunald, plus diplomate, se soumit en cachant sa rancune ; Hatto, qui tentait de faire valoir ses droits, fut emprisonné. Il faut dire que Charles, avant de prendre ces mesures tyranniques, avait, selon une tradition qui remontait aux premiers rois mérovingiens, consulté ses leudes, dont il avait reçu une pleine approbation. Mais il n'en fut pas ainsi en Aquitaine, où l'esprit autonomiste, malgré l'évidente incapacité des nouveaux ducs, fut blessé par l'intervention de Charles.

Mais déjà une autre invasion musulmane surgissait. Le nouvel émir d'Espagne, Okbah ben Allegah, nommé pour son fanatisme et sa fureur guerrière, décidé à venger les défaites de ses prédécesseurs, entra dans la Narbonnaise, qu'il reconquit, passa en Provence, et remonta la vallée du Rhône, où il pilla et incendia les cités fraîchement reconstruites. Un autre corps de troupes s'avançait dans les cols alpins pour descendre en Italie. Devant cette situation, Charles Martel voulut provoquer un élan de solidarité nationale. Thierry IV venait de mourir : il se refusa à le remplacer, s'attribuant ainsi sa succession sans prendre son titre. Et, pour susciter en Aquitaine un sentiment de responsabilité à l'envahisseur, il institua Hunald et Hatto ducs conjoints, à la condition qu'ils lui jureraient soumission et fidélité.

Assuré alors d'une résistance du côté des Pyrénées, Charles s'employa à repousser l'ennemi en Bourgogne. Il envoya des messagers à Luitprand, roi des Lombards, pour l'inviter à une action commune, et en reçut une réponse favorable. Il passa alors à l'offensive. C'est à ce moment seulement, en 737, qu'on voit surgir un prince dont aucun chroniqueur n'avait parlé jusque-là, Childebrand, second fils de Pépin de Herstal et d'Alpaïde. Qu'avait-il fait auparavant ? On le devine guerroyant aux côtés de son aîné, avec admiration et dévouement, sans se signaler par aucune action mémorable. Mais, cette année-là, Martel le fait sortir de l'ombre en l'associant officiellement à son offensive contre les Sarrasins, lui confiant une première armée pour chasser l'occupant de la vallée du Rhône, tandis que lui-même ameutait les guerriers du Nord pour reprendre le combat. Il trouva son cadet, qui avait anéanti ou repoussé les bandes pillardes, devant Avignon. Ensemble, ils prirent la ville et occirent sans pitié tous ces massacreurs. Tandis que Luitprand écrasait la colonne chargée d'envahir ses États, les deux frères passaient en Septimanie et mettaient le siège devant Narbonne. Okbah envoya contre eux un certain Omar avec une puissante armée. Charles ne le laissa pas parvenir à destination. Laissant Childebrand diriger le siège, il se porta au-devant de l'ennemi, qu'il trouva s'avançant le long de l'étang de Sigean. Malgré la différence numérique des combattants, Charles ordonna aussitôt la charge. Le centre de l'armée sarrasine fut bousculé, son chef perforé, et les ailes s'enfuirent au galop vers l'Espagne. Le Marteau avait encore frappé.

Mais Narbonne résistait, et l'on signalait des bandes redoutables de guerriers maures dans toute cette région. Et les nouvelles d'Austrasie étaient alarmantes : après les Frisons, c'était au tour des Saxons de franchir le Rhin et de semer la terreur sur la rive gauche. Abandonnant le siège, Charles choisit une autre stratégie : ne pouvant occuper les villes fortes, et craignant de les voir à nouveau occupées par l'ennemi, il fit abattre les remparts de Béziers, d'Agde, de Maguelonne et de Nîmes. Puis, avec ses fidèles Austrasiens, il traversa comme un ouragan la Bourgogne et la Champagne, descendit la vallée de la Meuse, tomba sur les Saxons, dont il étendit une partie sur le sol rhénan ; leurs chefs vinrent à genoux faire leur soumission et prêtèrent serment de fidélité. Aussitôt, Martel fit demi-tour et descendit cette fois la vallée du Rhône. Avignon, Arles et Marseille étaient retombées aux mains des Sarrasins ; il reprit les trois cités et en massacra les occupants, qui venaient de se rendre coupables de toutes les abominations.

Tous ces déplacements, ces combats, ces sièges, ces prises, ces reconquêtes, eurent lieu en moins de deux années, 739 et 740. Il avait fallu au duc de France une incessante et prodigieuse activité, une acuité militaire surprenante, une volonté inflexible, une autorité charismatique, une bravoure qui provoquaient l'admiration de tous, sujets et ennemis. Ce fut de ce héros que sortit toute la dynastie carolingienne, qui doit son nom autant à Charles Martel qu'à Charlemagne.

À ce moment, avait-il prévu sa mort prochaine ? Après vingt-sept années pendant lesquelles il n'avait jamais connu le repos, il éprouva le besoin de faire retraite. Il se retira, sans projet apparent, dans sa villa de Verberie-sur-Oise, au sud de Compiègne. « Tous ses ennemis vaincus, disent les Annales de Metz, il gouverna en paix ses États. » Mais il n'était pas fait pour la paix : il mourut le 22 octobre 741. Son corps fut transporté à Saint-Denis, pour reposer auprès de ceux des rois de France.







III

Pépin le Bref, duc des Francs avec Carloman
 (741-747)


Nous avons pu, grâce à un inventaire rétrospectif, assister à l'ascension irrésistible de la dynastie des Pippinides, qui aboutit à son accession à la royauté ; et, comme par association, à la lente décadence des Mérovingiens. Dès les fils de Clovis, cette dynastie s'enfonce dans la violence et la débauche, la violence étant entretenue par cette funeste coutume qui consiste, pour un roi, à partager à sa mort son royaume entre ses fils, comme s'il s'agissait non d'un bien national, mais d'une propriété familiale ; de là naissaient les jalousies, les contestations, les guerres fratricides. Plusieurs de ces souverains parvinrent à réunir sous leur autorité les différents royaumes nés de cette partition : Clotaire Ier († 561) par longévité, et en même temps par défaut de postérité masculine chez ses frères ; Clotaire II par décision des grands du Regnum Francorum, qui constataient combien ces partages étaient nocifs pour la nation. Ce souci d'unité passa à Dagobert, qui instaura la succession par primogéniture. Mais à sa mort (639), la pluralité fut à nouveau instaurée, sous l'influence surtout du particularisme de l'Austrasie, qui réclamait son propre roi sans cesser de faire partie du Regnum Francorum. Mais Dagobert est le dernier Mérovingien à faire figure d'homme d'État : ses descendants, aux règnes pour la plupart éphémères, ne seront plus que des figurants.

Ainsi, tout naturellement, ce sont les premiers ministres qui vont exercer le pouvoir réel. Pendant le dernier siècle de cette dynastie (639-752), ils prennent le nom de maire du palais (Major Palatii), et leur fonction peut échoir à un tyran sanguinaire comme Ebroïn. Plusieurs d'entre eux tentent de la rendre héréditaire. Et même, d'une façon maladroite, mensongère et prématurée, le Pépinide Grimoald parvient à imposer son propre fils comme roi. Malgré la réprobation dont il devient l'objet, son initiative est la préfiguration de la promotion de son arrière-petit-neveu Pépin le Bref à la monarchie. Il est fort probable que la méfiance, qui se transforma presque en oubli, dont fut victime Pépin de Herstal pendant de longues années, fut la conséquence de cette imposture de son oncle. Peut-être même l'aurait-elle écarté une fois pour toutes du pouvoir s'il n'avait été issu, par son père, d'un des seigneurs les plus importants d'Austrasie, Arnoul, duc de Metz, et évêque de cette ville après son veuvage, qui jouissait d'une réputation exceptionnelle. La bravoure et la loyauté du comte firent le reste : quand il se proclama lui-même maire du palais des trois royaumes francs, nul ne protesta. L'important était qu'il ne se proclamât pas roi. Tout au contraire, il désigna pour monter sur le trône un prince unique, bien qu'aîné de trois, instituant à son tour le droit de primogéniture ; et il le tint constamment sous son autorité. On ne peut dire d'ailleurs si Pépin nourrissait alors l'ambition de substituer sa famille à celle des Mérovingiens : la vénération, toute symbolique et institutionnelle, que la noblesse portait à la race des rois chevelus était telle, qu'il dut certainement se trouver satisfait de jouer le rôle de roi sans couronne. Et l'on doit même supposer que, malgré ses vertus personnelles et les services rendus à la nation, s'il avait tenté de renouveler le geste de Grimoald, il eût été proscrit ou exécuté.

Charles Martel remplit, encore plus que son père, l'office d'un roi, disposant de tous les pouvoirs et prenant toutes les décisions. Il dépassa même Pépin dans le service de la patrie ; car si Pépin sut vaincre les armées d'autres Francs, Charles arrêta la plus redoutable des invasions, catastrophique tant pour la religion que pour la culture, l'économie et le pouvoir politique. La victoire de Poitiers lui conféra un tel mérite et un tel renom que nul n'en avait atteint de si grands dans ce royaume. Mais il n'osa déposer le fantôme de roi qu'il avait lui-même assis sur le trône. Au respect de la dynastie se joignait d'ailleurs, chez nombre de grands, surtout dans le clergé, le sentiment d'une illégitimité native de Charles : il était né d'une concubine. Certes, on admettait les dérèglements des leudes, et plus encore des rois ; mais il était entendu que le bâtard n'avait pas les mêmes droits que le fils légitime. On ne s'étonne donc pas que Charles Martel, auréolé de toute la puissance et de tout le mérite qui justifient le pouvoir royal, n'ait pas jugé bon de revendiquer la couronne, même quand, dans sa villa de Verberie, proclamé sauveur de la Patrie et objet d'un culte universel, il avait écarté de la royauté les descendants légitimes de Dagobert. Le trône était vacant, mais il refusait de s'y asseoir.

La mutation ne pouvait cependant tarder trop longtemps, et tous le ressentaient dans ce royaume béni du ciel où les descendants de Pépin de Landen jouaient le rôle de lieutenants de Dieu. Et chacun avait les yeux fixés sur la progéniture du duc Charles, que le pape saluait du titre de vice-roi (subregulus) : ici, plus que le lieutenant, le remplaçant ; celui qui tient la place du souverain défaillant. Mais ne serait-il pas plus difficile d'y choisir un roi ? Charles était unique ; il avait certes un frère cadet, mais qui n'était que son ombre, son fidèle exécutant ; et le principe de primogéniture était si bien ancré dans les mentalités que, à la mort du héros, son frère, bien que vivant, ne fut nullement retenu pour un successeur possible, et ne reçut aucune part dans le partage de sa puissance.

Charles avait contracté deux mariages successifs, deux mariages légaux. Il laissait ainsi une double progéniture, qui ne se partageait pas, comme celle de son père, en enfants légitimes et illégitimes ; ce qui était rassurant pour une future accession à la royauté. De sa première épouse Rotrude, morte en 724, Charles avait eu deux fils, Carloman et Pépin, et une fille, Hadeloge, devenue moniale à Kitzingen sous l'abbesse Thekla : une tradition de famille. De sa seconde épouse, Sonnichilde, nièce du duc Grimoald de Bavière (union qui visait à renforcer les liens avec cette nation tributaire des Francs), il n'avait eu qu'un seule fils, Grypho ou Grifon, ce qui pouvait tout de même compliquer un partage.

Mais, outre ces enfants légitimes, Charles en laissait quatre naturels, qui semblent avoir reçu une solide éducation. L'aîné, Rémi, a été placé par l'Église au nombre des saints ; dès sa jeunesse, il pratiquait, à l'admiration de son entourage, une austérité et une charité qui laissaient supposer une vocation monastique ; il entra cependant dans le clergé séculier, où il se fit un renom pour sa science autant que pour sa sainteté ; il semble que Charles Martel, qui aimait placer ses amis sur les sièges épiscopaux, n'ait pas jugé bon d'y nommer ce fils humble et ascète ; mais sous Pépin le Bref, le clergé de Rouen, ayant obtenu la déposition de son archevêque prévaricateur, demanda au roi, pour lui succéder, son frère Rémi. Il fut donc promu à l'épiscopat sans protection et sans népotisme, et s'y illustra de façon exemplaire jusqu'à sa mort, en 771.

Le second fils naturel était Bernard, dont Pépin fit un comte palatin ; il naquit de lui au moins deux fils, Adelhard et Wala, qui devinrent tour à tour abbés de Corbie. Du troisième fils naturel de Charles, Jérôme, on connaît surtout la postérité, elle aussi ecclésiastique ; ses deux fils en effet s'illustrèrent également dans le clergé ; Fulrad, qui reçut après sa mort les honneurs de la canonisation, devait être élu en 816, sous le règne de Louis le Pieux, petit-fils de Pépin, évêque de Thérouanne, et s'éteignit à un âge fort avancé en 855. Ces trois frères naturels avaient une sœur, Hiltrude – orthographiée le plus souvent Chiltrude –, qui épousa, autant pour raison politique que par inclination, le duc Odilon de Bavière, et devait ainsi devenir la mère du fameux duc Tassilon, quarante ans à la tête du duché, et en rébellion fatale contre Charlemagne.

Des auteurs tardifs ont attribué à Charles Martel une autre fille, Aude (Alda), qui aurait été l'épouse de Thierry, comte d'Autun, l'un des généraux de Charlemagne. C'est là une interprétation, peu crédible, du récit de l'auteur anonyme de la vie de saint Guillaume de Gellone, publiée par les Bollandistes, et qui fait naître ce futur duc de Toulouse et marquis d'Espagne « du très noble comte Théodoric et de sa généreuse épouse Aldana, tous deux de race illustre ». Quelle race plus illustre que celle qui engendra Pépin le Bref et sa descendance ? Il fallait évidemment que ce héros des chansons de geste, l'un des preux les plus authentiques des expéditions de Charlemagne, fût le cousin germain de l'empereur.

De la jeunesse de Pépin, le futur roi, surnommé dès ce temps le Bref, à cause de sa taille courte, les chroniqueurs ne nous disent pas grand-chose. Le peu que nous pouvons en savoir est contenu dans une Vie anonyme de saint Willibrord, l'un des plus célèbres apôtres de la Germanie. Il était né dans la Northumbrie, au nord du pays des Angles, et avait été élevé à l'abbaye bénédictine de Ripon, où il prit très jeune l'habit, après un séjour de douze ans dans les monastères irlandais. Puis, en 690, durant la mairie de Pépin de Herstal, il avait débarqué, avec saint Swidbert et dix autres moines anglais, sur le rivage de la Frise ; après avoir baptisé de nombreux païens, il fut ordonné par le pape saint Serge Ier évêque des Frisons avec résidence à Utrecht. Ce fut à cet apôtre que Pépin de Herstal confia le soin de baptiser son fils naturel. Au moment de lever le garçon au-dessus des fonts baptismaux, il déclara, selon l'hagiographe : « Cet enfant aura en partage le génie et la gloire ; il sera plus grand que les ducs ses aïeux. » Parvenu à l'âge d'apprendre les lettres, le jeune Pépin fut confié aux moines de Saint-Denis, qui l'éduquèrent dans la piété, le sens du devoir et une certaine érudition, qu'il conserva ensuite. Ces affirmations nous sont confirmées par un diplôme reproduit par Migne dans sa Patrologie latine, où Pépin devenu roi exprime sa gratitude aux moines qui, à Saint-Denis, ont « nourri son enfance ». Il semble que son aîné n'avait pas reçu pareil avantage ; si nous consultons cette fois la Vita de saint Boniface, nous apprenons que, dans sa première enfance, Carloman n'avait appris que de vagues rudiments de religion chrétienne ; et que ce fut le grand évêque qui se chargea de combler cette lacune.

Après cela, on ne nous parle plus de Pépin du vivant de son père, comme si, de façon tout à fait impossible, il était resté confiné frileusement dans quelque domaine familial, tandis que l'héroïque Charles bataillait contre les Saxons et les Arabes ; il faut au contraire supposer que, selon les traditions en honneur dans la noblesse barbare, les fils du duc combattaient dans les premiers rangs de la cavalerie, et pendant de longues années, puisque, à la mort de leur père, ils avaient probablement vingt-sept et vingt-six ans. Le continuateur de la Chronique de Frédégaire mentionne enfin, dans les ultimes années de Charles, une mission diplomatique dirigée par le jeune Pépin : ce fut à lui que fut confiée la tâche de conclure une alliance avec Luitprand, roi des Lombards. Celui-ci, pour consacrer le pacte d'amitié, réputé indéfectible, avec le duc des Francs face à l'agression musulmane, adopta symboliquement le fils de son allié ; dans une cérémonie solennelle, on coupa quelques boucles de la longue chevelure de Pépin, qui restèrent en gage à Luitprand.

Avant de mourir, comme s'il avait été un roi mérovingien, Charles Martel avait partagé ses États entre ses deux fils aînés, écartant le principe de la primogéniture qu'il avait semblé instaurer en sa faveur, et qui n'apparut que pour l'attribution de l'Austrasie ; depuis le grand Clovis, qui avait laissé ce royaume à son fils Thédoric (ou Thierry), il était réservé à l'aîné du roi défunt. Ce fut donc Carloman qui en fut institué duc, avec autorité sur les duchés tributaires de Thuringe, de Souabe, d'Alamanie et de Bavière, Pépin n'y perdant pas, puisqu'il était gratifié de la Neustrie, de la Bourgogne et de la Provence ; l'Aquitaine restait sous son duc propre, vassal des deux frères.

Grifon avait été oublié. Non par négligence, mais par précaution : il était déjà dangereux de couper en deux l'Empire franc, et même en trois, en comptant l'Aquitaine. Un plus ample morcellement aurait été fatal à la paix. Il le fut tout de même. Car à peine son époux était-il inhumé, Sonnichilde éleva devant les leudes une solennelle protestation : Charles, disait-elle, avait sur son lit de mort corrigé le partage en attribuant à Grifon un territoire constitué par deux parties voisines de l'Austrasie et de la Neustrie. Personne d'autre que Sonnichilde et Grifon n'avait entendu le mourant tenir un tel langage. Les leudes confirmèrent la volonté du défunt, et renvoyèrent la mère et le fils à leurs prétentions.

Évidemment, eux n'en démordirent pas, et trouvèrent quelques partisans pour les soutenir. Ensemble, ils furent repoussés jusqu'à Laon, qu'ils considéraient comme appartenant aux nouveaux États du prince frustré, et ils s'y enfermèrent. Mais les deux aînés, avec le secours de la grande majorité des leudes, eurent tôt fait de prendre la ville. Sonnichilde fut enfermée à l'abbaye de Chelles et Grifon dans la forteresse de Novum Castrum, sur la Moselle, en amont de Trèves. Hiltrude, fille de Sonnichilde, qui avait pris le parti de son frère, s'enfuit en Bavière, où elle épousa le duc Odilon, qu'elle gagna à leur cause.

Cette querelle familiale, succédant à la disparition du maître de l'Empire franc, fut le signal d'un soulèvement des nations périphériques. Et même de la Bourgogne, dont les leudes contestaient le pouvoir de Pépin. Celui-ci, avec l'aide de son oncle Childebrand, s'élança aussitôt sur ce royaume récalcitrant, et le réduisit, moitié par force, moitié par persuasion. Pendant ce temps, Carloman, avec une énergie que ne lui soupçonnaient pas les Barbares d'au-delà du Rhin, matait les tribus qui avaient eu l'audace de le franchir, et qui se trouvaient une nouvelle fois acculées à la soumission.

Il n'était pas suffisant de dominer les peuples ; il fallait aussi rassurer l'Église, que Charles avait quelquefois maltraitée en s'emparant indûment des biens ecclésiastiques. Comment se conduiraient ses successeurs ? En outre, à la faveur des invasions, la vie cléricale s'était relâchée, plus spécialement en Austrasie. « D'un côté, écrit Ozanam, les hérésies grecques, propagées au midi de la Germanie par les Goths et les Hérules, renaissaient de leurs cendres. L'arianisme renaissait dans la Bavière ; des religieux africains y avaient apporté les erreurs manichéennes. On y trouvait des évêques sans siège, des prêtres sans mission, des serfs tonsurés échappés des manoirs de leurs maîtres, des clercs vagabonds et scandaleux… D'autres immolaient des victimes au dieu Thor ; ils venaient ensuite baptiser les enfants on ne sait au nom de quelle divinité. Un hérétique nommé Aldebert faisait lire aux multitudes une lettre de Jésus-Christ apportée par les anges, se vantant de prétendus miracles et distribuant lui-même ses propres reliques. La foule, entraînée à ses oratoires, qu'il érigeait sur sa propre invocation, désertait les églises et n'écoutait plus la voix des pasteurs1. »

Saint Boniface, nommé par le pape primat de Germanie, tenait à porter remède à tous ces dérèglements. Il alla trouver Carloman, qui était sur place comme duc d'Austrasie, et « en sa qualité d'aîné », précise l'hagiographe. Il offrit à sa connaissance l'ensemble des règles décrétées par le Saint-Siège et par les conciles, et lui réclama son aide pour obtenir leur observation. Carloman, gagné par l'éloquence de l'évêque, fut pris d'enthousiasme pour cette cause, et décida de convoquer un concile qui prendrait des décisions pour faire cesser les abus dans l'Église.

Le concile, qui fut essentiellement germanique, se rassembla en un lieu qu'aucun texte ne nous indique, et qui fut peut-être Mayence. Il fut présidé par Carloman qui, renouvelant ainsi le geste de Constantin, se désignait lui-même en tant que souverain des Francs. Outre l'archevêque Boniface, étaient présents les évêques Regenfred de Cologne, Burchard de Würzburg, Eddo de Strasbourg, Witta de Burabourg, Willebald d'Eichstätt, accompagnés d'un nombre important de prêtres de leurs diocèses. L'assemblée condamna toutes les infractions à la loi ecclésiastique qui se commettaient notoirement, et décréta des sanctions sévères contre ceux qui s'en rendaient coupables. Elle rappelait les points importants de la discipline cléricale et, l'autorité civile se montrant ici solidaire de l'autorité ecclésiale, ce fut Carloman qui publia le capitulaire qui entérinait les mesures prises :

« Au nom du Seigneur Jésus-Christ, moi Carloman, duc et prince des Francs, l'an de l'Incarnation 742, le IIe des calendes de mai (30 avril), j'ai, avec le conseil des serviteurs de Dieu et des membres de la noblesse, assemblé un concile des évêques de mes États…, afin de rétablir la loi de Dieu et la discipline ecclésiastique enfreintes durant le dernier règne, pour œuvrer au salut du peuple chrétien et lui éviter de se perdre en suivant de faux pasteurs et des prêtres indignes. Nous avons désigné des évêques pour chaque ville, et placé au-dessus d'eux l'archevêque Boniface, envoyé de saint Pierre.

« Un concile se tiendra chaque année en notre présence, pour nous indiquer les décrets capables de maintenir l'autorité des canons, les droits de l'Église, les progrès de la religion chrétienne. Nous avons rendu et restitué aux églises les biens dont elles avaient été spoliées. Les noms des prêtres, diacres et clercs scandaleux ont été rayés du registre des attributions diocésaines.

« Nous interdisons absolument à tous les ministres de Dieu de porter les armes, de combattre l'ennemi et de suivre l'armée, sauf s'ils ont été désignés pour célébrer les saints mystères, distribuer les sacrements et porter les emblèmes des saints… Nous interdisons aussi aux ministres de Dieu de chasser dans les forêts avec chevaux, chiens, éperviers et faucons… Aucun évêque ou prêtre inconnu n'aura l'autorisation d'exercer les fonctions du ministère sans son attestation du concile. Dans chaque localité, l'évêque, avec l'aide du comte, qui est le défenseur-né de l'Église, veillera à ce que le peuple de Dieu ne s'adonne à aucun acte de paganisme… Les moines et les moniales seront soumis à la règle de saint Benoît. »

Aussitôt après avoir promulgué les décrets de ce concile germanique, Carloman s'empressa de rejoindre avec son corps austrasien l'armée neustrienne de Pépin, qui l'attendait impatiemment à Orléans. En effet, Hunald, profitant de l'agitation qui régnait dans le Regnum, avait rassemblé d'importants effectifs, et s'avançait avec eux vers la Loire, dans le dessein, aussi naïf que celui de son père, de renverser le duc de Neustrie. Il comptait, pour écarter Carloman, sur une intervention des Bavarois d'Odilon et des Alamans, qui avaient ourdi une alliance avec lui, et attaqueraient sur le Rhin dans le même temps. Mais Odilon, autant que les Alamans, tenus en respect par les Austrasiens, hésitait à attaquer ; et le duc aquitain eut la surprise de se trouver devant des forces nombreuses qui allaient au-devant de lui.

Il fit donc retraite, et alla s'enfermer dans Bourges. Les deux frères ne s'attardèrent pas à en faire le siège ; selon une réaction habituelle, ils incendièrent les faubourgs de la ville. Apprenant qu'un corps d'Aquitains s'était enfermé dans Loches, ils s'en emparèrent, firent prisonnière la garnison et abattirent les remparts. Estimant la leçon suffisante, les deux frères repassèrent la Loire et s'avancèrent à marches forcées vers le Rhin, le franchirent sans encombre, et allèrent camper près du Danube. Effrayés, les chefs alamans, dont les forces devaient précéder celles des Bavarois, envoyèrent des plénipotentiaires et se soumirent aux conditions de paix.

Pépin avait épousé Berthe, dite encore Bertrade, fille de Herbert, comte de Laon, alliance habile, propre à dédouaner toute prétention de Grifon sur cette ville. Des auteurs tardifs ont substitué au nom d'Herbert celui de Caribert, pour en faire un Mérovingien, et rattacher ainsi la nouvelle dynastie à l'ancienne. Mais les Carolingiens n'ont jamais prétendu tirer leur légitimité de cette succession par descendance féminine. D'autres auteurs se sont évertués à donner une explication à l'appellation Berthe au grand pied dont aurait été gratifiée cette princesse ; mais cette fiction n'apparaît que dans une chanson de geste du XIIIe siècle, et est le fruit d'un divertissement. La belle et douce Berthe avait certainement deux pieds semblables. Ce fut pendant la campagne d'Alamanie, durant l'automne de 742, que Berthe mit au monde un fils qui fut prénommé Karl, comme son grand-père paternel, et qui devait devenir l'un des plus grands chefs d'État que l'histoire eût connus. Aucun chroniqueur ne nous renseigne sur le lieu de cette naissance. Ce fut sans doute l'une des villas dont Pépin avait hérité de ses aïeux, en Brabant ou plutôt dans le pays de Liège.

Au retour de leur guerre éclair style Martel, les deux frères, que leurs ennemis souhaitaient voir s'entre-déchirer pour des morceaux de territoire, et qui gardaient dans leurs rapports une touchante harmonie, décidèrent, selon le vœu exprimé l'année précédente, de convoquer un nouveau concile. Mais celui-là ne devait pas se limiter au clergé d'Austrasie, et pour cela se tenir sur les terres de Pépin. Ce ne fut pas très loin de l'Austrasie, à Leptines, aujourd'hui Lestines près de Charleroi, dans le diocèse de Cambrai. Il commença dès le 1er mars 743, et fut sanctionné cette fois par la signature des deux ducs, qui montraient leur union non pas seulement dans la guerre, mais dans la foi et dans le dévouement à l'Église. Le capitulaire qui consigne les conclusions de cette assemblée mentionne que tous les participants ont approuvé les mesures décidées : évêques et prêtres, comtes et préfets. On y rappelle que la seule règle monastique admise dans les monastères du Regnum Francorum est celle de saint Benoît, et que c'est d'elle que doivent s'inspirer les réformes des maisons religieuses. On y interdit rigoureusement le commerce des esclaves, « ce trafic de ceux qui vendent aux païens les fidèles de Jésus-Christ ». On y frappe d'une amende ceux qui seraient surpris à pratiquer encore, deux siècles et demi après le baptême de Clovis, des usages païens. Le plus long article du capitulaire est consacré aux biens du clergé confisqués par Charles Martel et devenus propriétés des laïcs. Il était difficile de les arracher à leurs nouveaux possesseurs, hommes de guerre ombrageux qui les considéraient comme la récompense de leurs services, et qu'il fallait éviter d'indisposer. Il est donc stipulé que ces biens sont conservés par eux à titre conservatoire, que leurs revenus ne seront que partiellement versés aux propriétaires illégitimes, au titre d'entretien des troupes, et qu'ils ne passeront pas aux héritiers.

Restait un grave problème, qui ne pouvait, celui-là, être traité en concile, car il ne relevait pas de la discipline ecclésiastique, mais des constitutions du royaume : c'était celui de la monarchie franque. En 737, Thierry IV s'était éteint sans laisser de progéniture ; Charles Martel laissa son trône vide, et mourut lui-même quatre ans plus tard sans chercher à donner aux Francs un nouveau souverain, fût-il aussi fantomatique que les précédents. Or, la dynastie n'était pas éteinte. Childéric III, petit-fils de Chilpéric II vaincu par Charles Martel, vivait encore, relégué à son tour dans le monastère de Chelles, qui était comme la prison des rois. Et c'était lui qui, évidemment, était le légitime héritier du trône.

Ce vide monarchique, installé depuis six ans, était la cause d'un malaise. Un certain nombre de leudes, qui pourtant avaient professé une vive admiration pour Charles Martel, et qui admettaient sans contestation le pouvoir réel de ses fils, considéraient que cette situation était pour ceux-ci une source de contestations, et qu'elle animait tout autant les souverains barbares que les partisans éphémères de Grifon. Charles Martel ne s'était pas proclamé roi. Peut-être en avait-il manqué l'occasion dans les dernières années de sa vie, après ses retentissantes victoires ; à ce moment, ses fils auraient pu sans difficulté ceindre la couronne ; maintenant, ce culte de la dynastie mérovingienne et cette timidité devant le trône vacant retombaient sur ses fils, et leur faisaient un devoir de respecter les règles traditionnelles de la succession. Les historiens ont beaucoup trop expliqué le geste des deux frères par leur psychologie, ou par ce qu'ils en supposaient, en montrant en eux le drame d'une ambition contrariée. Nous n'avons aucun texte qui puisse nous faire adopter la vision d'un Pépin dévoré du désir de la royauté, cherchant en vain à l'assouvir, et allant chercher à contrecœur le souverain déchu pour lui accorder les honneurs qu'il convoitait pour lui-même. On oublie trop que le pouvoir monarchique était chez les Francs, comme chez la plupart des autres nations barbares, affaire de consentement unanime, et que c'étaient les leudes collectivement qui en décidaient. Il est certain que, en l'occurrence, ce furent eux qui assumèrent cette responsabilité, pour garantir à leurs ducs régnants un paravent de légalité. Ce n'était donc pas pour contrarier le pouvoir absolu des fils de Charles, mais bien plutôt pour le légitimer : ils étaient les représentants absolus du roi. Et ce fut certainement de cette façon que l'entendirent Carloman et Pépin quand ils sortirent de sa retraite le prince déchu pour lui décerner les honneurs de la royauté.

Nous le constatons ensuite : tous les diplômes délivrés par l'un et l'autre frère le sont au nom du roi régnant. Et les ducs s'instituent volontiers maires du palais pour avouer qu'ils ne sont que les premiers ministres de ce roi. De cet esprit, un autre fait est d'ailleurs significatif. Childéric III fut surnommé ensuite l'insensé. D'où lui venait ce sobriquet ? Était-il vraiment simple d'esprit, ou arriéré mental ? Rien, dans les chroniques rédigées par les contemporains, ne le laisse supposer. Il faut certainement attribuer cette réputation aux leudes, qui garantirent de la sorte la nécessité où se trouvaient les princes pippinides de gouverner à la place du roi, et d'en assurer tous les pouvoirs. On n'en laissait aucun au roi : comment donc était-on fondé à affirmer qu'il en était incapable ? Comment, sinon par un bruit répandu dans le royaume par ceux qui estimaient indispensable de garder les fils de Pépin à la tête de l'État : ce pauvre roi est un demeuré ; heureusement que nous avons deux grands hommes politiques pour se substituer à lui. À moins que cette rumeur n'ait été lancée au moment de la déchéance des derniers Mérovingiens, ce qui absolvait leurs auteurs, qui étaient en même temps les électeurs de Pépin, de tout crime de lèse-majesté. Et d'ailleurs, la réputation d'insensé faite au roi pouvait fort bien servir de prétexte pour les deux cas, le gouvernement des maires du palais, et la déchéance du souverain : dans l'un et l'autre, il fallait une substitution.

Désormais, les fils de Charles Martel pouvaient lutter contre tous leurs ennemis au nom du roi des Francs. Et le premier ennemi qui sollicitait cette intervention, c'était Odilon de Bavière. Son principal motif de combattre les Francs était son désir d'autonomie ; il considérait comme humiliant d'être, lui, duc d'une fière nation, tributaire d'un autre souverain. Certes, il avait juré fidélité à Charles Martel ; mais Charles était mort, et ce serment n'était plus valable pour ses successeurs. Ce motif était renforcé par un mobile sentimental : sa femme Hiltrude, qui soutenait les droits de son frère Grifon, maintenant incarcéré, le poussait inconsidérément à une intervention armée contre ses demi-frères. Hunald, allié à Odilon, avait été vaincu et privé de ses meilleures troupes ; mais peut-être Odilon l'ignorait-il encore lorsqu'il provoqua Carloman et Pépin. Ceux-ci, sans attendre l'entrée en campagne des Bavarois, passèrent à nouveau le Rhin et franchirent en quelques jours les deux cent cinquante kilomètres qui les séparaient du Lech, affluent de la rive gauche du Danube qui arrose Augsbourg.

Odilon avait rassemblé une grande armée, qui comptait, ajoutés à ses guerriers, des contingents saxons, alamaniques et slaves. Informé de l'entrée des troupes franques sur son territoire, il avait massé ses forces derrière le Lech, soit par crainte d'affronter l'ennemi, soit pour des raisons stratégiques, afin de manœuvrer en considération de la position adverse. On était à la fin du printemps, et la rivière, gonflée par la fonte des neiges alpines, était très large ; la rapidité de son cours la rendait infranchissable par la cavalerie. Les Francs établirent à leur tour leur camp sur l'autre rive, et les deux armées restèrent à s'épier durant quinze jours. Les Bavarois et leurs alliés préféraient en rester à ce face à face ; les Francs ne savaient comment attaquer l'ennemi. Celui-ci, sur la rive droite, hors de portée de javelot, lançait courageusement railleries et invectives, qui avaient le don d'exciter la susceptibilité des attaquants.

Finalement, à force d'investigations, les Francs découvrirent, en amont et en aval, deux endroits où le lit était moins profond. On remplit quelques chariots de pierres pour les rendre très lourds et, dès la nuit tombée, on les poussa dans ces deux passages pour freiner la puissance du courant ; puis, derrière ces obstacles, un corps commandé par Carloman, un autre par Pépin, traversèrent le Lech en silence, l'un au nord et l'autre au sud. L'ennemi, sûr de son invulnérabilité, dormait sans méfiance. Les Francs, armés jusqu'aux dents, se jetèrent dans les tentes en poussant leur cri de guerre et firent de leurs occupants une effroyable hécatombe. Dès la première alerte, Odilon, de son côté, Theutbald, duc des Alamans, d'un autre, s'enfuirent au galop en laissant leurs guerriers se faire égorger.

Pendant qu'Odilon se cachait, les Francs parcouraient la Bavière en réduisant les derniers nids de résistance, n'oubliant pas de rafler vivres, monnaie, objets de métal précieux : le butin nécessaire de toute guerre. Sans doute les deux frères avaient-ils été naïfs de croire que les troupes de Hunald étaient maintenant réduites à l'inactivité, et que le duc était sincère quand il jurait fidélité ; des messagers arrivèrent jusqu'à eux pour leur annoncer la nouvelle : Hunald avait franchi la Loire à Tours en semant la terreur, et venait de s'emparer de Chartres, qui était en flammes. C'était la continuation du plan élaboré par Bavarois et Aquitains, avec cette discordance que, au lieu d'attaquer simultanément, ils l'avaient fait successivement.

Les deux frères se séparèrent en hâte. Pépin, avec sa mobilité habituelle, se trouva bientôt en Neustrie. Mais Hunald, informé de son approche, ordonna une prudente retraite et repassa la Loire. Pour l'instant, Pépin avait mieux à faire que le poursuivre. L'archevêque Boniface, fidèle aux décisions de Leptines, lui demandait de présider un nouveau concile dans ses États, et seulement pour ses États, un autre devant être réuni par Carloman en Austrasie dès son retour de Bavière. Le concile de Neustrie eut lieu à Soissons, le 2 mars 744. Pépin en publia les décrets dans un capitulaire daté de la seconde année du règne de Childéric ; il s'y fait l'écho de la volonté des évêques et des prêtres, approuvés par les comtes et les nobles. On peut ainsi résumer ses conclusions, selon l'ordre adopté par le capitulaire :

1. Les États dont Pépin est le duc ne reconnaissent qu'une seule foi, celle du concile œcuménique de Nicée, complétée par les définitions des conciles postérieurs.

2. Un concile national des Francs aura lieu chaque année, pour prévenir les hérésies. On en cite pour exemple la doctrine d'un certain Aldebert, que le présent concile vient de condamner à l'unanimité. Cet Aldebert ou Adalbert est une figure obscure et éphémère de l'hérésie. « On le vit, raconte le Dictionnaire des hérésies, des erreurs et des schismes, qui ne lui accorde pas même une notice2, attirer à lui le peuple en foule, en assurant qu'un ange lui avait apporté, des extrémités du monde, des reliques d'une sainteté admirable, et par la vertu desquelles il pouvait obtenir de Dieu tout ce qu'il voulait ; on vit cet imposteur distribuer au peuple ses ongles et ses cheveux, et les faire respecter autant que les reliques des apôtres ; on vit le peuple abandonner les églises pour s'assembler autour des croix qu'il élevait dans les champs. »

3. La confusion régnait dans l'épiscopat, à cause des nominations illégitimes de Charles Martel. Clercs et comtes s'attachèrent, avec rigueur, et en utilisant les informations qu'ils possédaient, à déposer tous les évêques intrus, et à en désigner de nouveaux qui fussent irréprochables dans la foi, les mœurs et la discipline. On commença par le siège métropolitain de Reims, qui était le plus important de Neustrie, à cause du nombre de ses suffragants3, qui couvraient une vaste partie du royaume, mais aussi à cause du baptême de Clovis, qui en faisait le lieu du baptême de la France et du sacre des rois. Sur l'indication de saint Boniface, l'assemblée à l'unanimité élut l'un de ses compagnons d'apostolat en Germanie, le Scot Abel. On se soucia ensuite de désigner un autre saint prêtre pour la métropole de Sens, dont les suffragants4 couvraient la Neustrie au sud de Paris, qui en faisait lui-même partie ; et l'on acclama Ardobert. Ensuite, on s'efforça de trouver, avec les deux archevêques, les clercs qui convenaient à la tête des différents diocèses suffragants, pour y porter eux-mêmes une solide réforme. Les délibérations furent certainement longues et épineuses.

Sont rappelés ensuite d'autres points importants de la discipline ecclésiastique : moines et moniales sont rigoureusement soumis à la règle de saint Benoît. On contrôle l'emploi des revenus ecclésiastiques, qui ne sont applicables qu'à l'entretien des églises et des monastères. Les évêques et les abbés ne participent pas au service militaire ; mais ils lèvent des contingents sur le territoire où ils ont autorité. Les clercs gardent constamment l'habit de leur état ; il leur est interdit de chasser. On rappelle en outre les règles de l'Église concernant le mariage.

Tout contrevenant est menacé d'être jugé par le tribunal du duc pour la haute justice, par les tribunaux des comtes et des évêques pour des violations moindres.

Boniface avait pressé Carloman, vainqueur des Bavarois, de tenir dès son retour un concile d'Austrasie. Il le présida en ce même mois de mars 744, mais en un lieu qui, encore une fois, n'apparaît pas dans les actes. Ceux-ci, cependant, promulgués par le duc, contiennent vingt-huit canons, assez différents d'ailleurs de ceux du concile de Neustrie. On y relève un article sur le rôle des archidiacres, un autre sur l'obligation de résidence des évêques. Le diffamateur est puni d'exil. La procédure des actions en justice y est réglée, avec, comme dans nos tribunaux modernes, la distinction entre l'accusateur, l'avocat et le juge. Un canon d'une rigueur très germanique condamne le faux-monnayeur à avoir le poignet coupé ; les incendiaires sont traités avec plus de clémence : il leur faut rembourser le dommage, payer une amende de soixante sous et faire une pénitence publique ; cependant, si l'incendie a causé la mort d'homme, l'auteur est jugé comme homicide. Un article astucieux concilie le droit d'asile et la justice : le criminel qui se réfugie dans une église ne peut y être arrêté ; mais il est interdit de lui donner de la nourriture. On insiste sévèrement sur le repos du dimanche ; celui qui viole cette obligation, puisqu'il veut s'enrichir ainsi, est frappé d'une amende qui l'appauvrit ; par exemple, un laboureur qui a attelé une paire de bœufs pour travailler aux champs se voit confisquer l'un des deux.

 

Aussitôt après avoir signé les diplômes qui entérinaient les décisions des deux conciles, les deux frères se retrouvèrent pour prendre leurs dispositions en face d'une double invasion. On venait en effet de les informer que les Saxons et les Alamans, hier alliés aux Bavarois, et qui avaient esquissé un simulacre de soumission, avaient repris les armes. Sans doute d'une commune entente, ils avaient passé le Rhin, les uns au nord et les autres au sud. La besogne fut vite répartie, conformément aux exigences géographiques : à Carloman les Saxons, à Pépin les Alamans.

La tâche de Pépin fut relativement facile. Répétant les erreurs de son père Godfred, le duc des Alamans, Theutbald, malgré sa déroute en Bavière, se promettait de vaincre cette fois les Francs. Profitant de ce que Pépin était occupé au concile, il avait traversé l'Alsace et s'engageait dans les Vosges. Le continuateur de Frédégaire, qui relate rapidement cette campagne, ne nous renseigne pas sur le lieu où il se trouvait avec son armée, quand soudain il se trouva enveloppé par les Francs, qui massacrèrent une partie de ses guerriers et firent les autres prisonniers. Lui-même fut capturé et déposé. Pépin proclama le duché d'Alamanie possession franque.

L'entreprise de Carloman était plus rude. Il s'attaquait à un peuple plus opiniâtre, contre lequel les Francs auraient encore longtemps à lutter ; pour le réduire, Charlemagne devrait diriger en vingt-six ans dix-sept expéditions sanglantes. « Les Saxons, écrit Eginhard, étaient d'un naturel féroce et, adonnés au culte des démons, ils étaient ennemis de notre religion et ne considéraient pas qu'il fût déshonnête de violer et de transgresser les lois divines et humaines. Les frontières étaient sans cesse le lieu de meurtres, de rapines et d'incendies. » Leur morale, comme celle de tous les peuples prédateurs, était de vivre du labeur d'autrui. Ils ne cherchaient pas à conquérir le territoire de leurs voisins méridionaux, comme l'avait fait mainte ethnie germanique avant eux, car ils se trouvaient militairement plus faibles ; ils restaient donc sur leurs terres sans habituellement les cultiver ; leur tactique consistait à franchir périodiquement le Rhin et, au cours d'incursions plus ou moins brèves, à s'emparer de tous les biens, nourriture, bêtes, armes, objets précieux, qui tombaient sous leurs mains. Le plus grave est que, à ce pillage, ils joignaient sans retenue le meurtre et l'incendie. Ainsi, au début, la lutte contre ce peuple de proie n'avait pas un but de conquête, mais de légitime défense et de châtiment.

Les chroniqueurs ne nous disent à peu près rien de cette campagne, qui dut être menée avec l'énergie proverbiale de Carloman. Mais Othlon, biographe de saint Boni-face, en rapporte longuement une anecdote. La scène ne se déroule pas d'ailleurs en Saxe, mais en Thuringe, dont les habitants, pillés et molestés par les Saxons, appelèrent au secours le duc d'Austrasie. Celui-ci envoya donc un détachement à leur secours. Il attacha aux combattants l'évêque de Mayence, nommé Gewilib. Avec quelle intention ? Le faire tuer au combat ? Lui fournir l'occasion de se compromettre ? L'éloigner, de toute façon, de son évêché ? Gewilib était en effet l'un de ces évêques indignes qui ne répondait guère aux exigences que les précédents conciles avaient énoncées pour le clergé. Son père, Gérold, était un guerrier ambitieux et cupide, appartenant à une famille de comtes austrasiens, et que Charles Martel avait placé sur le siège de Mayence sans aucun mérite religieux de sa part. Envers saint Boniface, qui avait une autre conception de la fonction épiscopale, il s'était montré irrespectueux et agressif. Resté homme de guerre, il avait commandé en 738, malgré les prescriptions canoniques, un détachement contre les Saxons, et y avait trouvé la mort.

Aussitôt, son fils Gewilib, qui n'avait pas plus que lui une vocation cléricale, s'empara du siège et se fit introniser, malgré la protestation de Boniface. Convoqué comme les autres évêques, au concile austrasien de 742, et sachant que cette réunion serait consacrée à la réforme ecclésiastique, il s'était bien gardé d'y paraître, ce qui lui avait évité d'être dénoncé comme usurpateur des biens d'Église. Aussi, s'engageant dans sa nouvelle campagne, Carloman, qui avait une haute idée de la dignité épiscopale, l'appela-t-il à l'armée ; et l'autre, qui ne rêvait, comme son père, que coups et mêlées, s'empressa d'obtempérer.

Il caressait d'ailleurs un secret projet, que les circonstances lui promettaient de réaliser. Son détachement, ayant aperçu un corps de Saxons sur l'autre rive de la Weser, s'établit en face. On s'étudia de part et d'autre, se demandant qui attaquerait le premier. Profitant de cette parenthèse, Gewilib envoya dans le camp saxon un de ses valets d'armes. Othlon ne nous dit ni comment le guerrier traversa le fleuve, ni pourquoi il ne se fit pas massacrer de l'autre côté. Toujours est-il que, suivant les ordres de son maître, il lia conversation avec les Saxons, et mena son enquête : Qui avait tué de sa main l'évêque Gérold ? À première vue, la question apparaît ridicule. Comment savoir qui, dans la mêlée, a frappé tel ou tel ennemi ? Mais il faut croire que ce geste était notoire, et que l'auteur s'en était publiquement vanté, car on lui indiqua le meurtrier, qui n'était nullement un assassin, puisqu'il obéissait aux lois de la guerre ; et si l'on osait s'indigner de ce qu'un guerrier avait tué un évêque, il n'était que de répondre d'abord qu'un païen ignorait ce qu'était un évêque, et ensuite qu'un évêque n'a pas à affronter les païens les armes à la main.

Cette fois, le récit prend un tour plus invraisemblable encore. Le valet de l'évêque dit à son informateur :

– Dites à cet homme que mon maître, qui est là-bas sur l'autre rive, désire lui parler.

Que le soldat acquiesce, qu'il transmette l'ordre, et que l'autre se précipite aussitôt à cheval dans les eaux de la Weser, relève du fantasme. À moins que, ce que le narrateur ne nous précise pas, ce soit là une formule de provocation : « Si tu es aussi brave qu'on le raconte, va donc te mesurer à mon maître qui t'attend là-bas. » Il faut croire aussi que le valet d'armes, agent de cette rencontre, s'était esquivé avant elle. Moyennant cette interprétation, le récit reprend de la vraisemblance ; mais le narrateur nous apprend que, à l'appel du maître, dont il ignore sans doute l'identité, le Saxon s'élance « sans méfiance ». Toujours est-il que les deux cavaliers se trouvent face à face au milieu du courant, et qu'alors Gewilib tire son glaive et l'enfonce dans la poitrine du guerrier en criant : « Traître ! Tu as tué mon père : reçois ta récompense. » Entre parenthèses, l'épithète de traître est tout à fait déplacée, puisque le meurtrier n'a fait qu'occire un ennemi de sa patrie.

Cette exécution fut le signal de la mêlée. Francs et Saxons, qui jusque-là s'observaient, semble-t-il, sans oser entreprendre le combat, se jetèrent les uns au-devant des autres, et la Weser se trouva en quelques minutes encombrée d'un amoncellement de cadavres d'hommes et de chevaux. Bientôt, cependant, les Saxons reculèrent, les Francs passèrent sur l'autre rive et les pourchassèrent. Ils se dispersèrent en tous sens.

L'affaire Gewilib aurait pu s'arrêter là. L'évêque avait vengé contre un ennemi national le meurtre de son père. « Dans l'armée franque, note Othlon, nul ne considérait l'acte de Gewilib comme un crime. » Au retour de cette campagne victorieuse, l'évêque regagna son siège de Mayence, satisfait d'avoir exercé à sa façon la justice. Mais l'affaire avait été rapportée à saint Boniface, qui se tut à ce moment. Et voilà qu'au printemps de 745, un nouveau concile national fut convoqué par les deux ducs. Gewilib, auquel sa conscience, fort souple d'ailleurs, ne reprochait rien, et qui supposait que, nulle sentence n'ayant été rendue contre lui au précédent concile, il n'avait pas lieu de s'inquiéter, était là parmi les Pères. Mais Boniface y était aussi. Quand vint le moment d'examiner les atteintes au droit ecclésiastique, l'apôtre de la Germanie prit la parole :

– Gewilib, déclara-t-il, s'est rendu publiquement coupable d'un meurtre ; et d'ailleurs un évêque ne doit jamais porter les armes, ce qu'il a fait ostensiblement. En outre, il chasse avec meute et faucons. Selon les saints canons, cet évêque indigne doit être déposé.

Carloman approuva l'archevêque. Pépin approuva son frère.

– J'en appelle à Rome ! s'écria Gewilib pour toute défense.

– Désolé, répondit froidement Boniface. J'ai soumis l'affaire à notre saint-père le pape Zacharie. Voici sa réponse, dont vous pouvez prendre connaissance : « Une telle conduite ne souffre aucune indulgence. »

L'assemblée condamna aussitôt l'indigne à la déposition. Il n'avait plus d'échappatoire. Au dire d'Othlon, il vécut le reste de ses jours dans la pénitence. En réalité, il retrouva ses biens patrimoniaux. Évêque, il avait vécu en grand seigneur séculier ; il continua sans vergogne. Il se retira dans son riche domaine de Sponsheim sur le Rhin, où personne ne songea à l'inquiéter.

Cependant, Boniface était resté archevêque et primat de Germanie sans être titulaire d'aucun siège ; c'était un cas tout à fait anormal, même s'il en avait été décidé ainsi par le pape lui-même. À la demande de Carloman, il fut pourvu de l'antique évêché de Cologne. Mais celui de Mayence demeurait maintenant vacant. Carloman et Pépin, approuvés par les évêques d'Austrasie, le réclamèrent pour lui. Et Mayence fut déclarée, avant même la décision du pape, « métropole de toutes les Églises de Germanie ». Zacharie ne pouvait qu'entériner. Il adressa à Boniface une lettre officielle :

« Par l'autorité de l'apôtre saint Pierre, nous érigeons l'Église de Mayence au rang de métropole, pour être gouvernée par vous et par vos successeurs. Elle aura sous son autorité les évêchés de Tongres, Cologne, Worms, Spire, Utrecht et toutes les nations de Germanie auxquelles votre fraternité a fait connaître par sa prédication la lumière du Christ. »

 

Libres du côté de la Germanie, Carloman et Pépin décidèrent d'un commun accord de soumettre une fois pour toutes l'Aquitaine. L'année précédente, Pépin, retenu par son obligation de présider le concile de Neustrie, s'était contenté de chasser Hunald, sans le poursuivre au-delà de la Loire ; maintenant qu'il avait les mains libres, il souhaitait punir le duc d'Aquitaine qui, à la félonie, avait ajouté le meurtre et l'incendie. Une redoutable armée d'Austrasiens et de Neustriens pénétra donc dans ses États au printemps de 745. Une première résistance fut balayée. Hunald, ne conservant plus l'espoir de s'opposer à l'invasion, dépêcha ses envoyés auprès des princes pippinides. Parmi eux figurait Lantfred, abbé de Saint-Vincent de Paris, qui devait devenir neuf ans plus tard Saint-Germain-des-Prés. Cet excellent moine était captif depuis trois ans ; Hunald lui rendait la liberté pour gage de sa bonne volonté. Les deux frères n'avaient plus cette fois qu'à détrôner le vassal infidèle : ils en avaient non seulement le pouvoir, mais d'une certaine façon le devoir, en face des trahisons répétées. Mais, selon la conduite adoptée par eux, et qui était déjà celle de leur père, le félon fut simplement réconcilié et admis à faire à nouveau serment de vassalité et de fidélité.

Hunald signait cet engagement à contrecœur. Tout en s'inclinant avec déférence devant ses maîtres et vainqueurs, il agitait dans son cœur de sombres projets de revanche. Mais comment triompher de ces tout-puissants Pippinides, guerriers éprouvés qui disposaient de réserves militaires illimitées, et qui avaient soumis les nations les plus féroces ? Humilié devant ses propres vassaux, le duc ne se sentait plus capable de reprendre la rébellion. Mais il avait un fils, Waïfre, d'une ardeur fougueuse et d'une taille herculéenne, qui partageait avec son père la haine des Francs, et qui n'avait pas encore été compromis aux yeux des Aquitains épris de revanche. Hunald alors, avec la complicité de Waïfre, ébaucha un plan démoniaque. Son frère Hatto, resté comme lui duc d'Aquitaine, était favorable à la domination franque ; il entretenait des relations pacifiques avec Pépin le Bref, et avait refusé de participer aux expéditions contre celui qu'il considérait comme son suzerain ; autour de lui se cristallisait le parti favorable aux Francs ; si l'on voulait réaliser l'unité nationale contre le vainqueur, il était indispensable d'éliminer ce gêneur.

Hatto résidait habituellement à Poitiers, où se tiendrait deux siècles plus tard la brillante cour des ducs d'Aquitaine, et qui était d'ailleurs assez proche de la Neustrie pour favoriser la communication avec les Francs. De Bordeaux, Hunald envoya à son frère quelques guerriers de son entourage pour le prier de venir conférer avec lui des affaires de l'État. Sans méfiance, Hatto s'empressa de se rendre à l'invitation. Il fut aussitôt saisi ; on lui creva les yeux et on le jeta dans un cachot, où il mourut misérablement quelques années plus tard. Alors Hunald annonça qu'il voulait renoncer au monde et faire pénitence de ses péchés ; il déclara transmettre sa couronne à son fils Waïfre, qui fut acclamé duc par les guerriers aquitains. Et il se rendit dans l'île de Ré (alors Rhé), où son père avait fondé un monastère et y était inhumé. Là, il revêtit l'habit monastique, mais sans prononcer de vœux ; hypocritement, il faisait aux yeux de tous figure de moine et de pénitent, et s'épargnait ainsi une condamnation pour ses forfaits. Mais il se faisait tenir au courant des événements, n'attendant qu'une occasion pour sortir de l'ombre et reprendre part à la lutte.

Tranquille, croyait-il, de ce côté, Carloman se tourna bientôt une nouvelle fois vers le Rhin. Pépin, dans sa magnanimité, avait rendu la liberté au duc Theutbald d'Alamanie, qui lui avait juré fidélité avec de grandes démonstrations de repentir. Et il l'avait rétabli sur son trône en tant que vassal – toujours selon la méthode de Charles Martel. Mais dès que Theutbald fut informé que les deux frères ses suzerains guerroyaient en Aquitaine, il envoya aux autres souverains germaniques un appel à la révolte, et lui-même, ses troupes étant renforcées par des contingents bavarois, s'élança en 746, avec une imprudence insensée, en territoire austrasien. Il n'alla pas loin. À sa surprise, il se trouva un beau matin encerclé par une formidable armée franque. Carloman avait la faculté de massacrer ces guerriers immobilisés dans leur camp. Il demanda simplement de les voir déposer les armes ; quand ils furent tous à sa merci, ils s'attendirent à un sort affreux. Mais il fit venir devant lui le duc alamanique et les chefs bavarois, et leur reprocha leur indigne conduite. Seraient-ils enchaînés ou décapités ? Le généreux prince franc les fit agenouiller à ses pieds, et leur réclama un nouveau serment de fidélité. Puis, quand les vaincus, penauds et contrits, l'eurent prononcé, il les libéra, en leur recommandant d'être fidèles.







IV

Pépin le Bref, seul duc des Francs
 (747-752)


À la fin de cette année 746 qui avait vu ses nouvelles victoires, Carloman, au comble de la puissance et de la considération, estima qu'il avait accompli son œuvre. Il confia à son frère Pépin, avec qui il avait mené toutes ses entreprises dans une profonde amitié et une parfaite harmonie, le dessein qu'il avait arrêté : après s'être consacré à la nation franque, il voulait se retirer du monde et se consacrer à Dieu.

Au printemps de l'année suivante, le prestigieux duc d'Austrasie réunit dans une séance solennelle les évêques et les comtes de son royaume, ayant à sa droite son frère Pépin, et il adressa un bref discours : n'ayant aucun souci de la gloire humaine, et désirant désormais servir Dieu seul sous le froc, il abdiquait le pouvoir et, avec l'approbation des grands, il le remettait à son frère, duc de Neustrie et de Bourgogne, qui avait jusque-là montré ses capacités militaires et ses éminentes vertus religieuses. Tous approuvèrent, et Pépin fut acclamé duc, prince et maire du palais de tout le royaume des Francs. Il devenait le successeur total de Charles Martel.

Carloman avait deux fils : Drogon et Siacre. On peut s'étonner qu'il ne les ait pas intéressés dans sa succession. Certes, il leur abandonna certainement ses vastes domaines de l'ouest de l'Austrasie, dont il légua d'ailleurs une partie de la célèbre abbaye de Stavelot. Mais Drogon, l'aîné, approuvé par certains leudes de son entourage, estimait qu'il avait un droit à lui succéder dans son gouvernement. Or, un duc n'est pas un roi, et l'Austrasie avait un roi, qui était Childéric III. Est-ce que pourtant les Pippinides ne se succédaient pas de père en fils depuis Pépin de Herstal ? À quoi on pouvait répondre que la descendance légitime de ce Pépin, représentée par Grimoald II et un premier Drogon, n'avait eu aucune part au gouvernement. Charles Martel n'avait associé à son pouvoir qu'un seul de ses frères, Childebrand ; à sa mort, deux seulement de ses fils lui avaient succédé, tandis que Childebrand s'effaçait. Maintenant, Carloman, fils aîné de Charles, estimait qu'il ne fallait pas diviser le pouvoir. Avec son frère puîné, il avait dirigé le royaume et vaincu tous ses ennemis, parce que tous deux avaient constitué une unité politique et militaire : une même foi, un même dévouement au service de l'État, une même conception politique, une même stratégie à l'égard de l'ennemi, une même bravoure sur le champ de bataille ; aussi pouvait-on dire que le pouvoir avait été unique. Mais ces sortes de miracles ne se renouvellent pas. Connaissant par expérience les qualités de son cadet, et approuvé par l'ensemble des grands qui avaient assisté avec admiration à leurs prouesses, Carloman sacrifiait sa progéniture au bien de l'État.

Pour l'instant, il était tout à son projet, mûri dans les conciles et sur les champs de bataille, ici mesurant la vanité des grandeurs de ce monde, là s'appliquant au triomphe spirituel de l'Église. Deux sentiments convergents qui le menaient tout droit au cloître. Il avait averti de sa décision le pape Zacharie, et s'était fixé pour objectif Rome, mais il avait choisi un itinéraire qui traversait l'Alamanie, pour s'arrêter à un monastère promis à être l'un des plus célèbres de la chrétienté, Saint-Gall. Fondé en 612 par Gall, compagnon de saint Colomban, il avait, pendant un siècle, connu la pauvreté et l'obscurité ; et puis, en 720, un pieux laïc du nom de Waldram avait fait édifier une grande abbaye, où les recrues avaient abondé, et où il avait placé pour abbé un moine renommé, Othmar. Carloman avait été séduit par la renommée de cette communauté ; il le fut encore plus en vivant quelques jours parmi elle. Il n'avait plus rien à donner ; il envoya un émissaire à son frère Pépin pour réclamer à son intention une aumône royale. Ce qui fut fait.

À Rome, le pape l'accueillit avec une affection émouvante. Il tint à procéder lui-même aux rites de la vêture monastique en faisant tomber son abondante chevelure. De nombreux leudes étaient là, qui l'accompagnaient peu de temps auparavant sur les champs de bataille. Le nouveau moine n'eut pas à choisir l'abbaye dans laquelle il serait accueilli : toute une partie des guerriers présents protestèrent qu'ils ne voulaient pas se séparer de lui, et qu'ils tenaient, après avoir servi sous ses ordres à la guerre, à servir Dieu avec lui sous l'habit de la pénitence. Zacharie leur donna, sur le mont Soracte, l'ancien monastère de Saint-Sylvestre, ruiné par les Lombards, à charge pour eux de le relever. Ce fut bientôt fait. Et le nouveau moine, venu à Rome pour obéir, se trouva bientôt à la tête d'un nouveau monastère. Il s'y trouva mal à l'aise ; comme on ne parlait dans tout le Regnum Francorum que de sa conversion, nombreux étaient ses anciens sujets, comtes, évêques, guerriers, qui, se rendant dans la Ville éternelle pour y accomplir un pèlerinage, allaient lui rendre visite. Il ne pouvait condamner sa porte, mais, écrit Eginhard, ces visites répétées « troublaient sa tranquillité à laquelle il tenait si fortement ».

Il résolut donc de quitter secrètement cette retraite pour une autre plus favorable à ses desseins. Il ne mit dans la confidence qu'un seul de ses confrères, un ancien comte austrasien qui lui était très attaché. Tous deux s'esquivèrent de nuit et parvinrent jusqu'au Mont-Cassin, la célèbre abbaye fondée par saint Benoît en 529 à cent vingt kilomètres au sud de Rome, et devenue la mère de tous les monastères bénédictins. L'abbé en était alors Optat. Carloman, gardant l'incognito, se présenta à lui et, se prosternant, lui dit :

– Je suis un pécheur souillé de tous les crimes. Mes mains ont versé le sang et tué de nombreux hommes. J'implore votre miséricorde, et vous demande d'être accueilli dans votre monastère pour y faire pénitence.

Son accent tudesque provoqua la curiosité de l'abbé.

– D'où venez-vous ? demanda-t-il.

– Je suis né au pays des Francs, et ai choisi volontairement l'exil de ma patrie pour ne pas perdre la patrie céleste.

Réginon de Prüm, qui raconte l'entrevue, ne nous fait pas connaître le langage du comte qui accompagnait Carloman, mais il dut être fort semblable. Il y avait encore des cellules libres au noviciat ; l'abbé leur en attribua une et, au bout d'un an, les admit à la profession. Tout aurait continué selon les vœux de l'humble pénitent, qui goûtait maintenant les délices de l'anonymat, sans un incident qui vint tout révéler. Le prieur l'avait affecté à la cuisine, avec, semble-t-il, son inséparable compagnon. Mais, s'il savait manier la framée, il était sans aucune compétence pour manier les chaudrons. Quelle maladresse put-il commettre pour que le responsable de la cuisine, irrité, s'emportât à tel point qu'il lui administra une gifle ? Le chef de guerre transformé en marmiton murmura simplement :

– Que Dieu et Carloman te pardonnent !

Mais le comte, qui gardait dans sa condition égalitaire le sens des égards dus aux grands de ce monde, bondit d'indignation ; et, oubliant les leçons de maîtrise de soi reçues au noviciat, il saisit un pilon et en porta au cuisinier un coup vigoureux, tel qu'un guerrier savait le faire.

– Malheureux ! s'écria-t-il, que ni Dieu ni Carloman ne te pardonnent !

Les coups et les cris avaient dépassé le seuil de la cuisine, où d'autres religieux se précipitèrent. La victime, à moitié assommée, désigna l'auteur de son mal. Il fut aussitôt saisi et jeté dans la prison monacale. On l'en tira le lendemain à l'heure du chapitre pour comparaître devant l'abbé. Devant toute la communauté, celui-ci lui demanda avec sévérité :

– Comment avez-vous pu, mon frère, frapper ainsi un de vos frères ?

Le coupable, oubliant les promesses qu'il avait faites à son maître, ne put s'empêcher d'avouer :

– Parce que je voyais le plus méchant des hommes frapper le meilleur de tous les hommes, le plus grand prince de la terre.

L'abbé se demanda si ce langage tenait de la plaisanterie ou du délire. Mais l'indignation de moine était si sincère qu'il la prit au sérieux.

– Comment parlez-vous d'un prince ? Quel peut être cet homme dont la noblesse et la vertu dépassent toutes celles d'ici-bas ?

Le personnage en question n'avait plus le pouvoir de faire taire ce compagnon qui trahissait publiquement son secret. Le comte, debout, le désigna du doigt :

– Le voici ! cria-t-il. Ce moine qui vous est inconnu, c'est Carloman. Hier encore, il régnait sur toute la nation des Francs. Pour l'amour de Jésus-Christ, il a abandonné son royaume et la gloire de ce monde. Du rang élevé qu'il occupait, il s'est humilié non pas seulement en remplissant les offices les plus vils, mais en supportant les outrages d'un cuisinier.

Les moines présents, eux non plus, n'avaient pas le sens de cette humilité qui fait de tous les religieux d'un même monastère des égaux, étrangers aux honneurs de ce monde. Mais le nom de Carloman était si glorieux dans tout l'univers chrétien que, avant même que l'abbé eût donné le moindre ordre, tous s'étaient précipités aux pieds du prince. Ce qui ne faisait pas son affaire. Il eut bien de la peine à dissuader ses frères de lui manifester des égards qui ne figuraient pas dans la règle.

 

Pendant ce temps, Pépin, resté seul maître, avait à assurer son autorité. Il avait jusque-là respecté sa place de cadet et assumé son rôle de second. C'était Carloman qui, au cours des campagnes militaires, gardait le commandement suprême des armées. C'était lui surtout qui avait pris en main la réforme de l'Église franque et avait convoqué les deux premiers conciles de renouvellement des mœurs du clergé et d'organisation des diocèses ; pour le premier, le concile germanique de 742, saint Boniface lui avait demandé, à lui seulement, d'intervenir en sa qualité d'aîné ; il l'avait présidé, et publié et signé le capitulaire qui avait force de loi. C'était à lui qu'on devait la donation qui permettait l'érection de l'abbaye de Fulda. Et d'ailleurs, les chroniqueurs contemporains louent sa sainteté personnelle avec plus de louange que la piété de son frère. D'une certaine façon, c'était Carloman qui, aux yeux de tous, remplissait le rôle de vice-roi du Regnum Francorum ; et ce fut peut-être lui qui en eût été élu roi s'il n'avait pas soudainement abandonné le pouvoir. Et surtout s'il avait été seul : l'hésitation des grands venait de ce qu'on ne pouvait ni morceler à nouveau la monarchie, ni en écarter Pépin. Celui-ci étant maintenant seul duc, il fallait attendre qu'il eût fait ses preuves de chef civil et militaire incontesté pour lui reconnaître la dignité royale.

Pépin devait aussi racheter sa taille, qui lui avait fait donner le sobriquet de Bref : le Petit. Pour un guerrier, et plus encore pour un chef, ce n'était pas flatteur. D'autant plus que le désavantage physique contrastait avec ceux de sa race : Charles Martel était un colosse, Carloman probablement aussi, Charlemagne le serait plus que tout autre. Situation incommode, et qui laissait maintenant des souvenirs dans l'armée, que ces deux ducs chevauchant côte à côte, égaux en titre, mais fort inégaux d'aspect. Notker le Bègue, le fameux moine chroniqueur de Saint-Gall, signale que Pépin, malgré ce désavantage apparent, avait des ressources de force et de bravoure que pouvaient lui envier les plus redoutables guerriers. Et il relate cette anecdote devenue célèbre : au cours d'un spectacle offert aux leudes, on avait fait surgir l'un contre l'autre dans l'arène un lion et un buffle. La lutte était longue. Les spectateurs trouvaient un plaisir dans tous ses rebondissements ; seul Pépin s'impatientait. Soudain, il descendit dans l'arène, l'épée à la main, au risque de se faire embrocher par le buffle ou dévorer par le lion, et il trancha le cou des deux fauves. D'un seul coup d'épée, dit Notker. Mais Notker raconte tant de choses ! Il ajoute que, au public stupéfait d'admiration, Pépin tint ce langage :

– Croyez-vous désormais que je puisse être votre seigneur ? N'avez-vous donc jamais ouï de David que, malgré sa taille, il tua le géant Goliath ? Ni d'Alexandre qui, le plus petit des Grecs par sa stature, fut le plus grand par ses victoires ?

Cependant, c'était inévitable, le départ de Carloman et l'accession au pouvoir du seul Pépin furent aussitôt une occasion de troubles. Drogon, fils aîné de Carloman, réclama sa succession en Austrasie. Il avait peu de partisans ; il fut rapidement environné, emprisonné, et relâché généreusement après avoir fait serment de soumission à son oncle. Siacre, son frère cadet, n'avait pas d'ambitions humaines. L'exemple de son père le toucha d'ailleurs profondément ; mais, comme lui, il n'obéit pas immédiatement à ses aspirations ; il servit auparavant avec dévouement son cousin Charlemagne ; mais, au cours d'un voyage qu'il fit avec lui en Provence, apercevant au-dessus de Nice la colline de Cimiez, il mit fin à ses irrésolutions, et dit à Charles :

– C'est ici que je veux me retirer pour me séparer du monde et servir Dieu.

Charles, toujours réceptif aux vocations religieuses, fit bâtir pour Siacre un petit monastère, non sans peut-être une arrière-pensée ; car pour lui qui était le lieutenant de Dieu, ceux qui servaient Dieu devaient toujours se tenir prêts à se mettre à son service. Au bout de quelques années pendant lesquelles Siacre s'adonnait à la contemplation, sa réputation de sainteté parvint aux oreilles du roi. Et comme le siège de Nice était vacant, Charles tira son cousin de son monastère et en fit un évêque. Il fut un saint évêque, et mourut très vieux en 787.

Grifon, jeune frère consanguin de Pépin, ne se sentait ni une vocation de moine, ni un destin de perpétuel sous-ordre. Emprisonné dans une villa familiale après une première révolte, il y remuait de sombres pensées, quand Pépin, en don de joyeux avènement, le libéra et lui offrit de reprendre la vie de comte palatin avec ses charmes. Aussitôt, il tenta de conspirer ; mais il ne trouva pas de partisans, et les leudes qu'il tenta de séduire le dénoncèrent à leur duc. Menacé d'être à nouveau arrêté et incarcéré, il s'enfuit chez les Saxons. Or, pour une fois, les Saxons préféraient se tenir tranquilles et ne pas encourir la colère du maître des Francs ; ils signifièrent à Grifon que sa présence parmi eux était indésirable ; Grifon se réfugia en Bavière, où il fut plus agréablement accueilli par la duchesse sa sœur. Le rebelle comptait sur elle pour inciter son mari à reprendre les armes contre les Francs ; mais Odilon, vaincu et laissé sur son trône par la magnanimité de Pépin, et promis à une plus cruelle défaite s'il renouvelait sa révolte, préférait maintenant rester fidèle à son serment de vassalité.

Or, l'année suivante, Odilon mourut, et la couronne ducale passa à son fils Tassilon qui, lui, n'avait juré aucune fidélité au duc des Francs. Saisi par l'ardeur de la jeunesse, excité par sa mère et par Grifon, Tassilon ressuscita l'alliance avec les Saxons. Les guerriers des deux peuples pénétrèrent en même temps en Austrasie, les uns au nord, les autres au sud. Dans une campagne foudroyante, Pépin tomba sur les Saxons et les força à la paix ; puis, remontant le Rhin et le Danube, il mata les Bavarois. Piteux, Tassilon, pour garder son trône, jura obéissance et livra Grifon. Chiltrude était dans l'angoisse et les leudes retenaient leur souffle : qu'est-ce que Pépin allait faire de ce chenapan de frère, deux fois révolté et de partout rejeté ? La prison ou la décollation ? Pépin donna au rebelle le duché du Mans, avec l'administration de douze comtés. Un traitement royal. On était loin de la justice des Mérovingiens.

Il se fit alors un grand silence dans tout le Regnum Francorum. En 748, Pépin dit le Bref, comme son père Charles, comme son frère Carloman, se montrait partout vainqueur et invaincu. Les Germains payaient tribut, les Aquitains se tenaient cois, les leudes francs obéissaient avec admiration, Rome envoyait ses félicitations.

Restait à organiser la police à l'intérieur du royaume. C'était surtout en Bourgogne que sévissaient les brigands, comme partout après les guerres. Les Sarrasins avaient reflué vers la Provence, mais l'incendie des villes et la désolation des campagnes avaient provoqué une anarchie de l'administration et de la justice. Des bandes, qui n'étaient plus cette fois musulmanes, sillonnaient les routes pour s'attaquer aux voyageurs. Pépin chargea le comte Galeman de mettre fin, à la tête d'un corps spécial, aux ravages de ce banditisme.

Un cas célèbre d'agression subie dans ce cadre est celle de saint Bertier (ou Bertaire) et son neveu saint Attalem (ou Atalein), racontée par leurs actes, eux-mêmes publiés par les Bollandistes à la date du 6 juillet. Bertier était prêtre et vivait à la cour de Waïfre, le duc d'Aquitaine, qui, malgré ses vices, nourrissait pour lui une profonde considération. Il avait éduqué un de ses neveux et l'avait mené jusqu'au diaconat. Un jour, il décida de partir pour Rome afin d'y prier aux tombeaux des Apôtres, et il partit en compagnie de son neveu. Pour faire de ce voyage un véritable pèlerinage, il fut entendu que prêtre et diacre iraient à pied, tirant simplement un âne, porteur de leurs effets et de leurs provisions. Ils pratiquèrent un vaste détour pour se livrer à d'autres dévotions : à Tours pour vénérer le tombeau de saint Martin, à Orléans pour visiter la cathédrale Sainte-Croix. Ils prirent alors le chemin de la Bourgogne, et s'arrêtèrent pour pique-niquer à Menoux, non loin de Favernay, où s'élevait une abbaye gouvernée par l'abbesse Godoila.

Près de la fontaine où ils se rafraîchissaient, se tenait un brigand isolé, rabatteur de son état, du nom d'Agenulf. Son maître, Servat, tenait à Rosières une maison de style auberge des Adrets, ce qui le rendait plus aimable que de le rencontrer au coin d'un bois. Agenulf, voyant de loin briller au soleil la coupe d'étain dont se servaient les voyageurs, la crut en métal précieux ; dès lors, leur sort était fixé. Voulaient-ils un bon gîte ? Il se faisait fort de leur en trouver un. Oncle et neveu suivirent sans méfiance leur guide, et passèrent en effet chez Servat une excellente nuit : leur dernière. À l'aube, ils firent de touchants adieux à des hôtes si accueillants, et reprirent leur route ; mais à peine avaient-ils marché cent pas que, survenant dans leur dos, leurs hôtes les égorgèrent ; et bien sûr se précipitèrent sur les sacs pendus à l'âne pour en extraire les richesses qu'ils contenaient. Hélas ! Ils n'y trouvèrent, outre la coupe d'étain, que des ornements sacerdotaux, une Bible, un missel et la Passion de sainte Eugénie.

Les victimes étaient deux clercs. Le meurtre était donc plus grave aux yeux de la justice. Les compères coupèrent les têtes dont la tonsure dénonçait la dignité, et s'empressèrent de les jeter dans la Saône, abandonnant sur place les cadavres trop lourds à transporter : une escouade des hommes de Galeman patrouillait aux environs et la prudence conseillait de s'enfuir. Un pêcheur trouva les têtes, et l'on ne put que faire le rapprochement avec les corps décapités. L'abbesse de Favernay fit procéder à leur inhumation, et les miracles fleurirent sur leurs tombes, qui devinrent un lieu de pèlerinage.

 

La paix étant instaurée dans ses États, Pépin eut à cœur de réparer les torts de sa dynastie envers l'Église. Non pas, comme l'affirment trop d'historiens modernes, pour se la concilier en vue d'une future accession à la royauté, mais par ce dévouement convaincu et désintéressé dont avait fait preuve Carloman avant d'entrer en religion. Dans le reste de sa vie, sa piété, sa justice, sa générosité montrent assez la pureté de ses sentiments.

Charles Martel avait traité les biens de l'Église comme ses propres biens, en disposant selon ses intérêts. Après avoir chassé les Sarrasins, il avait considéré que les domaines des monastères et des églises sur lesquels les vaincus s'étaient installés, étaient maintenant sa propriété, comme droit du vainqueur, et il les distribua à ses comtes. Dans les provinces ecclésiastiques de Vienne et de Lyon, là où les prêtres et les abbés avaient été occis, il avait retardé leur remplacement pour percevoir les revenus à leur place. Il étendit cette rapacité aux régions que n'avait pas dévastées la guerre. Il confisqua le domaine d'Épernay, qui appartenait à l'archevêché de Reims, et l'abbaye Saint-Epvre de Toul, dont il fit cadeau à l'un de ses guerriers ; ainsi agit-il, dans ce diocèse, avec les monastères de Senones, de Saint-Dié et de Moyen-moutier. Certes, Charles avait tenté de compenser ces spoliations par des fondations pieuses ; il fit rendre gorge aux spoliateurs quand les bénéficiaires n'étaient ni lui, ni ses amis.

La réparation de tous ces dommages fut difficile, et le concile de Leptines ne parvint pas à établir une règle qui eût pu satisfaire à la fois les anciens et les nouveaux possesseurs. Bien qu'innocent des malversations de son père, Pépin en portait le poids, et ce fut par un sens profond de sa responsabilité qu'il s'ingénia à trouver des mesures équitables pour répondre aux légitimes revendications du clergé. L'occupation des sièges épiscopaux par des intrus posait des problèmes canoniques plus aigus encore. Les nouveaux archevêques légitimes élus par le concile de Soissons, Abel de Reims et Ardobert de Sens, ne purent entrer en possession de leur siège. Saint Rigobert avait été chassé de Reims par Charles, qui avait installé à sa place un compagnon d'armes, Milon ; et il mourut en exil. Après Leptines, Milon refusa de céder, et le clergé, redoutant une guerre civile, préféra ne pas en appeler au bras séculier. Abel alla finir ses jours à l'abbaye de Lobbes. Milon, dont l'audace croissait en fonction de son impunité, continua à spolier les églises de son diocèse, jusqu'à ce qu'il reçût son châtiment non des hommes, mais du Ciel : comme il chassait dans l'un de ses domaines près de Trèves, il se trouva face à un sanglier qui l'éventra.

Pour l'encourager dans sa tâche réformatrice, Pépin trouva dans le Saint-Siège une aide constante. Le nouveau pape s'appelait Zacharie. Il avait été élu le 13 décembre 741, deux mois après l'avènement de Pépin au duché de Neustrie. Le Liber pontificalis a tracé de lui un portrait élogieux : « Douceur, suavité, bonté inaltérable étaient ses vertus propres ; elles provoquèrent envers lui l'amour du clergé et du peuple romains. Il ne rendait jamais le mal pour le mal, était inaccessible au désir de vengeance, toujours plein de tendresse et de miséricorde. » Zacharie approuva les différents conciles de Germanie et des Gaules, qui d'ailleurs, bien que réunis et promulgués par les ducs francs, avaient la caution de saint Boniface, lequel, sans en porter le nom, tenait le rôle de nonce pontifical dans le Regnum Francorum. Il considérait cette portion de la chrétienté, avec ses nombreux monastères et ses saints évêques, comme le plus sûr bastion de la foi catholique, et se tenait au courant de tous les événements qui s'y succédaient.

Pépin le Bref n'était pas encore intervenu en Italie. L'occasion faillit lui en être donnée dans les dissensions qui opposèrent Zacharie à Luitprand, roi des Lombards. Luitprand avait été élu à la royauté en 712. Catholique, il manifestait un grand respect pour le Saint-Siège, sans pour cela s'embarrasser de scrupules quant aux limites territoriales, qui étaient alors fort mal précisées en Italie. Le roi Aribert II, bien qu'usurpateur et cruel, avait lui-même une profonde vénération pour le pontife romain ; de sorte que, en 705, il avait abandonné au pape Jean VII toute une partie du territoire lombard nommée alors Alpes Cottiennes. C'était, nous assure Paul Diacre qui nous en fait le récit, une restitution, car cette région avait fait l'objet, avant l'occupation de la péninsule par les Barbares, d'une donation au Saint-Siège par les empereurs romains. Mais était-ce vraiment elle qui était ainsi désignée ? Elle était suffisamment éloignée de Rome pour qu'on pût en douter, car les principales villes en étaient Bobbio au sud de Milan, Savone, Gênes et Aix-les-Bains. Or, en 716, Luitprand, jugeant que ces provinces faisaient partie intégrante de son royaume, s'en empara. Grégoire II protesta ; et Charles Martel ne put que sourciller en voyant son puissant voisin s'attribuer un territoire situé à la limite de ses États. Luitprand, considérant le danger auquel il s'exposait, fit machine arrière, et rendit les provinces au pape ; tout au moins, lui en reconnut-il la possession.

Cette réconciliation fut précieuse pour la papauté. Car Léon III l'Isaurien, dans sa fureur iconoclaste, décida de s'emparer de Rome et de capturer le pape. Il donna ses ordres dans ce dessein à l'exarque de Ravenne, qui représentait l'Empire byzantin en Italie du Nord, et qui s'ébranla avec une armée en direction de la Ville éternelle. Mais Luitprand s'avança contre lui, l'écrasa et prit Ravenne. Ce succès l'entraîna à s'attribuer d'autres territoires, en particulier Sutri, possession des papes, qu'il finit par rendre à contrecœur. Mais bientôt, cédant aux propositions du patrice Eutychius, qui commandait les troupes byzantines en Italie méridionale, il fit alliance avec lui, et s'adjugea les duchés de Bénévent et de Spolète, contre la promesse qu'il fit au patrice de le laisser attaquer Rome. Ayant retrouvé son affection filiale pour le pape et son dévouement aux ordres religieux, il seconda de sa fortune le moine Pétronax qui reformait la communauté bénédictine du Mont-Cassin, et lui permit ainsi d'élever de nouveaux bâtiments sur les ruines qui recouvraient le tombeau de saint Benoît.

À ce moment, Charles Martel ne se préoccupait pas des affaires d'Italie ; il avait pour seul souci de chasser les Sarrasins de la Provence et de la vallée du Rhône. Il imagina que le prince chrétien le plus puissant après lui devait participer à cette œuvre de salut ; il fit appel à Luitprand, qui passa aussitôt les Alpes et anéantit un corps des ennemis prêts peut-être à s'infiltrer en Italie. Ce fut alors que Trasimond, duc de Spolète, État nominativement dépendant du Saint-Siège, entra en révolte contre Luitprand ; vaincu, il se réfugia à Rome où il demanda la protection du duc romain, lui-même officiellement représentant de l'empereur byzantin. La colère de Luitprand se tourna contre le pape ; en guise de punition, il annexa quatre villes du territoire romain : Ameria, Orta, Polimaro, Blera. On était en 741, et Charles Martel venait de triompher définitivement de ses ennemis. Grégoire III lui adressa des ambassadeurs qui lui offrirent les clés de saint Pierre et le supplièrent d'intervenir contre les Lombards. Charles fut très embarrassé, car il se considérait comme l'allié du roi lombard ; il envoya donc au pape une ambassade chargée de régler cette affaire à l'amiable. Tout resta oral, de sorte que nous ignorons tout du contenu de la réponse du duc franc, comme de la teneur du message que Grégoire lui fit transmettre aussitôt ; quand celui-ci arriva à la villa de Quierzy, Charles Martel était mort. Deux mois plus tard, Grégoire III le rejoignait dans la tombe, et Zacharie le remplaçait sur le siège pontifical. Ce fut pour Luitprand un nouvel interlocuteur, dont la bonté et la souplesse obtinrent la paix entre les belligérants. Puis il alla lui-même trouver le roi à Terni ; séduit par ce saint, Luitprand non seulement lui rendit les cités usurpées, mais encore y ajouta celles de Narni, Osimo, Ancône et Nomana, et la vallée de Sutri. Cette donation arrondissait à l'est les États du souverain pontife, mais elle était grosse de contestations de la part des successeurs de Luitprand, qui mourut à son tour l'année suivante, en 743.

 

Pour l'instant collaborateur, et bientôt défenseur du Saint-Siège, le duc Pépin fut aussi le soutien des évangélisateurs de la Germanie, au premier rang desquels travaillait saint Boniface. Nous avons vu le grand évêque protégé tour à tour par Charles Martel et par Carloman ; quand celui-ci quitta le pouvoir, Pépin le Bref devint duc d'Austrasie, et se trouva donc à son tour associé directement aux entreprises de Boniface. Celles-ci avaient pour objectif les deux faces complémentaires de sa mission ; il était archevêque de la Germanie, c'est-à-dire d'une part des Francs chrétiens, entre la Meuse et le Rhin ; d'autre part des Barbares païens, au-delà du Rhin. Comme archevêque des Francs, il s'employait à réformer les mœurs du clergé et à inspirer des conciles disciplinaires ; comme archevêque des Barbares païens, il mettait en place un ensemble de missions aptes à catéchiser, à baptiser, à faire croître l'Église de la Frise à la Bavière.

Au retour de son voyage à Rome où il avait été chargé de cette immense entreprise, il commença par la Bavière. À moitié chrétienne, à moitié païenne, elle exigeait ces deux sortes de travaux. L'évêché des Bavarois fut partagé en quatre diocèses : Salzbourg, Freising, Ratisbonne, Passau ; il y plaça ses collaborateurs les plus zélés. Avec l'aide du duc Odilon, il sanctionna partout les prêtres indignes et les remplaça par des hommes de foi et de vertu. Les idoles, qui avaient réapparu, furent confisquées et jetées au feu. Ce fut ensuite au tour de la Germanie centrale, à peu près complètement païenne encore. Boniface créa les évêchés de Buraburg en Hesse, de Würzburg et Erfurt en Thuringe ; là encore, pour les occuper, il sacra des moines anglo-saxons. Il écrivit aussitôt au pape Zacharie pour lui demander d'approuver ces mesures d'implantation. À ces nouvelles, il joignait l'hommage de son humble soumission : « Agenouillés à vos pieds, nous vous supplions de recevoir le serment que nous avons déjà prêté à vos prédécesseurs. De même que nous fûmes à leur égard, par révérence pour l'autorité de Pierre, des serviteurs dévoués et d'humbles disciples, permettez-nous de nous dire des serviteurs obéissants de Votre Piété, soumis en tout à votre juridiction canonique, n'ayant qu'un seul désir, celui de garder la foi catholique en union avec l'Église de Rome, ne cessant, pour ma part, d'exhorter tous ceux qui m'entourent ou qui relèvent de moi à l'obéissance envers le siège apostolique. »

L'évangélisation des Barbares, loin d'être seulement pour Boniface et ses compagnons une source de joie et d'enthousiasme, les soumettait, dans ces immenses forêts brûlées l'été par le soleil et envahies l'hiver par un froid extrême, à une épreuve physique incessante. « Vous raconter tout ce que je souffre intérieurement, extérieurement, écrit l'apôtre à Egbert, archevêque d'York, dépasserait les limites d'une lettre. » Et, à l'abbé de Lindesfarne : « Je conjure votre fraternité de ne pas oublier les pauvres missionnaires, jetés au milieu des peuplades farouches et ignorantes de la Germanie. »

Sur les mœurs des païens que ces pionniers affrontaient, nous avons divers témoignages. L'un émane de Boniface dans une lettre au pape Zacharie. Certains usurpateurs, instruits plus ou moins de la religion catholique, se faisaient passer pour évêques ou prêtres, et se livraient à des rites que leurs ouailles adoptaient comme ceux d'une nouvelle religion. C'étaient pour la plupart des esclaves fugitifs qui, s'étant fait tracer une tonsure, étaient comme clercs à l'abri des poursuites de la justice civile. Ils présidaient, sur des autels dédiés à des dieux romains ou germaniques, à des sacrifices d'animaux, ou organisaient des festins sur les tombeaux. Et, le plus souvent, ils conféraient le baptême à leurs étranges prosélytes.

Nous avons d'autres échos de ces pratiques par les actes du concile de Leptines, qui les énumère pour les interdire. Les Pères du concile les désignent par des noms latins qui ont évidemment leurs correspondants germaniques. Les Spurcales étaient des festins souvent impudiques en l'honneur de Janus, ou d'un dieu germanique correspondant. Les Nimidae étaient un culte rendu aux arbres sacrés ; s'ajoutaient des rites de style druidique qui consistaient en sacrifices sur des pierres sacrées. Le culte des êtres naturels était d'ailleurs fort développé chez les Germains ; on le rendait notamment aux sources, mais aussi à la lune, aux cornes de buffle et à certaines herbes réputées médicinales. On invoquait Thor, le Jupiter des Germains, et Odin, leur Mercure, spécialement en des cérémonies organisées le jeudi et le mercredi. On visitait des sorcières, ou sagae, qui pratiquaient la magie noire en promettant d'infliger aux ennemis personnels l'épilepsie ou certaines infirmités.

La lutte contre toutes ces formes de perversion de la religion offrait parfois des intermèdes amusants. Deux prêtres qui évangélisaient la Bavière, et qui avaient noms Virgile et Sidoine, osèrent un jour se plaindre au pape Zacharie de leur évêque Boniface, qui leur avait ordonné de réitérer le baptême à des païens qui l'avaient reçu d'un prêtre catholique inculte. Celui-ci en effet prononçait pour formule baptismale : « Baptizo te in nomine Patria, et Filia, et Spiritu Sancta. » Les deux prêtres, moins exigeants, considéraient qu'un nouveau baptême ne se justifiait pas. Le pape leur donna raison. « L'invocation d'un pareil motif, écrit-il à Boniface, nous paraît tout à fait extraordinaire. Car, mon très saint frère, il n'y a là qu'un solécisme, que commet un homme ignorant du latin. Une telle formule n'est ni une erreur, ni une hérésie. Nous ne pouvons, à cause d'un respect exagéré pour la langue romaine, accepter que le baptême conféré de la sorte soit renouvelé. Votre fraternité sainte sait fort bien que le baptême donné au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit est valide même s'il est conféré par des hérétiques. »

Moine, Boniface implanta la vie monastique en Germanie. Dès sa première évangélisation chez les Frisons, il avait établi, en accord avec l'évêque saint Willibrord, un monastère féminin à Eike, près de Maseyck, au nord de Maestricht dans la vallée de la Meuse. On en connaît le nom des deux premières abbesses, qui étaient deux sœurs, Harsinde et Rainule ; comme elles étaient savantes, elles installèrent un scriptorium où les moniales s'appliquaient à transcrire la Bible et les traités des Pères de l'Église.

Dès son entrée en Hesse, en 722, Boniface éleva le modeste monastère d'Amœneburg, puis deux ans plus tard, en Thuringe, celui de Saint-Michel d'Ohrdruf. Retourné en Hesse en 732, il édifia près de Buraburg, où il avait abattu le chêne sacré des païens, l'abbaye de Fritzlar, qui devint rapidement célèbre à cause de son école où les nouveaux convertis purent étudier les belles-lettres et la théologie. Plus célèbre encore devint l'abbaye de Fulda, que Boniface bâtit aux confins de la Thuringe et de la Hesse. Ce fut de Carloman qu'il en obtint le territoire, par une charte du 12 janvier 744. Il tint à lui donner pour abbé un Germain, né en Bavière et baptisé de sa main, Sturm. Saint Eigil, autre disciple de saint Boniface, a longuement, dans sa Vie de saint Sturm, raconté les errances du fondateur à travers les terribles forêts de Buchonia, dans lesquelles devait plus tard opérer Charlemagne. Sturm lui ayant fait part de son projet de se retirer dans un ermitage éloigné de tout, Boniface lui donna deux compagnons et leur dit :

– Allez dans la forêt, et cherchez un emplacement pour votre monastère. Le Seigneur sera votre guide.

« Ils pénétrèrent donc dans les profondeurs de la forêt ; leurs yeux ne voyaient d'autre spectacle que le ciel, la terre et les arbres géants. Ils suppliaient le Christ avec dévotion de conduire leurs pas. Le troisième jour, arrivés à un lieu nommé depuis lors Hersfeld, où l'on trouve maintenant un monastère, ils y bâtirent des cabanes couvertes d'écorce, et ils y habitèrent assez longtemps, servant Dieu dans les veilles, le jeûne et la prière. Sturm retourna alors auprès de l'archevêque Boniface, qui reçut son ermite, ainsi qu'il l'appelait, avec une charité paternelle, et le retint quelques jours dans son logis… Après réflexion, il dit :

« – L'endroit que vous occupez est trop proche des féroces Saxons. Je crains pour vous le voisinage de ces Barbares idolâtres. Cherchez donc plus loin un lieu où vous puissiez habiter sans danger.

« Sturm retourna auprès de ses compagnons et, montés dans une barque, ils explorèrent les rives de la Fulda, s'arrêtant au confluent des torrents et des sources, observant les collines et les vallées. Ils parvinrent ainsi au confluent du Luder, en un lieu nommé aujourd'hui Rohenbach. L'endroit était capable de répondre à leur projet. Mais Boniface ne l'accepta pas non plus… Sturm retourna à Hersfeld, s'y reposa quelques jours, puis il sella son âne et repartit seul monté sur lui, et recommença à parcourir les vastes espaces de la forêt déserte. »

Finalement, un païen complaisant, qui voyageait lui aussi en solitaire, le conduisit à une vallée riante qu'il n'aurait pas trouvée lui-même, et Sturm, ravi, retrouva le chemin du retour pour raconter à son maître sa découverte. Cette fois, Boniface agréa l'endroit. Le défrichement fut difficile, et Boniface en personne y présida pendant quelque temps. À cet effet, il se fit construire sur la colline voisine un ermitage qu'on appela Bischofsberg : « la montagne de l'évêque ». Quand enfin, en 748, les bâtiments furent achevés, Sturm se rendit au Mont-Cassin pour y étudier les observances, qu'il apporta ensuite dans sa communauté. Celle-ci s'accrut rapidement, au point de compter, au début du IXe siècle, six cents moines.

Entre la fondation de Fritzlar et celle de Fulda, une nouvelle abbaye féminine s'éleva au sud-ouest de Würzburg, sur la Tauber. On l'appela Bischofsheim : « la maison de l'évêque ». Pour la peupler, Boniface s'adressa à Tette, princesse de Wessex et abbesse de Winburn, qui lui envoya un essaim de nonnes anglo-saxonnes sous la conduite de la jeune Lioba, qui se montra une parfaite abbesse. Le nombre des recrues permit d'édifier deux filiales, à Kitzingen et à Ochsenfurt, tandis que saint Burckhardt, nouvel évêque de Würzburg, élevait celle de Homburg, dédiée à saint André.

 

Pépin le Bref se tenait au courant de cette gigantesque activité qui se déroulait sur les frontières de ses États. Il n'avait sans doute pas la piété profonde de son aîné, mais il en avait la foi robuste et l'ardent désir de servir l'Église. Dans ces conquêtes spirituelles était d'ailleurs contenu l'espoir des annexions politiques : c'était dans la mesure où les chefs de ces régions sauvages recevraient le baptême et constitueraient de nouvelles chrétientés qu'ils accepteraient en même temps la suzeraineté du duc des Francs.

La paix enfin acquise sur l'étendue du royaume franc était donc une paix conquérante. Et tous, noblesse, clergé, peuple, regardaient avec admiration et gratitude l'auteur de cette situation bénie. Qu'était-il donc pour avoir acquis à toutes ces populations un tel avantage ? Un simple duc. Celui qui régnait du Rhin aux Pyrénées, qui soumettait les princes païens, qui recevait les hommages d'un pape, qui assurait à tous la paix et la concorde, n'était qu'un duc – comme celui de Bavière, comme celui d'Alamanie, comme celui de Frise, dont il était cependant le souverain. N'y avait-il pas là un contresens ? Le royaume franc, premier d'Occident par sa population, son étendue, sa renommée, la valeur de ses guerriers, son rôle au sein de l'Église, n'avait-il pas de roi ? Il en avait un, certes, mais inconnu, inerte, sans aucune puissance, fantôme caché au fond d'un domaine où nul ne pénétrait.

Le contraste était trop fort. Tant que l'autorité suprême fut assurée par Charles Martel, fils illégitime et spoliateur de l'Église, il n'était pas venu à l'esprit des grands de dépouiller la race des Mérovingiens du prestige et des droits qu'elle s'était acquis depuis Clovis le Grand. Mais où était maintenant le prestige ? En quoi consistaient les droits ? Est-ce que Pépin, dont la lignée glorieuse s'étendait maintenant sur cinq générations, n'avait pas plus de titres à la royauté que ce pâle Childéric, précédé sur le trône par dix rois incapables ?

En 751, alors que le duc Pépin exerçait le pouvoir depuis dix ans, dont quatre en maître unique, les grands du royaume, qui jusque-là se posaient la question à eux-mêmes, se réunirent pour la poser les uns aux autres à haute voix. « D'un concert unanime, écrit le continuateur de Frédégaire, l'assemblée des Francs décida que le pape Zacharie serait consulté pour confirmer par son autorité apostolique l'élection qui devait appeler Pépin à régner sur la nation. » Nous avons bien lu : ce n'est pas Pépin qui, par acte d'autorité ou menées secrètes, réclame la couronne ; ce n'est pas, comme on l'affirme ou le suggère à tout moment, son ambition qui, ruminée durant ces années de fonction ducale, perce enfin à jour et proclame ses mérites ; ce sont les grands, c'est-à-dire la haute noblesse et le haut clergé, qui, las d'attendre l'événement, le provoquent. Le chroniqueur ne dit même pas que le duc avait convoqué cette assemblée, pour quelque motif que ce fût, mais que tous ces hauts personnages se réunissent, comme spontanément. Et s'ils veulent laisser trancher l'affaire par le pape, c'est précisément parce que, ayant jugé à l'avance que Pépin était digne d'être roi, il fallait non seulement que ce choix fût le fait de leur volonté unanime, mais qu'il fût ratifié aux yeux du monde par la plus haute autorité de ce temps. Ils avaient assez patienté de voir ce beau royaume sous l'autorité nominale d'incapables ; ils décidaient que leur vrai chef, celui qui détenait le pouvoir de fait et en usait pour le bien commun, avait le droit légitime de porter la couronne.

Les auteurs du temps ne nous disent pas où se tint cette fameuse assemblée, ni quels en furent les principaux orateurs dont les propositions furent acclamées. Il semble bien pourtant que ce furent deux ecclésiastiques, car rassemblée choisit, pour aller en ambassade auprès du pape, l'évêque Burckhardt de Würzburg, et l'abbé Fulrad de Saint-Denis, qui remplissait en même temps la fonction de chapelain du duc : un prélat d'Austrasie et un de Neustrie. Ils se présentèrent devant Zacharie et lui posèrent solennellement la question :

– À qui est-il plus juste de donner le nom de roi ? À celui qui n'a plus rien de l'autorité royale que le nom, ou à celui qui la possède complètement sans le nom ?

– Il est juste et raisonnable, répondit le pape, que celui qui détient la puissance royale ait aussi le nom de roi.

C'était clair, et les grands du Regnum Francorum n'en attendaient pas moins. Car si tout était décidé avant d'avoir l'avis du pontife, on devinait que le cœur du pontife battait à l'unisson de la nation franque et que, sans doute, il attendait plus qu'aucun autre cet événement qui allait faire du roi de la Fille aînée de l'Église le champion incontesté du Saint-Siège.

Ayant reçu la réponse qu'ils attendaient, les grands envoyèrent au malheureux Childéric une délégation qui lui déclara respectueusement que la nation franque mettait fin à son règne et à la continuité de sa dynastie, et le conduisit sous bonne garde à l'abbaye de Saint-Bertin, fondée en 639 par saint Omer dans une île de l'Aa ; elle était devenue un monastère prestigieux, tant pour sa richesse que pour le nombre et la science de ses moines. Dans ce lieu de prière et d'opulence, derrière de solides murailles, on était certain que le roi déchu serait à la fois dignement honoré et soigneusement surveillé. Il devait s'y éteindre quatre ans plus tard. Il avait un fils, Thierry, qui avait peut-être espéré succéder un jour à son père. Celui-là fut relégué dans la fastueuse abbaye de Fontenelle, établie par saint Wandrille en 649 en Normandie. Il y vécut et mourut si discrètement qu'aucun témoin ne nous a conservé son souvenir. Ainsi disparut la dynastie mérovingienne.

Toute une suite d'historiens, qui curieusement professaient une révérence inconditionnelle pour la race dégénérée des Mérovingiens, ont rapporté avec amertume cette déposition, en accusant à la fois Pépin d'attentat à la légitimité dynastique et Zacharie d'empiétement sur le pouvoir temporel des chefs d'État. Chateaubriand leur a clairement répondu :

« Traiter d'usurpation l'avènement de Pépin à la couronne, c'est un de ces vieux mensonges historiques qui deviennent des vérités à force d'être redits. Il n'y a point d'usurpations là où la monarchie est élective ; c'est l'hérédité qui, dans ce cas, est une usurpation. Pépin fut élu de l'avis et du consentement de tous les Francs, ce sont les paroles du premier continuateur de Frédégaire. Le pape Zacharie, consulté par Pépin, eut raison de répondre : – Il me paraît bon et utile que celui-là soit roi qui, sans en avoir le nom, en a la puissance, de préférence à celui qui, portant le nom de roi, n'en garde pas l'autorité1. »







Deuxième partie

LE RÈGNE





I

Les deux sacres et la donation
 (752-754)


Pépin le Bref avait été proclamé roi par les grands, nobles et évêques. Son élévation avait été approuvée par le pape lui-même. Mais ces deux cautions ne conféraient pas à son autorité un caractère sacré. Boniface jugea que le pouvoir du nouveau souverain devait être authentifié par un acte rituel d'un caractère religieux. La Bible montrait que deux sortes de personnages placés au-dessus du peuple avaient reçu une consécration : les prêtres, les rois. Pour les prêtres, l'onction sainte remontait à Aaron, frère de Moïse ; pour les rois, à Saül. Sur ordre de Dieu, Samuel versa sur la tête de Saül une huile qu'il avait préparée à cet effet, et le rendit de la sorte consacré au service militaire de Dieu comme Aaron l'était au service religieux1. Après quoi, quand David dissident tient un jour la vie du roi entre ses mains, il ne se trouve pas le droit de le tuer : « Que le Seigneur me garde de faire contre mon maître, l'oint du Seigneur, un acte tel que de porter la main sur lui : car il est l'oint du Seigneur2. » Comme Oint de Dieu (mâsiah, christos), Jésus est à la fois Prêtre et Roi ; fonction qui se dédouble dans l'Église, dans laquelle le pape est le chef spirituel et le roi le chef temporel.

Les Mérovingiens n'avaient pas reçu l'onction royale. C'est par une fiction propre à réjouir le peuple que Hincmar, archevêque de Reims, raconte, trois siècles et demi après l'événement, qu'une colombe avait apporté dans son bec le saint chrême qui devait oindre Clovis durant son baptême. Mais ce baume sacré n'était destiné qu'aux onctions du baptême. Ensuite, des commentateurs feignirent de les interpréter comme des onctions royales, au bénéfice de l'église de Reims, théâtre de ce prétendu sacre. En fait, aucun chroniqueur, contemporain des Mérovingiens, depuis Grégoire de Tours, n'a jamais évoqué le sacre, ni de Clovis, ni d'un seul de ses descendants.

Clovis n'avait pas besoin d'ailleurs de consécration. Roi depuis quinze ans incontesté, une onction sacrée ne lui aurait conféré aucun prestige supplémentaire. Aux yeux des païens, ce qui authentifiait son autorité, c'étaient le sang et la longue chevelure des Mérovingiens ; aux yeux des évêques, c'était la protection qu'il exerçait sur le clergé, avec une justice et une considération dont étaient incapables les souverains ariens, ses voisins ; ensuite, ce fut le baptême lui-même qui faisait de ce guerrier vénéré un lieutenant de Dieu au nord de la Gaule.

 

Mais Boniface était un Angle, et il savait que, dans la grande île de Bretagne, on sacrait les rois. Ce rite avait commencé d'être administré en Écosse. Quand, en 574, Aïdan, prince baptisé, devint roi des Scots du nord de l'île, il alla se présenter à saint Colomba, abbé d'Iona, convertisseur des tribus septentrionales. Et Colomba, dit Bède dans son Histoire ecclésiastique de la nation anglaise, rédigée seulement un demi-siècle après l'événement, « bénit Aïdan et l'ordonna roi ». Remarquons ici que Colomba n'était pas évêque ; mais les abbés d'Iona étaient les plus hautes autorités ecclésiastiques de la Calédonie, comme supérieurs généraux à la fois des moines et des évêques sortis de leurs rangs. De l'avis de Dom Martène, le sacre d'Aïdan fut le premier cas connu dans l'histoire de la chrétienté. On donne parfois comme exemple de sacre royal celui de Wamba, roi des Wisigoths, en 672 ; mais, on le voit, ce fut un siècle après celui d'Aïdan. Il serait important de chercher s'il y eut en cela une influence de l'Écosse sur l'Espagne wisigothique. Ce qu'il est intéressant de noter, c'est qu'Aïdan fut sacré sur une pierre large et pesante, la Pierre du Destin, dite par Bède Saxum fatale et Jnis Faïl par les Scots, que ceux-ci avaient apportée, disaient-ils, un siècle plus tôt d'Irlande quand ils avaient envahi la Calédonie. Cette pierre mémorable fut d'abord transportée solennellement au château de Dunstaffnage au pays d'Argyle, puis à l'abbaye de Scone, près d'Édimbourg. En 1296, quand Edouard Ier d'Angleterre vaincra les Écossais, il fera enlever et acheminer la fameuse pierre jusqu'à l'abbaye de Westminster, où elle supportera désormais le trône des souverains anglais.

Les rois angles et saxons furent-ils sacrés ? Ce serait étonnant en ce qui concerne les rois saxons, au sud de l'île, mais très probable pour les rois de Northumbrie, voisins des Scots. Car Egbert, archevêque d'York de 732 à 766, était le frère d'Eadbert qui fut roi de 738 à 7593  ; et il composa au début de son épiscopat un Pontifical4 qui contient entre autres les cérémonies du sacre des rois. Eadbert et son cousin Céolwulf, qui le précéda sur le trône, furent donc sans aucun doute sacrés selon les rites décrits par l'archevêque consécrateur.

Or, Boniface était un ami d'Eadbert. Il échangea avec lui une abondante correspondance, dont il nous reste dans la Patrologie latine une partie fort importante non seulement pour pénétrer la personnalité des deux prélats, mais encore pour connaître l'histoire de la Germanie et de la Northumbrie à cette époque, qui fut précisément celle de l'accession de Pépin le Bref à la royauté. On voit les deux hommes échanger des textes : Boniface adresse à son ami des œuvres de Grégoire le Grand, et en reçoit des traités de Bède le Vénérable. Quand donc il presse Pépin de se soumettre aux rites du sacre royal, c'est parce qu'il sait qu'ils se pratiquent sur l'autre rive de la mer du Nord, et qu'ils sont consignés dans le Pontifical d'Egbert. C'est là qu'il les puise ; et c'est ainsi que ce prestigieux cérémonial, inspiré de la Bible, passe des rois scots aux rois angles et des rois angles aux rois francs.

Ce fut selon les rubriques de ce vénérable manuel, dont un manuscrit subsiste encore dans notre actuelle Bibliothèque nationale, que, en l'an 752, Pépin le Bref reçut l'onction royale dans la cathédrale de Soissons. Le premier rite solennel fut le serment par lequel, avant d'être un maître, il se faisait serviteur :

« Je jure de conserver en paix l'Église de Dieu et tout le peuple chrétien sous mon gouvernement ; de réprimer l'injustice, de quelque part qu'elle vienne ; de joindre, dans tous mes jugements, la justice à la miséricorde. Ainsi puisse le Dieu très bon et très clément nous pardonner à tous dans sa miséricorde éternelle. »

Ce fut alors que le consécrateur versa l'huile sainte sur la tête du consacré. Puis, les plus grands du royaume déposèrent entre ses mains le sceptre, symbole de son autorité. L'archevêque entonna ensuite une litanie d'acclamations :

« Qu'il soit toujours victorieux et magnanime !

Que tous ses jugements soient équitables et sages !

Que son règne soit paisible et que ses triomphes ne coûtent pas de sang !

Que sa vie soit une suite de prospérités !

Qu'après son règne terrestre il jouisse de la félicité éternelle ! »

Après chaque acclamation, « le peuple », entendez la foule des leudes et des clercs réunis dans la nef, criait trois fois :

– Vivat Rex in aeternum !

Le lien entre Dieu, le roi et la nation était ainsi établi.

 

Il n'était cependant pas reconnu par tous les partisans des Mérovingiens. Pour quelques-uns encore, cette solennelle investiture, loin d'être une consécration du pouvoir, était une consécration de l'usurpation, un sacrilège commis par le primat de Germanie. Le plus éminent de ces irréductibles était Wulfoald, comte de Verdun. C'était un preux. Il avait combattu sous les étendards de Pépin de Herstal et de Charles Martel, avait fait le pèlerinage de Saint-Michel au Mont-Gargan en Italie et, en dévotion à l'archange, fondé lui-même non loin de la Meuse le monastère de Saint-Michel, qui devait ensuite acquérir la célébrité. Rassemblant ses vassaux et ses guerriers, Wulfoald, qui n'ignorait pas que sa cause était désespérée, mais qui tenait à la soutenir héroïquement avant de mourir, marcha contre le nouveau roi. Il fut défait et emprisonné. Il en fut réduit à implorer la clémence du vainqueur. Mais cette révolte, fomentée contre un souverain, n'était plus une affaire personnelle, mais nationale. Wulfoald comparut donc devant l'assemblée des grands, qui le condamna à la peine de mort. Alors intervint Fulrad, abbé de Saint-Denys, celui-là même qui avait sollicité du pape un avis favorable pour l'élection de Pépin, et qui demanda avec larmes la grâce du coupable. L'intercesseur était trop important pour que le nouveau roi ne se laissât pas toucher ; mais il ôta au comte ses terres de Verdun et de Toul, et soumit Saint-Michel à Saint-Denys.

Le pape Zacharie rendit son âme à Dieu le 15 mars 752, après dix ans et trois mois de pontificat. Il avait, poussé par les événements, attaché son nom à un fait historique des plus importants, l'avènement de la dynastie carolingienne en Occident, et avait lié le trône des Francs au Saint-Siège de façon plus étroite qu'il ne l'avait jamais été. À Rome, il s'était signalé par ses mérites culturels ; il avait constitué la Bibliothèque vaticane, et traduit en grec les Dialogues de saint Grégoire le Grand. Enfin, il avait fait cesser le trafic des esclaves, par lequel les trafiquants vénitiens venaient jusque dans le Latium rafler jeunes gens et jeunes filles pour les vendre aux musulmans de Barbarie ; pour les décider à abandonner ce commerce fructueux, il leur avait donné l'équivalent de leurs bénéfices en or et en argent. Tous regrettèrent ce saint pape : les clercs et les politiques autant que le menu peuple.

Dès le 18 mars, ce clergé et ce peuple (c'est-à-dire cette fois les notables) acclamèrent à l'unanimité, pour succéder au pontife défunt, le prêtre Etienne, qui fut solennellement conduit au palais du Latran. Mais il fut victime le lendemain d'une attaque d'apoplexie, et décéda le surlendemain. Bien que n'ayant pas été sacré et couronné, il est considéré dans les annales romaines comme souverain pontife sous le nom d'Etienne II. Mais certains historiens, que ce pontificat de deux jours soit passé inaperçu à leurs yeux ou que cette seule élection soit jugée par eux insuffisante, ne le comptent pas parmi les papes et, refermant une parenthèse sur la semaine du 21 au 27 mars, attribuent le nom d'Etienne II au pape suivant. C'est d'ailleurs cette solution qui a prévalu à partir de 1961 dans l'Annuaire pontifical.

Ce fut en effet le nom d'Etienne que choisit, en souvenir de son prédécesseur, le pontife élu le 27 mars 752 dans la basilique de Sainte-Marie de la Crèche (ad Praesepe), à moins qu'il ne portât tout simplement ce nom de baptême. Il était né à Rome où, orphelin dès son jeune âge, il avait été élevé dans la piété et la science à l'école patriarcale de la ville, et était devenu rapidement archidiacre du pape Zacharie. Il était réputé, lui aussi, pour sa bonté, visitant dans leurs logis les pauvres et les indigents, et établissant cinq hospices pour les malades et les vieillards dans la ville, et quatre autres hors de la ville.

Dès les premiers jours, il eut à faire face à l'attitude d'Astolf, roi des Lombards, qui avait succédé en 749 à son frère Ratchis. Luitprand était mort en paix avec le Saint-Siège en 744. Son fils Hildebrand avait aussitôt occupé son trône, mais, s'étant fait détester par ses sujets, il avait été déposé quelques mois plus tard et remplacé par Ratchis, duc de Frioul, qui s'était illustré dans la lutte contre les Esclavons. Celui-ci conclut aussitôt un traité de paix avec les Romains ; mais ses troupes ayant eu quelques frictions avec des guerriers du duché de Rome, il mit le siège devant Pérouse. Zacharie alla le trouver en procession, lui offrit des présents, et le supplia de mettre fin à son agression. Ratchis, subjugué par son interlocuteur, leva le siège. Puis il le suivit à Rome où, après des entretiens tout célestes avec le pape, il abdiqua la royauté et reçut l'habit monastique au Mont-Cassin, tandis que sa femme Tasia et sa fille Ratrude fondaient non loin, à Plombariola, un monastère féminin où elles prirent le voile. C'était en fait une restauration, car, deux siècles plus tôt, saint Benoît avait fait édifier en ce lieu une abbaye de moniales, à la tête de laquelle il avait placé sa sœur Scolastique. Comme le Mont-Cassin, elle avait été ruinée par les Lombards ; par un juste retour des choses, elle retrouvait vie grâce à une famille de rois lombards.

Astolf, qui estimait ne pas devoir des égards aux Romains, puisque c'était son frère qui avait signé avec eux un traité d'amitié, entretint, dès son avènement, une petite guerre de rapines et d'escarmouches. Etienne chargea son frère, l'archidiacre Paul, et Ambroise, primicier, c'est-à-dire chef de l'administration romaine, de négocier la paix. Astolf accepta de signer une trêve de quarante années. Mais, après quelques mois, il préféra trouver une source de revenus plus appréciable, et somma le pape de lui payer un tribut annuel d'un sou par habitant (somme somptueuse), l'hommage de sa dépendance et la livraison de ses places fortes. Le malheureux Etienne, ne sachant comment attendrir le tyran, lui adressa deux hommes de Dieu, Optat, abbé du Mont-Cassin, et Azzo, abbé de Volturne. Astolf leur adressa des propos injurieux, et les fit reconduire manu militari à leurs abbayes.

Ce ne fut pas alors Pépin le Bref qui intervint : il ignorait à ce moment les événements qui se déroulaient au-delà des Alpes ; ce fut l'empereur byzantin Constantin V, dit Copronyme5, qui dépêcha au roi un message pour lui intimer l'ordre de restituer au pontife les territoires qu'il avait occupés, et un autre à Etienne pour lui faire part de son appui. Mais le Barbare n'entendit pas ce langage. Le pape adressa alors à l'empereur une lettre solennelle où il le sommait de mettre de l'ordre en Italie, et de débarrasser le duché de Rome des Lombards, appel qui n'eut pas plus de succès. Astolf fit alors parvenir à Etienne une mise en demeure : si Rome ne lui était pas aussitôt soumise, il accourrait avec ses troupes et en exterminerait les habitants.

Etienne ne vit plus d'autre recours terrestre que le roi des Francs, nouvellement élu et sacré avec la bénédiction de son prédécesseur. Comme les agents du roi lombard surveillaient toutes les routes et qu'il était à craindre que tout ecclésiastique romain fût arrêté en chemin, le pape, apprenant qu'un leude franc était en pèlerinage à Rome, lui confia une lettre où il exprimait à Pépin sa détresse et lui suggérait d'envoyer à la cour pontificale des ambassadeurs pour l'inviter dans son royaume. Pépin acquiesça. Il pria aussitôt Drochtegang, abbé de Jumièges, de se rendre auprès du saint-père, et de lui remettre l'invitation. Pendant ce temps, les hommes d'Astolf s'emparaient de Ceccano, ville forte du Saint-Siège. Enfin, Pépin, craignant que son messager ne fut pas parvenu à destination, fit partir pour Rome un petit corps de Francs conduit par le duc Autchaire (Otker) et Chrodegang, évêque de Metz. Arrivés à leur tour, ils renouvelèrent l'invitation du roi franc, et Etienne, en ce mois d'octobre 753, décida son départ. Ce fut dans Rome un concert de lamentations ; le peuple ne doutait pas que si le pape, qui était son paratonnerre, quittait la ville, celle-ci serait bientôt prise par les Lombards et livrée alors au pillage, et peut-être au carnage.

Autchaire, voulant à la fois user de diplomatie et montrer aux Lombards la protection de Pépin, devança la troupe qui accompagnait le pape, et alla jusqu'à Pavie, capitale d'Astolf, où il se trouvait alors, pour l'informer du voyage du pape, et de sa prochaine venue dans ses murs. L'entrevue eut lieu, et fut orageuse. Astolf avait prévenu qu'Etienne ne devait prononcer aucun mot relatif aux affaires qui les opposaient ; mais Etienne, dès qu'il fut en présence du spoliateur, le somma de lui rendre les territoires occupés ; lui refusa d'en discuter avec la plus grande énergie. Par courtoisie, Autchaire lui demanda l'autorisation pour le pape de traverser ses États et de l'accompagner en Gaule. Astolf, devinant l'alliance qui se dessinait entre le Saint-Siège et les Francs, tint à en dissuader Etienne ; mais comme il n'y parvenait pas, il jugea prudent de le laisser continuer sa route avec ses protecteurs. Cependant, à plusieurs reprises, il envoya les siens rejoindre la colonne qui s'engageait dans la montagne pour presser le pape de faire demi-tour. Il ne fut pas écouté.

Tandis qu'Etienne et ses compagnons s'acheminaient vers le pays franc. Pépin le Bref faisait face à une double rébellion. Grifon, dont la magnanimité de son frère n'avait pas vaincu la rancune, et dont la défaite de Wulfoald, à défaut d'apporter la guérison, aurait pu du moins calmer les ardeurs belliqueuses, avait secrètement pris contact avec les Saxons, qui trouvèrent dans cet appel l'excellente occasion d'une nouvelle rébellion. Dès le printemps de 753, tandis que ceux-ci entamaient une attaque en force qui contraignait le roi à franchir le Rhin, Grifon, qui disposait des troupes du duché du Mans, entraînait en outre le comte de Vannes et ses Bretons dans une marche vers la Seine. La marche ne fut pas longue. Pépin, arrivé sur la Weser, écrasa les Saxons dans un lieu appelé Rimi ; le traité passé avec les vaincus avait un grand retentissement pour les missionnaires qui peinaient à constituer des centres d'évangélisation au-delà du Rhin : les Saxons autorisaient les prêtres chrétiens à bâtir des églises, à prêcher et à baptiser.

Faisant aussitôt demi-tour, Pépin gagna à marches forcées la Neustrie, où Grifon n'avait encore réussi aucune action d'éclat. À l'annonce de l'arrivée de son frère, le rebelle s'enfuit en abandonnant ses alliés, et courut se réfugier auprès de Waïfre, auquel Pépin avait laissé le gouvernement de l'Aquitaine, tout en le faisant surveiller. Arrivé sur la Loire, le roi défit les Bretons et s'empara de Vannes ; les seigneurs armoricains firent leur soumission et se déclarèrent vassaux du roi des Francs. Waïfre ne tenait pas à garder auprès de lui un hôte aussi compromettant, d'autant plus que, incorrigible, il tentait de reformer son armée dispersée ; il lui signifia son congé. Traqué partout dans le royaume de son frère, Grifon décida de passer avec ses hommes d'armes dans celui d'Astolf. Là au moins, supposait-il, il serait favorablement accueilli. Mais les leudes de Bourgogne gardaient les vallées et les cols. Deux forts contingents, commandés par Frédéric, comte de Bourgogne transjurane, et Théodo, comte de Vienne, tenaient la Maurienne. Incapable de traverser cette nasse, Grifon périt misérablement. Les circonstances de sa mort n'ont d'ailleurs pas été éclaircies. Trois versions circulaient. Selon la première, le proscrit tenta de forcer le passage, et il fut massacré avec ses hommes. Selon la seconde, des émissaires de Pépin l'assassinèrent. Enfin, d'après la troisième, des hommes de Waïfre, dont il avait séduit la femme, le rattrapèrent au pied des monts et l'occirent. L'accusation tournée contre Pépin est fort peu vraisemblable, car elle ne correspond nullement à sa mentalité ; il avait déjà fait grâce deux fois à ce frère incorrigible ; ce n'était pas au moment où il abandonnait le royaume, impuissant et fugitif, qu'il était utile de l'éliminer.

Pendant ce temps, au cœur de l'hiver, Etienne III, qui avait quitté Pavie le 10 novembre, transitait par le val d'Aoste et le Grand-Saint-Bernard, et parvenait au monastère Saint-Maurice d'Agaune. C'était un sanctuaire dont l'origine remontait à saint Théodule, évêque de Sion en Valais, qui avait établi vers 390 un ermitage et un oratoire sur la tombe du martyr saint Maurice et de ses compagnons. Il était passé en 515 du statut anachorétique au statut cénobitique sous l'abbé Himnemond, qui avait fait construire des bâtiments en pierre et partagé la nombreuse communauté en neuf chœurs, qui se relayaient pour ce qu'on appela la louange perpétuelle. Ce haut lieu était en vénération à Rome, et ce fut avec émotion qu'Etienne se prosterna sur les reliques des saints martyrs. Mais il éprouva une déception : il avait été averti qu'en ce lieu, qui était le premier du Regnum Francorum, une noble ambassade du roi l'attendait pour lui souhaiter la bienvenue. Or, il ne trouva personne d'autre que les moines. Car son voyage avait été si rapide qu'il avait devancé les ambassadeurs chargés de l'accueillir. Ils arrivèrent cependant bientôt. C'étaient, à la tête d'une sélection de l'aristocratie franque, le duc Rothald et Fulrad, chapelain du roi et abbé de Saint-Denys. Tous se prosternèrent devant ce prestigieux visiteur, et le complimentèrent au nom de leur illustre maître. Celui-ci était, certes, singulièrement honoré : Etienne n'était pas pour l'instant un souverain traqué qui vient chercher du secours, mais le premier souverain pontife qui posait le pied sur le sol de la Gaule franque.

Pépin, acclamé pour ses victoires, avait gagné sa villa de Thionville. Il s'y reposait depuis quelques jours quand des messagers accoururent : « Le souverain pontife est en route vers vous ! Il a déjà dépassé le mont Joux. » En latin : Mons Jovis, « Montagne de Jupiter », colline abrupte du Jura, qui était à l'époque gallo-romaine un haut lieu en ce sens qu'il s'y dressait un temple consacré au père des dieux. Le souvenir s'en est perpétué, au sud de Pontarlier, dans le fort de Joux et, un peu plus au sud, la forêt de Joux. Le pape avait donc, après avoir franchi le col du Grand-Saint-Bernard, emprunté la vallée du Rhône à Martigny, puis contourné le lac Léman jusqu'à Lausanne. Pépin décida d'accueillir cet hôte prestigieux dans un lieu intermédiaire, qui lui permettrait de faire un itinéraire moins long pour l'attendre. Il choisit sa villa de Ponthieu (Pons Ygonis), déjà domaine royal chez les Mérovingiens, et qui est maintenant un village à une dizaine de kilomètres à l'est de Vitry-le-François. Le roi aurait ainsi à parcourir cent quatre-vingts kilomètres depuis Thionville par Metz, puis Verdun (ou peut-être Saint-Mihiel) ; le pape environ trois cent vingt, par Besançon et Langres.

Pour guider décemment son hôte jusqu'à lui, Pépin envoya à sa rencontre son fils aîné, le futur Charlemagne, âgé alors de onze ans, qui devait sans doute avoir déjà fière allure. Il était entouré, comme il se devait, des grands seigneurs et des prélats en habits liturgiques. Ce cortège rencontra celui du pape à cent milles de distance, soit un peu au-delà de Langres. Averti de l'approche du pontife, Pépin s'avança à son tour à sa rencontre, accompagné de la reine Berthe et de ses proches. Quand il se trouva en face du vicaire du Christ, il descendit de cheval, et s'agenouilla dans la poussière pour recevoir la bénédiction apostolique. Puis il prit la monture pontificale par la bride, et le long cortège, le plus fastueux sans doute que la population eût jamais pu contempler, entra dans le village royal au chant des hymnes et des cantiques. C'était le 6 janvier 754, en la solennité de l'Épiphanie. Le lendemain de ce jour de gloire était réservé à un entretien politique. Il fut pathétique. Au moment où Pépin s'était assis sur son siège, Etienne s'avança et, au lieu de s'asseoir à son côté, il se prosterna devant lui et le supplia, par la miséricorde de Dieu et par les mérites des apôtres Pierre et Paul, de les délivrer, lui-même et le peuple de Rome, de la tyrannie des Lombards. Sa douleur était vraiment profonde, et tous étaient étreints par l'émotion devant ce spectacle. Le roi descendit de son trône et alla le relever en lui promettant son intervention. Devant la détresse du pape, il s'engagea même par serment à obtenir d'Astolf le respect des traités conclus avec le Saint-Siège, et la restitution de l'exarchat de Ravenne, ainsi que des territoires occupés indûment. La lecture du Liber pontificalis nous assure que cette promesse ne contenait pas à ce moment une intervention militaire, mais « un règlement par un traité de paix ». Le continuateur de Frédégaire tient le même langage : « Etienne III demanda à Pépin de lui accorder son secours pour faire cesser l'oppression des Lombards, et pour épargner aux Romains les taxes et les tributs qu'Astolf avait décidé de leur imposer. Une ambassade fut donc envoyée à ce roi pour lui demander, au nom des saints apôtres Pierre et Paul, de cesser leurs incursions hostiles sur le territoire de Rome, et le prier, au nom du roi des Francs, de ne plus accabler les Romains d'impôts illégaux et arbitraires. »

Cependant, l'intervention militaire n'était pas exclue. Car pape et roi connaissaient leur homme : Astolf, qui avait trompé tant d'adversaires, était capable de tout promettre et de ne rien tenir. Aussi, dit encore le Liber pontificalis, « le roi s'engagea par serment à donner toute satisfaction au bienheureux pape, à se conformer à toutes ses instructions, et à employer, d'entente avec lui, tous les moyens capables d'obtenir la restitution de l'exarchat ainsi que les territoires et les droits de la république romaine ».

Pépin s'était engagé personnellement par serment. Encore fallait-il que ses guerriers fiassent d'accord ; comme les Mérovingiens, selon une tradition chère aux Francs, déléguaient leurs pouvoirs mais ne les abandonnaient jamais, Pépin ne pouvait prendre sans consentement une décision qui les engageait eux aussi. Plus qu'une monarchie, la royauté franque était une aristocratie, dans laquelle les grands, clercs et laïcs, possédaient droit de regard sur l'action du souverain, qu'ils considéraient comme leur délégué devant la nation et leur représentant devant Dieu. Charlemagne lui-même conservera cette coutume de rassembler chaque année, avec au surplus une exigence pointilleuse, ces hommes qui détenaient la véritable puissance dans son empire, pour leur demander d'entériner ses décisions. En sachant bien d'ailleurs qu'ils le feraient sans contestation ; mais il tenait à garder vivant ce contrat qui lie les grands de la nation à leur souverain, et qui réclame qu'il n'y ait qu'une seule volonté dans l'exercice du pouvoir.

Cette consultation était devenue un rite qui se réalisait au champ de mars, réunion plénière que le roi était tenu de convoquer, et à laquelle les guerriers étaient tenus de se rendre. Dès le 14 mars, l'assemblée des Francs fut donc réunie à Braine (Brennacum), l'un des domaines de Pépin près de Soissons. Il fit part de ses promesses au pape, et ajouta que leur exécution pouvait aller jusqu'à la guerre ; ce qui n'était pas pour déplaire à tous ces hommes, qui ne vivaient que pour le plaisir de combattre, et qui depuis vingt ans jouissaient de la réputation de guerriers imbattables. Il fut acclamé unanimement.

Il y eut sans doute de nouveaux échanges politiques entre le roi et le pape. Peut-être fut-ce celui-ci qui, enhardi par le dévouement illimité de son protecteur, réclama un supplément de garanties. Toujours est-il que Pépin convoqua un nouveau plaid national, cette fois à Quierzy-sur-Oise (Carisiacum), dans une villa royale qui est aujourd'hui un village à douze kilomètres à l'est de Noyon, aux limites des départements de l'Aisne et de l'Oise. Selon les calculs que nous suggèrent les chroniques, l'assemblée se réunit le 14 avril ou le 1er mai.

Cette fois il ne s'agissait plus de faire approuver de vagues promesses, dont la plus concrète était un éventuel passage des Alpes suivi d'une campagne contre les Lombards d'Astolf, mais d'entériner un traité conclu en tête-à-tête entre le roi et le pape. Cette fois encore, le régime aristocratique des Francs n'aurait pu tolérer une entente secrète entre ces deux puissances de l'Europe. Or, cette entente avait pour objet un formidable remaniement des territoires de l'Italie au profit de la papauté, connu ensuite sous le nom tantôt de « donation de Pépin », tantôt de « donation de Charlemagne. » Celui-ci, en effet, après avoir assisté au fameux plaid de Quierzy à l'âge le plus tendre, sans trop mesurer le poids des propos qui y étaient tenus et ratifiés, tint à renouveler explicitement, vingt ans plus tard, l'acte solennel signé par son père au bénéfice du Saint-Siège. Jusqu'au XIXe siècle, on ne connaissait par aucun diplôme la donation de Pépin, mais seulement par la mémoire qu'en fait son fils, et qu'on trouve dans le Liber pontificalis à la notice concernant le pape Adrien Ier, à la date du 6 avril 774, quand Charlemagne, vainqueur de Didier, entre solennellement sous les voûtes de la basilique vaticane :

« Le pape Adrien rappelle au héros cette promesse que son père de sainte mémoire le roi Pépin, ainsi que lui-même, le très noble Charles avec son frère Carloman, avaient souscrite, avec l'assentiment de tous les leudes, au bienheureux Pierre et à son vicaire de sainte mémoire le seigneur pape Etienne III au cours du voyage de celui-ci en France. Il s'engageait à céder et à livrer certaines cités et territoires d'Italie au bienheureux Pierre et à tous ses vicaires pour en jouir à perpétuité. Charles le Grand fit alors donner lecture du texte de la promesse écrite naguère en Francie, dans la villa de Quierzy. Il en approuva à nouveau le contenu ; les juges qui l'accompagnaient lui donnèrent également leur assentiment. Son chapelain et notaire, le religieux et prudent Ethérius, reçut l'ordre de rédiger une nouvelle promesse de donation de la même forme que la première6. »

Avec la distance des événements, cette donation de territoires italiens par le roi des Francs, qui n'en possède aucun, peut sembler bien utopique, et même incongrue. Or, sa logique était conforme au droit international de ce temps. L'Italie était considérée comme terre de l'Empire romain, et son possesseur légal était l'empereur byzantin. Mais celui-ci en était dépossédé par les Lombards, qui usaient de leur occupation en persécuteurs. Ainsi, le possesseur légal était incapable de conserver et gérer ses territoires, et le possesseur sans droits, ou plutôt qui se les était acquis par droit de conquête, en faisait le moyen d'une guerre injuste en persécutant l'Église et les citoyens romains. Puisque le roi lombard s'obstinait, malgré les traités et les serments, dans sa conduite injuste et nuisible, il était besoin d'un justicier qui, vainqueur, lui en retirerait la possession pour se l'attribuer en seule vue d'un usage juste et utile. Devant l'incapacité de Byzance, les Francs se considéraient comme possesseurs à leur tour par droit de conquête. Et alors, rien ne les empêcherait de faire cadeau au souverain le plus vénérable et le plus menacé, le pape, des terres qui lui garantiraient la paix et l'indépendance.

Malgré le texte explicite du Liber pontificalis et la reproduction qu'avait faite du traité, au XIe siècle, le fameux chroniqueur du Mont-Cassin, Léon d'Ostie, certains historiens ont discuté son information ; jusqu'à ce que, à la fin des années 1840, le paléographe italien Carlo Troya découvrît au fond d'une bibliothèque le texte authentique, qu'il publia dans le volume V de son Codice diplomatico longobardo. En voici la traduction, due à l'abbé Darras7  :

« Pacte d'alliance conclu avec le pape Étienne par le roi Pépin à Carisiacum du consentement de tous les abbés, ducs et comtes francs. Si le Seigneur notre Dieu… nous rend vainqueurs de la nation et du royaume des Lombards, nous concédons à vous, bienheureux Pierre prince des Apôtres, et aux papes vos vicaires à tout jamais, en totalité, sans aucune réserve pour nous ni pour nos successeurs, sauf seulement le bénéfice de vos prières pour notre âme et le titre que vous nous conférez de patrice des Romains, toutes les cités, duchés et châteaux compris dans l'exarchat de Ravenne, ensemble tout ce qui relevait précédemment de la domination des empereurs avec toutes les annexes des territoires aujourd'hui dévastés, envahis, ou de toute autre manière usurpés par la très inique race des Lombards, et compris dans l'énumération suivante.

« L'île de Corse dans son intégralité ; les domaines de Saint-Pierre à Pistoie, à Luni, Lucques, le monastère de Saint-Vivien sur le Mont-Pasteur, Parme, Reggio, Mantoue, Vérone, Vicence, Mont-Silice, Bitunea, le duché de Venise et d'Istrie en totalité, avec toutes ses villes, châteaux, bourgs, villas, paroisses et églises ; la cité d'Adria, Comacchio, Ravenne avec tout l'exarchat sans aucune exception ; l'Emilie, les deux Toscanes, celle des Romains et celle des Lombards ; la Pentapole, Montefeltro, Urbino, Cagli, Luceoli, Eugubio, Iesi, Osimo ; le duché de Spolète en entier ; le duché de Pérouse en entier, Polimarzo, Narni, Utricoli, Marturano, Castrum Vetus, Collinovo, Selli, Populonia, Centum Cellae (Civitavecchia), Porto, Ostie ; la Campanie intégralement, Anagni, Segni, Frisilio, Piperno, Veroli, Patrica, Castrum Nebitar, Terracine, Fondi, Spélunca (Grotta Ferratta), Gaète.

« Et si le même Seigneur notre Dieu daigne faire tomber en notre pouvoir les cités de Bénévent et de Naples, nous les concédons d'avance et intégralement à vous, très bienheureux Pierre prince des Apôtres, avec les provinces déjà nommées, savoir : l'Emilie, la Pentapole, les deux Toscanes, le duché de Pérouse, le duché de Spolète, avec toutes leurs cités, châteaux, monastères, évêchés. Et ainsi nous en faisons le serment. »

Comme le précise le traité d'entrée de jeu, la donation est purement conditionnelle et aléatoire : « Si le Seigneur… nous rend vainqueurs. » Mais comme l'armée franque est réputée invincible, et qu'elle peut faire passer au-delà des Alpes des contingents beaucoup plus nombreux que ceux qu'Astolf peut aligner contre elle, l'emploi du conditionnel n'est pas une clause de style. La générosité de Pépin est fastueuse : il abandonne à l'avance au saint-père, sans se soucier de savoir comment il va administrer, exploiter et sauvegarder un tel royaume, toute l'Italie centrale, la moitié de l'Italie du Nord et des parcelles de l'Italie du Sud. Comme il fallait s'y attendre, le traité mis au point par le pape et le roi fut adopté avec enthousiasme par l'assemblée franque.

Peut-être fut-ce à ce moment que Carloman, frère de Pépin, arriva à Quierzy. Le Liber pontificalis, qui relate son voyage, ne nous en précise pas le moment. Il nous raconte comment, « par une ruse diabolique », Astolf réclama au prince retiré du monde sa médiation, qui aurait consisté à demander à Pépin de faire alliance avec les Lombards. Il semble que ni le prince, ni Optat, l'abbé du Mont-Cassin, qui lui permit de quitter sa retraite, n'aient soupçonné la manœuvre à laquelle se livrait de la sorte le roi lombard au préjudice du Saint-Siège, pour ne pas dire pour sa déconfiture. Sans doute l'innocent Carloman n'avait-il pas suivi les événements politiques depuis son entrée dans le cloître, trop heureux d'avoir échappé à de telles responsabilités. Aussi, comme on lui disait qu'il remplissait là une mission de confiance pour le bien de l'Église, il n'hésita pas à prendre le chemin de sa patrie. Les Annales royales offrent un récit plus précis, mais lui-même sans indications chronologiques :

« Carloman, frère du roi, sur l'ordre de l'abbé du Mont-Cassin, arriva à Quierzy où le pape et Pépin le Bref se trouvaient réunis. Il était chargé d'une mission tout à fait opposée au pontife romain. Mais il semble qu'il l'avait acceptée par devoir d'obéissance envers son abbé, qui n'avait pas eu le courage de résister aux exigences impératives du roi des Lombards. »

On devine la colère de Pépin à l'énoncé des propositions d'Astolf, et son désagrément en constatant que son frère avait déserté la paix du cloître pour les lui apporter. Il lui fit comprendre combien il avait été naïf, et lui enjoignit de ne pas repartir pour l'Italie, où il serait importuné par Astolf, ou deviendrait l'objet de sa cruauté pour ne pas avoir réussi sa mission. Humblement, le moine abusé se plia aux ordres de son frère. Il alla s'ensevelir dans un monastère de Vienne, où il mourut peu de temps après.

Peut-être Carloman était-il déjà malade quand il entreprit ce voyage de retour, car deux chroniques, les Annales royales, et la Chronique de Lorsch, nous montrent la reine Berthe accompagnant jusqu'à Vienne son beau-frère. « Il demeura avec la reine à Vienne où il était tombé malade. Il languit plusieurs jours et mourut en paix. » Ce sont les termes de la seconde chronique. Il est donc possible que, si Carloman reçut de son frère l'ordre de ne pas franchir les Alpes, ce fut à cause de son état de santé alarmant ; s'il lui assigna pour demeure (peut-être par reine interposée) un monastère, c'est évidemment parce qu'un moine qui retourne dans le monde par nécessité ne doit pas loger ailleurs. On pouvait en outre être assuré que ce serait en un tel lieu qu'il serait soigné avec le dévouement le plus empressé. Nous sommes donc loin de l'interprétation de plusieurs historiens qui font de Carloman la victime de son frère. Quant aux Annales royales, elles permettent de supposer que, dans l'esprit de Pépin, le séjour de son frère à Vienne était temporaire. « Avant que Pépin fût de retour d'Italie, précisent-elles, Carloman fut saisi par la fièvre et mourut. » On imagine ainsi facilement que le roi avait enjoint à son frère de ne pas franchir les Alpes avant son retour ; car il devait d'abord abattre la puissance d'Astolf pour que le moine déraciné retournât dans son abbaye en toute tranquillité. Pépin rendit les honneurs funèbres à son frère, et, au témoignage de Léon d'Ostie, l'auteur de la Chronique du Mont-Cassin, il le fit enfermer dans un cercueil d'or, qu'il fit acheminer jusqu'à son monastère, où il fut inhumé.

Carloman, dont la piété et l'humilité ont forcé l'admiration de ses contemporains, est vénéré comme bienheureux dans sa famille monastique. Mabillon lui a consacré une notice dans les Actes des saints de l'ordre bénédictin au 17 août, date où il est vénéré. Des fouilles, entreprises en 1628 au Mont-Cassin, ont permis de retrouver ses restes dans une urne d'onyx, placée sous le maître-autel de l'abbatiale. On composa alors une épitaphe latine qui commence par cette allusion à son culte :

« Là repose le corps de saint Carloman, roi et moine du Mont-Cassin, qui se rendit célèbre plus par la cellule que par la dignité royale, plus par le froc que par la pourpre, plus par la houlette que par le sceptre, plus par l'obéissance que par la souveraineté, transféré en ce lieu du monastère de Vienne, où il quitta la vie au moment où il accomplissait auprès de son frère Pépin, roi des Francs, une mission qui avait pour but de procurer la paix en Italie. »

L'admirable assemblée nationale qui approuvait sans réserve, et avec une touchante ferveur, le grand projet de secours au Saint-Siège, était composée pour moitié de clercs, évêques et abbés. C'était une exceptionnelle occasion, pour le pape, de présider un concile des Francs. Il obtint sans peine du roi une prolongation de cette réunion en assises religieuses.

On soumit d'abord au pontife certains canons, très contestés, du concile de Verberie tenu l'année précédente. Il s'agissait principalement de ceux qui touchaient à la discipline du mariage, et qui avaient été votés sous l'influence de leudes peu enclins aux lois traditionnelles de l'Église. Ainsi les conclusions suivantes :

« Les époux qui ont contracté une union au troisième degré de parenté peuvent se séparer et prendre d'autres conjoints.

« Si une femme attente à la vie de son mari, celui-ci peut s'unir légitimement à une autre.

« Si un mari est exilé sans qu'on puisse espérer son retour, sa femme peut contracter légitimement un nouveau mariage.

« Si un homme a eu des rapports incestueux avec une parente, son épouse peut le quitter et s'unir légitimement à un autre. »

Le pape révoqua ces articles, et en fit admettre la révocation par l'assemblée. Ce vote fut consigné par écrit, avec, comme conclusion, l'affirmation de l'indissolubilité du sacrement de mariage. On prenait soin cependant de rappeler que l'Église gardait le droit de déclarer nulles les unions qui avaient été conclues bien que frappées d'empêchements. Car alors il n'y avait pas rupture de lien, mais absence de lien. Pour tous ces cas, Etienne montra sa science canonique à un clergé qui semblait n'en posséder qu'une approximative, en se référant aux Pères de l'Église et aux textes des conciles œcuméniques.

Les évêques francs soumirent alors au pape un certain nombre de cas singuliers qui appelaient une décision : Quelle sanction prendre contre un faux prêtre qui a célébré la messe et administré les sacrements sans avoir reçu le sacrement de l'ordre ? Le pape l'envoie faire pénitence dans un monastère. Un prêtre fantaisiste avait baptisé avec du vin. Même peine. Un troisième avait certes été ordonné, mais il était d'une ignorance crasse, ne sachant pas même réciter le Pater Noster. Même sanction. Tous les cas exposés ne sont pourtant pas répréhensibles. Un prêtre, procédant au baptême par immersion, a prononcé une formule inusitée : « Je t'immerge au nom du Père, et du Fils et du Saint-Esprit. » Le pape déclare que le baptême est valide, car le ministre en avait l'intention et a invoqué la Sainte Trinité. Cependant, il est envoyé dans un monastère pour y refaire ses études théologiques. Étienne a vu, pendant son séjour, un certain nombre de clercs élégants qui portaient une longue chevelure ; il réclame au concile de déclarer que cette sorte de mode est contraire aux canons, et que les contrevenants doivent aussitôt y mettre ordre.

Le concile était terminé, après avoir été utilement consacré aux réformes toujours nécessaires. Il restait un point sur lequel Étienne n'était pas intervenu, et qui pourtant lui tenait à cœur : celui de la liturgie. Il avait éprouvé la désagréable surprise de constater que le rit gallican, célébré partout dans le royaume franc, s'écartait notablement du rit romain ; que les usages différaient d'ailleurs de diocèse à diocèse, et qu'en outre le plain-chant y était exécuté de la façon la plus contraire aux règles. Comment aborder un tel dossier dans une assemblée certes très respectueuse de sa personne, mais fidèle aux coutumes, et d'autant plus attachée à elles que, toutes contestables qu'elles fussent, elles n'offensaient ni la foi ni les mœurs ? Il préféra en référer au roi, en invoquant l'unité de l'Église : la liturgie était le signe vivant de l'unité de la foi qui unissait les évêques et les fidèles à Rome ; il était urgent d'adopter dans son royaume les rites en usage à Rome.

Pépin fut aussitôt convaincu. Et un premier pas fut avancé dans ce sens, puisque le pape était accompagné d'évêques et de prêtres familiers de la liturgie romaine, et de chantres appartenant à la chapelle pontificale. Sur-le-champ, les chantres francs présents durent subir des leçons d'un grégorien rigoureux, qu'ils adoptèrent et transportèrent dans leur schola cathédrale ou abbatiale. Malgré la difficulté d'adaptation, cette mutation fut bien reçue, comme le justifient les Livres carolins, compilation inspirée peu de temps après par Charlemagne.

« Plusieurs nations se sont retranchées de la sainte et vénérable communion de l'Église romaine, mais celle des Francs ne s'en est jamais retranchée. Instruite de cette tradition apostolique, par la grâce de Celui dont procède tout don parfait, elle a toujours reçu les grâces célestes. Étant ainsi fixée, dès les premiers temps de la foi, dans cette union et cette religion sacrées, mais en étant pourtant séparée dans un domaine qui n'est pas contraire à la doctrine, c'est-à-dire dans la célébration des offices, elle a enfin trouvé l'unité dans l'ordre de la psalmodie, tant par le soin et le zèle de notre très illustre père de vénérable mémoire le roi Pépin, que par la présence dans les Gaules du très saint pape Étienne, pontife de Rome ; de telle sorte que l'ordre de la psalmodie ne fût pas différent chez ceux que réunit la ferveur d'une même foi, et que ces deux églises, unies l'une à l'autre dans la lecture sacrée d'une seule et même loi, fussent également unies dans la vénérable tradition d'une seule et unique mélodie ; la célébration différente des offices ne séparera plus désormais ce qui avait été uni par la pieuse dévotion d'une foi unique. »

Charlemagne lui-même, dans un capitulaire signé en 789 à Aix-la-Chapelle, rappellera avec insistance, pour continuer de l'appliquer avec rigueur, la décision prise par son père dans ce domaine si important pour la communion de ses sujets avec Rome :

« Il est ordonné à tous les clercs d'apprendre et de connaître totalement le chant romain ; de célébrer régulièrement l'office en son entier, tant pour l'antiphonaire que par le graduale, en conformité avec le décret promulgué par notre père de bienheureuse mémoire, le roi Pépin, quand il abolit le chant gallican pour resserrer plus fortement le lien avec le siège apostolique, et établit dans la sainte Église de Dieu la paix et la concorde. »

Parmi les maîtres qui accompagnaient le pape, se trouvait Siméon, archicantator, ou premier maître de chant, de la basilique vaticane. Il fut désigné pour professer une série de leçons sur le chant grégorien. Rémi, frère consanguin de Pépin, qui venait d'être nommé archevêque de Rouen, et le fameux évêque de Metz saint Chrodegang envoyèrent des chantres de leurs diocèses pour recevoir cet enseignement. Et quand Etienne fut de retour à Rome, il adressa au roi, pour les répartir là où ils seraient les plus efficaces, douze chantres de la chapelle pontificale.

 

Ayant obtenu le secours politique et militaire qu'il était venu implorer, le pape Etienne n'avait plus guère de motifs de s'attarder dans le royaume franc. Il préféra cependant prolonger son séjour. Le long voyage à travers les montagnes, au cœur de l'hiver, avait été éprouvant, et sans doute ne se sentait-il pas prêt à affronter aussitôt de nouvelles fatigues ; mais l'essentiel n'était pas là : il s'était fait d'Astolf, par son recours au roi franc, un ennemi irréconciliable, et il était dangereux pour lui de traverser maintenant son territoire. Il continua donc à résider à l'abbaye de Saint-Denys, où Fulrad l'entourait des honneurs et des prévenances dus à sa personne.

Pépin le Bref voulut profiter de cette présence pour renforcer son prestige. Il avait été certes reconnu roi par l'ensemble de la nation franque, mais non par l'ensemble de la chrétienté ; sacré par un archevêque de Germanie, mais qui n'était primat que d'une partie du royaume. Un nouveau sacre, effectué par le pape, lui assurerait un pouvoir légitime cette fois incontestable. En outre, si ce même pape sacrait en même temps ses deux fils, il rendrait sa lignée héréditaire, il éviterait à sa mort une élection à coup sûr difficile, peut-être une guerre civile. Il exprima au pontife son désir et les motifs qui le suscitaient. Et le pontife agréa sa demande.

La date de la cérémonie fut-elle fixée à ce moment ? En tout cas, Etienne tenait à satisfaire d'abord, selon la promesse qu'il en avait faite, à la requête de l'abbé de Saint-Germain-des-Prés : la translation des reliques de saint Germain, qui avait été le glorieux évêque de la cité de 555 à 576. Germain, d'abord abbé de Saint-Symphorien d'Autun, avait été élu à l'unanimité par le clergé de Paris pour succéder à l'évêque Eusèbe, et avait été l'instrument de la conversion du Mérovingien Childebert Ier, fils de Clovis. Ce fut lui aussi qui présida à la consécration solennelle de l'abbatiale et basilique Saint-Vincent et Sainte-Croix, sur la rive gauche de la Seine, où Childebert souhaitait être inhumé. Et ce fut en ce jour de la dédicace, 13 décembre 558, que le roi mourut. On ne changea rien à la cérémonie de consécration, à laquelle succéda celle des funérailles. L'évêque émit alors le vœu d'être à son tour enterré dans ce saint lieu, et il en désigna l'endroit : la chapelle Saint-Symphorien, la dernière et la plus humble de l'édifice ; vœu respecté quand il rendit l'esprit à son tour le 28 mai 576. L'abbatiale et le monastère portèrent désormais le nom de Saint-Germain-des-Prés.

Or, Lantfred, abbé de ce monastère, estimait que cette tombe reléguée au fond de l'église n'était pas digne du grand évêque, d'autant plus que celui-ci était le patron du sanctuaire. Il décida alors de transférer les reliques derrière le maître-autel. C'était en 727, sous Charles Martel, qui choisit à ce moment Lantfred comme ambassadeur auprès de Hunald pour conclure la paix ; mais Hunald le garda prisonnier, et ne le relâcha qu'après la mort de Charles. À ce moment, l'abbatiale avait besoin de travaux de réfection qui durèrent encore plusieurs années. Ainsi, quand le pape Étienne arriva à Saint-Denis, le projet de Lantfred n'était pas encore réalisé, mais il était devenu réalisable. Et avec quelle solennité, puisque ce serait le pape en personne qui présiderait la cérémonie !

Elle eut lieu le 28 juillet 754, devant un concours indescriptible d'évêques, d'abbés et de seigneurs laïques. Le futur Charlemagne, âgé de douze ans, était présent, et en garda un souvenir émerveillé. C'est d'ailleurs par le récit qu'il en fit plus tard devant le moine anonyme, rédacteur de la Vie de saint Germain, qu'elle nous a été conservée. Charles s'adressait à une assemblée de clercs qui se tenait dans la nef de l'abbatiale, à une date que l'hagiographe n'indique pas :

« Vous admirez tous la magnificence de cette basilique ; moi, je me rappelle le temps où elle ne possédait aucune de ces ornementations fastueuses… Monseigneur Germain reposait encore dans une humble crypte sous le portail extérieur. Cette situation dura jusqu'à ce que, par la volonté du saint lui-même, mon père fît procéder à la translation solennelle des reliques. J'avais à peine douze ans ; j'assistais pourtant à la cérémonie, et je suis heureux de répéter les miracles dont je fus alors le témoin, et dont je n'ai vu depuis aucun autre semblable. Au jour fixé, mon père, d'heureuse mémoire, entouré de tous les grands du royaume, fit ouvrir la crypte. Le corps du saint, dans son cercueil scellé avec soin, fut soulevé sans effort et transporté dans la partie gauche du chœur, au milieu des manifestations de joie de la foule. Il y resta exposé à la vénération des fidèles durant tout le reste de la journée et la nuit qui suivit ; et l'on célébra alors les offices de nuit.

« Le lendemain matin, mon père de bienheureuse mémoire, mon frère avec son escorte8, moi-même et tous les grands du royaume, nous arrivâmes à la basilique pour terminer l'ouvrage. On avait posé sous le cercueil, pour le porter, des bâtons fort longs… Mon père et les grands choisis pour cet honneur s'approchèrent, saisirent les bâtons, mais ne purent soulever le cercueil, qui semblait enraciné dans le sol et défiait tous les efforts. On tenta d'employer leviers et machines, mais, après une dure application inopérante, tous furent gagnés par le découragement. Mon père et les grands qui l'entouraient confessèrent leur regret d'avoir consenti à la demande téméraire de changer sans raison une sépulture que Germain avait de son vivant désignée lui-même… Les évêques consultés là-dessus proposèrent un autre moyen :

« – Glorieux roi. Votre Sérénité n'ignore pas que le bienheureux Germain était évêque. Il nous semble donc opportun que ses précieuses reliques soient portées par des évêques. C'est là peut-être ce que le saint veut nous dire.

« Cet avis fut reçu avec une vive satisfaction. Le roi et les leudes cédèrent leur place, les évêques entreprirent de soulever le cercueil, mais avec le même résultat. Toutes les tentatives ayant échoué, on avoua que la résistance était invincible.

« – Très pieux roi, dirent les évêques, nous supposons que le bienheureux réserve cet honneur aux moines du monastère qu'il a fondé et où il aimait à demeurer.

« Les moines approchèrent donc à leur tour, mais, malgré des efforts longuement appliqués, ils durent avouer leur impuissance. Le pieux roi mon père ne pouvait cacher sa douleur ; les larmes tombaient de ses yeux, et tous partageaient sa peine, quand, au milieu de la foule, un homme se fit entendre :

« – Si le très clément seigneur notre roi daigne écouter la parole du plus humble de ses serviteurs, je crois avoir trouvé la cause véritable de cette résistance importune. Non loin de la villa royale de Palaiseau (Palatiolum), ce monastère possède plusieurs dépendances. Or, les agents du fisc, enhardis par la puissance de Votre Grandeur, exercent en cet endroit une oppression et une tyrannie intolérables. Ils tuent les habitants, dévastent les vignes et les moissons, les prés et les bois, saisissent les troupeaux et se livrent sur tout ce territoire à un véritable brigandage. Voilà, comme je le crois, l'injustice que le vénérable Germain veut nous faire aujourd'hui réparer.

« Ce qu'entendant, mon père demeura un moment pensif, puis, s'adressant au cercueil :

« – Ô bienheureux Germain, recevez en ce jour notre villa de Palaiseau avec toutes ses dépendances, en réparation des violences et des injustices commises contre vous et contre votre famille monastique. En retour, je vous demande la grâce de pouvoir transporter votre corps sacré.

« Dès qu'il eut parlé ainsi, le cercueil se laissa soulever par lui et par les seigneurs avec une telle facilité qu'on l'eût cru sans aucune pesanteur. »

On devine la suite : le cercueil est transporté au milieu de l'allégresse générale, descendu spontanément dans le tombeau qui lui est réservé, et dégage une suave odeur qui remplit le sanctuaire.

« Alors, ajoute Charles, je fis un acte d'enfant : je sautai impétueusement dans la crypte pour considérer le cercueil déposé miraculeusement par les anges. La chute ne me fit d'autre mal que celle de ma première dent de lait. »

Le récit de l'hagiographe a été laconiquement corroboré par une inscription lapidaire fixée à l'endroit où le cercueil avait opposé sa résistance, et ainsi rédigée : Hic pausante sancto Germano, in die translations, dedit ei Rex Pippinus fiscum Palatiolum cum appendiciis suis omnibus. (« En cet endroit où reposait saint Germain le jour de sa translation, le roi Pépin lui donna le fisc de Palaiseau avec toutes ses dépendances. ») Mais cette inscription disparut durant la Révolution française, quand les nouveaux Vandales saccagèrent l'abbaye.

 

Le sacre avait été fixé au 28 juillet. Mais la reine Berthe avait alerté le pape sur la situation conjugale de Pépin. Elle-même, bien que continuant de résider dans les palais royaux, était délaissée, et son mari entretenait une liaison passionnée avec une belle Anglo-Saxonne, épouse du leude Théobald. Etienne eut avec Pépin une entrevue où il se montra très ferme : il ne pouvait procéder au sacre d'un roi qui vivait dans le péché ; car non seulement il n'était pas ainsi en état de grâce, mais il était pour son entourage un objet permanent de scandale et souillait le trône des Francs sur lequel la chrétienté tenait les yeux fixés. Pépin montra la fermeté de sa volonté : pour être fidèle à sa foi et recevoir dignement l'onction royale, il renvoya la femme adultère, qui fut enfermée dans l'abbaye de Bèze au diocèse de Langres, où elle était incitée à faire pénitence durant le reste de sa vie.

Dès lors, on prépara fiévreusement la prodigieuse cérémonie, par laquelle le plus haut personnage de la chrétienté, vicaire du Christ, allait conférer la dignité royale au plus grand des princes d'Occident. Or, l'avant-veille de ce jour faste, le bruit se répandit partout : le pape est gravement malade, malade à mourir. Tout Paris, tout Saint-Denys furent dans la désolation. L'homme était si attachant, et le geste qu'il allait accomplir revêtait une telle importance pour l'Église et pour le royaume des Francs ! Et voilà que, dès le lendemain, une autre nouvelle traverse la ville et la cour : « Le pape est guéri, le pape est vivant, le pape est florissant de vie. » Que s'était-il passé ? Etienne II a voulu lui-même le dire dans un diplôme authentique qu'il a laissé à l'abbaye de Saint-Denys, et qui a été publié dans la Patrologie latine9  :

« Etienne, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu. Bien que nul ne doive se glorifier de lui-même, il n'est pourtant pas permis d'ensevelir dans le silence les faveurs que Dieu prodigue par l'intercession des saints, sans nul mérite chez ceux qui en sont gratifiés… Contraint par la cruelle tyrannie du roi parjure Astolf, oppresseur de la sainte Église, de venir implorer le secours du roi très chrétien, le seigneur Pépin, je passai quelque temps dans la région parisienne, dans le vénérable monastère du bienheureux martyr Denys. Là, je fus touché par une maladie mortelle. Les médecins désespéraient de me sauver. Je me fis alors porter dans l'église du bienheureux martyr, et je fus déposé à l'entrée, sous les cloches, où je priai avec ferveur.

« Soudain, je vis devant l'autel le bon pasteur de l'Église, Monseigneur Pierre, ayant à sa gauche le docteur des nations, Monseigneur Paul. Je les reconnus l'un et l'autre à leur visage et leurs attributs traditionnels. À la droite de saint Pierre se trouvait un vénérable vieillard, à la taille svelte et allongée, aux traits majestueux. Son visage, surmonté de cheveux blancs, exprimait la grâce et la douceur… C'était le trois fois bienheureux seigneur Denys. L'apôtre Pierre, me montrant de la main, dit à Paul :

« – Voici que notre frère demande la santé.

« – Il va la recevoir à l'instant, répondit le bienheureux Paul.

« Et, s'approchant de Monseigneur Denys, il lui toucha le bras comme pour lui demander de me guérir… Denys, tenant dans la main gauche une palme et dans la droite un encensoir où fumait l'encens, marcha vers moi.

« – Paix à toi, frère, dit-il. Lève-toi : tu es guéri. Célèbre une messe d'action de grâces, et consacre l'autel de cette basilique en l'honneur de Dieu et des apôtres Pierre et Paul.

« Quand la vision disparut, je me relevai : j'étais guéri. »

Aussitôt, soulevé par la gratitude et voulant être libre ensuite pour la cérémonie du sacre, Etienne s'exécuta. Il convoqua l'abbé et les évêques présents à ce moment, et procéda dans une nouvelle solennité à la consolidation du maître-autel de la basilique de Saint-Denys. En souvenir de cet acte liturgique, de la guérison merveilleuse dont il avait été l'objet, et de l'accueil qu'il avait reçu de la part de Fulrad, il laissa à l'abbaye, avant de la quitter, un ensemble de faveurs conservées dans un diplôme. L'abbaye royale, déjà exempte de l'autorité ecclésiastique depuis saint Landry un siècle plus tôt, était exemptée de toute juridiction épiscopale pour ses fondations éventuelles. À Rome, le saint-père concédait au monastère deux établissements, les hospices de Saint-Léon et de Saint-Martin. Fulrad, bien que n'étant pas revêtu du caractère épiscopal, recevait personnellement le pouvoir de consacrer les autels et le saint chrême ; lui et ses successeurs recevaient le privilège de porter les ornements et les insignes épiscopaux.

 

Enfin, le 28 juillet, le jour du sacre tant attendu était arrivé. Le théâtre de la cérémonie restait le même : l'abbatiale de Saint-Denys. Dom Ruinard en a retrouvé le récit, quelque peu rapide, mais écrit de la main d'un témoin, un moine de l'abbaye, à la fin d'un manuscrit du VIIIe siècle :

« Trois ans plus tôt déjà, le très florissant seigneur Pépin, roi pieux, par l'autorité et le commandement de Monseigneur le pape Zacharie, de bienheureuse mémoire, avait reçu l'onction de la main des évêques, quand par l'élection unanime des Francs, il avait été promu au trône royal. Le souverain pontife Etienne la lui renouvela dans l'église des bienheureux martyrs Denys, Rustique et Eleuthère, à laquelle préside glorieusement le vénérable abbé Fulrad. Outre le titre de roi, il lui conféra celui de patrice des Romains ; il le sacra au nom de la sainte Trinité, lui et ses deux fils Charles et Carloman. Le même jour, dans la même église, la reine Berthe, épouse du très florissant roi, princesse d'une haute noblesse et d'une profonde piété, vivement dévouée au culte des saints martyrs qui sont les patrons de cette abbaye, fut revêtue des insignes royaux et reçut au nom de l'Esprit septiforme la bénédiction apostolique.

« Après avoir béni les princes et les leudes francs, le vénérable pontife leur ordonna, sous peine d'interdit et d'excommunication, de ne jamais choisir d'autres rois que ceux de la race de Pépin, de maintenir le sceptre dans cette famille que la miséricorde divine avait daigné exalter, et que les saints apôtres avaient confirmée et consacrée par les mains du bienheureux pontife leur vicaire… »

Si le détail des rites n'est pas consigné, tout l'essentiel est dit ici. Ailleurs cependant, c'est-à-dire dans la correspondance d'Etienne II, le pape se désigne comme compère du roi : compater spiritualis ; ce qui pourrait signifier qu'il aurait baptisé, avant son sacre, le jeune Carloman. Âgé de trois ans, il aurait certes reçu tardivement le baptême ; mais le fait n'est pas impossible. Nous verrons d'ailleurs le successeur d'Etienne II, le pape Paul Ier devenu parrain d'un autre enfant de Pépin, Gisèle, se déclarer le compère spirituel du roi.







II

Les deux campagnes d'Italie
 (752-754)


Pépin avait promis à Etienne II de faire pression sur Astolf pour l'inviter à respecter les traités conclus avec le Saint-Siège. L'expédition militaire n'était prévue qu'en cas d'échec des pourparlers. C'est pourquoi, quand deux missions auprès du roi lombard eurent été de retour sans avoir réussi, Pépin lui en adressa une troisième : « Le roi très chrétien des Francs, dit le Liber pontificalis, s'inclinant devant les désirs du très saint pontife, envoya ses ambassadeurs à Astolf pour conclure un traité de paix. » Etienne veut donc la paix, et Pépin le suit dans ce projet d'éviter la guerre.

Le roi franc était d'autant plus animé d'un désir de paix qu'une partie de ses leudes, malgré la gloire et le butin qu'une telle expédition promettait, renâclaient à la pensée de se battre pour donner des territoires au pape. On aurait dit au XVIIIe siècle : c'est travailler pour le roi de Prusse. Cette mauvaise humeur allait très loin, et menaçait même l'unité nationale, si l'on en croit les Annales royales. Après l'assemblée de Quierzy, plusieurs parmi les nobles et les grands de la nation manifestèrent si fort leur opposition à la décision du roi qu'ils affirmèrent catégoriquement vouloir le quitter et retourner sur leurs terres si l'on mettait ce projet à exécution. Mieux valait donc épuiser les moyens diplomatiques avant de recourir à la force. Mais, ayant appris à connaître Astolf par sa conduite passée, Pépin devinait qu'il resterait insensible à ses propositions, et qu'il lui faudrait bien alors le contraindre à la paix par la guerre. Le roi franc est ulcéré et impatient d'en découdre ; mais le pape, qui est tout à la fois le vicaire du Christ et son ami, lui demande d'user de patience. C'est donc avec déférence, mais sans aucune conviction, qu'il envoie à Pavie l'ambassade de la dernière chance.

Les textes ne disent pas par qui elle était conduite. Elle comprenait d'une part des clercs de haut rang, qui avaient pour mission de présenter les doléances et les prières du pape, d'autre part des personnages importants de la cour franque chargés de mettre l'usurpateur devant ses obligations. Dès que les clercs eurent ouvert la bouche, Astolf s'emporta et les abreuva d'injures. Les envoyés de Pépin eurent donc beau jeu de se montrer menaçants.

– Le roi des Francs notre seigneur, déclarèrent-ils, vous prie de ne pas continuer à persécuter le souverain pontife, et de lui rendre justice en lui restituant les territoires que vous occupez indûment.

Astolf éclata en invectives.

– Quelle justice à lui rendre ? cria-t-il. Je n'en vois pas d'autre que lui fournir un sauf-conduit pour regagner son siège épiscopal.

C'était une façon de traiter Etienne comme un simple évêque, et de lui nier ainsi d'autres pouvoirs, tant spirituels que temporels. Les ambassadeurs, qui avaient des instructions pour garder leur calme, ne s'en départirent pas, mais formulèrent un net avertissement :

– Si vous refusez de rendre justice au seigneur pape, le roi Pépin entrera en Lombardie avec son armée, et il ne partira qu'après vous y avoir forcé.

Astolf feignit l'ignorance :

– De quelle justice s'agit-il donc ?

– Vous devez restituer au pape la Pentapole1, Narni et Ceccano ; et en outre réparer les torts que vous avez causés au peuple romain. Si vous vous acquittez de ces devoirs, notre seigneur le roi Pépin vous promet la somme de douze mille sous d'or.

C'était vraiment trop beau de la part d'un justicier. Mais Pépin tenait à épuiser toutes les voies de la conciliation ; après cela, on ne pouvait plus l'accuser d'avoir inconsidérément provoqué la guerre. Mais le Barbare, comme d'autres avant lui, ne voulait rien entendre. Ignorait-il que le roi Pépin avait maté des peuples plus redoutables que les Lombards ? Les ambassadeurs d'un tel souverain durent repartir sous des paroles insultantes, sans être parvenus au moindre résultat. Pépin avait cette fois de quoi convaincre les guerriers les plus réticents : le roi lombard avait insulté la nation franque. Cela valait bien une cuisante leçon.

Le 1er mars 755, Pépin rassemblait une puissante armée à Berny-Rivière, près de Vic-sur-Aisne, à dix-huit kilomètres à l'ouest de Soissons. Cette masse s'ébranla vers les Alpes, en passant par Lyon, Vienne et Saint-Jean de Maurienne. À cette nouvelle, Astolf envoya des émissaires en tous sens pour appeler les ducs à fournir leurs contingents. Quand il sut que les avant-gardes franques transitaient vers le Mont-Cenis, il établit son camp au pied du massif, dans le val de Suse, l'entoura de fossés et de palissades pour le rendre imprenable. Les éclaireurs francs ayant rapporté le fait à leur roi, celui-ci, qu'accompagnait le pape, arrêta le gros de l'armée à Saint-Jean de Maurienne, et envoya un corps d'élite grimper jusqu'au col. Astolf, apprenant que l'ennemi était peu nombreux, décida aussitôt de lui faire face avec le maximum de forces. Il sortit du camp et rangea ses troupes en ordre de bataille. Du haut de leur position, les Francs observaient tous ces mouvements. Attaqueraient-ils à un contre dix ? Ils s'agenouillèrent et invoquèrent les saints apôtres Pierre et Paul. Quand ils se relevèrent, ils étaient déterminés : inutile d'aller requérir le gros de l'armée, ils se chargeraient eux-mêmes de percer une brèche dans cette barrière humaine. Ils fondirent sur l'ennemi.

Le choc fut terrible. Dans le premier moment, les Lombards s'efforcèrent de résister, mais ils n'étaient pas animés du feu qui dévorait les Francs, champions à la fois de leur roi insulté et du pape persécuté. Les Lombards, omettant de mettre la confiance dans leur nombre, plièrent. À cette vue, Astolf, au lieu de soulever le courage de ses guerriers par son exemple et ses exhortations, fit demi-tour et s'enfuit. « Ce fut, raconte le continuateur de Frédégaire, une déroute complète ; toute l'armée lombarde, ducs, comtes, chefs et nobles, périt en ce lieu. Astolf parvint difficilement à s'échapper en montant sur une colline escarpée, et courut, avec quelques survivants, s'enfermer dans Pavie. »

La route de l'Italie était ouverte à l'armée franque. Pépin commença par s'emparer du camp, avec toutes ses richesses : tentes, chevaux, armements, fruits du pillage. Un trésor d'une valeur que le chroniqueur déclare incalculable. Ce fut ensuite une marche sans obstacles : le val de Suse jusqu'à Turin, puis la vallée du Pô jusqu'à Pavie ; deux cents kilomètres paisibles, avec un clair soleil du début de l'été. Chaque cité traversée, selon les lois de la guerre, était livrée au pillage, et parfois aux flammes ; chaque troupeau épars dans les prairies était confisqué, égorgé, consommé. Pavie était ceinte de solides murailles ; mais, après trois jours, Astolf dépêcha des émissaires à Pépin, les choisissant parmi les ecclésiastiques pour mieux attendrir le vainqueur. Il promettait humblement de réparer toutes les injustices dont il s'était rendu coupable envers le pape et les Romains. Il remit des otages, et s'engagea par serment à ne jamais entreprendre aucune action ni contre les Francs, ni contre les possessions du Saint-Siège, ni contre la République romaine.

Promesses mirifiques, capables de satisfaire les vainqueurs les plus exigeants. Connaissant l'homme, Pépin se méfiait d'un tel empressement à satisfaire le pape. Mais celui-ci ne désirait que la paix ; or, elle était acquise en quelques jours, et il n'en demandait pas plus. « Astolf, disent les Veteres annales, promit de restituer totalement ce qu'il avait pris à Pierre. Il remit, par le gage et par la main, aux envoyés francs la Pentapole, Narni, Ceccano, et tout le reste de ce qu'il devait rendre. Il donna au roi Pépin trente mille sous d'or, avec l'engagement d'en payer cinq mille chaque année à titre de tribut… Pépin reçut pour otages quarante des principaux nobles de Lombardie. Il rendit alors au pape Ravenne, la Pentapole, Narni, Ceccano avec toutes leurs dépendances, puis, ayant reçu la bénédiction du seigneur apostolique, qu'il renvoya en paix à Rome, il retourna lui-même glorieusement dans ses États. »

 

Le roi des Francs, content de son œuvre, supposait, dans sa naïveté, que la leçon avait été concluante. Les Lombards avaient éprouvé l'implacable puissance du vainqueur, qui en quelques jours avait abattu leur arrogance. Certainement, ils se tiendraient désormais tranquilles, laissant maintenant libre le pape dans ses États. D'ailleurs, l'hiver approchait, et Pépin ne souhaitait pas s'attarder en Italie. Lui-même, pressé par les affaires qui l'attendaient dans son royaume, préféra ne pas accompagner Etienne jusqu'à Rome. Mais il chargea deux des plus éminents personnages de son entourage de lui faire une escorte d'honneur : son frère consanguin Jérôme et son chapelain Fulrad. L'entrée dans Rome fut un triomphe : le cortège fut ovationné sans répit par une foule exubérante jusqu'à la basilique vaticane, où le pape entonna le Te Deum. Son peuple était heureux de le retrouver après cette longue absence ; mais aussi il croyait, comme Pépin, qu'il serait désormais à l'abri des incursions des féroces Lombards, et ses applaudissements, autant qu'au pontife, allaient à ces Francs pieux et vaillants qui leur avaient rendu leur père et les avaient délivrés des rapaces.

Il fallut bientôt déchanter. C'était avec angoisse qu'Etienne avait vu partir son protecteur ; car lui connaissait Astolf, et savait qu'il était capable de toutes les fourberies et de toutes les trahisons. Dès que les Francs eurent tourné le dos, loin de rendre les territoires occupés à leur légitime possesseur, il y recommença ses pillages et ses exactions, autant par provocation que par habitude invétérée. Les représentants de Pépin étaient encore à Rome ; mais Astolf s'en moquait : l'armée franque, elle, était loin. Fulrad crut bon d'abréger son séjour pour pouvoir informer son souverain des événements. Il emportait pour lui une longue missive du pape, dont le texte a été gardé intégralement dans le Codex Carolinus, recueil des lettres adressées à Charles Martel, Pépin le Bref et Charlemagne :

« Au seigneur et très excellent fils Pépin, roi et notre compère spirituel, et aux deux rois Charles et Carloman, patrices des Romains, Etienne pape. Nous aurions vivement désiré, très excellents fils, que votre retour en France fût différé jusqu'à l'exécution des clauses du traité de paix. Vous autres, notre compère spirituel et vos très doux fils, avez dignement répondu à la grâce de Dieu, qui vous a donné la victoire de façon surnaturelle. Dans la mesure de votre puissance, vous avez exigé que justice fût rendue au bienheureux Pierre, et c'est ainsi que votre générosité a confirmé la charte de donation que vous aviez signée auparavant. Mais ce que nous vous avions prédit de la malice et de la perfidie d'Astolf s'est, hélas ! réalisé : le roi lombard se gausse des serments les plus solennels ; malgré ses promesses, écrites et signées, il n'a pas consenti à rendre la moindre parcelle de territoire au bienheureux Pierre, à la sainte Église de Dieu, à la République romaine. Depuis le jour où je vous ai quittés, il a renouvelé continuellement ses outrages et ses oppressions…

« Très excellents fils, je ne puis retenir mes larmes à la pensée de notre dernière entrevue et aux craintes que je vous exprimais alors sur l'aboutissement des serments hypocrites de ce pervers, tandis que vous acceptiez sans méfiance ses promesses illusoires… Tous les chrétiens comptaient fermement sur la justice que le prince des apôtres était sur le point d'obtenir grâce à la puissance de votre bras, après le grand miracle qui a éclairé votre règne, quand notre Dieu et Sauveur Jésus-Christ, par l'intercession de saint Pierre dont il vous a établi les défenseurs, a daigné vous accorder une si brillante victoire. Maintenant, la page de la donation que vous avez signée en faveur du bienheureux Pierre, de la sainte Église et de la République romaine, qui désirait la restitution des villes et des provinces envahies, a été déchirée par la mauvaise foi et la fourberie du roi lombard. Je vous en supplie, fils très excellents et bénis de Dieu, au nom de notre divin Sauveur, au nom de sa sainte et glorieuse mère Marie, toujours vierge, du bienheureux prince des apôtres qui vous a oints de l'onction royale, faites exécuter la donation que vous avez consentie à votre protecteur et seigneur le bienheureux Pierre ; faites rendre et livrer à la sainte Église de Dieu tout ce que vous lui avez donné…

« Notre fils Fulrad, votre fidèle conseiller, et tous ceux qui l'ont accompagné ici, vous diront de vive voix et en détail quelles sont nos tribulations et nos souffrances. Hâtez-vous de défendre la cause du bienheureux Pierre, afin que, toujours vainqueur en cette vie, vous méritiez, par l'intercession du prince des apôtres, les joies de l'éternité. »

 

Jérôme et Fulrad ne furent pas inquiétés en route, malgré la faiblesse de leur escorte : Astolf ne tenait pas à provoquer la colère de Pépin. Mais il ne devinait pas qu'il la provoquait tout autant en violant les deux traités qu'il avait signés, l'un avec le pape, l'autre avec le roi franc, et en s'acharnant avec cynisme sur les terres et les sujets du pontife romain. Sans se soucier de ce que les dignitaires francs allaient rapporter à leur souverain, il se réjouissait de leur départ, qui pour lui signifiait la liberté de commettre des exactions en toute impunité. D'ailleurs, l'hiver était venu, et les Francs ne se hasarderaient pas à franchir les Alpes par ces froids meurtriers.

Ne rencontrant aucun obstacle, Astolf, après avoir ravagé la Pentapole et l'Ombrie, pénétra dans le duché de Rome, où il se livra à un pillage systématique. Et, dans les derniers jours de décembre, il arriva devant Rome. Cette ville offrait aux soudards et à leur maître des promesses plus abondantes que toutes les petites cités dont ils venaient de s'attribuer les trésors. Et Pépin ne faisait parvenir à Rome aucune nouvelle.

Etienne décida d'envoyer un nouveau messager qu'il choisit parmi ses conseillers les plus écoutés. C'était Villarius, évêque de la toute petite cité de Mentana à une quinzaine de kilomètres au nord de Rome, et qui s'appelait encore Nomentum. Les termes du message étaient encore plus pressants que ceux du précédent :

« Le Roi des rois, le Seigneur des seigneurs a établi Votre Bonté très excellente au-dessus de la multitude des nations et de l'abondance des peuples dans un seul but : l'exaltation de la sainte Église. Il aurait pu, par tant d'autres moyens dont use la Providence, venger l'honneur de cette Église et faire rendre justice au prince de ses apôtres. Mais il a voulu éprouver votre dévouement, et c'est dans ce dessein que sa miséricorde vous a conduit, dans notre malheur, à vous, notre compère spirituel et très doux fils… Nous sommes partis en souffrant la neige, le froid, les avalanches, la crue des torrents, en un mot tous les périls de la montagne dans la saison la plus rigoureuse. Mais nous les avons tous oubliés quand, arrivés devant votre personne tant désirée, nous avons pu remettre ensuite entre vos mains la cause du prince des apôtres. Vous avez écouté nos supplications avec une oreille favorable, vous avez promis au bienheureux Pierre de lui rendre justice. Fidèles véritables de Dieu, sans nulle arrière-pensée et dans la plus sincère intention, vous avez pris les armes pour la défense de l'Église.

« Ce fut alors que Dieu, qui par sa puissance abat les guerriers et maîtrise les légions, qui humilie les superbes et exalte les humbles, montra à Votre Bonté et à tous les chrétiens la justice de la cause apostolique par un miracle éclatant, dont le souvenir demeura glorieux pour toujours. Les ennemis du Christ et de la sainte Église se confiaient à leur bravoure féroce ; ils s'élançaient avec rapidité pour verser le sang ; mais ils s'écroulèrent en foule sous les coups de vos guerriers. Par la main du bienheureux Pierre, le Dieu des armées vous a donné la victoire : des légions innombrables, décimées par quelques combattants, ont appris, en tombant à terre, le sort destiné aux ennemis du prince des apôtres. Ce n'est pas la main de l'homme, mais celle de Dieu, qui détient le glaive des combats.

« Ce fut alors que le perfide Astolf, ne plaçant plus son espoir dans ses roueries, s'employa, avec les autres princes lombards, à des promesses hypocrites, à des déclarations illusoires et même au parjure. Pourquoi donc, très excellents fils, vous êtes-vous laissé tromper par cet homme, et avez-vous conçu une plus grande confiance aux serments de ce fourbe qu'à nos conseils issus de l'expérience ? Cette attitude fut pour nous la cause d'une vive douleur…

« Vous avez appris par votre conseiller le prêtre Fulrad, et par les Francs qui l'accompagnaient, qu'Astolf non seulement n'a pas restitué au bienheureux Pierre une seule parcelle de ses possessions, mais qu'il a donné à ses officiers l'ordre de dévaster les domaines de l'Église de Rome… Et maintenant, très excellents fils bénis de Dieu, je vous en supplie, voyez les larmes de la sainte Église, et prenez à nouveau la défense de la cause du bienheureux Pierre. Vous avez fait à ce prince des apôtres une donation : que votre signature soit inviolable… »

On comprend l'angoisse d'Etienne : les contingents des ducs lombards venaient chaque jour renforcer l'armée du roi. Quand celui-ci jugea que la masse des guerriers s'était suffisamment accrue, et que les cols alpins étant obstrués par la neige, il était impossible aux Francs de les emprunter, il décida de commencer le siège. Peut-être ne comptait-il pas sur ses machines peu perfectionnées pour battre les murailles avec efficacité ; mais il espérait réduire la population par la famine avant le printemps ; alors, la faim annihilant la foi et la piété, les assiégés, n'écoutant plus les admonestations des défenseurs, ouvriraient toutes grandes les portes de la ville.

Le 1er janvier 756, Astolf établissait un immense camp tout autour des remparts. Le dispositif était si serré qu'il était à peu près impossible de passer au travers les messages d'Etienne. Des messagers opérèrent plusieurs tentatives pour se glisser dans les lignes ennemies ; mais ils durent rebrousser chemin. Il semblait que la situation fût désespérée quand, le 24 février, trois hommes parvinrent à tromper cette vigilance. C'était Georges, évêque d'Ostie (ce sera seulement au siècle suivant qu'on commencera à donner à ces évêques suburbicaires le titre de cardinal) ; le comte Thomaric ; et un Franc resté à la cour de Rome, Warnachaire. Ils portaient sur eux deux lettres. La première était rédigée en ces termes :

« Aux seigneurs très excellents rois Pépin, Charles et Carloman, patrices des Romains, et à tous les évêques, abbés, prêtres et moines, de même qu'aux glorieux ducs et comtes, et à toute l'armée du royaume des Francs, le pape Etienne… Les larmes coulent de nos yeux, parce que les angoisses nous environnent de toutes parts, et que nous ne voyons plus les moyens du salut. Vous savez, fils très chrétiens, comment le roi des Lombards, l'impie Astolf, trahissant ses serments les plus solennels, a refusé de se conformer aux clauses de la paix. Il a conduit plus loin encore ses agressions. Au jour des calendes de janvier, son armée venue de Toscane a joint celle de Bénévent sous les remparts de Rome, dont le roi parjure et le duc son allié ont entrepris le siège. Les guerriers de Bénévent tiennent le périmètre des murailles de la porte Saint-Pierre aux portes Saint-Pancrace et de Porto. Astolf occupe les autres avec ses Lombards ; lui-même s'est fixé devant la porte Salaria. Ses hérauts viennent vingt fois par jour sous les murs : Ouvrez la porte Salaria, laissez-moi entrer pacifiquement dans la ville ; livrez-moi seulement votre pontife, et je vous garantis la paix.

« Les guerriers de Bénévent, installés à Saint-Jean-Porte-Latine et à Saint-Paul-hors-les-Murs, ont pillé et incendié tout ce qui se trouvait à leur portée, rasant les maisons jusqu'aux fondements, détruisant les églises, les images et les statues des saints. Ils ont poussé leurs abominables profanations jusqu'à jeter dans les marmites, avec leur viande de leurs repas, les hosties saintes, le Corps eucharistique de Notre Seigneur Jésus-Christ. Les linges sacrés, les voiles, les tentures des autels sont utilisés à soigner les chevaux. Les moines, arrachés à leurs monastères, ont eu le corps lacéré par les fouets, et certains sont morts sous les coups. Les vierges consacrées au Seigneur ont souffert plus que la mort, livrées à la férocité des soudards. Toutes les églises du bienheureux Pierre ont été incendiées, tous les domaines suburbicaires ont été traités de la même façon : les vignes sont arrachées, tout est dévoré ; il ne reste plus rien ni à la sainte Église, ni à quiconque. Le fer et le feu ont détruit les hommes et les choses. Hommes, femmes, enfants, vieillards, la population entière a été égorgée, et ce qui en subsiste est réduit en captivité. Les petits enfants, arrachés au sein de leur mère, ont été égorgés avec elles par les féroces Lombards.

« Voilà cinquante-cinq jours que nous sommes assiégés. Jour et nuit, leurs assauts reprennent avec une incroyable fureur ; les murailles sont battues par les balistes et autres machines de guerre, récemment inventées, utilisées par l'ennemi contre nous. Si, ce qu'à Dieu ne plaise, ses efforts parvenaient à leur fin, Astolf, ainsi qu'il l'a juré, ne laisserait pas un seul Romain vivant. Ses Lombards nous crient à tout moment : Cette fois, vous voilà encerclés. Que les Francs viennent donc maintenant vous arracher à nos mains !

« La ville de Narni, donnée par vous au bienheureux Pierre, a été prise et pillée comme les autres. Et maintenant, cette lettre, arrosée de notre sang et de nos larmes, vous parviendra-t-elle ? Nous tentons de vous l'adresser par la voie maritime. Ne nous abandonnez pas, si vous voulez que le Dieu vivant ne vous abandonne pas lui-même. L'heure est venue de nous apporter la délivrance. Sauvez-nous, fils très chrétiens, avant que nous ne périssions. Toutes les nations qui ont eu recours à l'invincible protection des Francs ont été sauvées. Jamais vous ne refusez votre secours à une juste cause ; la sainte Église de Dieu et son peuple seraient-ils les seuls à avoir fait en vain appel à vous ? »

Après la terrible description des exactions lombardes et de la situation désespérée des Romains, après les pathétiques supplications aux sauveurs constitués, Etienne, ne sachant plus quels arguments employer pour obtenir la prompte décision de Pépin, passe à la mise en demeure, à une sorte de menace au nom du Juge suprême :

« Considérez, fils bien-aimés, je vous en conjure au nom du Dieu vivant, que notre sort et la vie de tous les Romains dépendent de vous, après Dieu lui-même et le prince des Apôtres. Si nous périssons, ce sera vous qui en porterez la responsabilité. Oui, fils très chrétiens, il vous sera demandé compte de nous tous au tribunal du souverain Juge… Agissez donc dès maintenant, et délivrez-nous, pour que nous puissions dire au jour du jugement dernier : bienheureux Pierre, prince des apôtres et notre seigneur, nous voici, nous vos serviteurs fidèles. Nous avons terminé notre course en vous gardant nôtre fidélité. L'Église de Dieu, qui vous a été confiée par Jésus-Christ, a été arrachée par vos mains à ses persécuteurs. Recevez sains et saufs ces Romains dont vous nous avez confié la vie ; ils l'ont obtenue de nous ; ce sont vos enfants : nous vous les offrons, à vous leur père. Et ainsi le Juge suprême multipliera pour vous les prospérités de ce monde, jusqu'à ce qu'il vous adresse les paroles de bénédiction qui seront entendues pour les siècles : Venez, bénis de mon Père, possédez le Royaume qui vous a été préparé depuis l'origine du monde. »

Il fallait donner la parole au premier témoin de cette tragédie, et la lui laisser abondamment, pour mesurer la détresse de la population romaine, population hors les murs maltraitée et massacrée, population entre les murs s'attendant chaque jour à voir quelque brèche s'ouvrir dans les remparts et les féroces Barbares s'élancer sur elle l'épée à la main. On devine, à cette description et à cette supplication, les sentiments qui enserraient le cœur du pape, spectateur impuissant de cette détresse, et voué à la mort avec tous les siens.

À cette lettre rédigée en son nom, le pape voulut ajouter une autre au nom de saint Pierre, premier évêque de Rome, patron et protecteur du Saint-Siège. La donation solennelle du roi des Francs avait été faite symboliquement à saint Pierre ; non pas à tel ou tel pape personnellement mais à la papauté, à la Rome éternelle, et à tous les pontifes successifs. Dans cette guerre féroce qui menaçait ce siège et ce pontife, ce n'était pas à Etienne II personnellement que Pépin devait porter secours, mais à celui auquel il avait fait don des territoires maintenant envahis. On se rappelle le ton adopté par le texte de la donation : « Nous vous concédons, bienheureux Pierre, prince des apôtres, et aux papes vos vicaires pour toujours. » D'ailleurs, c'est là le vocabulaire employé par le Liber pontificalis : « Le pape, dit-il, supplie avec larmes le roi franc d'intervenir pour servir la cause du bienheureux Pierre. » Ce fut donc le même ton qu'adopta Etienne dans sa seconde lettre, en s'adressant au donateur au nom de saint Pierre :

« Pierre, appelé à l'apostolat par Jésus-Christ, Fils du Dieu vivant, qui, régnant dans tous les siècles avec le Père et le Saint-Esprit, s'est incarné et fait homme dans les derniers temps pour le salut de tous, nous a rachetés de son précieux sang, accomplissant les décrets de la miséricorde éternelle, moi Pierre, avec Etienne, pape de cette sainte Église de Rome, afin que la grâce et la puissance du Seigneur éclatent dans la délivrance du peuple romain confié à notre garde, nous nous adressons à vous, aux très saints évêques, abbés, prêtres et moines, ainsi qu'aux ducs, comtes, à toute l'armée et à toutes les nations des Francs.

« Quand la clémence divine me choisit, moi, apôtre Pierre, elle m'établit comme celui qui porte la lumière au monde tout entier. Bien que je fusse un humble serviteur, je reçus l'ordre de paître le troupeau tout entier. Il me fut dit aussi : Tu es Pierre et sur cette Pierre je bâtirai mon Église, et les portes de l'enfer ne prévaudront pas contre elle ; je te donnerai les clés du Royaume des Cieux… Or, l'illumination de l'Esprit Saint a brillé dans vos cœurs ; vous êtes devenus, en embrassant l'Évangile, les adorateurs de la très sainte et unique Trinité… C'est pourquoi, moi, Pierre, apôtre de Dieu, je vous ai choisis comme mes fils adoptifs, et vous ai confié la mission de protéger contre ses persécuteurs la ville de Rome, dont le peuple m'a été remis par Dieu, avec la basilique où repose mon corps. C'est donc à vous qu'il revient de les défendre contre les peuples ennemis, et de délivrer la sainte Église de l'intolérable oppression des Lombards. N'ayez pas d'autres sentiments, fils bien-aimés ; considérez cette lettre qui vous est remise en mon nom comme la parole que je vous adresserais si j'étais encore vivant et que je paraissais devant vous revêtu de ma chair mortelle. En vertu de la promesse d'assistance que nous a donnée notre Dieu et Rédempteur le Seigneur Jésus-Christ, c'est vous, le peuple franc, que nous avons choisi pour notre peuple, de préférence à toutes les autres nations. C'est pourquoi, vous parlant par cette lettre de façon allégorique, je vous rappelle vos engagements écrits, et je vous conjure de m'assister, vous, rois très chrétiens, Pépin, Charles et Carloman, avec tout l'ordre sacerdotal, évêques, abbés, prêtres et moines, ainsi que les ducs, comtes, et peuple tout entier du royaume des Francs…

« Notre Dame et notre reine, Mère de Dieu, Marie toujours Vierge, vous adresse les mêmes vœux, avec les trônes, les dominations, toute la milice céleste des anges, les chœurs des martyrs, les confesseurs et tous les élus. Allez défendre la ville de Rome et l'Église de Dieu contre la persécution des Lombards. Si vous écoutez ma voix, la récompense ne vous manquera pas ; aidés par mon intercession, vous triompherez ici-bas de tous vos ennemis, votre règne sera long et glorieux sur la terre… »

Le message était clair, et le pape, à la fois chef de la chrétienté à laquelle appartenait Pépin le Bref, et bénéficiaire d'un traité qui venait d'être violé de la façon la plus odieuse, pouvait se permettre cet appel solennel, dans lequel il se réclamait de sa suprême autorité.

Cette deuxième lettre a pourtant fait l'objet d'un commentaire acide de l'abbé Fleury, dans la volumineuse Histoire ecclésiastique qu'il publia à la fin du XVIIe siècle2. Selon cet auteur fort bien en cour auprès de Louis XIV, le pape, en parlant au nom de l'apôtre Pierre, use ici d'un « artifice sans exemple dans toute l'histoire de l'Église ». Mais ce clerc gallican, serviteur de princes gallicans, ne reproduit pas le texte qu'il condamne. De sorte qu'après lui, un certain nombre d'historiens modernes, sans plus chercher à le trouver, alors qu'il figure dans le Codex Carolinus et la Patrologie latine (t. 126), s'élèvent contre lui comme contre une usurpation de pouvoirs ; certains vont jusqu'à croire (ou feindre de croire) qu'Etienne II prétendait avoir reçu une lettre de saint Pierre qu'il transmettait à Pépin ; d'autres, qu'il commettait un sacrilège en s'attribuant la personnalité de l'apôtre.

Or, nous l'avons vu, cette lettre n'a rien d'un artifice ni d'une imposture, et Etienne affirme nettement à Pépin que ce message ne lui est pas adressé par saint Pierre, mais au nom de saint Pierre, fondateur et patron de l'évêché de Rome, dont il est le protecteur surnaturel. Et c'était bien ainsi que l'entendait Pépin le Bref quand il rédigeait un diplôme solennel.

D'ailleurs, Pépin ne fut ni décontenancé, ni offusqué par une telle mise en demeure. Il avait signé un contrat avec Astolf ; Astolf l'avait rompu, et de la façon la plus indigne ; il se devait d'aller châtier le coupable et lui faire rendre les territoires usurpés. Pépin s'était institué protecteur du bienheureux Pierre, vicaire de Jésus-Christ, représenté par les papes successifs ; il considérait comme un impérieux devoir d'accourir à son secours. « En apprenant la trahison d'Astolf, écrit le continuateur de Frédégaire, le roi Pépin ne put cacher son indignation. Il décida de pénétrer une nouvelle fois en Italie et appela son armée. » Le Liber pontificalis tient le même langage : « Le roi très chrétien n'hésita pas un instant. Il traversa de nouveau les Alpes avec son armée. »

Pour pouvoir franchir les Alpes, il fallut attendre que les cols fussent dégagés. C'est pourquoi Pépin attendait le 1er mai, jour traditionnel de convocation des troupes, pour les mettre en branle. Le rassemblement eut lieu à Compiègne. Aux Francs s'était joint un corps de Bavarois commandé par le nouveau duc, Tassilon, qui tint à faire avec ses grands vassaux le serment de fidélité au roi sur le tombeau de saint Denis. Cette grande armée remonta la vallée de la Seine, puis descendit celle de la Saône, gagna Genève et parvint à Saint-Jean de Maurienne. Les éclaireurs rapportèrent que le col du Mont-Cenis était libre, et la masse des guerriers s'y engagea.

Rome ne s'était pas rendue. Malgré la pression quotidienne des Lombards, malgré l'action des machines, la Ville éternelle, soumise depuis quatre mois à un siège implacable, mais animée par la foi du pape qui l'entretenait dans l'espérance de l'intervention des Francs, résistait. L'héroïque population avait eu raison d'espérer. Voilà qu'après ces mois douloureux, un courrier éperdu arrivé sous les remparts annonça la nouvelle à Astolf : Pépin et ses Francs étaient dans le val de Suse et marchaient sans coup férir sur Turin. Comment donc le roi barbare, qui connaissait la foi et la puissance de Pépin, ne s'était-il pas attendu à cette nouvelle ? Croyait-il qu'aucun messager du pape n'était parvenu à quitter Rome ? Il imaginait, certes, quelque intervention future ; mais il comptait avoir pris la ville auparavant, et s'être emparé de la personne d'Etienne, afin de détenir la clé des négociations. Mais il n'avait pris ni la ville ni le pape. Et maintenant, son vainqueur d'hier s'avançait sans résistance. Ou plutôt, il balaya en quelques semaines ces résistances, que ce fussent les troupes ou les citadelles.

Ce fut le sauve-qui-peut sous les murs de Rome. Astolf, levant précipitamment son camp, se jeta éperdu-ment sur la route du nord et parcourut la distance qui le séparait de Pavie en moins de temps que Pépin qui arrivait de Suse. Sa route était trois fois plus longue, mais sa terreur était triplée. Et, répétant sa manœuvre désespérée, il s'enferma dans sa capitale.

Ici se place un intermède inattendu. À peine le dernier Lombard avait-il quitté la campagne romaine qu'arrivaient auprès du pape deux hauts fonctionnaires civils, le proto-syncelle Grégoire et le silenciaire Jean, chargés à Byzance de l'ordonnance des cérémonies et des audiences, et pour cela intimes de l'empereur Constantin IV dit Copronyme. Celui-ci, constatant l'irrémédiable hostilité des Lombards, et l'impuissance de la papauté devant leurs succès et leur domination, avait trouvé plus expédient de traiter avec le roi des Francs. Il le savait vainqueur d'Astolf, et détenteur de la puissance militaire en Occident ; c'était lui seul l'interlocuteur désigné pour conclure une entente au détriment de l'ennemi commun. Mais, pour se rendre au cœur du royaume franc, la route passait par Rome, où les ambassadeurs de l'empereur comptaient à la fois se concilier le pape, victime de leurs ennemis, et obtenir les informations les plus sûres pour se rendre auprès du roi Pépin, dont on ne connaissait pas la résidence officielle.

Ces diplomates improvisés ignoraient deux choses, pourtant nécessaires à des négociations. La première, c'était que le roi des Francs, qu'ils cherchaient à joindre au bord de l'Aisne ou de la Meuse, avait franchi les Alpes et se trouvait en Lombardie ; la deuxième, que ce roi avait signé une donation solennelle par laquelle il instituait les papes souverains des territoires revendiqués par Byzance. Etienne, chez lequel le souci de la vérité l'emportait sur toutes précautions diplomatiques, leur révéla tranquillement ces deux faits. Mais le Liber pontificalis nous affirme que, bien que fort troublés par ces informations, ils se refusèrent à y croire. Est-ce que le pape ne cherchait pas à se jouer d'eux ? Etienne leur offrit de vérifier ses dires : il n'était pour eux que de se rendre en Gaule et d'y trouver leur vérification. Il n'était pas question, pour ces officiers de la cour byzantine, de transiter à travers l'Italie du Nord : ils seraient tombés aux mains des Barbares et auraient passé le reste de leur vie dans un cachot. Etienne les fit donc accompagner jusqu'à Ostie, où le légat fit appareiller pour eux un navire pontifical, qui cingla avec ses passagers vers Marseille. Là, ils rendirent visite au duc franc gouverneur de Provence, qui leur confirma que le roi avait passé le Mont-Cenis, et s'occupait probablement, à cette heure, au siège de Pavie.

C'était une bonne nouvelle pour les Byzantins. Car elle leur apprenait non seulement que le roi franc était toujours l'ennemi des Lombards, mais que ceux-ci avaient perdu l'hégémonie en Italie, qu'ils allaient être probablement vaincus, et que c'était le bon moment pour entamer les pourparlers avec leur vainqueur. Mais pour les mener en temps opportun, il n'était d'autre moyen que d'aller trouver dès maintenant le roi Pépin sous les murs de Pavie. Les deux diplomates établirent rapidement leur plan de campagne : Jean restait à Marseille en compagnie du légat pontifical ; Grégoire s'acheminait en Lombardie, accompagné d'une faible escorte par les chemins les plus sûrs. Il supposait avoir de la sorte neutralisé le représentant du pape, et pouvoir mener des négociations avec Pépin avant lui.

Il arriva bientôt en vue de Pavie. Les affirmations du pape et du gouverneur étaient sincères : la plaine était couverte de guerriers francs. Il déclina ses titres et fut conduit à la tente du roi. Là, après de grandes démonstrations de respect et de sympathie, il dévoila l'objet de sa mission : l'empereur son maître désirait impérieusement (il n'osait prononcer le mot d'exigence) reprendre la souveraineté de l'exarchat de Ravenne, possession de Byzance. Le roi franc pouvait garder pour lui le reste de la Lombardie ; mais l'exarchat restait et devait rester au sein de l'Empire grec. Pépin ne louvoya pas : l'exarchat était désormais possession pontificale. Astolf en avait fait une terre de son royaume ; lui. Pépin, le lui avait enlevé et en avait fait don au souverain pontife. Il n'était donc plus possible, pour Constantin, de le réclamer. L'ambassadeur insista : si le roi franc consentait à une telle restitution, son maître le comblerait des présents les plus somptueux. Mais Pépin ne se laissa pas ébranler.

« Aucun motif, déclara-t-il, ne pourra me conduire à enlever cette province, qui est maintenant la propriété du bienheureux Pierre, à la juridiction de l'Église romaine et du pontife siégeant sur le siège apostolique. Je le déclare avec serment : si je me suis exposé tant de fois au sort des batailles dans cette guerre contre Astolf, ce n'était pas pour des raisons humaines, mais uniquement par amour du bienheureux Pierre et pour obtenir le pardon de mes péchés. Tous les trésors du monde ne pourront me faire enlever au prince des apôtres ce que je lui ai donné une fois. »

Comme on le voit, Pépin emploie, dans cette réponse qui rappelle sa donation, le même langage qu'Etienne dans sa lettre suppliante : c'était à saint Pierre que le roi des Francs avait octroyé solennellement les territoires italiens ; c'était à saint Pierre de le requérir pour les défendre, et les faire restituer s'ils lui étaient ravis. Le négociateur dépité retourna à Marseille, et réembarqua avec son confrère pour Constantinople, où ils devinaient quelle tempête allait tomber sur leurs têtes.

Une nouvelle fois pris au piège, Astolf dut une nouvelle fois supplier le vainqueur. Il lui adressa des notables, et surtout des prélats ; ce persécuteur de l'Église savait, selon les circonstances, jeter les clercs au cachot ou les utiliser à sauver sa vie. Car c'était bien de cela qu'il s'agissait ; insulteur de la papauté, traître à la parole donnée, ravageur de villes, exterminateur de femmes et d'enfants, ce tyran sanguinaire ne pouvait rien espérer de la justice du vainqueur. Mais Pépin voulait précisément être un instrument de la justice divine, et non pas de la vengeance humaine. Il ne souhaitait pas condamner un roi à mort, quelle que fût sa culpabilité : il tenait seulement à lui faire respecter une fois pour toutes les traités qu'il avait signés de sa main et violés à deux reprises.

Pépin le Bref formula ses conditions : le roi Astolf ne serait ni mis à mort, ni emprisonné, ni détrôné. Mais il restituerait à l'Église romaine les provinces et les villes qu'elle avait reçues en donation ; en outre, il livrerait des otages et payerait une indemnité. Étonné de la mansuétude de son vainqueur, Astolf non seulement rendit les territoires usurpés, mais il ajouta la cité de Comacchio en Vénétie. Pépin n'attendit pas que le vaincu remît la somme, nécessairement importante, qui servirait d'indemnité de guerre : il la trouva aisément en s'emparant du trésor royal, fruit des pillages, des rapines et des extorsions ; il en garda un tiers pour lui, puis fit distribuer les deux autres à son armée.

Alors, pour bien signifier que les territoires rendus par Astolf n'étaient la propriété ni des Byzantins ni des Lombards ni des Francs, mais celle de l'Église romaine à perpétuité, et que cette guerre qui venait de trouver son rapide dénouement n'était pas un règlement de compte entre deux rois ou deux peuples, mais le seul moyen de faire respecter les traités antérieurs. Pépin renouvela une seconde fois sa donation. Le Liber pontificalis rapporte qu'il signa un nouveau diplôme rappelant l'abandon qui était fait des territoires récupérés à l'Église romaine et à son chef du moment, le pape Etienne, diplôme déposé précieusement dans les archives papales.

Cet acte de justice étant accompli, Pépin tint à ne pas s'attarder en Italie ; ses obligations royales le réclamaient de l'autre côté des Alpes. Mais il voulait cette fois laisser sur place un représentant qui ne quitterait pas cette région sans avoir veillé à l'exécution du traité. Pour remplir cette fonction, il désigna Fulrad. Celui-ci, accompagné des plénipotentiaires d'Astolf, sillonna l'ensemble des territoires recouvrés. Il commença par l'exarchat de Ravenne, province symbolique s'il en était une, où il reçut au nom du pape la soumission des autorités. Puis, il accomplit la même mission dans la Pentapole et dans l'Emilie. Réaliste, il se faisait livrer dans chaque ville des otages qui répondraient de la fidélité de leurs compatriotes à leurs serments. Quand ce périple fut enfin terminé, l'abbé gagna Rome, où il rendit compte au pape de sa mission. Puis, il déposa sur la Confession de saint Pierre les clés des cités qui venaient de se soumettre à lui.

« Ce fut, raconte le Liber pontificalis, un spectacle solennel que celui de l'ambassadeur franc posant sur la Confession de saint Pierre la donation signée du roi Pépin en faveur du prince des apôtres, de son vicaire le très saint pape Etienne et de tous les pontifes ses successeurs à perpétuité. À côté du diplôme étaient déposées les clefs de Ravenne, Rimini, Pesaro, Fano, Césène, Senigallia, Jesi, Forliumpopoli, Forli, Sussubio, Montefeltro, Acerragio, Monte Lucaro, Serra, Saint-Marin, Bobro, Urbino, Cagli, Luceoli, Gubbio, Comacchio et Narni, cette cité usurpée depuis tant d'années sur le duché romain par les ducs de Spolète. »

Pépin avait raison de ne pas rester trop longtemps absent de son royaume ; car il fallait toujours s'attendre, du côté du Rhin, à des révoltes ou des incursions. Un cas typique eut lieu, pendant sa première campagne, avec le martyre de saint Boniface. Celui-ci, bien que devenu archevêque de Mayence et primat de Germanie, continuait de se considérer non pas comme un évêque résidentiel, mais comme un évêque missionnaire. Il avait d'ailleurs à se défendre contre les empiétements de ses confrères eux-mêmes ; l'évêque de Cologne, qui en ce temps n'était pas encore métropolitain, prétendait avoir droit de juridiction sur celui d'Utrecht, diocèse fondé par le premier missionnaire de la Frise, saint Willibrord ; Boniface dut demander à Etienne II de rappeler le prélat à ses devoirs.

Pour l'instant, son projet était d'évangéliser la partie de la Frise où il n'avait pas encore pénétré, où aucune église n'avait été bâtie ni aucun païen baptisé. Il connaissait le péril de cette entreprise et avait prévu sa mort. Peu de temps avant son départ, il écrivait à l'abbé Fulrad : « Saluez en mon nom notre glorieux et aimable roi Pépin ; remerciez-le de tout son dévouement pour nous jusqu'à ce jour. Il nous semble vraisemblable, à nos amis et à moi-même, que bientôt sera achevé le cours de notre vie tranquille. » Il demande alors au roi de prendre soin, après sa mort, de tous ses collaborateurs et protégés, la plupart anglo-saxons, qu'il a accueillis sur la terre germanique pour y enraciner l'Évangile : prêtres, moines, moniales, clercs et itinérants, et de se préoccuper surtout des vieillards. Et déjà, il désigne son successeur, l'Angle Lui, qui avait été son adjoint pendant de longues années. Il signale aussi certains de ses compagnons d'hier qui se trouvent maintenant dans un extrême dénuement, et il mendie pour eux « ne serait-ce qu'un morceau de pain ». Puis il transmet ses pouvoirs à Lul, qu'il avait déjà sacré évêque, et le désigne publiquement comme son successeur. Il était donc décidé à marcher à la mort. Il partit alors pour ce dernier voyage avec onze compagnons qui avaient eux-mêmes fait le sacrifice de leur vie : quatre prêtres, trois diacres, quatre moines, dont un de ses biographes et témoins, Willibald, nous a gardé les noms.

La troupe gagna l'extrême limite de la chrétienté en pays frison, Dokkum, à cent kilomètres au nord d'Utrecht et à quelques-uns de la mer du Nord. Là, l'évêque avait bâti quelques années plus tôt une modeste résidence et un oratoire, qui constituaient un centre catéchistique et liturgique. Un certain nombre de ces nouveaux baptisés avaient été formés dans la piété et la connaissance de la doctrine ; l'évêque annonça que le 5 juin 754, vigile de la Pentecôte, il donnerait à un grand nombre d'entre eux le sacrement de confirmation. Ce devait être une cérémonie solennelle, pour laquelle le clergé avait tout préparé.

Au moment où la foule des nouveaux chrétiens et des catéchumènes se pressait pour participer à cet événement mémorable, une troupe de païens armés de lances et d'épées entoura la mission. Au bruit du tumulte, Boniface sortit de la pièce où il se préparait, dans la méditation, à l'office qu'il allait remplir. Déjà, les serviteurs de la mission s'étaient emparés de leurs armes pour défendre le clergé menacé.

– Ne combattez pas, s'écria l'évêque. Souvenez-vous de l'Écriture, qui nous dit de rendre le bien pour le mal. Ce jour est celui que j'ai désiré depuis longtemps ; voici venue l'heure de ma délivrance. Soyez forts dans le Seigneur, espérez en lui, et il sauvera vos âmes.

Il s'apprêtait à adresser aux Barbares quelques paroles pacifiques, quand l'un d'entre eux se précipita sur lui en brandissant une épée. Dans un réflexe, Boniface leva, comme pour se protéger, l'évangéliaire qu'il tenait entre les mains ; mais la fureur de l'agresseur était si vive qu'il fit voler en éclats, d'un seul coup, le livre et le crâne de l'évêque. Ce fut le signal de la tuerie : tandis que les fidèles s'enfuyaient, les furieux égorgeaient tous les autres missionnaires, au nombre de cinquante-deux. Mais, quand ils fouillèrent partout pour trouver les trésors qu'ils supposaient entreposés dans les bâtiments, ils ne trouvèrent rien d'autre que des objets liturgiques. Un élément au moins calma leur déception : la provision de vin sacramentel, dont ils se saisirent. Quand, quelques heures après, les chrétiens armés cernèrent la mission, ils ne trouvèrent que des guerriers ivres. Cette fois, l'évêque n'était pas là pour les empêcher de se servir de leurs armes ; ils se jetèrent sur les meurtriers et les massacrèrent à leur tour.

Les corps des martyrs furent dévotement portés à Utrecht, et celui de Boniface transféré solennellement à Mayence. Mais ensuite, selon son désir, il fut inhumé dans l'abbatiale de Fulda.







III

Le temps de la paix
 (756-758)


Cette dernière guerre éclair, qui rappelait aux vétérans celles de Charles Martel, avait plongé la chrétienté dans l'admiration et le respect. Le nouveau roi, que les princes de vieille souche auraient pu regarder avec dédain ou suspicion, venait de se montrer, comme lorsqu'il était encore duc, le stratège et le guerrier le plus brillant de l'Europe. Le roi des Lombards avait perdu tous ses guerriers d'élite et une notable partie de ses territoires, et se tenait coi ; l'empereur byzantin s'inclinait de mauvaise grâce devant la volonté du vainqueur, qui le repoussait de l'Italie du Nord ; le duc d'Aquitaine, qui avait vu mater les siens, et restait au pouvoir par la seule décision du roi, gardait une réserve prudente ; les peuples tributaires, énergiquement repoussés sur leurs terres, étaient saisis de crainte et de vénération pour le puissant roi, et le duc de Bavière, après lui avoir juré obéissance, l'avait accompagné avec ses troupes dans son expédition italienne. La paix était donc établie, au-dedans comme au-dehors du royaume. C'était une bénédiction ; d'autant plus que, depuis le début de ce règne, s'il y avait eu des guerres, elles avaient été victorieuses et menées en dehors du royaume.

Cette période de paix ne fut pas pour le roi Pépin une vraie période de repos, car elle lui permettait de se pencher plus attentivement sur les affaires intérieures. On peut dire qu'il y avait sous Pépin un État franc, mais qui ne devait pas grand-chose à l'initiative du souverain : il était l'héritier de l'État mérovingien, organisé précisément par les rois instaurateurs de la paix, Clotaire II et son fils Dagobert le Grand.

Pour gouverner cet État, Pépin disposait d'une cour. Le mot n'avait pas alors le sens mondain qu'il devait prendre sous les Capétiens et surtout sous les Valois. Il était la traduction du latin curia, lieu où siège le gouvernement, et qui désignait sous la Rome païenne la salle où s'assemblait le Sénat ; il garda tout son sens avec le français curie : la Curie romaine est le lieu où s'exerce le gouvernement pontifical ; on emploie d'ailleurs l'expression « entamer un procès en Cour de Rome ».

La cour de Pépin n'avait pas de siège désigné ; car il n'avait pas lui-même de capitale. Certes, la capitale traditionnelle des rois et ducs d'Austrasie était Metz, et nous voyons encore Dagobert y résider avant de s'installer à Paris comme souverain du Regnum Francorum. Mais les derniers maires du palais tiennent leur cour plus habituellement à Cologne, et Metz devient le chef-lieu d'un nouveau duché, morceau de l'Austrasie, avec Arnoul, grand-père de Pépin de Herstal. Avec Pépin le Bref, roi de tous les Francs, l'Austrasie perd son entité et ses contours ; mais, autant que Metz, le roi dédaigne Paris, reconquise par Charles Martel : c'est une ville trop romaine, et cet ancien duc d'Austrasie, bien qu'ayant reçu une solide culture latine, se plaît de préférence dans ses résidences germaniques.

Ces résidences sont multiples, et Pépin y séjourne tour à tour selon les circonstances : plaid, concile, accueil d'ambassadeurs, journées consacrées à la chasse. Il a gardé ses vastes domaines pippinides, dont les principaux sont Landen et Herstal. Il possède des palais à Cologne, Francfort, Worms, Düren, Thionville, Compiègne et, pendant les dernières années de sa vie, en fait édifier de nouveaux : à Aix-la-Chapelle et, pour montrer sa souveraineté sur l'Aquitaine, à Bourges. Dans la région qui appartenait naguère encore à l'Austrasie, qui deviendra plus tard le Vermandois et la Champagne, et qu'on appelle maintenant la Francie, il préfère vivre paisiblement dans ses villas, dont le plus grand nombre appartient à l'héritage mérovingien : Attigny, Ponthieu, Braine, Corbény, Verberie, Quierzy, Berny-Rivière, Maumaques, Samoussy, et jusqu'à Gentilly, au sud de Paris. Il en a d'autres en Aquitaine, qu'il ne fréquente que très occasionnellement, mais que son petit-fils Louis le Pieux, longtemps roi d'Aquitaine, habitera de temps à autre.

Nous connaissons un peu la composition de ces villas, grâce à maints détails fournis par les chroniqueurs. Elles se ressemblent toutes plus ou moins. Ce sont comme des villages en réduction, avec, au centre, destinée à la famille royale et à ses hôtes, une demeure de médiocre apparence, mais au-dedans meublée de tables précieuses et de sièges confortables, ornée de tapis et de tentures luxueux, de peaux de bêtes sauvages ; tout autour, les logements des serviteurs, qui sont nombreux ; les écuries, qui exigent des soins attentifs, car les chevaux doivent être prêts à tout moment pour la chasse ou le départ en campagne ; les ateliers, car nobles et chevaux réclament le secours des forgerons, des tanneurs et des corroyeurs ; la basse-cour et les étables.

Nous n'avons aucune description des palais, sauf de celui d'Aix au temps de Charlemagne. Sans doute étaient-ils des villas plus spacieuses, construites plus volontiers en pierre parce qu'elles s'élevaient en ville. Parfois les matériaux se combinaient, car nous savons qu'à Aix le bâtiment central était en pierre et les annexes en bois.

La cour de Pépin est exclusivement administrative. Il n'a pas de premier ministre : c'est lui qui à la fois règne, gouverne, exerce le commandement. Mais il a des exécutants, dont les titres et les rôles, eux aussi, font partie de l'héritage mérovingien. Quatre hauts dignitaires assuraient le fonctionnement de l'État. En premier, l'apocrisiaire, titre tout nouveau, qui était à l'origine l'aumônier du roi pour son oratoire d'Aix. Or, cet oratoire possédait une relique unique : la tunique de saint Martin. Clotaire Ier, fils de Clovis, l'avait empruntée à la basilique de Tours pour la faire porter devant ses troupes afin d'assurer la victoire ; entre-temps, il la plaçait dans un oratoire du palais royal. Cet usage fut adopté par ses successeurs et Charles Martel s'empara de la relique quand il devint maître de Paris ; Carloman, puis Pépin en héritèrent. Or, la tunique de saint Martin portait un capuchon, et fut pour cette raison appelée cappa (du latin caput, tête), en français chape ; et le lieu où elle était conservée prit le nom de chapelle. Quand Pépin installa sa nouvelle résidence à Aix, il plaça la relique dans l'oratoire, et la bourgade thermale d'Aix (Aquae, « les Eaux ») devint Aix-la-Chapelle. Et l'aumônier du roi en fut le chapelain.

Le premier chapelain royal fut Fulrad, qui avait conduit la fameuse mission envoyée à Rome pour obtenir du pape Zachaire l'approbation d'élire pour roi le duc Pépin, et resta ensuite le lien officiel entre la couronne et le Saint-Siège ; sans doute fut-ce pour cela qu'il reçut le nom d'apocrisiaire, ce titre étant conféré habituellement au représentant du pape auprès de l'empereur byzantin.

À côté de ce haut responsable politico-religieux, tout nouveau dans la hiérarchie officielle, étaient placés les deux plus hauts dignitaires de l'administration mérovingienne : le référendaire, qui devint plus tard le chancelier, chargé de préparer et d'expédier les actes royaux, et sous les ordres duquel travaillaient les notaires ; et le maître des monnaies, qui conçoit le poids et le cours des pièces, et en surveille la fabrication et l'usage. Dans ce domaine, l'administration de Pépin réalisa un progrès important : elle supprima le privilège de battre monnaie accordé aux ducs, comtes, évêques et abbés, pour le réserver au seul pouvoir royal, avec la seule effigie du souverain. La monnaie fut uniforme : le sou, qui valait un vingt-deuxième de la livre d'argent.

Parallèlement à ces hauts dignitaires qui assuraient le fonctionnement de l'État, d'autres exerçaient sur les affaires royales une influence quotidienne par leurs responsabilité dans la vie privée du roi. C'étaient le sénéchal (du francique siniskalk, le plus ancien serviteur), responsable de l'approvisionnement et organisateur des festins, qui deviendra sous les Capétiens le commandant en chef des armées ; le bouteiller, surveillant des chais et grand échanson ; le connétable (du latin comes stabuli « le comte de l'écurie »), responsable des écuries royales, qui deviendra le commandant de la cavalerie ; enfin le chambrier, gardien du trésor royal et conseiller financier.

 

Cependant, Pépin ne se laissait pas envahir par l'euphorie de la puissance et de la sécurité. La conduite d'Astolf le lui avait montré : il ne faut jamais croire aux serments des vaincus ; c'était par une coupable naïveté qu'il avait fait foi aux promesses du retors souverain, car son absence de vigilance avait coûté bien des craintes et bien des vies. Ses agents restés en Italie en observateurs le constatèrent à bien des signes : Astolf n'était pas assagi ; bien que son vainqueur, par une clémence inusitée, lui eût conservé la vie et la couronne, il ne rêvait que d'une impossible revanche, qui lui eût été cette fois fatale. En attendant, ne pouvant chasser le Romain, il chassait le sanglier ; et un jour, se précipitant à trop vive allure sur l'animal qu'il poursuivait, il fut vidé des étriers et chargé par la brute, qui le déchira en un instant.

La couronne de Lombardie était élective, et Astolf ne laissait pas de fils qu'il aurait pu imposer à l'avance pour son successeur. Que réservait l'élection qui allait, de façon imprévisible, soumettre les Lombards à un nouveau roi ? Le rite eût voulu rassembler à Pavie les trente-six ducs lombards pour procéder à ce choix capital pour l'avenir de l'Italie et de la papauté. L'accord serait difficile ; et l'ambition personnelle pouvait provoquer une manœuvre surprise. Mais Fulrad, demeuré en Italie pour surveiller l'application des traités, veillait. Pour se rendre à cette assemblée, il fallait au duc de Frioul, tout à l'est, parcourir trois cent cinquante kilomètres, et au duc de Bénévent, tout au sud, près de huit cents ; avant même qu'ils fussent en route, Etienne et Fulrad incitaient la noblesse de Florence à proclamer roi son duc, Didier.

Mais il se forma un parti mécontent de ce coup de force, et qui tenait à garder la couronne dans la famille d'Astolf ; celui-ci, bien que vaincu, symbolisait la résistance à l'étranger. Ses partisans acclamèrent le nom de Ratchis, frère d'Astolf, qui avait régné avant lui et était devenu humble moine au Mont-Cassin. Des délégués allèrent trouver l'élu dans son monastère, et le persuadèrent que, pour le salut de la patrie, il était besoin d'un homme qui se situait au-dessus des partis et des ambitions. Le pieux Ratchis était convaincu qu'il évitait de la sorte une guerre civile ; c'était le contraire qui allait se produire : dès que Ratchis eut laissé tomber le froc, une armée lombarde se constitua dans le dessein d'éliminer Didier. Celui-ci en appela au pape, qui n'avait pas été pour rien dans son élection, et à Fulrad, qui exerçait son rôle de gardien.

Etienne envoya aussitôt à Florence deux de ses proches : son frère Paul, archidiacre de Rome, et son conseiller Christophe. Didier jura solennellement de reconnaître la juridiction du souverain pontife, de respecter les traités conclus avec Pépin le Bref et de garantir les légitimes possessions du Saint-Siège. Ces promesses, rédigées avec soin sur un parchemin, furent signées de sa main et portées au pape, qui usa alors de son autorité. Par lettre apostolique, il ordonna à Ratchis de retourner dans son monastère et aux ducs lombards de reconnaître Didier pour roi. Ratchis obéit, et ses partisans se trouvèrent privés de leur élu. Fulrad, toujours prompt à exploiter les occasions, se rendit aussitôt à Florence et publia une déclaration selon laquelle le roi Pépin reconnaissait Didier pour roi légitime des Lombards et l'acceptait comme allié. Pour donner des gages au Saint-Siège, le nouveau souverain lui abandonna aussitôt Faenza, Imola, le duché de Ferrare, Ancône, Osimo et Umana. Fulrad, ayant convoqué les ducs de Spolète et de Bénévent, dont les États, qui étaient les plus vastes du royaume lombard, enserraient ceux du pape au nord et au sud, leur demanda de se déclarer vassaux du roi des Francs. Etienne y trouvait un supplément de tranquillité et Pépin accroissait sa puissance.

Cette heureuse conclusion de la lutte pour le trône avait eu lieu en mars 757. Le 25 avril, le pape Etienne rendait son âme à Dieu. Il avait été un grand pontife. Durant les cinq années où il avait dirigé l'Église, il avait manifesté toutes les vertus sacerdotales de bonté, d'humilité, de foi vive, sans pour cela renoncer à son autorité spirituelle et à la cause temporelle du Saint-Siège. Ce fut lui qui, dans ce dernier domaine, constitua les États de l'Église, en sachant, par deux fois, décider le plus puissant des rois chrétiens à se faire son instrument. Il est vrai qu'il avait rencontré dans ce personnage hautement religieux vin serviteur désintéressé de l'Église, qui pouvait déclarer en intervenant dans les affaires de la papauté : « Je l'affirme par serment : j'agis uniquement par amour pour le bienheureux Pierre et pour obtenir le pardon de mes péchés. » Etienne II lui écrivait lucidement, peu de temps avant sa mort :

« Il nous semble impossible, très excellent fils, de dire tout ce que nous vous devons. La puissance divine a fait pour vous des miracles dignes des anciens jours. Les pèlerins qui convergent ici de tous lieux de l'univers célèbrent votre magnificence ; ils prient avec nous pour votre prospérité et pour le bonheur des Francs. Nouveau Moïse, nouveau David, vainqueur aimé de Dieu, vous avez arraché le peuple fidèle des mains des nations étrangères. Soyez béni, fils illustre, par le Dieu tout-puissant qui a fait le Ciel et la terre, et qui est la splendeur de toute justice. Que le Seigneur protège et défende vos fils très aimants, mes fils spirituels les seigneurs Charles et Carloman, qu'il a constitués rois des Francs et patrices des Romains, avec leur mère très chrétienne la très excellente reine votre très douce épouse, notre spirituelle commère fidèle à Dieu. Que Dieu multiplie votre race, qu'il la bénisse pour toujours et la conserve sur le trône ; qu'il garde florissante sous votre autorité toute la nation des Francs. »

Dès le lendemain de sa mort, Etienne II fut inhumé dans la basilique Saint-Pierre au Vatican. Il fallait maintenant pourvoir à sa succession. Comme pour celle d'Astolf, l'atmosphère était chargée d'orage. Il existait en effet deux factions à Rome pour ce résultat. La majorité du clergé souhaitait le propre frère du défunt, l'archidiacre Paul ; tandis qu'un parti important de notables laïques, auquel Se ralliaient certains ecclésiastiques, réclamait l'archidiacre Théophylacte, qui appartenait à une ambitieuse famille romaine. Pendant la dernière maladie d'Etienne, Paul ne se soucia pas un instant de sa succession, et ne se mêla à aucune agitation de couloirs ; indifférent aux conciliabules et aux rumeurs, il ne quittait pas le chevet du mourant. Mais, dès qu'Etienne fut enterré, ses partisans firent retentir leurs ovations en sa faveur. Ses adversaires se comptèrent et constatèrent que toute initiative contraire aurait tourné à l'affrontement. Paul Ier fut donc couronné solennellement à Saint-Pierre.

Le Liber pontificalis a tracé du nouveau pape un portrait attachant, assez proche d'ailleurs de celui qu'il offre de son frère défunt :

« Il était doux et miséricordieux, rendant toujours le bien pour le mal. Quand, à cause de l'injustice d'un fonctionnaire, quelqu'un avait été lésé, ce pontife, dans sa mansuétude, s'efforçait chaque fois d'entreprendre la réparation. Durant la nuit, il parcourait, accompagné de serviteurs, les quartiers pauvres pour visiter les malades sur leur lit de souffrance et leur prodiguer les consolations de l'âme et les trésors de sa généreuse charité. C'était aussi pendant la nuit qu'il pénétrait dans les prisons et les ergastules. Les condamnés à mort recevaient ainsi sa visite inespérée, et il leur faisait grâce de la vie. Pour les malheureux débiteurs incarcérés ou vendus comme esclaves, le pontife réglait leurs dettes et leur rendait de la sorte l'honneur et la liberté. Les veuves et les orphelins, sur lesquels il veillait avec une tendresse paternelle, recevaient de sa main des secours abondants.

« Intrépide défenseur de la foi orthodoxe, il multiplia les lettres, les admonestions apostoliques et les ambassades aux empereurs Constantin et Léon1, pour les pousser à rétablir en Orient le culte des images et à restituer aux églises les statues et les tableaux à l'effigie de Notre Seigneur et Sauveur Jésus-Christ, de la Sainte Vierge Marie sa divine Mère, des apôtres, des prophètes, des martyrs et des confesseurs. »

Les historiens contemporains mentionnent les nombreuses activités romaines de Paul Ier, qui, en un pontificat de dix ans, se montra attentif à tous les devoirs de sa charge. Il fut le restaurateur des catacombes, qui avaient été ruinées par les Lombards ; il retrouva dans celle de la voie Appienne le corps de sainte Pétronille, auquel il fit une translation solennelle dans la basilique Saint-Pierre. Il transforma son palais familial en un monastère dédié aux papes saint Etienne Ier et saint Sylvestre, et y fit adjoindre une somptueuse basilique. Curieusement, les moines qu'il invita à y résider ne furent pas de rit latin, mais de rit oriental, et le peuple put les entendre psalmodier l'office en langue grecque.

Le frère et continuateur d'Etienne II ne pouvait que nourrir des sentiments de vénération pour Pépin le Bref, auquel il devait la paix et la conservation de ses États. Dès son élection, il fit parvenir un message au roi protecteur du Saint-Siège :

« Au seigneur et très excellent fils Pépin, roi des Francs et patrice des Romains, le diacre Paul, élu au nom de Dieu au Saint-Siège apostolique :

« C'est avec larmes et une vive douleur que nous informons Votre Excellence, roi puissant et victorieux, du décret du Ciel qui vient de rappeler de cette vie le seigneur pape Etienne, mon frère de sainte mémoire, pour l'éternel repos. À cause de cette mort, les pierres elles-mêmes, si l'on peut parler de la sorte, ont pleuré avec moi. Ce malheur a été suivi pour moi d'un autre : le peuple romain m'a élu pour succéder à ce frère sur le siège apostolique. Le noble comte Imo, envoyé par Votre Excellence très chrétienne, est alors survenu. Il vous portera cette lettre et vous assurera, vous qui êtes après Dieu notre très excellent défenseur, de la fidélité, de l'amour et du dévouement que nous ne cesserons de professer pour vous, nous et notre peuple, même au prix de notre sang. Ce sont là les sentiments que nous a enseignés à tous le seigneur de très bienheureuse mémoire, le saint pontife mon frère. »

Ainsi, l'un des premiers actes du nouveau pape, avant même d'être sacré, est de notifier au roi des Francs la nouvelle de la mort de son frère et celle de son élection. Pépin est sensible à cette promptitude, mais nous n'avons pas sa réponse. Nous savons cependant qu'il en a aussitôt envoyé une, car si les lettres de Pépin à Paul n'ont pas été conservées, celles de Paul à Pépin demeurent, insérées dans le Codex Carolinus2. À leur lecture, nous apprenons donc que, aussitôt après avoir pris connaissance du message pontifical, le roi Pépin fit partir pour Rome Wulfard, abbé de Saint-Martin de Tours, qui remit au pape une déférente et affectueuse réponse ; il le connaissait déjà, d'une certaine façon, pour avoir eu des échos de ses vertus par les prélats du Saint-Siège. Très sensible à cette manifestation de considération et de dévouement, Paul répond à la réponse, dans un style certes déclamatoire, tel que l'exigeait l'étiquette, mais qui respire une profonde sincérité : le pape ne peut avoir moins d'admiration pour ce héros partout vénéré, que le moindre prélat d'Austrasie. C'est par cette lettre aussi que nous apprenons la naissance et le baptême de la petite Gisèle, dénommée parfois Gile, qui avait donc quinze ans de moins que son aîné, le futur Charlemagne.

« Nous avons adressé de solennelles actions de grâces au Dieu tout-puissant qui a suscité de nos jours le plus grand des héros et des rois pour en faire le défenseur de la sainte Église. Nous-même avons fortement partagé la joie de notre cœur paternel quand votre ambassadeur nous a offert, en gage précieux de la grâce céleste, la robe baptismale dont fut revêtue, à la sortie des fonts baptismaux, votre fille très douce et très aimée la princesse Gisèle, dont vous désirez que nous devenions le compère spirituel. C'est en présence de tout le peuple romain, appelé dans la basilique Saint-Pierre pour recevoir cette pieuse offrande, que nous avons célébré la messe pontificalement à l'autel de sainte Pétronille érigé par votre royale magnificence, implorant la miséricorde divine pour qu'elle daigne protéger toujours votre règne, et accorder à cette princesse, notre fille spirituelle, les bénédictions et les grâces qui réjouiront votre cœur de père. »

Gisèle, dès qu'elle eut un peu grandi, devint un instrument de la politique royale : les filles des souverains sont bien souvent utilisées à conclure d'utiles alliances. Elle fut d'abord fiancée à Léon Khazar, fils de l'empereur byzantin Constantin Copronyme, puis à Adalgise, fils de Didier. C'eussent été des unions contraires aux vœux de l'Église, puisque Léon était iconoclaste et Didier persécuteur du Saint-Siège. Finalement, elle entra à l'abbaye de Chelles, dont elle devint abbesse. Comme Charlemagne, elle avait reçu une formation intellectuelle soignée. Ainsi se mit-elle en devoir de promouvoir les études théologiques dans son monastère, et de correspondre avec les grands esprits de son temps ; ce fut ainsi qu'Alcuin composa pour elle un commentaire de l'Évangile de saint Jean.

Pour l'instant, le pape Paul n'envisage pas l'avenir de cet enfant : il se réjouit de son entrée dans la vie de l'Église. Mais, après les compliments et les remerciements, il confie sa déception et ses inquiétudes : Didier, malgré ses promesses et son apparente soumission, continue la politique d'Astolf envers le Saint-Siège ; il a certainement rendu quelques territoires, mais occupe insolemment les autres, et reste sourd à toutes les réclamations du pape. Celui-ci, ne voulant pas sans doute donner plus d'importance à ces fâcheuses nouvelles qu'aux congratulations qu'il déverse sur l'heureux père, préfère ne pas en dire plus sur cette détestable attitude du roi lombard, parvenu au trône par la protection de son frère et de Pépin. Mais il annonce une autre lettre consacrée à cette affaire, que portera Vulcaire, évêque de Mentana.

Pour le moment, comme Etienne l'avait déjà fait, il joint à la lettre adressée au roi une autre destinée à la nation franque elle-même. Délicate attention : il estimait qu'il était insuffisant de remercier le seul roi qui avait conduit l'armée, alors que c'était cette armée qui avait combattu, qui avait perdu plusieurs centaines de ses membres, qui avait subi le froid et la fatigue, pour lui acquérir des territoires et lui rendre ceux qui avaient été confisqués. Ce dévouement valait bien un geste particulier de gratitude.

« Le Seigneur tout-puissant, dit notamment le pape, qui est le juste rémunérateur et le juge souverain, a vu vos œuvres et les récompensera. Votre nation s'est haussée au-dessus des autres peuples de la terre ; le royaume des Francs s'est élevé à une splendeur inégalée. Ses princes se sont faits les libérateurs de l'Église sainte, catholique et apostolique. Nouveau Moïse et nouveau David, votre roi très chrétien, notre fils et compère spirituel, le victorieux Pépin, a exalté le règne de Dieu sur la terre et fait triompher la foi catholique des persécutions exercées par l'hérésie. Vous-mêmes, mes très chers fils, vous êtes la nation sainte, le sacerdoce royal, le peuple d'acquisition béni par le Seigneur Dieu d'Israël. Réjouissez-vous parce que votre nom est inscrit dans le Livre de vie, et que votre récompense sera grande devant Dieu et devant les anges du ciel. »

Le pape ne fut pas le seul à faire parvenir une telle lettre de louanges au grand Pépin. « Le Sénat et le peuple », pour reprendre les termes en usage, tinrent à l'imiter. On entendait alors par le peuple non pas la foule, mais les notables, qui en étaient issus, et qui, contrairement aux sénateurs et aux chevaliers, titres conservés de la Rome antique, n'appartenaient pas à la noblesse. Ce furent donc ces deux corps qui, conjointement, adressèrent leurs compliments au père et leurs vœux à l'enfant, avec une emphase qui exprime certainement des sentiments sincères. L'entrée en matière montre d'ailleurs que Pépin avait eu la délicate attention d'adresser un faire-part aux Romains :

« Au reçu des lettres adressées par Votre Bonté très chrétienne, notre joie fut presque égale à celle que nous aurions ressentie en vous contemplant personnellement. L'heureuse nouvelle de la naissance de la princesse votre fille est pour nous une fête, puisque vous êtes l'auteur de notre sécurité. Nous avons lu avec une joie très vive les salutaires exhortations que vous daignez nous adresser pour nous inciter à rester constamment fidèles au bienheureux Pierre, prince des Apôtres, à la sainte Église de Dieu et au très bienheureux et vraiment évangélique père, notre seigneur Paul, souverain pontife et pape universel. L'esprit de Dieu habite manifestement dans votre cœur, seigneur roi : il se révèle par des mots si sages et si conformes à nos propres sentiments. »

L'harmonie et la concorde règnent donc entre le chef de l'État romain et les dignitaires de la République romaine, deux autorités dont les attributions sont évidemment fort mal définies, et qui, quand elles ne seront plus placées sous la protection de souverains qui auront nom Pépin le Bref, Charles le Grand et Louis le Pieux, entreront si souvent en compétition et en conflit. Les notables estiment alors utile de tracer un émouvant portrait du pape, qui laisse supposer que c'est lui la seule autorité reconnue :

« Nuit et jour il lutte pour notre salut, et nous gouverne avec sagesse, consolant par son amour les brebis spirituelles commises à son zèle, se manifestant en toute occasion comme un véritable imitateur du bienheureux Pierre par sa douceur et sa miséricorde inépuisables. »

Ce charmant message, si affectueux et si fleuri, se termine par des vœux adressés au roi très chrétien pour qu'il continue son œuvre de protection de la sainte Église et de la défense de la foi orthodoxe.

 

Ce fut durant cette période du règne de Pépin, en 756 ou 757, que l'affaire des reliques de saint Benoît trouva sa conclusion. Affaire non seulement ecclésiale, mais peut-être encore plus nationale, à cause du nombre de personnalités éminentes qu'elle impliqua. Elle durait d'ailleurs depuis un siècle, et ce fut sous le pape Paul Ier qu'elle parvint à son dénouement.

En 589, les Lombards, dans leur fureur anti-catholique et leur soif de richesses, s'étaient attaqués au grand monastère du Mont-Cassin, établi soixante ans plus tôt par saint Benoît, et l'avaient ruiné jusqu'aux fondations. Les moines avaient eu le temps de s'enfuir, mais n'avaient pu emporter les ossements de leur fondateur et de sa sœur sainte Scolastique. Ils étaient parvenus à Rome où le pape Pelage II, prédécesseur et ami de saint Grégoire le Grand, leur avait donné près de son palais un bâtiment, où ils reprirent leur vie communautaire : ce fut le monastère Saint-Jean de Latran.

La tombe du Père des moines d'Occident resta ainsi abandonnée au milieu des ruines. Étrange situation, à une époque où les reliques faisaient l'objet d'un culte ardent et zélé ; quand, un siècle plus tard, les Normands désoleront les monastères de l'Empire franc, ce que les religieux considéreront comme le trésor le plus précieux, et qu'ils transporteront au prix de mille fatigues en des lieux sûrs, ce seront les restes de leurs saints patrons vénérés dans leurs châsses. Quelques années après le raz de marée destructeur des Lombards, ces Barbares étaient devenus catholiques, aucune menace ne pesait plus sur les monastères, mais les moines du Latran, comme ceux de l'Italie centrale, oublieux de leur origine et de leurs devoirs, laissaient au milieu des ruines les ossements de leur père, sans culte et sans un sanctuaire digne d'eux.

Pendant ce temps, s'épanouissait au bord de la Loire, non loin d'Angers, l'abbaye de Glanfeuil, fondée par un leude du roi Théodebert d'Austrasie, petit-fils de Clovis. La communauté, qui s'était amplement accrue, y avait été installée par saint Maur, disciple de saint Benoît. Cette filiation est niée par les néo-critiques, saboteurs des plus solides traditions historiques ; mais qui aurait, en 540, apporté au cœur des Gaules la règle de saint Benoît, inconnue dans tout le reste du monde franc ? Les moines de Glanfeuil, tout comme ceux du Latran, continuaient donc de chanter leur office et de célébrer la mémoire de leur fondateur, sans pour cela se soucier de savoir ce qu'étaient devenues ses précieuses reliques. Leur vie était cependant assez édifiante pour que, en 641, sous le règne de Clovis II, fils dénaturé du grand Dagobert, Léodebod (Liébaud), abbé de Saint-Aignan d'Orléans, désirât voir sa communauté régie par la même sage ordonnance. Il parvint seulement à y établir la règle mixte de saint Benoît et saint Colomban, imposée par sa bienfaitrice la reine Bathilde. Il fonda alors un peu plus au sud, sur le bord de la Loire, en un lieu appelé Fleury (Floriacum), un nouveau monastère, qui semble bien avoir été cette fois placé sous la règle de saint Benoît. Logée d'abord, sous un premier supérieur, Rigomer, dans des bâtiments provisoires et sommaires, la communauté trouva son plein épanouissement sous l'abbé Mommole (Momble), qui entreprit la construction d'un grand édifice, avec une abbatiale consacrée à saint Pierre.

Mommole avait appris l'abandon auxquels avaient été livrés les restes de saint Benoît, et il en concevait une grande amertume, qui se changea bientôt en un projet : récupérer ces précieux ossements pour les sauver du mépris, et les installer dans sa propre abbaye pour leur obtenir toute la vénération qu'ils méritaient. Certains auteurs n'ont vu dans ce projet qu'un calcul : le nouveau monastère, ne possédant que quelques reliques de saint Aignan, attirait peu de pèlerins ; celles de saint Benoît, tout au contraire, lui vaudraient un afflux innombrable, ce qui assurerait sa réputation et sa fortune. Mais pourquoi ces deux motifs ne seraient-ils pas vrais l'un et l'autre ? Pourquoi même ne pas imaginer qu'ils étaient, dans l'esprit de Mommole, associés et complémentaires, en lui accordant que les avantages procurés à l'abbaye étaient considérés comme une conséquence nécessaire, le but premier restant le culte dû aux prestigieuses reliques du Patriarche des moines.

Cependant, une expédition destinée à s'emparer de ces précieux restes était fort difficile. Il fallait traverser les Alpes sans se faire dévaliser, fouiller les ruines sans se tromper de tombeau, retourner à Fleury sans se faire arrêter en route pour vol et violation de sépulture, ce dernier méfait étant considéré comme un crime. L'abbé en était encore là dans ses hésitations et ses doutes, quand s'arrêta au monastère une troupe de voyageurs : quelques moines encadrés par des leudes solidement armés. Cette halte était-elle due à une coïncidence providentielle, ou était-elle le résultat de pourparlers menés auparavant ? Ces hôtes passagers étaient envoyés au Mont-Cassin par l'évêque du Mans, qui venait de bâtir un monastère avec le projet de lui donner pour patronne sainte Scolastique ; là-bas, ils devaient s'emparer de ses ossements, et les rapporter pour justifier ce patronage. Un accord fut vite conclu : l'abbé leur adjoignait l'un de ses moines, lui-même ancien seigneur, nommé Aygulf (Ayoul), qui profiterait de l'occasion pour rapporter les reliques de saint Benoît.

La troupe arriva sans encombre jusqu'à Rome, où les Manceaux tinrent à séjourner quelques jours pour s'acquitter de leurs dévotions aux basiliques des saints Apôtres, sans, bien sûr, faire part du but de leur voyage. Mais Aygulf était trop impatient pour les accompagner dans leur pèlerinage ; il les quitta pour bondir au Mont-Cassin. Là, seul parmi les ruines, il parvint aisément à identifier la sépulture du fondateur : un lourd mausolée en marbre, qui éclipsait les modestes tombes des moines parsemées alentour. Il lui fallut attendre les chevaliers manceaux qui, sans s'embarrasser de scrupules, brisèrent la pierre tombale ; dans la clarté, des ossements d'homme. Tous s'agenouillèrent, saisis d'émotion ; puis, redoutant une irruption incongrue, ils s'empressèrent, avec le plus grand respect possible, d'enfouir leur trouvaille dans un sac d'étoffe précieuse confectionné à cet effet. Et voilà qu'au-dessous de ces restes vénérables, s'étendait une paroi de marbre, peu épaisse, qu'ils eurent vite brisée à son tour. Leur pressentiment était juste : cette dalle abritait un squelette féminin. Il n'était permis à aucun d'entre eux de douter que la piété des bénédictins avait réuni dans la tombe les corps du frère et de la sœur.

Le passage des cavaliers avait été remarqué. Et comme certains ne cachaient pas leur froc noir, on devina aisément ce qu'ils allaient faire sur cette colline. L'expédition s'ébruita. Fut-ce le pape ? Des abbés ? Un duc lombard ? L'alerte fut donnée. Ce fut une folle poursuite. Mais si grande était l'ardeur des fuyards qu'ils passèrent les cols sans être rattrapés, et qu'ils parvinrent sans encombre à Fleury. Avant même leur arrivée, Mommole en était averti ; avec toute sa communauté, à laquelle s'était jointe une grande partie de la population, il se porta au-devant des ravisseurs devenus des bienfaiteurs, avec la croix, les bannières et les ornements liturgiques, au chant des hymnes et des cantiques. Après une nuit de prière, les restes de saint Benoît furent déposés dans un somptueux tombeau préparé à cet effet, et l'abbaye de Fleury s'appela Saint-Benoît-sur-Loire. Les Manceaux repartirent avec leur trésor, et l'évêque Bérar présida à sa solennelle translation dans l'abbatiale toute neuve qui se nomma Sainte-Scolastique.

Mais le Saint-Siège était alerté. Le pape Vitalien, pressé par les abbés bénédictins qui n'avaient rien fait jusque-là pour transférer les reliques de leur père dans un lieu digne de lui, adressa au Mérovingien Clovis II une lettre sans replique :

« Vitalien évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, au roi des Francs Clovis : s'il est vraiment fils d'obéissance, salut et bénédiction apostolique. En vertu des canons du concile de Nicée qui défendent aux clercs et aux moines de voyager sans lettres de communion, nous informons Votre Sérénité qu'une sentence d'excommunication et d'anathème vient d'être décrétée canoniquement contre plusieurs moines des diocèses d'Orléans et du Mans, et singulièrement contre ceux du monastère de Fleury. Ils ont osé violer la tombe de saint Benoît au Mont-Cassin, et ont emporté ses reliques ; et, au mépris de l'autorité du Saint-Siège, ils refusent de les restituer. En conséquence, nous déclarons excommuniés personnellement Mommole, abbé de Fleury, et le moine Aygulf, coupable du vol sacrilège. Tous les coupables resteront soumis à la même peine, jusqu'à ce qu'ils rapportent les saintes reliques à Rome, et qu'ils aient fait pénitence de leur sacrilège. »

La lettre arriva quand Clovis II venait de mourir. Le gouvernement des territoires francs restait entre les mains de la jeune reine Bathilde, bienfaitrice du clergé et des monastères. Elle envoya à Rome des ambassadeurs, qui relatèrent au pape tous les miracles, signes de l'approbation divine, qui s'accomplissaient à Fleury sur la tombe du patriarche Benoît, et qui l'informèrent que, devant l'indéniable situation privilégiée dont jouissait le monastère, il était placé désormais sous l'autorité royale. Ce double argument désarma le pape, qui révoqua sa sentence. Et les adversaires de Fleury durent se taire.

L'Italie oublia. Les papes succédèrent aux papes, les abbés aux abbés, les ducs aux ducs, laissant aux ronces les ruines du Mont-Cassin. Or, voici qu'en 718, raconte Paul Diacre, un riche Lombard de Brescia, Pétronax, voulant se dévouer à l'Église, effectua un pèlerinage à Rome où il rencontra Grégoire II. Celui-ci suggéra au pèlerin de consacrer sa fortune à la restauration du Mont-Cassin. Peut-être cette soudaine attention portée à l'abbaye mère de l'ordre bénédictin était-elle due à la présence à Rome, à ce moment, du grand saint Boniface, l'apôtre de la Germanie. Toujours est-il que le pieux laïc fut pris d'enthousiasme pour une telle mission.

Il se transporta sur les lieux avec tous les corps de métiers. Beaucoup d'ouvriers étaient des volontaires, qui trouvaient leur joie et leur récompense à édifier le nouveau monastère, et beaucoup promettaient de prendre le froc quand les bâtiments auraient été élevés. Les travaux durèrent trente ans. Enfin, quand l'abbatiale, le chapitre, les cellules, les dortoirs, les réfectoires, les ateliers furent debout, Pétronax prit l'habit bénédictin, imité par de nombreux candidats, qui l'élurent pour abbé. Les nouveaux locaux et les nouveaux moines furent bénis par le pape Zacharie, dans une cérémonie solennelle. Entouré de treize archevêques et de soixante-huit évêques, il adressa aux assistants, après avoir consacré l'église, un vibrant sermon :

« Gloire et actions de grâces au Dieu tout-puissant, dont la miséricorde s'étend de génération en génération, et dont la bonté est admirable dans ses saints. C'est lui qui a institué Benoît patriarche, législateur et instituteur de la vie monastique. Le Mont-Cassin, où il vécut très saintement et mourut très glorieusement, est aujourd'hui la tête de tous les monastères d'Occident. »

Le pape rappelle ensuite la ruine de l'abbaye par les Lombards, l'exode des moines, la fondation du monastère du Latran, le dévouement de Pétronax. Il annonce qu'il fait don à la bibliothèque du monastère d'un riche ensemble de manuscrits, avec le manuscrit original de la règle bénédictine. Enfin, dans les dernières effusions, il s'écrie :

« Avec quelle vénération avons-nous contemplé, sans y porter la main, les sépultures du patriarche Benoît et de sa sœur Scolastique. »

Zacharie fait part de son émotion devant le tombeau, mais il n'avoue pas à cette foule qu'il est vide ; il dit ne pas y avoir porté la main, mais il n'ose relater que Pétronax l'a fait, et qu'il n'a trouvé que quelques cendres, sans doute les restes des viscères et des vêtements – ce qui constitue, certes, de véritables reliques. Mais les ossements sont absents, enlevés, emportés. Qui a commis le sacrilège ? Alors, scandalisé et douloureux devant cette abbaye désertée par le corps du vénéré fondateur, il retourne à Rome, et réclame une enquête. Très vite, il apprend qu'en 672, voilà trois quarts de siècle, avant même qu'il fût né, des moines du royaume des Francs avaient brisé le marbre du tombeau et avaient emporté les reliques au bord de la Loire, où elles étaient depuis lors l'objet de la dévotion des pèlerins.

Zacharie n'en conclut pas que l'abbé de Fleury, en dévot fils d'un père abandonné, avait rempli un acte de piété filiale ; que, scandalisé de l'oubli et de l'indifférence dont le grand saint Benoît avait été la victime, l'un de ses fils l'avait sorti de l'abandon pour lui rendre sa place dans un monastère qui vivait sous sa règle ; que, là où il avait trouvé cette adoption, les reliques trouvaient enfin les honneurs qui leur étaient dus, et étaient vénérées par des foules interminables de fidèles. Zacharie fut offusqué d'une initiative solitaire qui s'apparentait à la piraterie. Et il s'étonnait de ce que les évêques transalpins avaient si aisément encouragé ou toléré ce rapt contraire aux usages de la sainte Église. Ignorait-il seulement que son prédécesseur Vitalien avait renoncé non seulement à une sentence d'excommunication contre les coupables, mais encore, d'une façon tout officielle, à la récupération des précieux ossements ? Mais, entre Vitalien et lui, quatorze papes s'étaient succédé, avec des pontificats d'une moyenne de cinq ans. Ces pontifes avaient-ils eu le temps de prendre connaissance des affaires de l'Église et d'y apporter une solution ?

Lui décida de porter remède à une situation dont Pétronax et ses moines se plaignaient amèrement. Il envoya « à tous les évêques et prêtres de l'Église des Francs » une encyclique qui ordonnait de restituer au monastère du Mont-Cassin le corps du bienheureux Benoît. Et, pour éviter de s'adresser à des sourds, il chargea le roi Pépin de veiller à l'exécution de cette mise en demeure. Plus circonspect que Vitalien, il employait, pour se concilier les évêques, des termes propres à conquérir leur cœur :

« Nous sommes convaincus que les moines qui ont transféré dans les Gaules le corps du bienheureux patriarche ont agi sous le coup d'une inspiration surnaturelle et se sont faits les instruments de la Providence. »

Alors, pourquoi réclamer ? Pourquoi s'opposer aux desseins de la Providence ? Pépin ne se posa pas la question ; en fils soumis de l'Église et exécutant des volontés du souverain pontife dans cet ordre des choses, il ne tenta pas d'user de la diplomatie de sainte Bathilde : il délégua, pour prendre possession des reliques, son frère consanguin Rémi, archevêque de Rouen. Ce fut la désolation chez les moines. Adrevald, qui raconte en contemporain cette péripétie, met dans la bouche de l'abbé Médon cette humble protestation :

« Le saint patriarche Benoît a fait connaître lui-même sa volonté. C'est sur son ordre, et par une révélation surnaturelle, que nos frères ont jadis transféré ici ses reliques. Nous, ses fils indignes, nous avons reçu comme un trésor les ossements sacrés du plus vénéré des pères ; nous les avons entourés de notre vénération et de notre tendresse. Si nos péchés nous ont mérité aujourd'hui sa disgrâce, s'il veut quitter cette terre des Gaules pour retrouver le lieu où il est venu au monde, nous n'avons pas le droit de faire opposition. Si, au contraire, comme nous en sommes certains, la divine providence veut, pour le salut des âmes, que les reliques du patriarche restent parmi nous, il revient à Dieu de manifester sa volonté, contre laquelle vos efforts seront alors inutiles. »

L'abbé fit pénétrer l'archevêque et ses compagnons dans la chapelle où étaient vénérées les reliques ; lui et ses moines se retirèrent dans l'abbatiale où, prosternés sur le sol, ils adressèrent à Dieu de ferventes prières. Bientôt, raconte Adrevald, des cris lui parvinrent, provenant de la chapelle. Médon se précipita, devinant un événement exceptionnel. Il trouva en effet les envoyés du roi piétinant et tâtonnant autour d'eux : ils étaient aveugles. Ils comprirent alors quelle avait été leur témérité. Et Rémi, tombé à genoux, s'écria qu'il renonçait à emporter les restes de saint Benoît. Aussitôt, lui et les siens recouvrèrent la vue.

Il fallait cependant satisfaire le pape Zacharie, que le récit d'un tel miracle ne pouvait contenter : l'obéissance religieuse a ses exigences. Médon procéda à un jugement de Salomon : il partagea les reliques, gardant la part la plus importante dans le lieu où visiblement le Seigneur les voulait, et en confia le reste aux envoyés du roi pour marquer sa déférence à la volonté du pape. Ce fut ainsi qu'il y eut désormais deux sanctuaires où les pèlerins affluèrent pour vénérer les reliques du patriarche saint Benoît : celui du Mont-Cassin et celui de Fleury.

Ce partage, avec l'assentiment de l'autorité ecclésiale, d'un squelette auquel l'Église rendait un culte, était contraire à l'usage. Saint Grégoire le Grand, un siècle et demi plus tôt, avait ratifié de son autorité la coutume qui consistait à garder entiers les corps sacrés, en condamnant toute mutilation post mortem, considérée comme une profanation. Or, Paul Ier, en ordonnant de fouiller et de relever les ruines des catacombes, avait fait disperser dans un certain nombre d'églises les fragments des restes des martyrs ; de sorte qu'il devenait licite désormais d'opérer des fragmentations de reliques. De même, il était interdit d'exhumer les corps des martyrs à partir du moment où ils avaient été confiés à la terre ; la sortie des restes de certains martyrs hors du sol de Rome modifia cette observance.

Fulrad, qui était retourné à son abbaye de Saint-Denys, tint à profiter de ce qu'il considéra comme une aubaine. Avec l'accord de Pépin le Bref, il partit pour Rome, fut reçu par le pape, dont il s'était fait l'ami, et lui demanda des ossements des martyrs récemment exhumés. Paul ne fit aucune difficulté : il fit octroyer à l'abbé les corps de trois martyrs, Guy, Alexandre et Hippolyte. À son tour, l'abbé fit don du corps d'Alexandre au monastère de Leberau ou Liepvre, celui d'Hippolyte en un lieu qui devint le monastère de Saint-Hippolyte, tous deux fondés par lui en Alsace près de Sainte-Marie-aux-Mines. Quant au corps de Guy, jeune garçon de douze ans mis à mort par Dioclétien, un parent de Fulrad bâtit sur lui une chapelle dans un domaine de l'abbaye de Saint-Denys.

De son côté, saint Chrodegang, évêque de Metz, ayant établi dans son diocèse trois nouveaux monastères, voulut semblablement les doter de reliques des martyrs romains. Il envoya pour chargé de mission à Rome Willichaire, évêque de Sion en Valais, auquel Paul Ier remit trois corps de martyrs. Chrodegang attribua celui de saint Gorgon à l'abbaye de Gorze, à quinze kilomètres au sud de Metz, celui de saint Nabor à l'abbaye Saint-Hilaire de Metz, qui prit le nom de son patron, ensuite transformé en Saint-Avold, enfin celui de saint Nazaire à l'abbaye de Lorsch (ou Lauresham), celle-là près de Worms. Ces translations étaient des événements de la plus haute importance, tant pour le clergé que pour le peuple. Elles donnaient lieu à des cérémonies somptueuses, qui attiraient les foules. Témoin la Chronique de Lorsch, qui raconte la translation des reliques de saint Nazaire :

« Tous les habitants de la région, sans distinction de rang ni de sexe, jeunes gens et vieillards, allèrent à la rencontre du cortège jusqu'à la forêt des Vosges. Les très nobles comtes Canthuin et Warin, tous les hommes importants, tous les notables de ces contrées voulurent porter sur leurs épaules le corps du bienheureux martyr que Dieu leur adressait comme protecteur céleste. L'innombrable multitude suivait processionnellement, au chant des hymnes et des cantiques spirituels. Ce fut ainsi qu'on parvint à l'abbaye de Lorsch, située alors dans l'île d'Alten Munster. Or, l'île, enserrée dans un défilé de la montagne entre les rives du fleuve, se trouva trop exiguë pour la prodigieuse affluence de peuple qui arrivait chaque jour pour vénérer les saintes reliques. L'évêque Chrodegang dut se conformer au vœu unanime et transférer le monastère dans un lieu plus spacieux. Il commit ce soin à Grundeland, abbé de Lorsch, qui était son frère, et qui accomplit sa mission avec zèle et magnificence. »

 

Puisqu'il a été question de l'évêque Chrodegang, il convient de signaler ici la réforme religieuse qui porte son nom et qui fut l'une des plus importantes de son siècle : l'institution des chanoines réguliers sous une règle. Les moines, vivant en communauté entre les murs d'un monastère, et obéissant à une règle dont l'exécutant est l'abbé, ont à l'origine une vocation laïque : saint Benoît était un laïc ; la seule mission de l'Église qui leur est attribuée est celle de la prière à l'écart du monde ; si des clercs rejoignent leurs rangs, ou si certains d'entre eux, comme cela se fit progressivement, accèdent au sacerdoce, ils ne changent pas de vocation. Les chanoines sont à l'origine les clercs qui entourent l'évêque et chantent l'office divin dans le chœur de la cathédrale ; ils vivent dans le monde et, de droit, n'ont pas d'autres obligations que cléricales. Mais, en considération de la sainteté du sacerdoce et devant l'exigence d'une discipline ecclésiastique, des évêques réunirent leur clergé en communauté et les soumirent à une règle ; ce fut notamment (et sans doute la première fois) le cas de saint Eusèbe de Verceil en 350, puis celui de saint Augustin à Hippone en 391. On appela ensuite ces clercs qui vivaient comme des religieux chanoines réguliers.

Saint Chrodegang a été l'un des personnages les plus éminents du règne de Pépin le Bref. Né en 712 en Brabant, il appartenait à une famille de leudes d'Austrasie, et étudia à l'école abbatiale de Saint-Trond, où il se fit remarquer par l'étendue de sa science. À vingt-cinq ans, il fut choisi par Charles Martel pour remplir l'office de chancelier, et bientôt de premier ministre ; mais il vivait à la cour en ascète, assidu aux offices liturgiques et visiteur des indigents ; personne ne s'étonna quand il demanda à abandonner ses dignités pour entrer dans le clergé ; ce fut pour en recevoir d'autres : Pépin le Bref le nomma évêque de Metz, capitale de l'Austrasie, mais le garda pour chancelier. Il avait trente ans.

En 748, Chrodegang fit relever les ruines de l'ancien monastère Saint-Pierre et Saint-Etienne de Gorze, où, devançant la demande d'Etienne II et la décision de Pépin, il imposa la liturgie romaine et le chant grégorien. Ce ne fut qu'un point de départ : il étendit cette réforme à l'ensemble des églises de son diocèse ; et pour qu'elle fût appliquée correctement, il établit à Metz une école de musique sacrée dont la réputation devint telle que le pape lui-même lui réclama des chantres. Ce fut Chrodegang qui, en 753, fut envoyé par Pépin à Rome pour soustraire Etienne II à la persécution d'Astolf et l'accompagner jusqu'à l'abbaye Saint-Maurice. Durant son séjour, le pape lui décerna les titres d'archevêque des Gaules et de légat pontifical pour le royaume des Francs. Au concile de Quierzy, Chrodegang exerça son influence sur Pépin et l'ensemble des évêques présents pour leur faire adopter la liturgie romaine et le chant grégorien. Ce fut encore lui qui fut chargé par le roi de conduire l'ambassade auprès d'Astolf avant la première expédition d'Italie.

Si ce distingué prélat joua un rôle appréciable dans le domaine politique, il se signala donc plus encore dans le domaine religieux, et tout particulièrement par la règle des chanoines. Dès qu'il fut nommé à l'évêché de Metz, il décida d'y soumettre le clergé à une réforme rigoureuse ; et pour cela, il commença par son chapitre, qu'il obligea à la vie commune. Il fit édifier près de l'église cathédrale un bâtiment sur le modèle d'un monastère, avec un cloître intérieur ; et pour ce nouveau type de communauté, il rédigea un règlement en trente-quatre articles, qui ressemble fort à une règle monastique.

Le premier article est tout spirituel : il exhorte à la pratique des vertus, dont la plus importante est l'humilité. Le second est inspiré de la règle de saint Benoît : les clercs auront un rang, attribué d'après leur ancienneté dans l'ordre. Le troisième prescrit la clôture ; les clercs logent dans le même édifice, et couchent, comme habituellement les moines, dans un même dortoir. Il est interdit aux femmes de pénétrer dans la clôture ; les hommes eux-mêmes, s'ils sont laïcs, devront obtenir une permission exceptionnelle de l'évêque ; même les repas seront pris dans un réfectoire commun ; à cet article est adjoint un quatrième, qui prescrit le silence nocturne.

Un article (le neuvième) montre combien la vie cléricale est assimilée à la vie monastique : les clercs sont astreints au travail manuel, un autre (le quatorzième) les oblige à recevoir l'eucharistie tous les dimanches, ce qui tend à montrer qu'ils ne recevaient pas tous le sacerdoce, ou qu'ils n'étaient pas obligés de célébrer la messe quotidiennement.

Les articles quinze à dix-neuf sont assez développés : ils constituent la partie pénale de la règle. Les clercs criminels, coupables d'homicide, de fornication, d'adultère, de vol, après avoir reçu un certain nombre de coups de discipline, sont envoyés dans une prison ecclésiastique, dont l'évêque les tire quand il les juge suffisamment amendés ; mais l'expiation ne s'arrête pas là ; le coupable, après avoir satisfait à la pénitence privée, est soumis à la pénitence publique : prosterné à la porte de l'église pendant que ses confrères y pénètrent, il récite ensuite debout sur le seuil l'office pendant que ses confrères le chantent à l'intérieur. Pour des fautes vénielles, orgueil, arrogance, désobéissance, médisance, infraction à la règle, le coupable reçoit d'abord un avertissement ; après récidive, c'est une réprimande publique ; s'il s'obstine, il est excommunié.

Autres articles de type monastique, les numéros vingt à vingt-quatre, qui traitent du repas. Il est pris en commun et en silence, en écoutant la lecture. De Pâques à la Pentecôte, on est gratifié de deux repas, avec de la viande au second, sauf le vendredi ; de la Saint-Jean à la Saint-Martin, cette abstinence s'étend au mercredi ; de la Saint-Martin à Noël, un repas trois fois la semaine, les lundi, mercredi et vendredi, avec abstinence ces deux derniers jours ; même régime de Noël au carême ; et en carême, un seul repas par jour. À noter que l'évêque et l'archidiacre partagent ce régime, sans aucun adoucissement en leur faveur.

En ce qui concerne la propriété privée, les clercs reçoivent un statut intermédiaire entre celui des moines et celui des laïcs : ils ne gardent rien en propre, et font don de leurs biens à l'Église ; mais ils peuvent conserver l'usufruit de leurs biens, à condition d'en faire un pieux usage, notamment l'aumône, qui est elle-même réglementée.

Cette règle parut si sage et si bénéfique que sa réputation s'étendit, et la fit adopter en un demi-siècle par l'ensemble des évêques du Regnum Francorum. Et le concile national d'Aix-la-Chapelle, en 816, présidé par Louis le Pieux, la rendit obligatoire dans tout l'Empire.







IV

Dernières convulsions en Italie et en Aquitaine
 (758-768)


Dès son élection au trône pontifical, Paul Ier se plaignait amèrement à Pépin le Bref de la mauvaise volonté de Didier à honorer le traité conclu par lui avec le roi franc, et lui dépêchait un ambassadeur, l'évêque Willichaire, pour lui fournir de plus amples détails sur la situation. De fait, Didier n'avait restitué au Saint-Siège aucun des territoires qu'occupaient ses troupes ; mais, au lieu d'employer, comme son prédécesseur, la violence et la menace, il préférait invoquer des prétextes et offrir des promesses, se réservant toujours de remettre à plus tard l'exécution de ses engagements.

Il cherchait aussi des moyens puérils pour dissuader le pape de revendiquer ses biens ; il fit répandre la rumeur que Pépin et ses deux fils avaient trouvé la mort dans une bataille contre les Saxons. Toute la ville de Rome était dans l'affliction, et Paul s'apprêtait à prendre le deuil quand arriva un envoyé de Pépin, le comte Langbard, qui démentit la nouvelle. Ce fut une grande liesse dans la Ville éternelle, et Langbard fut entouré de toutes les démonstrations de gratitude. Quant au pape, il confia à l'envoyé un message destiné au roi.

« Votre fidèle émissaire, disait-il notamment, a été reçu triomphalement. Il nous a rendu la joie, et au peuple la sécurité, en rapportant que Votre Excellence, ainsi que les princes Charles et Carloman, qui sont ses fils et les nôtres, sont en bonne santé. Avec quelle joie j'ai lu la missive dont votre main a elle-même écrit les lettres, et dont votre cœur a dicté tous les mots ! Le clergé de cette Église sainte, catholique, apostolique et romaine, tout l'ordre du Sénat, toute l'assemblée du peuple, heureux d'apprendre votre prospérité, se réjouissent dans le Seigneur. Nous avons réuni à votre intention, pour vous les offrir, autant d'ouvrages qu'il nous a été possible d'en trouver : l'Antiphonaire et le Responsorial, la Dialectique d'Aristote, les œuvres de Denys l'Aréopagite, et divers traités grecs de géométrie, d'orthographe et de grammaire. Nous y ajoutons une pendule nocturne. »

On a loué Charlemagne d'avoir restauré la recherche scientifique et l'enseignement supérieur. Mais on voit ici son père réclamer les éléments d'une bibliothèque de haut niveau. En premier lieu des ouvrages de liturgie, puisqu'il a adopté et imposé celle de Rome ; mais aussi des œuvres philosophiques et théologiques. Par Dialectique d'Aristote, il faut entendre l'ensemble de ses œuvres logiques, auquel on donnait parfois le titre d'Organon ; il est peu probable que ces textes aient été rédigés dans leur langue originale, mais sans doute dans la version latine qu'avait élaborée Boèce à Rome au début du VIe siècle. Par contre, les œuvres de Denys l'Aréopagite n'avaient pas encore été, en ce temps-là, traduites en latin ; de sorte que c'est nécessairement le texte grec que le pape adressa à Pépin. Y avait-il, à Saint-Denys ou ailleurs, des moines alors capables de le lire en cette langue ? Dans l'affirmative, il reste possible que les ouvrages d'Aristote aient été, eux aussi, envoyés dans leur texte original. De toute façon, la réponse de Paul, très embarrassée, laisse supposer que la liste des ouvrages réclamés par le roi était plutôt longue, et que le pape avait sous la main un choix plutôt restreint.

Mais pourquoi cette demande des œuvres de Denys, et l'empressement du pontife à la satisfaire ? Simplement parce qu'on croyait que cet auteur était à la fois le disciple de saint Paul et le premier évêque de Paris. Or, pour avoir le même nom, ces trois personnages n'en étaient pas moins fort différents. Le véritable Denys l'Aréopagite, nommé dans les Actes des Apôtres, et devenu probablement évêque d'Athènes, fut martyrisé sous Domitien, vers 95. Le second Denys, missionnaire dans les Gaules, fonda l'Église de Paris deux siècles après l'autre, et fut mis à mort en 272, sous Aurélien ; son corps et ceux de ses compagnons, recueillis par une pieuse chrétienne, furent inhumés là où ils avaient été décapités, en un lieu nommé Chateuil, et devinrent l'objet d'un pèlerinage. En 496, sainte Geneviève, aidée du prêtre Genès, fit bâtir sur le corps des martyrs une chapelle qui leur était dédiée, avec, à côté, un petit bâtiment pour loger un chapelain et quelques moines. En 627, sous Clotaire II, on commença d'élever sur l'endroit un véritable monastère, auquel Dagobert le Grand, son fils, en dévotion à saint Denys, donna des dimensions considérables, pour lequel il fit bâtir une somptueuse basilique et recruta une nombreuse communauté ; il devint la nécropole des rois de France et reçut des domaines en abondance, qui en firent l'abbaye la mieux dotée de France.

Enfin, l'auteur des œuvres théologiques est un inconnu, qui vivait au Ve siècle, qui à coup sûr ne mourut pas martyr, et qui se donnait à lui-même le nom de Denys l'Aréopagite, non certes pour faire croire à une fiction, mais pour couvrir son humble anonymat d'un glorieux patronage. Mais la fiction fut accréditée pour tout de bon ; et Fulrad était convaincu que le monastère dont il était l'abbé recelait le corps du disciple de saint Paul, qui était devenu évêque de Paris au Ier siècle, après avoir écrit une ample et puissante œuvre théologique. On devine donc aisément pourquoi il poussa Pépin le Bref à réclamer une telle œuvre, et l'on se figure sa satisfaction quand il l'eut entre les mains. S'il ne sut pas la déchiffrer, au moins possédait-il un trésor.

On ne sait trop ce que Willichaire, dépêché par le pape, exposa au roi des Francs. Ce fut très probablement la politique retorse de Didier, qui venait de faire alliance avec l'empereur byzantin, et qui pressait celui-ci de conclure un accord avec Pépin ; ainsi, le roi franc, s'il ne s'alliait pas au roi lombard, trop compromis par sa conduite en Italie, s'alliait à son allié ; ce qui créait entre les trois souverains une sorte de ligue dont le pape devenait la victime. Pour obtenir ce résultat, la cour de Constantinople avait d'abord placé auprès du roi un prêtre hypocrite et habile du nom de Marin, qui gagna la confiance de Pépin ; au point que celui-ci réclama pour lui à Rome une faveur ecclésiastique. Paul, qui ne connaissait pas encore la noirceur du personnage, le créa cardinal ; plus exactement, si le mot n'était pas encore officiellement employé, il lui conférait le titre presbytéral d'une église romaine, Saint-Chrysogone.

Quand Marin pensa avoir suffisamment œuvré dans l'esprit de Pépin, Constantin Copronyme envoya à Compiègne, où le roi séjournait plus volontiers, une ambassade solennelle, chargée d'obtenir de lui un pacte par lequel il s'engageait à ne pas intervenir en Italie. Et pour gage de son amitié, il lui offrait en cadeau un orgue hydraulique. Cet instrument, qui était répandu en Orient, n'avait jamais pénétré en Occident ; aussi, obtint-il un vif succès à la cour. Mais Pépin, qui comprenait sans peine la politique de Byzance, sans pourtant rompre ses bonnes relations avec elle, renvoya l'ambassade avec de bonnes paroles.

De son côté, Didier, faisant confiance à la diplomatie de son allié, entrait lui-même en action, comptant ainsi hâter les événements. Voulant étendre son pouvoir en Italie, il attaqua soudain les ducs de Spolète et de Bénévent, considérés comme vassaux du Saint-Siège, et dont les territoires s'étendaient à l'est et au sud de Rome comme deux boucliers ; Alboin, duc de Spolète, surpris dans sa capitale, fut destitué et emprisonné ; le duc de Bénévent, ne pouvant résister à l'agression, s'enfuit jusqu'à Otrante, tandis qu'il était remplacé dans son duché par une créature de Didier, Argis. Pendant ce temps, une armée lombarde occupait les villes de la Pentapole, où elle répandait le pillage et l'incendie. Arriva alors à Bénévent, où séjournait Didier, Georges, l'envoyé de Constantin qui venait de quitter Pépin ; le roi lombard le supplia de faire intervenir son maître sans attendre : le fruit était mûr. Il lui conseillait de faire débarquer ses troupes de préférence à Otrante, où s'était réfugié le duc de Bénévent, afin de s'emparer de lui et de le soumettre au châtiment qu'il méritait. C'était donc la haine qui dictait la stratégie.

Restait à désarmer la colère du roi des Francs, et pour cela intervenir avant qu'il eût reçu ces fâcheuses nouvelles. Didier employa une manœuvre puérile. Il arriva à Rome avec seulement quelques dignitaires de sa suite, déclara publiquement qu'il venait accomplir un pèlerinage aux tombeaux des apôtres, puis se rendit auprès du pape. Celui-ci l'adjura de lui rendre les cités de Bologne, Imola, Osimo et Ancône, où ses troupes s'étaient installées, et de respecter le traité qu'il avait signé en présence de Fulrad. Didier répondit effrontément qu'il le ferait quand Pépin le Bref aurait rendu les otages lombards qu'il détenait. C'était évidemment un leurre : s'il recouvrait les otages, le parjure n'aurait plus aucune raison de mettre un frein à ses violences.

Ce fut d'ailleurs sous la menace que Paul dut rédiger pour Pépin un message à la louange du Lombard :

« La miséricorde divine multiplie chaque jour pour nous les fruits de bénédiction que nous devons à votre intervention en faveur de l'Église et des droits du bienheureux Pierre. Notre très excellent fils le roi Didier vient d'arriver pacifiquement et tout rempli d'humilité au tombeau des apôtres. Nous avons devisé des intérêts de ses États et des nôtres. Il nous a promis de nous restituer la ville d'Imola si nous nous engagions, quant à nous, à obtenir de Votre Excellence la restitution des otages lombards, qui sont restés entre vos mains depuis le règne d'Astolf. Nous vous envoyons donc, très excellent fils et compère spirituel, le très révérend Georges1 et notre cher fils le prêtre Étienne, qui traiteront cette affaire avec vous et la soumettront à votre haute prudence. »

Aussitôt après le départ de Didier, le pape s'empressa d'écrire une nouvelle lettre au roi franc :

« Afin d'obtenir le libre passage de nos ambassadeurs aux frontières lombardes, nous avons été contraint de vous adresser une lettre ostensible où nous vous réclamions la restitution des otages lombards. La vérité, très excellent fils, c'est que le roi parjure s'est jeté avec son armée sur les villes de la Pentapole, apportant partout le carnage et l'incendie… Il a dépêché à Constantinople des envoyés pour conjurer l'empereur d'envoyer des troupes en Italie, en jurant de l'aider de tout son pouvoir à reconquérir l'exarchat de Ravenne… Nous l'avons adjuré, mais vainement, au nom de Dieu et en considération de ce qu'il doit à Votre Excellence, de remettre entre nos mains les cités qu'il avait juré de nous restituer devant votre ambassadeur Fulrad… Sa mauvaise foi est patente, et nous ne pouvons plus maintenant, très excellent fils, que vous supplier de maintenir l'Église romaine sous votre invincible protection, en montrant au roi lombard que vous n'êtes ni dupe de sa rouerie, ni assez faible pour la laisser impunie. »

Cette seconde lettre passa à travers les mailles du filet lombard tendu le long des Alpes ; peut-être même, comme cela s'était vu en d'autres cas, le porteur avait-il pris la voie maritime. Ce fut en tout cas un troisième qui parvint à la cour de Pépin, pour dénoncer les agissements de Marin, dont le pape était maintenant informé ; le traître, qui semblait tout dévoué au Saint-Siège, servait maintenant si ostensiblement les intérêts de Copronyme qu'il en était devenu indésirable. Paul ne voulait pas cependant user contre lui d'un châtiment, mais simplement l'éloigner de la cour de Pépin ; il demanda donc au roi de faire ordonner Marin évêque, et de le nommer à un siège à l'autre bout du royaume. Mais le roi, furieux d'avoir été ainsi joué par cet intrigant, se refusa à en faire un évêque : il le chassa. Quelques années plus tard, le traître repentant (sincèrement ou par habileté, on ne sait) se présenta à Rome pour implorer la miséricorde du pontife, qui adressa une lettre en sa faveur à Pépin. Cette fois, le roi se plaignit au pape de sa trop grande indulgence, et se garda bien d'en suivre les avis.

Pour le moment, Pépin prenait au sérieux l'appel du pape contre Didier. Il jugea qu'il fallait épuiser les moyens diplomatiques avant de recourir aux armes. Il adressa à Didier deux ambassadeurs respectables : son frère Rémi, archevêque de Rouen, et le comte Autchaire, qui avait été déjà négociateur auprès d'Astolf. Ils furent certainement énergiques : Didier plia. Il n'attendait pour l'instant nul secours de Byzance, dont l'empereur promettait beaucoup et tenait peu. En avril 759, aussitôt après cette entrevue, le roi lombard promettait au pape avec serment (ce n'était pas le premier) de lui restituer très prochainement les territoires qu'il occupait indûment ; nouvelle que le pape s'empressa de faire porter à Compiègne. Petit à petit, en effet, les Lombards se retiraient des villes occupées ; et Paul envoya un nouveau messager à Pépin, dans la personne de Georges d'Ostie, pour lui faire connaître l'heureux résultat de son intervention. Résultat assez lent, certes, effectué sous la contrainte en attendant une occasion de l'interrompre.

Cette satisfaction permit à Pépin de détourner quelque peu ses regards de la politique pour les tourner vers sa famille : la reine Berthe venait de mettre au monde un nouvel enfant, cette fois un fils, qui fut appelé Pépin. Une nouvelle fois, l'heureux père demanda au pape d'en être le parrain, en le dispensant, bien sûr, de venir tenir son filleul sur les fonts baptismaux ; après la cérémonie, deux ambassadeurs, les abbés Drochtegang de Jumièges et Wulfard de Saint-Martin de Tours, prirent le chemin de Rome pour porter au parrain la robe baptismale.

L'année précédente, Paul avait envoyé aux deux fils aînés du roi, Charles et Carloman, les insignes de leur dignité de patrices des Romains : une épée à garde d'or, une ceinture ornée de diamants, un anneau d'or avec chaton d'hyacinthe et un manteau de pourpre. Les deux frères profitèrent de ce départ pour confier aux envoyés de leur père un message de remerciements au donateur ; ils étaient certes en retard pour déférer à cette obligation ; mais le pontife, lui, l'était plus encore. Il répondit d'ailleurs aimablement à l'hommage des jeunes gens :

« … Le Seigneur vous a élus entre tous les rois, il vous a sacrés par la main du bienheureux Pierre pour vous instituer les défenseurs de son Église catholique et apostolique. Que ce Dieu tout-puissant par lequel règnent les rois vous fasse atteindre l'âge parfait et que, continuant un jour les traditions de votre glorieux père, vous amplifiiez encore l'éclat du royaume des Francs. »

Les vœux du pape ne pouvaient guère mieux se réaliser que dans Charlemagne. Quant au petit Pépin, il mourut trois ans après son baptême. Sans doute cette disparition fut-elle bénéfique, elle, à la gloire du royaume des Francs ; s'il avait vécu assez longtemps pour régner, le partage des territoires avec ses frères aînés eût sans doute été une source de conflits qui auraient mis en question au mieux l'autorité des souverains, au pire la paix du royaume par la lutte armée.

 

Pour l'instant, cette lutte reprenait avec un vassal décidément indocile qui, dernier vestige de la dynastie mérovingienne, ne consentait pas, malgré les défaites de son grand-père, de son père, de son oncle, à se plier sous l'autorité du roi pippinide. Waïfre, fils de Hunald, n'avait pas désarmé. Sa cour était le rendez-vous des adversaires de Pépin et des transfuges du royaume franc. Après ses campagnes d'Italie, se fiant aux promesses de Didier, Pépin avait employé son armée à reconquérir, en une campagne brillante, la Septimanie, cette province qui s'étirait le long de la Méditerranée entre les Pyrénées et le Rhône, et qui était restée aux mains des Sarrasins. Puis il lui avait donné un duc, ainsi qu'un comte à chacune des cités qui composaient cette province2, qui prit le nom de Gothie. En 760, dès que l'armée franque eut tourné le dos, Waïfre, qui n'avait pas été saisi d'un tel courage quand cette province était occupée par les musulmans, se jeta sur elle, dévasta les campagnes, s'empara des villes, mit les clercs en prison et confisqua les églises. Averti de cette agression, Pépin envoya aussitôt des ambassadeurs au félon, qui le sommèrent de libérer les prisonniers, de rendre les biens confisqués et de vider les lieux après avoir versé des indemnités compensatrices. Waïfre, se faisant illusion sur sa puissance, renvoya les interlocuteurs avec mépris.

Pépin n'attendit pas pour faire payer cette hardiesse. Il assembla une armée, remonta la vallée de la Seine par Troyes, puis celle de l'Yonne par Auxerre, passa la Loire à Cosne ou à Sancerre, traversa le Berry. Sa rapidité, héritée de Charles Martel, fut si fulgurante, que Waïfre n'eut pas le temps de réunir ses guerriers pour tenter de lui barrer le passage. Il dut aller s'agenouiller devant le vainqueur, jurer de respecter les clauses qui le soumettaient à lui ; enfin, pour prix de sa bonne foi, il livra ses deux cousins, Allagair et Ithar (Ithier), fils de Hatto. Pépin, qui, pas plus que son père, n'exerçait la cruauté, se contenta de ces mesures, malgré la duplicité notoire du personnage. Il retourna dans sa villa, se contentant de le faire surveiller.

Surveillance trop peu efficace : le duc humilié n'attendait que l'occasion de venger sa défaite. Elle vint rapidement. Renseigné sur la tranquillité de l'Aquitaine, Pépin, après avoir tenu le grand plaid national le 1er mai 761 à Düren sur la Ruhr, licencia son armée. Aussitôt, Waïfre reforma la sienne. Traversant le Limousin et l'Auvergne, il franchit la Loire et assiégea Chalon, qui ne se rendit pas ; de rage, il incendia les faubourgs, pilla Autun et, après ce raid audacieux, retourna dans ses domaines.

Pourquoi donc se figurait-il que Pépin ne réagirait pas, ou qu'il réagirait mollement ? Le roi remonta à nouveau les vallées de la Seine et de l'Yonne, puis gagna Nevers, passa la Loire, traversa d'un trait l'Auvergne et alla mettre le siège devant Clermont, qui résista d'abord, puis fut acculée à la reddition. Le corps des Vascons, considéré comme coupable de rébellion, fut exterminé ; par un curieux hommage à la bravoure, et peut-être en considération de sa capitulation, le comte Blandin, qui animait la résistance, fut exclu du massacre. Le roi ordonna d'épargner la ville ; mais, cette fois, il ne fut pas obéi ; la rage des guerriers, au lieu de se tourner contre l'instigateur de la guerre, se déchaîna contre la ville, qu'ils incendièrent ; la population périt dans les flammes.

Pépin, jugeant que le châtiment était suffisant, prit le chemin du retour, et passa l'hiver à Quierzy. Mais, ne constatant aucun changement d'attitude chez Waïfre, il reprit au printemps suivant la route du Berry, accompagné cette fois de ses deux fils aînés, et assiégea Bourges, défendue par le comte vascon Cunibert ; mais elle dut se rendre à son tour. Cette fois, les défenseurs échappèrent au massacre en acclamant le roi et en s'enrôlant sous sa bannière. Pépin s'empara ensuite de Thouars qui, moins heureuse que Bourges, fut détruite.

Waïfre ne se soumettait pas. Au printemps de 763, Pépin, pour être plus tôt à pied d'œuvre, assembla son armée à Nevers, où il fut rejoint par un corps de Bavarois que commandait Tassilon. Cette fois, pour pénétrer plus profondément en Aquitaine, il longea la Loire jusqu'à Tours, remonta la vallée de la Vienne et tomba sur Limoges qui, elle, se rendit aussitôt ; puis il descendit la vallée de la Vézère. Une forteresse lui barrait la route : Isaudon ; il l'emporta et la détruisit. L'armée se trouvait alors au cœur du vignoble le plus réputé de l'Aquitaine ; Pépin ordonna d'arracher tous les ceps. Et il atteignit la Dordogne. Là, Tassilon se déclara malade, et donna à ses troupes l'ordre du départ. Cette défection ne suffit pas à affaiblir l'armée franque ; celle de Waïfre, qui tenta, pour une fois, de lui barrer le passage, fut culbutée et dispersée.

L'automne était venu. Pépin gardait le principe de ne pas entraîner ses combattants loin de leurs quartiers durant la saison froide. Ce fut alors que des envoyés de Waïfre vinrent lui présenter des offres de paix de la part de leur maître ; il lui donna rendez-vous à Worms pour la prochaine assemblée du 1er mai. Mais à ce champ de mai 764, Waïfre ne vint pas, préférant comme Didier, son allié objectif, user de pitoyables stratagèmes pour se dérober à la fureur des Francs.

Cette fois, Pépin n'ordonna pas le départ pour une nouvelle campagne ; car la guerre promettait de se rallumer sur deux fronts. Tassilon n'avait pas non plus paru au champ de mai. Et pour cause : il venait d'épouser Luitberga, nièce de Didier, ce qui était un signe évident d'alliance avec les Lombards, et d'entente avec Waïfre, auquel l'unissait maintenant un pacte. S'inclinant devant la nécessité, il avait, quatre ans plus tôt, prononcé le serment d'allégeance au roi Pépin, et avait depuis lors semblé maintenir fidèlement sa soumission, dans la guerre comme dans la paix. Mais, rongé intérieurement par la honte de voir sa nation tributaire de celle des Francs, il attendait impatiemment le moment où il pourrait proclamer son indépendance. Seul, il ne pouvait affronter la puissance de ce roi son oncle, qui s'affirmait à l'évidence la première de l'Europe. Mais une triple alliance, qui mènerait contre lui un harcèlement sur trois fronts, finirait par l'user ; et les peuples soumis, Aquitains, Vascons, Lombards, Bavarois – pourquoi pas Alamans et Thuringiens ? –, recouvreraient leur fierté perdue. Waïfre et Tassilon avaient donc conclu un pacte selon lequel l'un des deux, par quelque provocation, attirerait Pépin sur sa frontière, ce qui laisserait à l'autre la liberté d'attaquer à mille kilomètres de là. La manœuvre n'était pas nouvelle : elle avait été pratiquée, sous Charles Martel, par les Saxons et les Aquitains ; en pure perte : les armées des révoltés avaient été l'une et l'autre taillées en pièces. Didier, devenu l'oncle de Tassilon, devait-il jouer un rôle offensif dans cette entente ? Il semble bien plutôt que, pour l'instant, il ne donnait aux insurgés que sa bénédiction, se réservant de tirer les marrons du feu au moment opportun.

Il est assez évident que le complot des deux complices n'était pas tout à fait au point, et que chacun attendait de voir l'autre risquer le premier l'offensive. Et voici qu'on se retrouva au 1er mai 765 sans que ni l'un ni l'autre duc eût osé. Ce qui montre que l'alliance n'était pas conçue comme également utile aux contractants, mais que chacun préférait voir son allié envahi et écrasé pour intervenir efficacement. Et le printemps et l'été de 765 s'écoulèrent sans que les Bavarois eussent tenté une seule sortie en dehors de leurs frontières : une formidable armée franque était campée dans la campagne de Worms, à quatre-vingts lieues de la Bavière, et Tassilon s'attendait à tout instant à ce qu'une marée fracassante déferlât sur son beau duché. Alors, il se tenait coi, attendant de plus amples nouvelles de son allié aquitain.

L'allié était plus hardi, car l'armée du terrible Pépin se trouvait pour lui moins menaçante, se trouvant à cent soixante lieues de la Loire : une distance double ; mais enfin, exécutant peut-être un projet de guerre d'escarmouches, où le risque était moindre, il se livrait à des attaques très circonscrites dans le temps et dans l'espace. Son objectif privilégié était évidemment la Gothie, isolée entre ses États ; il la croyait mal défendue, et elle l'était solidement. Il se jeta d'abord sur Maguelone, dont le comte était père d'un garçon nommé Witiza, qui serait honoré plus tard sous le nom de saint Benoît d'Aniane ; une seule sortie de la garnison mit l'assiégeant en déroute. Pendant ce temps, Masio, cousin de Waïfre, s'attaquait à Narbonne : il resta couché sur le champ de bataille sans avoir pris la ville. Au nord, le comte Amanugue comptait, avec un fort détachement, franchir la Loire pour porter la guerre en Neustrie. Son dessein était de s'emparer d'abord de Tours, et de livrer la ville au pillage, opération préférée des troupes en campagne. Mais, avant même qu'il fût parvenu au lieu convoité, Wulfard, abbé de Saint-Martin, s'avança contre lui et mit les Aquitains en déroute ; on ramassa le corps d'Amanugue parmi les morts. Chilping, comte d'Auvergne, reçut la mission d'opérer en Bourgogne, et résolut de prendre d'abord Lyon. Triste résolution : il fut tué à l'assaut, et ses guerriers se débandèrent. Ainsi, cette stratégie, qui consistait à faire manœuvrer, au lieu d'une grande armée qui aurait combattu en rase campagne, des détachements chargés de coups de main, était vouée à l'échec.

Tassilon recevait tour à tour, via Bourgogne et Alamanie, les nouvelles de ces défaites. Il se félicita de sa prudence : vraiment, Waïfre n'était pas un allié sérieux, et Pépin confirmait sa puissance inébranlable. Quatre ans après avoir trahi son roi, il trahit son allié, et se présenta à son oncle dans une attitude humble et déférente. Il dut à nouveau mettre genou en terre, et apposer sa griffe sur le diplôme où il se déclarait duc tributaire des Francs et allié militaire de leur souverain.

Pépin avait les mains libres pour intervenir maintenant au sud de la Loire. Et pour en finir au plus vite, il présida le champ de mai en un lieu qui n'avait jamais été aussi proche des États du rebelle : à Orléans. Dès qu'il eut reçu le consentement des leudes (car le roi, considéré comme librement élu par la noblesse nationale, ne pouvait l'entraîner au combat sans sa libre adhésion), il passa sur l'autre rive du fleuve et, dans une marche sans obstacles, reçut l'hommage de toutes les villes jusqu'à Périgueux. Ayant obtenu la soumission de toute la contrée, il retourna en vainqueur dans ses États, non sans s'être assuré de la fidélité d'Angoulême et de Limoges, et établit son camp à Gentilly, au sud de Paris.

Ce fut en cet endroit que vint le trouver une ambassade de l'empereur Constantin Copronyme. L'allié de Didier, devenu par là même l'allié objectif de Waïfre et de Tassilon, comprenait sans peine qu'il n'était pas profitable de se poser en ennemi du grand Pépin : mieux valait se faire de lui un allié ; et pour obtenir ce gage, les envoyés du souverain byzantin proposaient au roi franc les fiançailles de la petite Gisèle, âgée de dix ans, et de Léon, héritier du trône impérial, qui en avait dix-huit.

Mais pourquoi une alliance avec Pépin, sinon pour le détacher du Saint-Siège et obtenir de lui sa neutralité en Italie, pendant que les armées byzantines partiraient à la reconquête des territoires perdus, maintenant devenus États pontificaux ? Or, nul n'ignorait que le dévouement de Pépin au Saint-Siège, loin d'avoir pour mobile un intérêt politique, était fondé sur sa foi catholique. Le seul moyen pour le déterminer à abandonner la cause du pape, c'était de le faire renoncer à cette foi. Oh, non pas quant à l'essentiel ; il ne s'agissait pas de nier la sainte Trinité, ni l'Incarnation, ni la Rédemption. En tout cela, Constantin était solidement fidèle à la tradition chrétienne. Mais sur un point, un seul, celui qui ouvrait la divergence doctrinale entre Rome et Byzance : le culte des images. Si les doctes évêques grecs qui visitaient le roi des Francs pouvaient le convaincre que les marques de vénération adressées à la croix, aux statues de Marie, aux portraits des saints, étaient impies et blasphématoires, la partie était gagnée.

Le roi, qui gardait une foi inébranlable, aurait pu tout simplement mettre à la porte ces tentateurs ; d'autant plus que les envoyés du pape Paul étaient arrivés à Gentilly, et mettaient en garde le protecteur contre la moindre proposition des Grecs à cet effet. Mais Pépin voulut montrer aux ambassadeurs que sa pratique religieuse, et la conviction qui la suscitait, n'étaient pas une affaire personnelle, et qu'il était soutenu en cela par tous les évêques de sa nation ; que même la noblesse franque lui était unie dans une dévotion qui trouvait ses racines dans la foi de la primitive Église. Il convoqua donc à Gentilly, pour les fêtes de Pâques de l'an 767, un concile national, où siégeaient non seulement les évêques et les abbés, mais aussi les ducs et les comtes. Ce fut un triomphe pour la foi catholique : les Pères affirmèrent à l'unanimité que le culte des images était orthodoxe, et que c'était l'iconoclasme qui était impie et blasphématoire.

Le Codex Carolinus rapporte que, le roi ayant introduit les représentants du Saint-Siège, il s'éleva entre eux et les évêques francs d'une part, et les envoyés de Copronyme d'autre part, une âpre discussion, au cours de laquelle les premiers reprochèrent aux seconds leur fanatisme iconoclaste et la violation du célibat ecclésiastique ; en effet, l'ordination d'hommes mariés autorisés à vivre avec leur épouse avait été votée soixante ans plus tôt au concile quinisexte par les seuls Orientaux, qui rompaient ainsi avec une loi ecclésiale en usage dès le début de l'Église, et rappelée solennellement dès le concile œcuménique de Nicée en 325 ; décision orientale condamnée aussitôt par le pape saint Serge Ier, et qui avait commencé de détériorer les rapports entre Rome et Constantinople.

Les ambassadeurs grecs, qui avaient montré en l'occurrence beaucoup de naïveté, durent repartir la rage au cœur, et avouer à leur maître qu'ils avaient échoué dans leur mission. L'espoir, pour Copronyme, de récupérer ses États italiens devenait plus sombre que jamais. Et l'innocente Gisèle ne deviendrait pas l'épouse d'un souverain iconoclaste.

Cependant, si les villes d'Aquitaine avaient fait leur soumission, le duc se dérobait encore. Pépin décida d'en finir. Il avait gardé sous sa main l'armée nationale. Dès que furent soufflés les cierges des cérémonies conciliaires, il entreprit une nouvelle expédition, qu'il voulait décisive. Il imagina cette fois de contourner l'Aquitaine par la Bourgogne et la Provence, en longeant la vallée du Rhône. Parvenu à Avignon, il entra en Gothie et se fixa un moment à Narbonne : une marche de deux cent vingt lieues valait bien quelque repos. Puis, en quelques jours, il fut devant Toulouse, capitale du duché, qui se rendit aussitôt. Partant de là, il soumit tour à tour Albi, Rodez, Le Puy, Mende, le Gévaudan. Waïfre ne se montrait pas ; impuissant, il n'était nulle part, attendant le départ du vainqueur pour resurgir. Mais les milices des villes étaient acquises au roi franc, qui avait placé dans les forteresses les plus importantes des garnisons dissuasives. Il pouvait retourner passer l'hiver dans une de ses villas.

 

La tentative des ambassadeurs de Byzance auprès de Pépin le Bref à Gentilly n'était qu'un épisode de l'action diplomatique entreprise par Constantin pour obtenir les mains libres en Italie. Il se souciait peu d'une alliance proprement militaire avec les Francs, que d'ailleurs il ne pouvait espérer ; mais comme ils ne possédaient aucun territoire en Italie, il leur était facile, selon les vues du Basileus, d'abandonner un terrain semé d'embûches en échange de quelques concessions. L'agressivité de Copronyme envers le Saint-Siège n'était pas seulement politique, envers un souverain qui possédait maintenant l'exarchat de Ravenne, mais plus encore religieuse, à l'égard du chef de l'Église défenseur du culte des images. C'est pourquoi, désespérant que le pape changeât de doctrine, l'empereur ne pouvait que vouloir sa défaite, l'anéantissement de sa puissance et sa déposition. Il lui serait facile alors, supposait-il, de nommer à sa place un pape iconoclaste, comme il l'avait fait pour le patriarcat de Constantinople.

Constantin n'espérait donc rien de Paul, qui condamnait d'ailleurs la sanglante répression qui régnait à Constantinople, où tous les adversaires de l'iconoclasme étaient égorgés, emprisonnés ou aveuglés. Mais il ne désespérait pas de nouer des ententes avec des souverains catholiques qui, par intérêt, sauraient oublier autant son hérésie que ses massacres ; ainsi le roi des Lombards. Celui-ci devait constituer pour Pépin un exemple en combattant le Saint-Siège, un adversaire en l'empêchant de protéger le Saint-Siège.

Dès 761, Constantin et Didier scellaient leur entente, et le pape s'empressait de faire part à Pépin des protestations qu'il recevait d'Orient, où l'opposition était forte chez les évêques et les religieux que ne pouvait atteindre la vengeance de Constantinople. Pour l'instant, l'ennemi du Saint-Siège le plus menaçant était Didier, et Paul suppliait son défenseur d'adresser une ambassade au roi lombard pour le dissuader de conclure une entente avec Byzance ; il lui demandait aussi de nommer un de ses collaborateurs comme observateur permanent à Rome pour lui rendre compte de la situation. Ce que fit Pépin. Il nous reste une lettre où le pape remercie le roi avec effusion de cette marque de dévouement. Mais c'était aussi, pour Pépin, le moyen de connaître les fausses nouvelles qui étaient envoyées à Rome, et de leur opposer un démenti. Car, à tout moment, Didier, pour affaiblir la résistance de Rome, lançait la rumeur que Pépin avait été vaincu en Aquitaine, ou qu'il y avait trouvé la mort.

C'était certes ce qu'il attendait lui-même. Aussi entretenait-il de l'autre côté des Alpes des agents de renseignement qui lui faisaient part de tous les événements qui s'y déroulaient. En 762, après la première expédition victorieuse de Pépin, Didier demanda au pape une entrevue pour régler leur différend par des voies pacifiques. Paul accepta, et Didier, qui ne se sentait capable que de promesses, en prodigua abondamment. Quant à Copronyme, il faisait claironner tous les jours que sa flotte allait aborder Ostie pour y déverser les guerriers grecs ; parfois, s'il voulait intimider Pépin, il ajoutait qu'une autre flotte était en route pour la Provence ; et alors, on mesurerait le courage des Francs.

Ce fut peut-être cette année-là que le roi franc, pour ne pas épuiser les possibilités de paix, décida d'envoyer des ambassadeurs à Constantinople. Mais, pour bien montrer qu'il ne traitait pas à l'insu du Saint-Siège, il les fit accompagner de deux légats pontificaux. En effet, l'archevêque de Ravenne, fidèle au pape, venait de recevoir une sommation d'accueillir avec bienveillance les troupes byzantines qui allaient bientôt occuper l'exarchat. Mais, si nous connaissons la lettre de remerciements que Paul adresse à Pépin, nous ignorons tout de ce qui se dit à Constantinople, et si même les envoyés du pape furent accueillis. Il est avéré en effet que Constantin répondit avec maintes prosternations au roi franc, mais qu'il ne trouva pas utile d'adresser le moindre message à Paul Ier. On peut en conclure que les légats durent se contenter de remettre aux dignitaires impériaux, pour transmission, les lettres qu'ils portaient.

En 764, Tassilon voulut retrouver l'amitié de Pépin. N'osant, à cause des torts qu'il avait accumulés à son égard, s'adresser directement à lui, il demanda au pape de se faire son avocat. Celui-ci, conscient non seulement de faire œuvre de miséricorde, mais en outre de faciliter un acte politique d'une grande efficacité pour le Saint-Siège, envoya au roi deux ambassadeurs pour plaider la cause du duc repentant. Mais Paul, au lieu de leur conférer un message seulement oral, tint à leur remettre, pour donner plus d'importance à son geste, une lettre explicative. Les prélats s'arrêtèrent-ils volontairement à Pavie par déférence pour le roi Didier, ou furent-ils capturés alors qu'ils passaient près de la ville ? Toujours est-il qu'ils furent fouillés, dépouillés de leur missive et renvoyés sans égards à Rome.

Cette violation des règles diplomatiques était une offense au pape autant qu'au roi des Francs. Celui-ci voulut crever l'abcès. Il adressa des émissaires à Didier pour le sommer de déclarer sans détour s'il était ou non son ennemi. Le Lombard, exaspéré, accusa le pape de calomnies ; mais le pape sut sans peine mettre les choses au point, ne serait-ce qu'en produisant le texte holographe d'une lettre à lui adressée par Didier, remplie des plus basses injures et des plus féroces menaces. Il y ajouta le récit de l'invasion de plusieurs provinces pontificales, où, précise-t-il, la population a été égorgée, et où les guerriers lombards se sont livrés aux dernières cruautés. Mais, pour éloigner le pape du roi franc, Didier persistait à colporter la rumeur selon laquelle Pépin, pour asseoir sa propre fille sur le trône de Constantin, l'avait fiancée au prince Léon.

Si le pape ne croyait rien de ces bruits invraisemblables, la population romaine s'en montrait ébranlée. Aussi, pour la rassurer, Pépin le Bref lui envoya son cher Wulfard, l'abbé de Saint-Martin, qui remit un message au pape ; lequel convoqua « le sénat et le peuple », selon la formule consacrée, et leur en donna lecture. Au moment où il lut le passage où le roi affirmait son dévouement indéfectible à l'Église et à la foi orthodoxe, une clameur de joie souleva l'assistance. Un chant monta spontanément : « Gloire à Dieu au plus haut des Cieux et paix sur terre aux hommes de bonne volonté ! »

En cette année 766, où les Francs attaqués sournoisement par les Aquitains les avaient partout vaincus, Didier commença à craindre sérieusement que leur armée ne passât les Alpes et lui fît connaître le même sort. Il préféra temporiser. Il vint pieusement accomplir un pèlerinage aux tombeaux des apôtres, ce qui n'était qu'un prétexte pour rendre au pape une visite presque filiale, et lui rendit les territoires qu'il occupait dans les duchés de Toscane, de Spolète et de Bénévent.

Après le message de Pépin, ce fut la grande consolation qu'il reçut avant de mourir. Il était en effet, à ce moment, atteint de sa dernière maladie. Il eut le temps d'écrire une dernière lettre, qui était une hymne de gratitude et de bénédiction :

« Que le Dieu tout-puissant daigne vous regarder favorablement, du trône de son éternelle majesté, vous, votre royaume, la généreuse reine, vos très doux fils, qui sont les vôtres selon la chair et les nôtres selon la parenté spirituelle, et sur l'ensemble du peuple franc. Qu'il étende sur vous sa main protectrice, que du Ciel il commande toujours la victoire pour vos armes, qu'il prosterne vos ennemis devant votre face, qu'il couronne votre vie présente d'une longue vieillesse et vous donne le bonheur de l'éternité. Que Dieu vous garde à jamais, très excellent fils. »

Quelques jours plus tard, le 28 juin 767, victime des grandes chaleurs de l'été romain, Paul Ier rendait son âme à Dieu.

 

Cette mort fut le signal de désordres qui allaient jeter Rome pendant une année dans des troubles sanglants. Selon un schéma longuement rodé, les électeurs devaient procéder, le lendemain des funérailles, à l'élection du successeur ; les électeurs, c'est-à-dire le clergé romain, aussitôt approuvé dans son choix par le Sénat et par « le peuple », c'est-à-dire ses représentants patentés. Etienne II et son frère Paul avaient été désignés en toute sérénité, acclamés à l'unanimité, avaient gardé au long des années la faveur du clergé et des laïcs. Il n'y avait pas de dissensions au sein du clergé romain, il y en avait parfois entre le clergé et le peuple ; on murmurait même le nom de l'élu avant même que la mort frappât le titulaire : Etienne, prêtre du titre de Sainte-Cécile.

Mais une faction étrangère à Rome n'attendit même pas les funérailles. À la seule nouvelle du décès attendu, quatre sujets du Saint-Siège, quatre frères à la fois nobles et bandits, comme on en trouvait dans toute l'Italie, décidèrent de s'emparer du souverain pontificat. C'étaient Toto, que le Liber pontificalis décore du nom de « duc de Népi », et ses trois frères, Constantin, Passif et Pascal. Il n'y avait pas de duché de Népi : c'était une simple seigneurie qui dressait ses remparts entre Rome et Viterbe. Elle était pauvre et méconnue, de sorte que les quatre frères, cherchant la puissance et la richesse, ne trouvèrent rien de mieux que de jeter leur dévolu sur Rome. Toto, l'aîné, garderait le pouvoir laïque : sa seigneurie avec la domination armée sur Rome ; Constantin, le cadet, serait pourvu du souverain pontificat ; quant aux deux plus jeunes, on aviserait dès qu'on aurait pris le pouvoir.

Au premier bruit de la maladie du pape Paul, les quatre aventuriers parcoururent la Toscane en recrutant des mercenaires ; inutile de réclamer une solde ; on serait payé sur place, et largement : les trésors ne manquaient pas là-bas. Puis, à bride abattue, on se précipita vers Rome. La porte Saint-Pancrace n'était même pas gardée, tant le gouvernement civil était sans soupçon, tant le peuple était sûr de sa tranquillité, répandu dans les églises afin de demander les grâces d'une bonne mort pour leur saint pontife. La troupe armée se porta sans encombre au palais du duc de Rome, où ils installèrent leur candidat à la papauté. Constantin était un laïc ; il fallait donc lui conférer les ordres pour pouvoir en faire un pape reconnu. Ils pénétrèrent dans le logis du vicaire du Saint-Siège, l'évêque Georges de Palestrina, dont l'évêché serait dit plus tard cardinalice, et ils le traînèrent devant le forban revêtu des insignes de la papauté. Ordre lui fut intimé d'élever l'élu des Népi à la cléricature. Il le supplia, pleura, se jeta à ses pieds, tenta de l'effrayer en lui représentant combien grand était le sacrilège qu'il commettait. Pour toute réponse, l'évêque fut bousculé, secoué, injurié, frappé, menacé de mort.

Georges n'avait pas l'âme d'un martyr. C'était un vieillard, mais qui préférait ne pas mourir, bien que sa vie comptât encore peu de jours. Il conféra au gredin la cléricature, en pratiquant sur son crâne chevelu une tonsure approximative. Mais ce n'était pas suffisant : on lui ordonna, l'épée sous la gorge, de faire de ce clerc un sous-diacre, puis du sous-diacre un diacre, puis du diacre un prêtre. Toutes ces ordinations étaient nulles, d'abord parce que ce guerrier ignare et violent n'avait pas été appelé à cette dignité par l'autorité ecclésiastique, ensuite parce que cette succession, opérée le même jour, était frappée d'invalidité. Mais peu importait au brigand ; ce qu'il voulait, ce n'était pas être diacre ou prêtre, mais d'en avoir la réputation.

L'ordre régnait dans la ville, assuré par la bande de Toto. Le dimanche suivant, devancé pour tout cortège par une meute hétéroclite de spadassins, Constantin faisait son entrée dans la basilique vaticane. Entrée qui n'avait rien de triomphal : la foule se taisait, réprobatrice et consternée. Mais les nouveaux maîtres ne s'en affligeaient pas ; ce n'était pas pour être acclamés qu'ils accomplissaient ce rite ; c'était pour obtenir un pouvoir reconnu ; et même si les Romains n'étaient pas dupes, le reste de la chrétienté devrait croire à cette comédie. Toto et ses séides avaient pu dénicher deux autres évêques suburbicaires, Eustrate d'Albano et Citonat de Porto, qui, terrorisés, avaient accepté de paraître à la parodie en tant que coconsécrateurs. Ce fut donc ce trio sans courage et sans dignité qui conféra l'épiscopat au pseudo-pape Constantin. Le couronnement était inutile : il suffisait que le nouveau pape eût été élu. Après la cérémonie, la foule, entourée de sinistres brigands armés d'épées, de piques et de poignards, fut priée de pousser des cris de joie et d'approbation.

Restait précisément à se faire reconnaître de la chrétienté. Et pour cela, il était nécessaire de ne laisser sortir de Rome aucun informateur indiscret ; c'est pourquoi toutes les portes de la ville furent rigoureusement gardées par des hommes de Toto, qui ne laissaient sortir personne, sinon ceux de leur parti dûment nantis d'autorisations ; aussi pouvait-on dépêcher aux autorités politiques et religieuses tous les mensonges qui accréditaient l'élection illégitime de Constantin. Le premier roi à courtiser pour ce résultat, le plus puissant, le plus pieux, le protecteur du Saint-Siège seul capable de garantir à un pape la souveraineté de ses États, c'était Pépin le Bref. Dès le lendemain de son installation au Latran, le pseudo-pontife envoya au roi franc des légats chargés de lui remettre un message, probablement rédigé par un secrétaire plus au courant que lui de la syntaxe latine et des usages romains :

« Au très excellent seigneur notre fils Pépin, roi des Francs et patrice des Romains, Constantin pape. Nous avons envoyé dès aujourd'hui des nonces avec pour mission d'informer Votre Sublimité royale et très excellente des événements qui se sont produits à Rome. Quand le Seigneur eut rappelé à lui le pape Paul, notre prédécesseur d'heureuse mémoire, le peuple de la ville et des cités voisines a choisi mon indigne personne et m'a élu pour son pasteur. Je le dis très sincèrement et avec stupeur, je n'ambitionnais pas la suprême dignité apostolique, et je la méritais encore moins. Cependant, le Dieu tout-puissant vous ayant élu et sacré par les mains du prince Pierre lui-même et par son vicaire, afin d'exalter en notre temps la sainte Église et d'arracher la province de Rome à l'oppression, comme jadis Moïse a libéré le peuple d'Israël, c'est à vous que je m'adresse avec d'humbles supplications. Agenouillé à vos pieds comme je le ferais en présence de Votre douce et royale Majesté, je vous supplie de reporter sur nous la charité et le dévouement que vous avez voués à nos prédécesseurs de sainte mémoire, les souverains pontifes Etienne III et Paul son frère. Après Dieu, c'est en vous seul et dans vos bras invincibles que nous mettons notre espoir. Le Dieu tout-puissant nous est témoin que nous ne faillirons jamais à votre alliance, et que nous resterons étroitement unis au royaume des Francs. Continuez donc, prince très chrétien, grand roi couronné par Dieu, à être notre défenseur… »

Cette missive, dont l'habileté égalait l'hypocrisie, parvint à son destinataire à Bourges en ce même mois où il inaugurait sa septième campagne contre Waïfre. Il y était cette fois chez lui : il venait de déclarer la ville avec son territoire possession du royaume franc. Et pour marquer cette prise de possession, il ordonna d'y bâtir un palais royal. Fût-ce l'effet de sa propre culture latine et de son habitude des usages diplomatiques, ou le conseil de prélats éclairés ? Cette lettre le rendit méfiant envers son auteur, et il se garda d'y répondre avant de plus amples informations.

Pour l'instant d'ailleurs, avec sa ténacité habituelle, il poursuivait la conquête définitive de l'Aquitaine. Ayant fait camper son armée dans la campagne berrichonne, il n'attendit pas le printemps pour entreprendre l'expédition finale. Dès février 768, apprenant que Rémistan, frère naturel de Waïfre, tenait Angoulême, il investit la ville, s'en empara, se saisit du chef, l'inculpa de félonie et le fit décapiter. Une nouvelle marche irrésistible porta l'armée franque au-delà de la Garonne. Les nobles Vascons, voyant dans Waïfre un prince lâche, qui reculait sans cesse devant l'ennemi et provoquait la dévastation de leur territoire, décidèrent de l'éliminer. Pénétrant un jour dans sa tente, ils le mirent à mort. Selon le vœu des cités qu'ils gouvernaient, ils offrirent à Pépin la souveraineté de ces territoires.

Pépin, doutant de la véracité du message de l'antipape, et peut-être informé des événements par des évêques lombards, n'avait pas laissé repartir ses nonces, l'évêque Georges d'Ostie et un certain prêtre Pierre, et les tenait enfermés sous bonne garde. Il reçut alors de Constantin une longue lettre, plus misérable encore que la première, où suintait son angoisse d'être percé à jour :

« Une effrayante tristesse, écrivait-il notamment, déchire mon âme. Quand je pense à mon indignité, j'éprouve une affreuse anxiété. Je reconnais que ni mon passé, ni mes vertus ne m'appelaient au gouvernement du troupeau spirituel de Jésus-Christ… Misérable que je suis, comment pourrai-je en supporter le fardeau ? Mais je compte, après Dieu, sur votre royale puissance et sur le bras protecteur des Francs. »

Il fait part ensuite de son inquiétude : par deux fois, il a envoyé au roi franc l'annonce de son élection ; et les messagers ne sont pas revenus à Rome. Il le supplie de les lui renvoyer, avec sa bienveillante réponse. Mais Pépin ne renvoya pas les nonces ni ne répondit.

Pendant que l'usurpateur adressait ses lettres angoissées, le désordre s'était installé dans Rome. La garde veillait toujours à toutes les portes ; les mercenaires de Toto avaient molesté ou emprisonné tous les clercs qui avaient osé protester contre le sacrilège, ou simplement refusé d'y collaborer avec le nouveau gouvernement pontifical. Les sénateurs se terraient chez eux, de peur de perdre la vie. L'évêque Georges, consécrateur de l'antipape, était mort quelques jours après son acte sacrilège dans de vives souffrances, la main droite desséchée ; et le peuple voyait là la malédiction de Dieu.

Deux dignitaires laïques résolurent de faire cesser ce scandale et cette terreur. C'était Christophe, qui portait le titre de primicier, probablement le premier des chambellans du pape, et son fils Serge, sacellaire, c'est-à-dire gardien du trésor pontifical. Ils allèrent trouver ensemble Constantin.

– Très Saint-Père, lui dirent-ils, nous désirons finir nos jours sous l'habit monastique. Soyez assez bon pour nous délivrer un sauf-conduit qui nous permettra de quitter Rome.

– Où voulez-vous donc prendre l'habit ?

– À l'abbaye Saint-Sauveur de Spolète.

Constantin, malgré la franchise apparente de ces deux fonctionnaires, ne permit pas de les laisser sortir aussi librement. Puisqu'ils affirmaient vouloir de retirer à l'abbaye de Spolète, il fit venir à Rome l'abbé en personne pour les prendre lui-même en charge. Celui-ci, tout content de récolter deux nouvelles recrues, accepta volontiers d'entreprendre le voyage de retour avec eux. Mais, en cours de route, les soi-disant postulants lui faussèrent compagnie, et se rendirent chez Théodoric, duc de Spolète, en le priant de les aider à se rendre chez le roi Didier. Celui-ci était évidemment irrité de cette intrusion d'aventuriers dans le gouvernement de Rome, qui lui ôtaient pour l'instant tout contrôle sur la ville. De plus, bien qu'acharné contre le Saint-Siège pour des raisons politiques, il gardait solidement la foi catholique, et était sincèrement offusqué des sacrilèges quotidiens dont il entendait les récits. Cependant, il restait prudent et, quand les fugitifs lui demandèrent d'attaquer Rome pour faire cesser ces scandales, il se récusa ; mais il leur permit de parcourir ses États pour lever à leur tour une bande armée. Pour leur servir de guide, il leur adjoignit un prêtre du nom de Waldipert.

Les trois hommes remportèrent un plein succès. En Toscane, ils parvinrent à recruter une nombreuse troupe ; et le 28 juillet 768, treize mois après la mort du pape Paul, ils arrivèrent en vue de Rome. Heureusement, si Toto avait posté des escouades à toutes les portes de Rome, il avait omis de lancer des patrouilles dans la campagne ; de sorte que, à la faveur du crépuscule, les hommes de Christophe occupèrent le pont Salaro ; à l'aube, le père et le fils divisèrent leurs forces, l'un stationnant devant la porte Saint-Pierre, l'autre devant la porte Saint-Pancrace, où la garde lui était dévouée. Il y eut un tumulte, une échauffourée. Toto et Passif, avertis, se précipitèrent avec leurs hommes d'armes. Le géant lombard Racipert, reconnaissant Toto, s'élança sur lui ; mais, frappé le premier, il tomba raide mort ; à ce spectacle, les Lombards s'enfuirent. Mais une troupe de Romains surgit, conduite par deux notables opposés aux Népi, Demeter et Gratieux, se jeta sur Toto et l'abattit. Le combat tournait à l'avantage des assaillants. Passif, indemne, parvint à s'échapper et courut jusqu'au palais du Latran où il fit part de la situation à Constantin. Avec un évêque dévoué, Théodore, ils gagnèrent la basilique attenante, et s'enfermèrent dans un oratoire. Mais ils avaient été remarqués. La police romaine, sortie enfin de sa torpeur, força la porte, enchaîna les trois hommes, et les jeta dans un cachot.

Pour l'instant, c'était la petite armée lombarde qui, ayant occis le duc de Népi et permis l'arrestation de ses frères, était maîtresse de la situation. Avant que le duc de Rome ne la reprît en main, le prêtre Waldipert, qui obéissait peut-être en cela aux ordres de Didier, et de toute façon était prompt à servir ses intérêts, saisit aussitôt l'occasion qui lui était offerte de renverser la situation au profit de son maître : en faisant surgir un pape lombard. Il connaissait un moine de ses compatriotes, nommé Philippe, à l'abbaye Saint-Guy. Il s'y précipita avec ses compagnons, le tira de sa cellule, et le fit acclamer souverain pontife. Ils trouvèrent sans peine un évêque pour régulariser l'élection aux yeux de la foule. Tous pénétrèrent dans la basilique du Latran, et l'évêque, après une prière rituelle, fit acclamer le nouvel élu. Averti de cette mascarade, Christophe, abandonnant ses alliés lombards, ameuta la police romaine et s'empara du Latran. Philippe s'enfuit par un escalier dérobé et retrouva sa cellule.

Il était urgent de procéder à une élection pontificale régulière. Ce fut encore Christophe qui l'organisa, en convoquant, le 8 août, les trois ordres d'électeurs. Ceux-ci désignèrent à l'unanimité le prêtre Etienne, du titre de Sainte-Cécile. Il fut porté en triomphe au Latran. Mais la populace, exaspérée par la tyrannie des Népi, criait vengeance ; elle l'exerça sur les principaux complices de Toto, son frère Passif et l'évêque Théodore, qu'elle tira de leur logis : elle leur creva les yeux, leur arracha la langue et massacra tous les gens de leur maison. Puis, elle se rua dans la prison où était incarcéré Constantin, l'en tira par les pieds, et le promena tout sanglant par la ville. Mais la police le récupéra pour lui faire subir un procès régulier. Comparaissant devant un tribunal provisoire, il fut condamné à la déposition, en attendant d'être jugé par une assemblée solennelle.

Mais les violences n'étaient pas terminées. Aux réactions populaires spontanées de la foule succédèrent les règlements de comptes nationaux, qui faisaient ressurgir les rancunes amassées entre cités ; les papes Etienne II et Paul Ier, par leur sage autorité, les avaient un moment désarmées ; elles se donnaient maintenant libre cours. Les milices romaines attaquèrent Alatri, et en mutilèrent cruellement le gouverneur, puis elles tirèrent Constantin de sa prison, lui crevèrent les yeux et le laissèrent sanglant sur le sol. Pendant ce temps, la foule rappela que l'instrument de l'élection de Philippe était le prêtre Waldipert, qui n'avait pas quitté la ville, confiant dans la protection des Lombards. Il crut trouver asile dans le Panthéon, devenu l'église Sainte-Marie-aux-Martyrs ; il en fut arraché sans égards pour le lieu saint, emprisonné, enfin tiré de sa geôle par les plus frénétiques, qui, à leur tour, lui crevèrent les yeux et lui arrachèrent la langue.

Le pape Etienne, impuissant à empêcher ces débordements, ne pouvait qu'attendre leur fin, protégé par une garde fidèle. Quand enfin il put recouvrer une liberté suffisante, on procéda à son sacre à Saint-Pierre au Vatican selon la solennité accoutumée. Mais il ne se dissimulait pas les difficultés devant lesquelles il se trouvait pour le début de son pontificat. Pour les conjurer, un nom lui vint aussitôt : le roi Pépin. Dès le lendemain du sacre, il appliqua son sceau à un message solennel destiné au protecteur du Saint-Siège, et chargea Serge de le porter à son destinataire. Le principal objet de cette lettre était le concile que le pape projetait de réunir au plus tôt, et auquel il souhaitait inviter les évêques francs, dont il connaissait la réputation de science et de foi. Mais quand Serge arriva à l'abbaye de Saint-Denys, où on lui avait dit que le roi s'était retiré, il ne trouva que des leudes et des évêques en pleurs : l'insigne protecteur des papes venait de trépasser.

 

En effet, pendant que se déroulaient à Rome, durant l'interrègne, tous ces événements sanglants, Pépin se préoccupait de cet autre théâtre de ses interventions, l'Aquitaine. Il lui avait fallu huit campagnes pour venir à bout de la rébellion sans cesse renaissante de Waïfre. Maintenant que le duc avait trouvé la mort et que les cités aquitaines s'étaient spontanément soumises, cet immense et riche duché se plaçait sous sa souveraineté immédiate. Aussi, se préoccupait-il, après avoir conquis les villes par les armes, de conquérir les cœurs par une présence attentive.

Il était à Selles-sur-Cher, quand lui parvint une ambassade du calife Al Mansour, auquel sa réputation de guerrier invincible était parvenue et qui lui adressait de somptueux présents. On ignore le contenu du message que ce persécuteur des chrétiens apportait au roi catholique défenseur du Saint-Siège. Selon certaines interprétations, il recherchait son alliance, lui le calife abbasside de Bagdad, contre le calife omeyyade de Cordoue ; et quand ensemble ils auraient été vainqueurs en Espagne, les troupes de Mansour auraient repoussé les Francs au-delà des Pyrénées ; un tel projet, de la part de ce conquérant, reste possible ; mais il est peu crédible ; Pépin était alors universellement connu comme le vainqueur de Didier et de Waïfre, maître de l'Europe occidentale, et disposant de troupes redoutables. Il était le fils de Charles Martel, qui avait délogé les musulmans de France. Une alliance avec une telle puissance eût été plutôt dangereuse. Reste que, en dehors de cette proposition, la démarche du calife demeure une énigme.

Pépin parcourut alors le Poitou. La reine Berthe vint le rejoindre à Saintes et tous deux y furent l'objet de vives acclamations de la population. Il y organisait la nouvelle administration du duché, quand il fut attaqué par une forte fièvre. Devinant que sa fin approchait, il se fit transporter à l'abbaye Saint-Martin de Tours, où il accomplit un pèlerinage et distribua une partie du trésor royal en aumônes et en largesses. Mais ce n'était pas près de ce sanctuaire prestigieux qu'il voulait mourir : c'était dans celui que le grand Dagobert avait érigé en l'honneur de saint Denys. Là, devant les grands du royaume, il partagea entre ses fils l'immense territoire qu'il avait constitué et organisé. Carloman, le cadet, recevait un royaume ramassé sur lui-même, qui figurait une sorte de quadrilatère, d'une hauteur de 700 km du nord au sud (de Trêves à Marseille) et d'une largeur de 800 km de l'ouest à l'est (de Paris à Augsbourg). Charles, l'aîné, héritait d'un ensemble territorial qui englobait celui de son frère à l'ouest (toute la côte de l'Espagne à l'embouchure de la Weser), au nord et à l'est (Bavière et Carinthie). Un tel découpage rompait résolument avec la tradition mérovingienne ; mais il faut supposer que, précisément, il avait pour fin d'éviter, autant que faire se pouvait, la guerre entre les héritiers. Le Regnum Francorum mérovingien comportait, outre l'Aquitaine, trois royaumes (Austrasie, Neustrie, Bourgogne) dont les souverains, frères ou proches parents, se livraient à des complots et des luttes de génération en génération. Avec cette nouvelle partition, Austrasie, Neustrie et Aquitaine se trouvaient partagées ; seule la Bourgogne demeurait intacte, mais enclavée dans les autres terres du nouveau roi.

Cet acte accompli, Pépin expira, au milieu des pleurs et des gémissements. C'était le 24 septembre 768. Il avait choisi pour lieu de sa sépulture, par une humilité qui n'était pas feinte, le porche extérieur de l'abbatiale, là où se tenaient les pénitents publics.







CONCLUSION





Pépin le Grand


L'histoire n'a rendu à Pépin le Bref, fondateur de la dynastie carolingienne, qu'un hommage du bout des lèvres, avouant ses éblouissants mérites d'un ton timide et embarrassé. Placé entre les deux Charles, son père et son fils, il fait habituellement figure d'intermédiaire, celui qui a réalisé l'œuvre du premier et préparé celle du second.

 

Ce jugement réservé lui a été mesuré par idéologie, selon un certain concept qu'on se faisait de la royauté. Pour les nostalgiques du droit du sang, Pépin le Bref est un usurpateur, celui qui a osé mettre fin à la dynastie mérovingienne, et qui a ainsi commis contre la royauté idéale, fondée sur le baptême de Clovis et auréolée du nimbe du droit divin, un crime ineffaçable. Ces accusateurs oublient que la royauté franque était élective, et que, même devenue héréditaire par l'usage, le roi n'était roi qu'à partir du moment où il était reconnu par les grands, nobles et évêques. Ils oublient que l'hérédité était alors le principal facteur de déchéance nationale ; le royaume, considéré comme bien de famille, était partagé entre les fils du roi défunt, suscitant le morcellement du territoire, les âpres luttes entre les héritiers, les incendies des villes, les ravages des campagnes, les hécatombes des guerriers, l'affaiblissement devant l'ennemi de l'extérieur. Ils oublient que la sainteté de Clovis n'a pas été héréditaire ; que ses successeurs, dès la première génération, ont été violents et débauchés, et que le droit divin leur permettait toutes les exactions, toutes les cruautés et toutes les iniquités. Ils oublient que cette dynastie moribonde a laissé s'installer l'anarchie dans le royaume, et que ce sont les grands eux-mêmes, et non pas Pépin par une ambition insensée, qui l'ont fait cesser en remplaçant l'indigence par le mérite, comme ils l'avaient fait déjà en éliminant la descendance de Sigebert et de Brunehaut au profit de Clotaire II, qui réalisait l'unité du royaume morcelé. En assurant la continuité légale avec l'homme fort qui avait sauvé le royaume de l'invasion sarrasine et repoussé l'invasion des Barbares du nord, les grands confiaient le pouvoir royal à l'homme providentiel qui assurait non seulement la survie de la nation, mais l'honneur et le prestige de la monarchie.

 

Pour ceux qui se réclament de la tradition gallicane, relayée par l'agressivité anticléricale, Pépin le Bref reste tristement le créateur des États pontificaux, celui qui a assis le pouvoir temporel de la papauté. Ils oublient que le pape était alors de fait la seule autorité politique du Latium ; que le duc de Rome, qui possédait le pouvoir légal, s'il était nominalement soumis à l'empereur byzantin, était de fait abandonné aux caprices des Barbares à l'extérieur, et aux caprices du peuple romain à l'intérieur ; que les titres de successeur de saint Pierre et de vicaire de Jésus-Christ fondaient cette autorité du pape aux yeux de la foule, et que lui-même confirmait la confiance des populations en se faisant leur bienfaiteur et leur protecteur, leur interlocuteur auprès des envahisseurs, le véritable souverain de ce qu'on appelait encore la République romaine. Ils oublient que le peuple franc était un peuple catholique au sein d'un Empire catholique, et que son roi était revêtu d'une mission officielle par le double prestige de l'antériorité et de la puissance ; qu'il était ainsi le gardien-né des droits du Saint-Siège, appelé à juger de la licéité des actes des souverains de l'Europe. Ils oublient que la juridiction spirituelle du pape, reconnue de tous, ne pouvait s'exercer qu'au sein de la paix et de l'indépendance, et que celles-ci ne lui étaient possibles que par la possession d'un territoire neutre, soumis à aucun souverain ; qu'Astolf et Didier étaient des persécuteurs de la papauté, qui troublaient et réduisaient son indépendance, et que le roi des Francs, par un souci de justice qui ne lui était même pas bénéfique, s'employait à sauver cette autonomie en même temps qu'à libérer l'Italie de l'anarchie et du brigandage.

 

Aux yeux des juges de l'histoire, il y aurait eu un Pépin le Petit avant un Charles le Grand. Or, il est évident que Charlemagne a été l'héritier d'une grandeur que lui avait léguée son père, et que son mérite a été de la conserver et de l'amplifier. On fait gloire à Charlemagne d'avoir constitué un empire de la Weser aux Pyrénées ; il était déjà constitué dans sa plus grande étendue par Pépin, qui conquit la Septimanie sur les Sarrasins et l'Aquitaine sur les derniers Mérovingiens, qui a avant lui pacifié les Germains et vassalisé les Bavarois. On fait gloire à Charlemagne d'avoir anéanti la puissance lombarde ; mais Pépin l'avait déjà réduite et intimidée. On fait gloire à Charlemagne d'avoir apporté à la haute justice une modération qui contrastait avec la répression sanguinaire des Mérovingiens ; mais en cela. Martel et Pépin lui avaient éminemment montré le chemin.

Il n'y aurait pas eu Charles le Grand s'il n'y avait pas eu Pépin le Grand. Le fameux empire, pour lequel Charles fut couronné, était déjà établi avant son accession au pouvoir : il était l'œuvre de son père, qui fut aussi son modèle, auquel nous le voyons constamment soumis durant sa jeunesse ; son modèle politique, militaire, moral, religieux. Et il est piquant de voir comment ceux qui fustigent Pépin à cause de son accession à la royauté sont béats d'admiration devant Charles qui ressuscite l'Empire ; et comment ceux qui blâment Pépin d'avoir constitué les États du Saint-Siège abondent en louanges pour Charles qui, pour les conserver, alla jusqu'à détrôner un roi.

 

Pourquoi cette différence de traitement ? Pourquoi cette gloire posthume de Charlemagne qui ignore celle de Pépin ? Pourquoi cette légende fastueuse du fils auprès de l'indifférence des générations au souvenir du père ? Précisément parce que Charlemagne a ressuscité l'Empire, parce qu'il ceignit un jour la couronne glorieuse des empereurs d'Occident. Une telle dignité n'ajoutait rien ni à la puissance du roi, ni à l'étendue de ses domaines ; mais elle lui valait un prestige incomparable, qui le rendait supérieur à tous les autres souverains, qui en faisait l'héritier d'Auguste et de Constantin, qui cumulait sur sa tête l'autorité de la Rome des Césars et de la Rome des papes. Cette résurgence, et pour tout dire cette réincarnation, fut reprise comme la marque d'une transcendance politique et religieuse par Otton le Grand et par ses successeurs sur le trône du Saint-Empire romain germanique. Comme le montre l'association des deux qualificatifs, Otton régnait simplement sur la Germanie et, plus nominalement que réellement, sur une partie de l'Italie : un domaine moins étendu que celui de Pépin, et une autorité plus contestée ; mais il jouissait du titre et du couronnement à Rome. Le génie politique de l'Occident, ce fut Charlemagne. Et c'est ainsi que la dynastie qui eut Pépin pour fondateur fut nommée carolingienne ; c'est ainsi que tous ses descendants furent désignés non pas comme la progéniture de Pépin, mais comme celle de son fils. Après Charles le Grand, premier du nom, il y eut dix rois de France à porter ce nom1, et six empereurs germaniques ; sans compter les souverains d'Angleterre, d'Espagne, de Sicile, de Hongrie, de Suède. Et des Pépin ? Sur le trône de France, il fut le premier et le dernier ; en souvenir immédiat de ce règne, on trouve un petit roi d'Italie et deux rois d'Aquitaine.

 

Que serait-il advenu du souvenir de Pépin si, au faîte de sa puissance et de sa réputation, il était allé se faire couronner empereur d'Occident par un Paul Ier enthousiaste ?

Nul doute que l'on aurait qualifié sa descendance de pippinide, et que vingt souverains auraient porté son nom sur les trônes de France et de Germanie. Or, Pépin le Bref, décoré du modeste titre de roi des Francs, fut le seul souverain d'Europe, en son temps, à mériter le titre d'empereur, parce qu'il réunissait tout ce qu'on a invoqué ensuite pour conférer ce titre à son successeur. Sans doute Charlemagne a porté à leur sommet le génie et les vertus qui brillaient dans son père, mais c'est parce qu'il en avait recueilli le fruit.

Mais si le génie et la vertu ont tenu un rôle capital dans cette carrière du premier Carolingien comme dans celle du second, c'est aussi à cause des institutions. Ou plutôt, en l'occurrence, des circonstances favorables permises par le vice des institutions. Celle des Mérovingiens qui exigeait le partage du royaume entre les fils du souverain défunt avait été pernicieuse en tous points. Dagobert le Grand l'avait compris, et avait tenté d'instaurer la succession par primogéniture ; et Charles Martel l'avait imité pour les dernières générations de la dynastie. Mais les Carolingiens, imperméables aux leçons de l'histoire, avaient repris la loi du partage. Martel lui-même avait divisé le grand Regnum Francorum entre ses deux fils ; providentiellement, Carloman et Pépin avaient, dans un premier temps, gouverné en harmonie ; et, dans un deuxième temps, Carloman, en prenant l'habit monastique, avait laissé la royauté à son seul frère, qui avait alors régné en maître avec l'autorité nécessaire. Après lui, la rivalité entre Charles et son frère Carloman menaça l'unité de l'Empire, et seule la mort du cadet laissa toute la puissance entre les mains de l'aîné. Que serait-il advenu de la monarchie franque si Pépin avait eu deux ou trois frères ? Si le second Carloman n'était pas mort opportunément ? On dira que la question est sans réponse à partir du moment où elle ne change que de façon imaginaire les données de l'histoire. Pourtant, la réponse nous est donnée avec les fils de Louis le Pieux, qui se partagèrent son héritage pour le malheur non seulement de l'Empire, mais encore pour chacun des États qu'ils constituèrent.

Louis le Pieux fut faible, et ne sut maintenir son autorité sur ses fils. Pépin le Bref le sut, et cela fit partie aussi de son génie. Sa personnalité et son œuvre, mises en lumière par une biographie consacrée à lui seul, en oubliant celles du géant qui les couvrait de son ombre, nous le font apparaître comme un souverain exceptionnel, le plus complet et le plus efficace depuis Clovis, le fondateur exemplaire d'une dynastie qui ne sut prolonger son œuvre que durant un seul règne. À l'aurore de cette dynastie, il n'y eut pas que Charles le Grand, il y eut d'abord Pépin le Grand.







ANNEXES





CHRONOLOGIE


623 – Pépin de Landen, maire du palais d'Austrasie.

629 – Dagobert le Grand, seul roi des Francs. Pépin quitte le pouvoir.

634 – Sigbert III, roi d'Austrasie. Pépin à nouveau maire du palais.

639 – Mort de Dagobert le Grand. Clovis II, roi de Neustrie et Bourgogne.

640 – Mort de Pépin de Landen.

651 – Grimoald, fils de Pépin de Landen, impose pour héritier du trône d'Austrasie son fils Childebert l'Adopté.

656 – Mort de Sigebert III, roi d'Austrasie. Childebert lui succède.

657 – Mort de Clovis II. Clotaire III lui succède.

662 – Disparition de Childebert l'Adopté. Childéric II, roi d'Austrasie.

673 – Mort de Clotaire III, probablement empoisonné par le maire du palais Ebroïn. Childéric II, roi des trois royaumes francs.

675 – Childéric II assassiné. Thierry III, roi du Regnum Francorum.

676 – Saint Léger emprisonné et mutilé par Ebroïn.

Formation d'un triumvirat en Austrasie : Pépin de Herstal, Martin de Metz, Athalric d'Alsace. Dagobert II, nouveau roi d'Austrasie, conquiert le nord de la Neustrie.

679 – Assassinat de Dagobert II. Pépin de Herstal, maire du palais d'Austrasie.

680 – Campagne de Pépin de Herstal contre Ebroïn. Il est vaincu à Leucofao.

681 – Assassinat d'Ebroïn.

683 – Pépin vaincu par les Neustriens près de Namur.

687 – Pépin écrase les Neustriens à Tertry. Il est reconnu comme duc des Francs et maire du palais du Regnum Francorum.

690 – Victoire de Pépin sur les Frisons.

691 – Mort de Thierry III. Clovis III, roi des Francs.

695 – Mort de Clovis III. Childebert III, roi des Francs.

711 – Mort de Childebert III. Dagobert III, roi des Francs.

712 – Victoire de Pépin sur les Alamans.

714 – Mort de Pépin de Herstal. Charles Martel, duc des Francs.

715 – Mort de Dagobert III. Chilpéric II, roi de Neustrie.

716 – Chilpéric vaincu par Charles en Ardenne.

717 – Charles écrase Chilpéric à Vincy (Crèvecœur). Il est maître du Regnum Francorum.

718 – Clotaire IV, roi d'Austrasie.

719 – Charles écrase à Soissons les armées conjuguées de Chilpéric et d'Eudes, duc d'Aquitaine. Mort de Clotaire IV. Chilpéric II, soumis à Charles Martel, roi du Regnum Francorum.

720 – Mort de Chilpéric II. Thierry IV, roi des Francs.

733 – Charles Martel défait les Sarrasins à Tours, puis les écrase à Poitiers.

736 – Charles s'empare de l'Aquitaine.

737 – Mort de Thierry IV, non remplacé.

739-740 – Charles reconquiert la Provence et la vallée du Rhône.

741 – Mort de Charles Martel. Pépin le Bref et Carloman, ses fils, ducs des Francs.

742 – Concile national d'Austrasie. Naissance de Charlemagne.

743 – Concile national des Francs à Leptines. Childéric III appelé sur le trône vacant des Francs. Campagne victorieuse des deux ducs contre les Bavarois et les Alamans.

744 – Campagne victorieuse contre les Alamans et les Saxons.

745 – Campagne victorieuse contre les Aquitains.

746 – Campagne victorieuse contre les Alamans.

747 – Carloman se retire sur le mont Soracte à Rome où il se fait moine. Pépin seul duc des Francs. Révolte de Grifon et de Tassilon ; campagne victorieuse contre les Bavarois.

751 – L'ensemble des Francs élit Pépin roi des Francs.

752 – Saint Boniface sacre Pépin à Soissons. Révolte et défaite de Wulfoald, comte de Verdun. Mort du pape Zacharie. Élection d'Étienne II, puis d'Étienne III.

753 – Campagne victorieuse contre les Saxons. Révolte de Grifon, qui est vaincu et qui s'enfuit. Agressions d'Astolf, roi des Lombards, contre le pape Étienne, qui appelle Pépin à son secours ; invité par Pépin, il franchit les Alpes.

754 – Donation de Pépin à Étienne à Quierzy-sur-Oise. Concile de Quierzy. Introduction de la liturgie romaine dans le royaume franc. Étienne sacre à Saint-Denys Pépin, ainsi que ses deux fils, Charles et Carloman.

755 – Vain ultimatum de Pépin à Astolf. Il écrase l'armée lombarde dans le val de Suse et assiège Pavie. Astolf se rend et promet la restitution des territoires enlevés au pape. Naissance de Gisèle, fille de Pépin et de Berthe.

756 – Siège de Rome par Astolf. Pépin passe les Alpes avec son armée et assiège Pavie. Soumission d'Astolf et renouvellement de la donation de Pépin au Saint-Siège.

757 – Mort d'Astolf. Didier, élu roi des Lombards, déclare sa soumission au Saint-Siège. Mort d'Étienne II (III). Son frère Paul Ier élu pape.

758 – Agressions de Didier contre les États du Saint-Siège.

759 – Didier, sommé par Pépin, rend à Étienne les territoires occupés. Naissance de Pépin, fils de Pépin le Bref et de Berthe. Pépin le Bref reconquiert la Septimanie, occupée par les Sarrasins.

760 – Waïfre, duc d'Aquitaine, dévaste la Septimanie. Intervention armée de Pépin en Aquitaine. Waïfre capitule.

761 – Waïfre attaque Chalon et Autun. Campagne de Pépin contre l'Aquitaine : prise et destruction de Clermont.

762 – Nouvelle campagne contre l'Aquitaine. Prise de Bourges, puis de Thouars, qui est détruit. Mort du prince Pépin.

763 – Quatrième campagne contre Waïfre. Prise de Limoges, destruction d'Isaudon. Victoire sur Waïfre sur la Dordogne.

765 – Nouvelles attaques des Aquitains ; ils sont vaincus à Maguelone, à Narbonne, à Tours, à Lyon.

766 – Tassilon, allié de Waïfre, fait sa soumission. Pépin soumet toutes les villes aquitaines entre la Loire et Périgueux.

767 – Concile national des Francs à Gentilly. Condamnation de l'iconoclasme. Sixième campagne d'Aquitaine. Pépin soumet Toulouse, Albi, Rodez, Le Puy, Mende, le Gevaudan. Mort du pape Paul Ier. L'antipape Constantin prend sa succession.

768 – Septième campagne d'Aquitaine. Chute d'Angoulême. Soumission des Vascons, qui suppriment Waïfre. Pépin, maître de l'Aquitaine. Troubles sanglants à Rome. Exécution de Constantin. Élection d'Étienne III, pape légitime.

24 septembre – Mort de Pépin le Bref, inhumé à Saint-Denys.







NOTICES BIOGRAPHIQUES


ABD ER RAHMAN (vulgairement ABDÉRAME, † 733). D'abord lieutenant de Zama, qui subit une grave défaite et la mort au siège de Toulouse (721), reforma son armée, est nommé par le calife Yazid émir pour l'Espagne, conquiert sauvagement l'Aquitaine, est vaincu et tué par Charles Martel au nord de Poitiers, dans une gigantesque bataille qui arrête net l'invasion musulmane en Gaule (17 octobre 733).

ALPAÏDE (ou ALPAÏS, † v. 720). Concubine de Pépin de Herstal, qui pour elle chasse son épouse légitime Plectrude (688). Devient la mère de Charles Martel (689) et de Childebrand (690 ?). Son frère Dido fait assassiner saint Lambert, évêque de Maestricht (708), qui reprochait à Pépin et Alpaïde leur inconduite, et Grimoald, fils de Plectrude et maire du palais de Neustrie (714). À cette date, Alpaïde est reléguée à l'abbaye d'Orp, où elle fait pénitence.

ARNOUL (saint, v. 580-v. 640). Duc en Austrasie sous le Mérovingien Thibert, devient en 614, après son veuvage, évêque de Metz. En 622, est élu avec Pépin de Landen corégent d'Austrasie. En 629, se fait ermite sur le Saint-Mont, dans les Vosges. Son fils Anségise sera le père de Pépin de Herstal.

ASTOLF (ou AISTOLF). Roi des Lombards de 749 à 757. Enlève en 751 aux Grecs l'exarchat de Ravenne, puis conquiert la Pentapole et l'Istrie. En 753, s'attaque au duché de Rome ; le pape Étienne II appelle au secours Pépin le Bref, qui, en 755, assiège Pavie, capitale d'Astolf. Celui-ci se rend et promet la restitution des territoires enlevés au pape ; mais, dès que Pépin a quitté l'Italie, il entreprend le siège de Rome. En 756, Pépin passe une nouvelle fois les Alpes et soumet Astolf, qui est contraint de rendre les territoires conquis. Il meurt l'année suivante à la chasse, tué par un sanglier.

BERTHE (ou BERTRADE, v. 720-783). Reine des Francs, épouse de Pépin le Bref et mère de Charlemagne. Fille du comte Héribert (ou Herbert) de Laon (et non pas Caribert, comme l'ont écrit certains historiens tardifs pour faire accroire à une ascendance mérovingienne). Le surnom « au grand pied » apparaît seulement au XIIIe siècle dans une chanson de geste, et est tout à fait fictif.

BONIFACE (saint, v. 675-754). Evangélisateur de la Germanie. De son premier nom Winfrid, né dans le Devon, étudie aux abbayes d'Exeter, puis de Nursling, où il devient professeur, puis écolâtre. En 716, il s'embarque avec quelques compagnons pour la Frise païenne, de laquelle il est chassé. En 718, se rend à Rome, où le pape Grégoire II le charge de prêcher l'Evangile en Germanie, à condition d'y implanter le rit romain, et change son nom en celui de Boniface. Il parcourt alors la Bavière, la Thuringe, la Franconie, puis, pendant trois ans, la Frise, enfin la Hesse. De retour à Rome en 722, est ordonné par le pape « évêque de Germanie », évangélise cette région et y établit huit évêchés. À la demande de Carloman, duc d'Austrasie, il préside les conciles de 742 et 743 ; à celui de 745, il est nommé évêque de Mayence, et ce siège est déclaré métropole de toutes les Eglises de Germanie. En 752, il sacre à Soissons Pépin le Bref roi des Francs : c'est la première fois qu'un roi franc reçoit l'onction royale. Il reprend alors l'évangélisation de la Frise, où il est massacré avec cinquante-deux compagnons à Dokkum, le 5 juin 754.

CARLOMAN (714-755). Fils aîné de Charles Martel. Celui-ci, avant de mourir, partage ses États entre ses deux fils, Carloman et Pépin le Bref, tous deux ducs des Francs. L'aîné, selon une tradition qui remonte à Thierry, fils aîné de Clovis, reçoit l'Austrasie, avec autorité sur les peuples tributaires (Thuringiens, Suèves, Alamans, Bavarois). Gouverne cependant avec son cadet en parfaite harmonie, et mène conjointement avec lui les opérations militaires, contre les tributaires révoltés et les Aquitains. Protège et favorise l'évangélisation de la Germanie par Boniface, Lul, Eoban, Burckhard, Willibald. Convoque en 742 et 743 deux grands conciles des Francs, qui ont pour objet la réforme de l'Église. En 746, abdique le pouvoir, relève avec quelques compagnons l'ancien monastère romain de Saint-Sylvestre, puis va s'ensevelir comme simple moine à l'abbaye du Mont-Cassin. Retourné auprès de Pépin comme ambassadeur du roi des Lombards Astolf, il meurt à Vienne en Gaule avant d'avoir regagné l'Italie. L'Église le vénère comme bienheureux.

CARLOMAN (751-771). Fils cadet de Pépin le Bref. Sacré le 28 juillet 754 à Saint-Denis roi des Francs et patrice des Romains avec son père et son frère Charlemagne. À la mort de son père, en 768, reçoit pour part d'héritage un quadrilatère qui s'étend de Paris à Augsbourg et de Trêves à Marseille, enveloppé par celui de son aîné ; il est couronné le 7 octobre à Soissons. Il a alors épousé Gerberge, fille de Didier, roi de Lombards, dont il. aura deux fils, Siagrius et Pépin. Il meurt subitement le 4 décembre 771 ; les grands de son royaume lui choisissent pour successeur son frère Charlemagne, au détriment de ses fils ; leur mère s'enfuit avec eux auprès de Didier.

CHARLES Ier ou CHARLEMAGNE (742-814). En germanique Karl Roi des Francs en 768, empereur d'Occident de 800 à 814. Fils aîné de Pépin le Bref. Sacré, avec son père et son frère cadet Carloman, roi des Francs et patrice des Romains, le 28 juillet 754 à Saint-Denis. À la mort de son père, en 768, reçoit pour part d'héritage la portion du territoire qui occupe l'ouest, le nord et l'est du Regnum Francorum. Couronné le 7 octobre a Noyon. Devient à la mort de son frère seul roi des Francs, et bientôt le génie politique et militaire le plus fameux de l'Occident.

CHARLES MARTEL (688-741). Fils de Pépin de Herstal et de sa concubine Alpaïde, et père de Pépin le Bref. À la mort de son père (714), emprisonné par Plectrude, épouse légitime de Pépin. Délivré par Rainfroy (Ragenfried), maire du palais d'Austrasie. Vaincu d'abord par Chilpéric II, nouveau roi de Neustrie, près de Cologne, le bat à son tour à Amblef dans l'Ardenne, puis à Vincy près de Cambrai, et s'empare de Paris (717). Après avoir installé sur le trône d'Austrasie le Mérovingien Clotaire IV, soumet les Thuringiens sur la Weser, écrase près de Soissons Chilpéric et Rainfroy, avec leur allié Eudes, duc mérovingien d'Aquitaine, qui lui livre Chilpéric. Les rois de Neustrie et d'Austrasie étant morts l'un et l'autre, il installe Thierry IV comme roi unique du Regnum Francorum. Le 17 octobre 733, il anéantit au nord de Poitiers la formidable armée musulmane commandée par Abd er Rahman, qui est tué. Charles reconquiert l'Aquitaine, puis nettoie la vallée du Rhône occupée par les Sarrasins. Il meurt à Verberie en 741, après avoir réalisé l'unité du royaume franc et vaincu tous ses ennemis.

CHILDEBRAND (689-741). Second fils de Pépin de Herstal et d'Alpaïde. Seconde fidèlement dans ses expéditions son frère aîné Charles Martel.

CHILPÉRIC II (670-720). Roi mérovingien de Neustrie de 715 à 720. Mis sur le trône par le maire du palais Rainfroy, défait Charles Martel près de Cologne, mais est vaincu par lui à Amblef et à Vincy. Doit se soumettre au vainqueur, et meurt en semi-captivité dans sa villa d'Attigny-sur-Aisne.

CHRODEGANG (saint, 712-765). Chancelier de Charles Martel, nommé par Pépin le Bref évêque de Metz, établit la liturgie romaine, avec une célèbre école de chantres. Fonde les monastères de Gorze, de Saint-Nabor et de Lorsch. Soumet les chanoines de sa cathédrale à une règle adoptée par de nombreux évêques.

DIDIER. Roi des Lombards de 756 à 774. Établi sur le trône par l'entente de Pépin le Bref et du pape Paul Ier, s'attaque aux ducs de Spolète et de Bénévent, vassaux du Saint-Siège, et occupe la Pentapole, État pontifical. À l'appel du pape, Pépin le Bref lui envoie une ambassade menaçante, qui le fait céder (759). Adroitement, marie sa fille aînée, Gerberge, avec Carloman, frère de Charlemagne, mais ne parvient pas à faire épouser à celui-ci sa cadette Désirée. En 772, envahit de nouveau les États pontificaux. Charlemagne l'assiège dans Pavie. Vaincu et capturé, Didier perdit sa couronne, que ceignit Charles, et termina sa vie relégué dans l'abbaye de Corbie.

ÉTIENNE II, pape de 752 à 757. Cette numérotation est devenue officielle depuis 1961, selon l'Annuaire pontifical. On a longtemps appelé ce pape Étienne III, car son prédécesseur Étienne, élu le 18 mars 752 pour succéder à Zacharie, mourut deux jours plus tard sans avoir été sacré, mais fut inséré dans la liste des papes sous le nom d'Étienne II. Invité par Pépin le Bref sur sa demande, Étienne lui réclame son secours contre les Lombards. Il en reçoit la « donation de Pépin », c'est-à-dire le territoire qui deviendra les États pontificaux, et le sacre à Saint-Denis avec ses deux fils (28 juillet 754). Astolf, roi des Lombards, continuant ses ravages dans la Pentapole, Pépin, fidèle à sa promesse au pape, défait son armée au Mont-Cenis et s'empare de Pavie (755). Pépin ayant repassé les Alpes, Astolf met le siège devant Rome. Étienne appelle à nouveau Pépin qui, dans une campagne foudroyante, disperse les Lombards, s'empare de Pavie et d'Astolf. Celui-ci doit rendre ses conquêtes, et périt quelques mois plus tard à la chasse. Étienne II mourut la même année. Il avait fait adopter à Pépin le Bref la liturgie romaine.

EUDES (681-735). Duc d'Aquitaine de 688 à 735. Petit-fils de Charibert, lui-même frère de Dagobert le Grand. Ses armées conquièrent le Nivernais, le Vivarais et la Provence. Fait alliance avec la Neustrie contre Charles Martel, est vaincu près de Soissons (717), et doit s'humilier devant Charles. En 721, anéantit l'armée de l'émir Zama, qui assiège Toulouse, puis défait son successeur Ambessa (725) ; mais fait alliance avec Abu Neza, gouverneur de la Narbonnaise, contre Martel. Celui-ci balaie les Aquitains et s'empare de Toulouse. En 732 intervient le nouvel émir Abd er Rahman, qui écrase l'armée d'Eudes et conquiert l'Aquitaine. Eudes rejoint alors Charles Martel et participe à la grande victoire de Poitiers (17 octobre 733). En 735, il anéantit l'armée du nouvel émir, Abd el Malek, dans le col de Roncevaux, et meurt quelques mois plus tard en laissant son duché à ses deux fils, Hunald et Hatto.

FULRAD (saint, v. 710-777). Abbé de Saint-Denis. Député, avec Burckhard, évêque de Würzburg, par les grands du royaume franc au pape Zacharie pour lui demander d'approuver l'élection de Pépin le Bref à la royauté. Nommé chapelain du nouveau roi, devient alors son ambassadeur attitré auprès des papes successifs, et son agent en Italie pour surveiller les agissements des Lombards. Il exerce une forte influence sur l'assemblée qui, en 771, transfère le royaume de Carloman à Charlemagne, au mépris des droits des fils du défunt. Devient alors apocrisiaire et archichapelain du roi, ce qui revient à faire de lui un premier ministre. Ne pas confondre ce Fulrad avec son homonyme, petit-fils de Charles Martel par son père Jérôme et abbé de Saint-Quentin.

GRIFON (ou GRYPHO, 726-753). Fils de Charles Martel et de sa seconde femme Sonnichilde, donc frère consanguin de Pépin le Bref. À la mort de Charles, réclame vainement un territoire. Se révolte contre ses frères, est repoussé jusqu'à Laon, où il s'enferme et est pris (741). Détenu dans la forteresse de Novum Castrum près de Trêves. En 747, Pépin, devenu seul duc des Francs, fait grâce à Grifon et le nomme duc du Mans. Mais le jeune homme fait alliance avec les Saxons et, en 753, soulève les Bretons contre Pépin. Celui-ci, après avoir écrasé les Saxons, défait les Bretons, qui se déclarent ses vassaux. Grifon se réfugie auprès de Waïfre, duc d'Aquitaine, qui le repousse ; il décide alors de se rendre auprès d'Astolf, roi des Lombards. Mais il est assassiné au pied des Alpes par les hommes de Waïfre, dont il avait séduit la femme.

GRIMOALD († 714). Fils cadet de Pépin de Herstal et de Plectrude. Maire du palais de Neustrie de 700 à 714. Assassiné par un scélérat pendant qu'il priait à Liège sur la tombe de saint Lambert.

HATTO († v. 748). Fils du duc Eudes d'Aquitaine. Hérite de son duché en 735 conjointement avec son frère Hunald qui, constatant que Hatto veut jouer le rôle de vassal des ducs des Francs, l'attire en 745 dans un guet-apens, lui fait crever les yeux, et le jette dans un cachot où il meurt.

HUNALD († 774). Fils du duc Eudes d'Aquitaine. En 735, hérite de son duché conjointement avec son frère Hatto. En révolte permanente contre Charles Martel, puis contre Carloman et Pépin, est vaincu par ceux-ci en 744 et 745 et se reconnaît leur vassal. Se venge alors sur son frère, qu'il fait aveugler, et se réfugie au monastère de Ré, où il feint de s'engager dans la vie monastique, en laissant le duché à son fils Waïfre. Il reprend les armes en 768 contre Charlemagne, est vaincu et emprisonné. Il parvient à s'évader, et s'enfuit auprès de Didier, roi des Lombards. Quand Pavie est assiégée par Charlemagne, c'est lui qui soutient la résistance à outrance ; mais les habitants, victimes de la famine, s'emparent de lui et le lapident.

ODILON. Duc de Bavière de 737 à 748. Épouse Hiltrude, sœur de Pépin le Bref, et s'allie avec les Alamans et les Aquitains contre son beau-frère. Il est vaincu et laissé sur son trône par la magnanimité de Pépin.

PAUL Ier (saint). Pape de 757 à 767. Frère d'Étienne II, auquel il succède. Elu sur sa réputation de sainteté. Réclame la protection de Pépin le Bref contre les Lombards. On a de lui une abondance de lettres à son défenseur.

PÉPIN DE HERSTAL (v. 650-714). Fils d'Anségise, lui-même fils de saint Arnoul, et de sainte Begga, fille de Pépin de Landen. Elu maire du palais d'Austrasie après l'assassinat de Dagobert II par les agents d'Ebroïn (679). Entre en campagne contre celui-ci, est vaincu à Leucofao ; mais, après l'exécution d'Ebroïn, est appelé à Paris par les Neustriens, devient maire du palais de l'ensemble du Regnum Francorum et inaugure un véritable règne de vingt-sept ans. Ne réside dans aucune capitale, mais dans son domaine de Herstal, où il concentre son administration. Défait Radbod, roi des Frisons (690), et Willehari, roi des Alamans (712). Protège l'évangélisation de la Germanie. Il fut le père de Charles Martel.

PÉPIN DE LANDEN (v. 580-640). Maire du palais d'Austrasie en 616, à l'avènement de Clotaire II. En 634, Dagobert le renouvelle dans sa fonction, puis l'appelle à Paris. À la mort du roi en 639, se retire sur ses terres et meurt l'année suivante.

TASSILON II. Duc de Bavière de 748 à 788. Succède à son père Odilon, et se déclare vassal de Carloman et de Pépin le Bref. En 763, rompt son serment et se proclame indépendant, attitude renouvelée en 768 à la mort de Pépin. En 781, à l'appel du pape Adrien Ier, il se soumet à Charlemagne ; mais celui-ci, devant sa conduite ambiguë, envahit la Bavière (787). Condamné à mort pour félonie par l'assemblée des Francs de 788, il est gracié par Charlemagne et va finir sa vie, avec son fils Théodon, à l'abbaye de Jumièges.

WAIFRE. Duc d'Aquitaine de 745 à 768. Succède en 745 à son père Eudes dans le duché. Fait aussitôt alliance contre Pépin le Bref avec Didier, roi des Lombards, puis avec Tassilon, duc de Bavière. Son inlassable pugnacité contraint Pépin à lancer contre lui sept campagnes militaires, au bout desquelles, acculé, il est massacré par ses vassaux, qui prêtent serment de fidélité à Pépin.

ZACHARIE (saint). Pape de 741 à 752. Grec d'origine, succède à saint Grégoire III. En 747, accueille à Rome Carloman, frère de Pépin le Bref, et lui abandonne, pour le reconstruire, le monastère de Saint-Sylvestre ruiné par les Lombards. Ratifie les différents conciles de Germanie et des Gaules convoqués par les ducs francs et présidés par saint Boniface. Approuve l'élection de Pépin le Bref à la royauté.
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F l a m m a r i o n 



Notes


1. Le grand-oncle d'Hugues, Eudes, puis son grand-père Robert avaient été rois avant lui. Mais certains historiens veulent en faire une dynastie séparée, les Robertiens, parce qu'Eudes et Robert étaient les fils de Robert le Fort, comte d'Anjou. Certains même en font des usurpateurs, parce que leur élection au trône évinçait les derniers Carolingiens, tenus pour leurs partisans comme légitimes. À ce compte, il faudrait désigner Pépin le Bref comme usurpateur, puisqu'il fut élu du vivant du dernier Mérovingien.

▲ Retour au texte








2. Saint Emébert, évêque de Cambrai, puis ermite ; sainte Faraïlde, vierge dans le mariage ; sainte Gudule, vierge consacrée dans le monde ; sainte Rénilde, recluse et martyre ; sainte Ennelinde.

▲ Retour au texte








3. Clotaire était le seul survivant de ses deux belles-mères, de son père, de trois oncles, d'une tante et de dix cousins, tous assassinés.

▲ Retour au texte








4. On lui donna le nom de Sigebert III, en considérant que le deuxième du nom avait été le fils de Thierry II, qui avait régné, si l'on peut employer ce terme, quelques mois après la mort de son père, et qui avait été exécuté par Clotaire II. Hommage posthume ?

▲ Retour au texte








1. En 720, par saint Hubert qui y avait fait enterrer le corps de saint Lambert, son prédécesseur.

▲ Retour au texte








2. Childebrand est le même prénom que Hildebrand, Ch et H représentant, dans l'un et l'autre cas, une gutturale qui est depuis le ch allemand. Nous trouvons la même hésitation dans l'orthographe avec Chilpéric et Hilpéric, Caribert et Charibert, Clotaire et Lothaire, Chiltrude et Hiltrude, Karolus et Charles.

▲ Retour au texte








3. En réalité, ce fut un lieutenant de l'émir, Gedhi ben Zekan, qui captura le rebelle.

▲ Retour au texte








4. Selon une autre tradition, cette première bataille aurait eu lieu sur la commune de Ballan-Miré, en Indre-et-Loire. Le nom de Sanctus Martinus a Bello lui viendrait de la défaite des Normands, en 843 ou 853, après leur siège de Tours.

▲ Retour au texte








5. Histoire générale de l'Église, t. XVII, Paris, 1877, p. 32-33.

▲ Retour au texte








1. La civilisation chrétienne chez les Francs, Paris, 1856, p. 192.

▲ Retour au texte








2. Besançon, 1847, t. I, Préliminaires, p. 212-213.

▲ Retour au texte








3. Soissons, Laon, Châlons, Senlis, Noyon, Arras, Cambrai, Beauvais, Amiens, Tournai et Thérouanne (ce dernier englobant les anciens évêchés de Boulogne et de Saint-Omer).

▲ Retour au texte








4. Paris, Auxerre, Troyes, Meaux, Orléans, Nevers, Chartres.

▲ Retour au texte








1. Essai historique, politique et moral, Londres, 1797, p. 243.

▲ Retour au texte








1. I Sam., X, 1.

▲ Retour au texte








2. Ibid., XXIV, 7, 11.

▲ Retour au texte








3. Il mourut sous le froc bénédictin en 768, date du décès de Pépin le Bref.

▲ Retour au texte








4. On appelle ainsi un rituel liturgique à l'usage des évêques.

▲ Retour au texte








5. Du grec kopros, excrément : le souverain « au nom excrémentiel ». Sobriquet qu'on lui donna à son baptême parce qu'il avait souillé l'eau baptismale.

▲ Retour au texte








6. Essai historique, politique et moral, Londres, 1797, p. 243.

▲ Retour au texte








7. Histoire générale de l'Église, t. XVII, Paris, 1877, p. 277.

▲ Retour au texte








8. Le petit Carloman avait trois ans, et devait être soigneusement entouré.

▲ Retour au texte








9. T. 89, col. 1022.

▲ Retour au texte








1. Province ainsi appelée parce qu'elle était constituée de cinq cités : Rimini, Pesaro, Fano, Senigallia, Ancône.

▲ Retour au texte








2. Livre XLIII, ch. 17.

▲ Retour au texte








1. Constantin V Copronyme, empereur de 741 à 775, et son fils Léon IV Khazar, qu'il avait associé à l'empire mais qui ne régna qu'après la mort de Paul Ier.

▲ Retour au texte








2. Au tome 98 de la Patrologie latine.

▲ Retour au texte








1. Il s'agit non pas de l'ambassadeur byzantin, mais de l'évêque d'Ostie.

▲ Retour au texte








2. Les sept villes primitives qui lui valaient son nom : Narbonne, Agde, Maguelonne, Béziers, Lodève, Nîmes et Uzès, plus les deux qui s'y ajoutèrent, Carcassonne et Elne.

▲ Retour au texte








1. En comptant Charles le Gros (884-887), qui n'a pas été numéroté. Il est remarquable que la dynastie des Capétiens (directs), qui supplanta celle des Carolingiens, et qui dura 440 ans, ne compta qu'un seul Charles, le tout dernier, Charles IV. Encore était-il le troisième fils de Philippe le Bel et, selon toute probabilité, il n'aurait pas dû régner quand on lui donna son nom. Tout se passe comme si les rois de cette lignée n'avaient pas voulu sur le trône un de leurs successeurs qui portât le même nom que Charlemagne ou Charles le Chauve. Les Valois (directs) compensèrent ce rejet : quatre de leurs rois sur sept portèrent le nom de Charles.

▲ Retour au texte
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